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Lettre de M . de la Corne

A Paris
,
le 8 mars 1752 .

Messieurs
,

J ’ai eu l’honneur de vous é crire sur la fin de l’au
tomme par l’Angleterre j e souhaite que la lettre vous

soit parvenue . M . Shirley, gouverneur de Boston, s
’est

lui—m êm e chargé de vous la faire passer à l
’adresse de

Mme Péan ; il l ui avait promis d_ès l
’hiver dernier ;

Mme Gauthier, sa nièce , l
’en a fait ressouvenir et lui a

rem i se e lle-même il lui a promis que vous la recevriez
certainement .
Je n’ai rien de plus consolant à vous marquer par

celle—ci . Croiriez-vous que nos papiers ne sont pas
encore produits et que malgré t outes mes instances j e
n’ai pu en venir à bou t ? L’arrêt d’evocation ne nous
a été remis qu’à la StÂÆartin ; j amais M . de la Porte n ’a
voulu le livrer avant . M . Delorme a fait plusieurs
voyages à Versaille s, ce t été, inutilement. J

’ai écrit à
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M . de la Porte et une fois au mini stre
,
de Maubec et

d
’

Auvergne , tout cela a été inut ile . Nous avons connu
év idemmen t que ce retardement était projeté ; (1) ce
qui m ’

a déterminé à. passer un peu plus de temps en
Auvergne et à Maubec, où j

’a i fait une visite, ainsi que
dans nos deux prieurés , dont vous connaîtrez l’utilité
par le compte que j e vous rendrai . Longtemps après
m on arrivée à Paris

,
j ’ai reçu une de vos lettres par

laquelle vous me marque z que vous m ’

enverrez par les
derniers vaisseaux des papiers nécessaires . Sur cette
lettre

,
M . Varlet n a pas voulu commencer à écrire ni

même à s
’

inst ruire à fond de notre affaire, quelque
instance que je lui en ai faite

,
disant que cette a ffaire

était longue
,
composée de plusieurs points différent s ,

embarrassant e par la quantit é d’écrits
,
qu ’i l lui échap

pe ra it bien des choses , qu
’il fallait attendre les der

nière s let tres et qu’il se mettait tout de suite après e t
s
’

y l ivrerait sans réserve .

M . de Hericourt m
’

e n disait autant . Les dites
let tres

,
du moins les dernières

,
ne nous sont parvenues

que le deux de février par la boîte de s BR. PP . Jé

suites. Le père Tournois n’est arrivé que vers le com
mencemen t de l’année il était chargé des principales
pour le procès ; mais messieurs le s avocats ne veulent
rien faire pendant la quinzaine du jour de l’an, leur
étude e st fermée . Je vous laisse à penser si tout cela

( 1 ) Dan s sa le t tre annue l le au Chapit re , M . De L’Orm e d ità ce suje t : Je n
’
a i pu devin e r le s ra ison s que M . de laPort e a e ue s pour n ous fa ire tan t a t te ndre ; il n

’
a jamaisvoulu m e le s dire j’a i pensé que la cause de ce s dé la is n epouvait ve nir que d e l ’a t t en t e où l’on é tait de l ’a rrivé e d e

Mgr no t re Evêque que l’on a toujours cru devo ir pa sse r e nFrance l ’automn eVous nous e xhort e z à con tinue r nos soins nous n
’
avons

pas be soin d ’ê tre pre ssés là. -de ssus , nous y avon s n o t re in té
rêt , e t je peux vous a ssure r que je suis plus ja loux que p e r
sonn e de vo ir la fin de ce t te a ffaire que je prévo is ne devoir
p as se t e rminer si tô t , eu égard aux nouveaux inciden ts que
fait Mgr notre



— 0 _

m a causé de la pe ine e t du chagrin, e t d ’autant plus
que pendant ce temps

,
messieurs des Missions Etran

gères ont été à la Cour dire à M . La Por te et même au
m inistre qu’ils ne savaien t pas ce que nous attendi ons ,
qu ’ ils étaient plus pressés que nous de faire finir cette
afi

’

aire
,
qu ’ ils le prouveraient en ne faisant qu ’un mot

de réponse à tout ce que nous pourrions dire . Mais

par paren thèse , M . de la Galissonnière a été bien ins
t ruit de ce tour, a insi que du premier qu’ i ls m ’

ont
j oué le printemps . Il do it en informer lui-même le
m inistre . Enfin vos dernières lettres arrivées

,
j e les ai

présen tées ainsi que les nouveaux écrits et papiers à.
M . Varle t qui , après les avoir légèrement parcourus ,
m e dit qu ’ i l fal lait que M . de Héricourt les vit e t dit

s on sent iment
,
afin qu’il sût à quoi s ’en tenir pour faire

ouelque chose de solide . Ce dernier accablé de monde
e t d ’ouvrage

,
ainsi que M . Varlet, a été dix j ours sans

p ouvo ir nous donner de réponse après laquelle M .

Varlet a commencé à t ravailler. Il a passé près de
deux semaines sur nos écrits qu’ il a lus et relus plu
sieurs fois il a été oblig é de repasser jusqu

’

à trois fois
la grande requête . Vorlà

,
messieurs

,
comme j ’a i été

mené jusqu’à ce jour. Je ne vous parle pas de toutes
les courses que j ’ai faites auprès même des amis de ce
dernier, pour l

’

engage r à nous expédier promptement ,
des vi sites cont inuelles que je lui ai aussi faites ainsi
qu

’

à M . de Héricourt , au point même que le premier
s
’

est presque fâché contre moi. Pour le dernier i l est
adorable . J ’ai e n quat re audiences de lui de plus d’une
heure e t dem ie

,
tandis qu’il y avait dix personnes à.

l
’

at tendre dans son antichambre . J ’a i e u le bonheur
de lui plaire

,
en sorte qu ’il prend plus que jamais nos

int érêts à cœur . Dieu m ’a donné cette petite consola
t ion dans toutes mes traverses .
M . Varlet ayant donc fait toutes ses réflexions

,
me

dit , i l y a quelque temps, que tout ce qu
’ il pouvait dire

était renfermé dans la requête et bien expliqué dans



les le ttres du 23 j uin . Sur les représentations que j e lui
fis que tous ces écrits étaient bien longs et multipliés ,
i l me répondit que M . de Chamousset éta i t t rès labo
rieux et en viendrait à bout Mme e t M . le marquis
de Goyon chez qui je mange quelquefoi s sont i ntimes
de M . Dague sseau e t me promettent de ne pas lui
donner repos . J

’ai fait cette connaissance par le moyen
du parent de M . de Boishébert chez qu i j ’ai passé hui t
jours , pendant le temps de la grande cérémonie du jour
de l ’an dan s la Normandie . M . de Boishébert m

’

y a
mené en poste dans sa chaise en une journée et ramené
de même

,
sans qu ’il m ’

en ait coûté à peine ma nourri
ture . J’

ai encore M . Clairambault auprès de M . l ’abbé
de Pomponne

,
avec le curé de Saint-Gervais

,
MM . Ver

due
,
Gournay

,
Monac

,
toute la famille Péan par eux e t

leurs amis
,
beaucoup d’autres dont le détail vous en

nuierait ; tous sont prêts à agir, mais ils le feront avec
j oie et solidement. Le maréchal de Noailles leur fera
fermement recommander nos intérêts . Priez , messieurs ,
pour que tout ce c i réussisse

,
surtout pour les circons

tance s et dépendances de notre aff aire ; car pour le
fond

,
si l’on doit s’en rapporter à M . de Héricourt, qui

ne flatte pas aisément ceux qui le consultent , nous
devons certainement gagner. I l croit qu

’i l sera peut
être difficile d’obtenir du roi une dérogation à son édit

,

pour jouir en commun du casuel de la cure , mais j e ne
le crois pas . MM . de Nouailles et de Gèvres nous ser
viront beaucoup .

Revenon s à nos conclusions . J ’ai bien recom

mandé à M . Varlet d
’appuyer sur ce que les biens de

la fabrique soient aff ect és pour une bonne parti e pour
les chantre s

,
enfants de chœur

,
entret ien de la sacristie

etc. , que le s députés du Chapitre présidassent aux
assemblées des marguilliers qui leur rendraient compte

,

ains i qu ’à M . l
’

Evêque que le t errain soit donné aux
chanoines pour y construire une maison canoniale pour
le chanoine curé, ses vica ires et les autre s chanoines ,



pour un vestiaire , e tc. Ce sera une bonne chose si on
peut engager messieurs le s commissaires à faire un bon
règlement là-dessus . I l faudra

,
dit de Héricourt , qu

’ ils
t ranchent un peu pour cela .

Voilà à peu près , messieurs, où en sont nos a ffai

res. e t s i M . Varle t ne me trompe pas, tous nos écr its
a vec le si en seront produits entre les mains du rappor

teur sous huit jours . Il m ’

en a donné sa parole . Dieu
veuille qu’i l me l a t ienne ! MM . les avocats au conseil
d

’

Eta t sont srirchargés d
’affaire s ; souvent ils tra înent

en longueur encore faut il filer doux . S ’il ava it voulu
commencer un bon mémoire dès ce t automne, comme
il me l ’avait promis , j e serais encore plus con tent, mais
il n e l’a jamais voulu faire . Aussi me fait- il tourner
le sang . Vous serez sans doute bien sensibles

,
me s

sieurs , a ce long re tardement ; mais j
’en ressens tous les

j ours l’am ertume ; ce qui ne contribue pas peu a un
ennui mortel que j e porte partout avec mo i . J ’aura is
été fort à plaindre si tous nos Canadiens ne fussent pasv enu s loger dans le mêm e endroit o ù j e demeure : cela
m

’

a mis du beaum e dans le sang, et me flatte infini
ment plus que toutes les beautés et les agréments de
Paris, que j e regarde comme l

’enfer de ceux qui y ont
des procès . On le dit celui des chevaux ; ou a oublié
d ’ajouter et des clients . Je vous prote ste que le s plai
sirs de ce pays me sont bien insipides . I l ne m ’a pas
encore pris env ie d ’aller à l’opéra ni à la comédie

,

quoiqu
’

on m
’

eût fort press é et sollicité pour voir cela
une fois ; mais j e n

’ai pas mérité en m e privant . Bien
loin de me faire à ce pays- ci, il me déplaît plus que
jamais e t j e me m ’

y ennuie au-delà de ce que j e puis
exprimer . Si j ’étais assez heureux pour d ’ici à la fin de
mai obt enir un bon arrêt qui nous adjugeat le fond, j e
ne regretterais pas mes peines et oublierais bien vite
t ous le s désagrém en ts que j ’ai eus depuis mon séj our
en France ; mais je n

’ose m’en flatter. Toutes les tra
verses que j ’ai eu es j usqu ’à présent me font dése spérer



d ’un prompt succès ; il s
’en trouvera immanquablement

de nouvelles à mesure que nous avancerons .
J ’espère cependant que l’affaire sera assez avancée

pour que je puisse la laisser à la fin de mai et m ’

en

aller vous rejoindre cette année . Je vous en avais mar

qué autant au mois de mars du print emps dernier
,
e t

me suis trompé . Dieu veuille que j e rencontre plus
juste à cette fois ; car il serait cruel pour moi d ’ê tre
obligé de rester encore un an . Vous savez et devez
vous rappeler qu ’en acceptant la députat ion , j

’y mis la
clause que j e n ’y resterais que deux ans au plus . Vous
me faites l’honneur de me marquer dans l ’une de vos
l ettres de ne pas laisser que tous les papi ers ne soient
produits . J

’espère qu’ils le seront ; j e ferai tout le pos
sible pour lai sser les choses en bon état et ne quitterai
pas légèrement . N

’ayez point d ’inquiétude, messieurs
j e ne ferai rien sans le conseil de gens prudents

,
et si

on juge que ma présence soit nécessaire
,
j e saurai me

sacrifier une seconde fois
,
quelque chose qu ’i l m ’

en

coûte ; mais si on pense que l
’état actuel de l ’aff aire me

permette de m ’en retourner
,
il serait inutile de multi

plier les frais et dépenses du Chapitre
,
qui n ’est guère

en état de les soutenir. Pour moi
,
j e me vois endetté

i ci et au Canada ma terre (
1
) a manqué, ma bâtisse a

coûté 600 frs de plus que j e ne m ’attendais j e n ’a i pu
détourner un sol de mon canonicat que M . Briand m

’a
envoyé en entier, ainsi que j e l

’en avais prié . Ainsi ,
messieurs, j e ne puis contribuer d

’une mani ère si forte
aux frais que j e fais pour le bien commun . J

’

ai reçu
8 à 9 cents livres de mes frères . Malgré cela, j e sera i
en a rrière de mes affaires. J ’épargne cependant le plus
qu ’ il e st possible. J ’attends avec grande impatience la
lettre que vous devez m ’écrire par l’Angleterre ; ce sera
pour moi une vraie consolation si elle me parvient .

Je ne sais où se trouva it ce t te te rre du chanoine d e
la Corne .



Quelque temps après mon arrivée à Paris, j e pus
voir MM . du Séminaire ; i ls ne me tinrent pas tout
‘a fait le langage de ce printemps

,
mais ils me firent

paraître beaucoup d’indifi‘

érence pour la cure et d
’em

pressement de voir finir ce procès
,
qu’ ils voulaient la

paix
, e tc. ,

qu’ils se cententeraient de faire une réponse
succincte à. nos écrits , qu

’ ils ne feraient aucune réponse
,

même si l ’affaire était j ugée au Conseil d’

Etat devant
le roi

,
e t se contenteraient de dire à Sa Maj esté qu’ ils

n
’

ambitionnaient pas la cure ; que s
’

il j ugeait qu’elle
leur appartînt

,
ils consentaient qu ’ils nous l’adjugeât ;

mais que comme ce seraient les commi ssaires (à ce

qu
’i ls prétendent) qui nous j ugeront, ils feraient une

réponse succinct e . Voilà ce qu’ils m ’ont dit en pré
sence de M . de Lotbiniere que j

’avais emmené exprès
avec moi . Depuis ils sont venus me vo ir e t m ’ont
donné leur parole

,
sans que j e leur demandasse

,
qu’ils

n e feraient qu’une réponse d’une ou deux pages, vou
lant dire seulement pour la forme . C ’est MM. Burgu
rieux (

1
) e t Duffault qui m

’ont parlé ainsi chez moi. M .

Lalanne est dans sa famille depuis le m ois de septem
bre . Ils l

’

attendaie nt depuis depuis deux mo is de j our en
jour mais il y sera encore longtemps, dit-on . J ’a i appris

par M . de l’Isle -Dieu que M . Duff ault était parti de
puis 1 5 jours pour s’en aller de son côté i l m ’

a ajouté
que ce pouvait être pour chercher un faux—fuyant

,

laissant M . Burgurieux seul . Il ne faut pas le citer .
L

’

événement nous développera cette manœuvre . Veu

1ent- ils retarder leur production , allonger, obtenir des
délais ? Je n’en sais rien . S ’ils parlent vrai

,
qu ’i ls

n
’

aient qu’un mot à répondre, en ce cas le supérie ur
suffit ; mais nous nous en défions. Je l’ai encore dit à.
M . de la Galissonnière qui ne put s

’empêcher d’en rire .
M . l’abbé de l’Isle—Dieu me paraît aller droit. Il m ’

a

assuré que Mgr l ’évêque lui marquait être absolument

Supé rieur .
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indiff érent pour le Sém inaire ou pour le Chapitre
,
qu ’il

ne demandait uniquement que la nomi nation du curé
qu ’il s ’obligeait de cho isir dans le Chapit re , s

’i l gagnait ,
ou dans le Séminaire si nous perdions . En conséquence ,
il lui marque d’intervenir pour ce fait seulement . On
le voira venir ainsi que les autres ; mais j e le crois
dans la bonne foi e t qu’i l accuse vrai ; car entre nous
il condamne t rop la manœuvre des prêtres ci-dessus
pour tomber dans pareil cas. Il ne paraî t aucunement
que Mgr l ’évêque agisse contre nous , e t j e crois que
cela lui fera plus d ’honneur que s’il avait paru partial .
Ce 9 mars 1 752 . J ’ai commencé, messieurs , cette

let tre hier soir ; j e la reprends à mon retour de chez
M . Varlet qui m ’

a assuré qu ’il allai t produire sous huit
j ours tous nos écrits e t le sien à M . Chamousset . i l

m
’

a ajouté qu’un avocat lui avait signifié le pouvoi r
qu ’il avait de s MM . du Sém inaire pour plaider en leur
lieu e t place. Le lendemain , cet avocat nous a s ignifié
l’acte de présentation du Sém inaire

,
de M . Bêcher a

Mgr l ’évêque . Il paraît qu ’ ils veulent se battre con
t radictoirement . Ils n

’en seront pa s m ieux t rait és . Si
nous en venons là

,
nous allons aller notre t rain , pro

da ire nos pièces , e t poursuivre le jugement . Si nous
sommes at taqués, nous ripos t erons . Je vais faire mon

possible pour engager notre rapporteur à avancer . Il

ne paraît pas clair que cette prétendue réponse courte
doive l ’être “ainsi qu

’ils m ’en ont donné leur parole
,
sans

l eur demander . J
’

oubliais de vous dire que ces mes
sieurs ont encore du crédit, mais ils e n ont bien pe rdu ,
ainsi que de l

’estime qu’ils avaient dans Paris . Ils ne
sont pas amis de M . de Mirepoix depu is qu

’ils ont voulu
cesser de servir d ’asile aux eccléauæ trques, tant de
Paris qu

’

étrangers, e t faire un hô te l d’une parti e de
leur maison . Ils ont eu plusieurs a ff aire s qui ont fait
crier contre eux ils ont cependant gagné sur l

’évêque
d
’

Eriméc . M . de Héricourt était le ur conse il. il m ’a
dit à cet te occasion qu ’i l doutait que ces messieurs fus
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sent si courts dans leur réponse , qu
’ils n ’ava ient cessé

de lui fournir mémo ires sur mémoires les plus copieux .

J ’ai rem is la lettre que vous écrivez à M . de Mire
po ix ; j

’ai obtenu une audience particulière d ’une heure .

Il commença par lire la lettre ; il trouva fort l’article
ouvous lui marquez que tout vaut en Canada le double
qu’à Paris . Est- ce que , dit- il, la viande coût e 1 6 sous ,
l e pain 7 sous , e tc.

—Je trouve aussi que vous aviez
t rop exagéré

,
ne vous en déplaise. Je lui répondis qu ’i l

y avait bien des article s sur lesquels j
’

épargnais ici plus
de moitié

,
sur le bois que j e brûlais, quoiqu

’i l fût com
mun en Canada

,
que la main d’œuvre doublait ainsi

que le s hardes
,
etc. , que j e l

’

assurais que le s pensions
avaient presque augmenté

,
depuis plusieurs années

,
de

mo itié, m ême au sém inaire Où on faisait mauvaise chère .

Il en venait à ce que cela ne pouvait pas doubler le
prix de Paris . Il m e demanda ce que valait nos pré
bendes . Je lui répondis 500 à 550 livres .—Il y a un
t iers des chanoines de France qui n

’

ont pas plus . —Je
lui fi s faire a ttention qu ’ils vivaient à bien meilleur
compt e dans les provinces . Il me dit ensuite que le
roi ne pouvait rien faire cette année , qu

’il y avait quan
tité de pauvres curés dans la m isère , qu

’on lui mar

quait de province qu
’ ils pâtissaient à cause de la mau

vaise année . Je lui répondis que notre sort serait
heureux Si nous n ’en avions qu’une mauvaise à passer .
Le roi voira , par la suite .—Voilà sa réponse .
Je m’

avisai
,
voyant que je n

’en mettai s pas plus
gros pot- eu-feu

,
de lui représenter que j ’étais l’unique

dans le conseil qui n’avais rien des bienfaits du ' roi
,
que

j ’avais cependant les mêmes peines et frais à faire que
les autres . Cela ne me regarde pas, me dit- i l, voyez
M. Rouillé . —C

’est lui , dis-je,Monseigneur,qui m
’

adresse
à Votre Grandeur. N

’y aura-t- il que le clergé seul du
Canada qui sera privé des bienfaits de Sa Majesté .
Cela ne donne guère d’émulation aux prêtres de ce dio
Oè5 e . Vous êtes cependant informé de lëurs pénibles
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travaux .

—Le roi ne peut rien cette année
,
on voira par

la suite .
—Voilà sa réponse elle est commune à tous

ceux qu ’il refuse . On m
’avait prévenu qu’il fallait par

ler avec fermeté . Aussi, j amais je ne me suis sent i tant
de courage a force d ’en avoir en

,
j e l’ai tout perdu .

Cependant j ’y re tournerai et écrirai je vous porterai
un aut re on voira par la suite .

”

J
’

oubliais de vous marquer que je n ’avais eu au
cune connaissance des factum ou que
vous me marquez que monsieur l’Evêque a fai ts , l

’été
dernier

,
contre nous . Je crois que c’est tou t au

plus touchan t ce qui concerne la nom inat ion , qu
’

il

n ’aura pas selon le s avocats ; mais j e sais qu
’il en a

envoyé de fameux à M . l
’abbé de L’

! s le Dieu
,
pour

consulter de nouveau et faire mettre le Séminaire sous
son autori té . Les dits mémoires n ’étaient plus à l'adresse
de M . le supérieur du Séminaire en cas d’acciden t à M .

de l’Isle -Dieu , comme étaient toutes ses let tres par le
passé

,
mais à l ’adresse de M . de Pontbriand , son frère ,

en ca s d’accident de la part de M . de l’Isle-Dieu . C
’est

l ui qui m
’a fait faire cet te remarque qu’i l faut ta ire .

Ces messieurs n ’

ignorent pas ces écrit s sans dout e qu
’

on

leur a marqués . l ls répondent comme à nous qu
’

1ls n e

seront pas fâchés que le séminaire dépende de Sa Gran
deur

,
qu’il s le lui laisseront volontiers . Cette réponse e 5 t

avec leur modesti e ordinaire . Je cro is qu
’il pourra se

faire qu
’il l ’ait, sans que ces messieurs le lui accordent ,

c’est bien à désirer aussi j e sa13 1s l’occasion d ’y four
nir toutes les raisons forte s qui doivent donner lieu a
ce changem en t . Croiriez-vous que dans les circonstan
ce s présentes ils m ’ont parlé de faire un accommode
ment avec le Chapitre

,
de l ’abbaye de Maubec avec

l
’

Isle—Jésus . J ’ai fait semblant de ne 1 1en sen t ir, e n

leur répondant que je ne savais pas ce que le Chapitre
en penserait, que peut- être il y consent irait La Sei
gneurie , dit Duff ault , avec son air som nois, vaut m i eux

que l
’abbaye mais qu’

est-cc que cela fa it que le bien
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soit dans l
’église des chanoines ou du Sém ina ire

,
il es t

toujours dans l ’église e t n ’en sort pas c’est la m ême
chose . Nous ne sommes pas int éressés, dit - il . N ’est -il
pas temps

,
messieurs, de rire ? I ls ont tant fait qu’i ls

sont venus à bout d ’expulser M . Pelet qui est allé à la
suite d’un ambassadeur . Je croi s que vous savez les
tours qu ’ils lu i ont joués . Dieu les bénisse .

A l’égard de M . De Lorme, il a été une bonne
partie de l ’hiver arrê té par une toux cont inuelle qui ne
le laisse point il a une abondance de pituite extraor

dinaire
,
j e cro is que c’es t le principe de se s infirmités .

Cependant il mange ordinairement bien il a été deux
fois

,
au commencement de l’automne chez MM . d

’

Hé

ricour et Varlet avec m oi, mais il n y a pas retourné
depuis ; si cependant cela eût été absolum ent nécessaire,
i l aurait pu y aller quelquefo is . I l s ’est purgé deux
fois depuis deux moi s , ce la l’a soulagé dans ses abon
dances de pitui te . Je ne saurais vous en marquer
t rop de bien il e st droit , bon , e t veut sûrement le bien
du Chapitre auquel il e s t at taché . J

’

espérais que vous
le recommander iez à M . de Mirepoix ; cela ne peu t
nous porter préj udic e, ni nous ten ir lieu de grâce . I l
est t rès infirme

,
hors d ’état de repasser en Canada ce

serait lui donner la mort ; l e changement de clima t
j oint au trajet de la m er

,
dans la si tuat ion Où i l e st,

serait dangereux pour lui . Nous ne somm es guère en
état de lui faire des g ra tifications. Il peut venir à
manquer tout à fait . Il serait fort à plaindre avec le
revenu seul de son canonicat , dans ses infirmités voilà
la raison qui m ’avait engagé à vous marquer de vous
intéresser pour lui auprès de M . de M irepoix .

Vo ilà
trente ans qu’i l travaille pour le Chapit re dont il a tou
jours voulu le bien . Je vous rendrai compt e par moi

même de l’état de notre abbaye, ce dé tail serait extrê

mement long. J
’ai appris tout à coup qu ’ il partait un

va isseau de Bordeaux le 15 ou le 1 8 de ce mois . I l
faut que j

’

écrive plusieurs le t tres indispensables à



monsieur le Général, L’

Evêque , Bigot, qui m
’ont fait

c et honneur
,
un mot à ma famille

,
à vous

,
m essieurs,

en part iculier, s
’ il m ’est possible ; car après vous avoir

parlé d’affaires
,
j e serais fiatté de vous marquer mon

attachem ent . J
’

ai été bien fâché de t rouver dans mes

papiers une let tre que j
’

écrivais à M . Poulin , de la
Rochelle . En les serrant

,
elle s’y est trouvée renfer

mée . Je ne comptais pas en écrire un s i grand nom
bre ; mais à mesure que je trouvais un mom ent, j

’

en

profitais pour me s amis, Je lui fais mes excuses e t

vais réparer ma faute ; i l doit me la pardonner dans
l ’embarras et la pe ine où j e me suis trouvé ’être obligé
de rester en Brance e t de voir mes proj ets dérangés. S i
j e n’ai pa s le temps d

’écrire à m es am is par cett e occa
sion

,
il s m e le pardonneront je le ferai par le vaisseau

du roi qui doi t partir au comm encement d ’avril , de
Rochefort ; c

’est , dit - on , Garnier qu i le commande
d’autres disent Salaberry . Il va vous porter des farines
avec deux marchands de Bordeaux qui partent ensem

ble
M . Fornel e st toujours à Vincennes ; il m arque à

M . de l
’

Isle -Dieu qu ’il est bien sensible à ce que M .

l
’

Evêque lu i marque qu
’ il n’a pas voulu encore nommer

a son canonicat , qu
’il fera son possible pour se rendre

cet t e année
,
mais qu’il a un mal au pied qui le m e t

dans le dout e de le pouvo ir faire, qu
’ i l se rendra à

Paris dans ce mois pour le venir voir
,
s i le mal l e lui

p ermet . Je cro is qu ’il est encore temps de rire . Si
m e s occupat ions me le permettent, j

’ai envie de l’aller
voir il n ’est qu

’

à deux lieues . Je ferai mon possible
pour le déterminer à nous débarrasser tout a fai t de sa
peau . Le pauvre bonhomme Miniac est peiné peut
être de la faute qu ’il a faite il n’est pas douteux qu’i l
la réparera . Je ne crois pas que nous puissions exiger
son retour en Canada ; il est totalement aveugle e t

rempli de catarrhes e t d’

infirmités qui le me ttent hors
d’état de faire la traversée

.
Sans doute qu’i l vous en

verra un certifica t e t qu’i l vous écrira, comme ainsi
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qu ’ il l e doit ; j
’ai été surpris de cette faut e d ’attention de

sa part. Il serait à souhait er qu ’ il f it sa dém ission , cela
nous procurerait un chanoine de plus . Je ne manquai
pas d ’en parler aM . de Mirepoix , lorsqu

’ ilme demanda
combien nous étions de chanoines , j

’

insistai surtout sur
la néce ssité où on était de se servir de nous . Je lui
fis voir qu

’

éterne llement on ne pouvait se passer des
chanoines en Canada, attendu le petit nombre de prêtres
e t l’ impossibilité d’en faire un plus grand nombre .
J ’ent rai dans l e détail des sujets qui composent le
séminaire ; j e lui fis voir qu ’il fallait un supérieur

,
un

procureur
,
un éconôme , un au moins pour les con féren

ces, nu pour le règlement , un pour aller dans leur bien
de la campagne qui était négligé ou mal conduit

,
t ro is

pour le petit sém inaire
,
t rois pour la cure qu'ils

avaient en outre de s m i ssions qu’ils étaient obligés de
fournir ; l

’hôpital à desservir ; et que pour remplir tout
cela

,
ils n ’étaient que six j e tirai de là que nous avions

toujours desservi la cure qu’il s ne pouvaient avoir de
sujets . I l me demanda pourquoi ; j e lui répondis que
j e n ’en savais rien

,
j e le lai s se à penser sur bien des

choses . Dieu veuill e que cela ait eff et . Je ne doute
nullement du contentement que vous me marquez avo ir
de M . Perrault e t du zèle qu’ il fait paraître pour son

corps . Il m ’

a écrit j e lui ferai réponse e t mon com

plimen t sur le rétablissement de sa qu ’1l la
conserve , car nous en avons tous besoin .

J ’attends par vot re l et tre d’Angle terre la demande
que nous devons faire à la Cour pour l ’établissement
de la Pet ite Je n

’

ai été que deux fois à Ver
sailles, j e n

’y a i pas actuellem ent d
’aut re a ff aire que de

prier le minist re d’accorder sa protection au Chapitre .
I l ne peut rien actuellement , mais i l pourra beaucoup
quand le rapport des commissaires sera fa i t au conseil ,
où il sera certainement. Sa voix y prévaudra , at t endu

qu
’il e s t c ensé m i eux conna ître ce qu ’i l faut fa ire pour

cette colonie . C ’

e st pa r cet t e voi e que M . l
’

Evêque

pourrait nous nuire
,
s
’

il gagne les bonnes grâces du
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ministre . Il est m ie ux que jamais en cette Cour ; M .

de la Galissonnière e st son intime, mais en même temps
il aime le Chapitre et e st certa inement bien intentionné
pour été obligé d ’emprunter de l’argent
depuis la fin de juillet, avec intérêt . Il est fort tri ste
d’ être réduit à cette extrém ité

,
d’autant plus qu’on en

t rouve très difficilement . Il m ’

a fallu écrire let tre sur
lettre avec de s instances pour en avoir e t faire bien des
démarches . M . de Lorme , avec t oute sa bonne volonté
n

’

a pu m ’

e n donner
,
at tendu qu’ i l vous donne à tirer

t out ce qu ’il e n a e t qu’il ne lui reste rien . Il aurait
encore plus de peine à emprunter que moi. D

’ailleurs
j e le crois un peu en arrière de ses affaires, i l n

’en a pas
de reste pour 1111 M . de Lavillangevin qui se charge
de tous le s écrits aurait bien dû dans la lettre qu ’ il
é crit aM . de Lorme m

’

assigne r les onze cent s et quel
ques livres que je vous marquais m ’être nécessaires et
m

’

en faire expédier une lettre de change ; j
’aurais du

mo ins été payé aussitôt que les aut res, au lieu que j e
toucherai ce qu ’il voudra me donner, qu’en mai à ce

qu
’ i l m ’

a dit . Il veu t payer avant toutes les lettres de
change ti rées sur lui . i l craint toujours n ’en avoir pas
assez ou que le fermier ne tarde les payements qu

’i l doit
lu i faire . Interim j e ne puis compter sur rien , et les
intérêts de ce que je do is courent toujours . D

’ailleurs il
e st fort tri ste pour moi de ne pas sa t isfaire ceux à qui
j e dois dans le temps que j e leur ai prom is . Je n

’ai
cependant pas eu de difficulté avec M . de Lorme ; il
m e donnera ce qu

’

i l voudra
, j

’

emprunt era i le reste de
ce qu ’ il m e faudra . J

’apprends avec peine à ce moment
que monsi eur notre gouverneur a été exaucé dans la
demande qu’ il a faite au roi de le relev er. Non seule
m ent nous y perdons en notre particulier, mais tout le
pays . On dit que c'est M . Duquesne , capitaine de
vaisseau

,
qui le —LACORNE , Ptre .

"

A suivr e

M" HENRI TÊTU
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Souvent le vrai nom disparaît complètement pour faire
place à ce surnom fra îchement éclos .
Il règne une grande incertitude dans l ’identification

des personne s pendant la dom ination française . Le s

différents membres d’une même fam ille , ont souven t
des signatures différentes . Ainsi

,
dans la famille de Char

les Lemoyne
,
il s ’en trouve qui signent Longueuil, Ste

Hélène , Bienville , D
’

Iberville , Maricour , Chat eauguav

Serigny
,
Mart igny .

A l’époque qui nous occupe
,
le nom féodal ou terri

torial était considéré comme un attribu t de noblesse .

Ainsi
,
t ous ceux qui possédaient une seigneurie ou le

m oindre petit fief s
’

empressaient-ils d
’en prendre le

nom laissant souvent disparaître celui de leur famille .

Quoique parm i tous les mots à. l’usage de l’homme ,
on prétende qu’ il n’y en a point de plus invariable
dans leur orthographe , que le s nom s de personnes et de
lieux quoiqu ’il paraisse m ême convenu en thèse
grammaticale, que les noms propres n

’

ont point d’or
thographe , c

’est- à-dire que leur orthographe tradition
nelle e t convenue n’est pas sujette à modification , il
n’en reste pas moins certain que

,
dans la Nouvelle

France
, où l

’ instruction n’était pas le partage du grand
nombre

, et Où il n’y avait pas d ’imprimeri e pour y
fixer jusqu’à un certain point

,
l ’orthographe de s noms,

chacun écrivait un peu comme il croyait entendre .

Les membres d ’une même fam ille écrivent souvent le
même nom de diff érentes m anières .
Inutile de dire que les noms étrangers y étaient vite

apprêtés à la manière française . Personne n ’

échappait

à l ’habi tude de tou t franciser. Outlaw devenai t Out

lan Wolf devenait Loup e t ainsi de suite .

Puissent ces quelques notes être ut ile s à ceux qui
ont la légitim e curiosité de connaître leur vérit able
nom et ses diverses métamorphoses .

ABEL (Olivier) , c
’est là le premie r nom qui se rencon

tre dans Tanguay . C ’est celui d’un anglais pro tes
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tant, de Londres , qui abj ura à Québec, vers 1 713 . Il
porte indiff éremment le nom d’ Olivier Abel ou
Abel Olivier Vers le temps de son mariage, en

1 71 8, i l signe Abel Olivier plus tard il signe
Abel tout court . Son nom pourrait bien avoir été
Oliver

ACHIN (André) qui se marie à Trois-Rivières en 1 667 ,
est quelquefois appelé Achin di t André En 1 688
i l est à Québe c e t signe André hachin

AIGRON (Pierre) dit Lamothe ,navigat eur, signe une ex
pertise en 1 694, comm e suit ° Lamothe Sr Egron

ALAIN (Simon) signe
“ Allain en 1 670. Un autre

du nom de Charle s - Louis
, signe Alen vers le

m ême t emps . Un autre du nom de Jean sign e
Allin en 1 69 6 .

AMAND (Pierre) chirurgien a la Côte de Beaupré,
vers 1 670, portait le surnom de Jolicœur et signait
“ P . Amans .

”

AMYOT. Ce nom devait se prononcer comme Amie
,

e t non Amiotte comm e on le prononce
‘

a présent
,
car

on vo it des notaires écrire ce nom comme suit
Am iant .

” Tous les m embres de cette fam ille signent
Amiot et jamais Amyot ni Amiott e . Il y en a d

’au
tres qui signèrent de leurs surnom s de Villen euve,
Neuville, Lerp in ièr e, Vin celotte, Din eour .

ARCOUET (Jean) dit Lajeunesse, des Trois-Rivi ères .
signait en 1 672 Arcouhet

ARRIVE (Jacques) dit Delisle, sieur Descormiers, qui
vint au Canada vers 1 664, fut l

’ancêtre des La r rivd
de nos jours . Il signait Jacque Arrivé

ASSELIN (David e t Jacques) ancêtre de tous les
Asselin de nos j ours , qui arrivèrent au pays vers
1 660, ainsi que leurs enfants. se nommaient e t

signaient Asselin e . Pierre fils de David signe
Pierre Accline en 1688. Dans la suite ils ont
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laissé échappée l
’

e terminal de leur nom
,
qui par là,

a pris des allures plus masculines .

AUBERT (Charles) sieur de la Chenay , signait le plus
souvent de son surnom seulem ent . Un de ses fils du
nom de Pierre prit le surnom de De Ga sp é qui sup
planta le nom de Aubert dans cette fam i lle Un
autre du nom de Loui s signait Duforillon .

AUBRENAN (Te c Corneliu s) qui se m arie à Québec,
en 1 670 , n

’était autre qu ’un O’

Brennan qui venait
d
’

Irlande . Ce nom se changea en Aubry
,
Obry et

Tec
,
dès la seconde génération .

AUBUCHON (René) , fils de Jacques , coureur de bois ,
vers 1 675 , portait le surnom de Dulce .

” On l’ap
pelle le sieur Dulac .

”

AUBUCHON (Jean) dit l
’

Espérance est aussi appelé
dit le loyal dans la concession qui lui fut faite
au Cap de la Madeleine

,
le 1 er juin 1 649 . Il signe

Jean Obuchon .

”

AUBUCHON
, (Pierre I) . Son nom patronym ique éta it

P luchon ,
qui se changea en Aubuchon . Son fils

,

(Pierre I l ) fut mari é sous le nom de P luchon .

AUDET (Nicolas) , dit Lapointe , devai t se prononce r
Aude

'

,
car on le voit ainsi écrit dans l’insinuation de

son contrat de mariage , en 1 670 .

AUDET de Pierre-Got (Louis) sieur de Ba illeul , signait
simplem ent debailleul en 1 7 1 5 . Il demeure alors
aLachenaye .

AUDIBERT (Etienne) dit Laj eunesse, ne signait pas ,
mai s on le vo it appelé Audubert dan s les écrits
de son temps .

AURIOT (Vital) qui épouse Anne Le Picard en 1 68
ne porte pas le nom de Auriot mais bien Oriol

AVISSE (Denis) signait Davisse en 1 671 ; c
’

e st

comme cela que se sont transformés bien des noms .
AYMARD (Pierre) , qui épouse la veuve de Gabriel
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Gosselin
,
à Québec

,
en 1 698, étai t un homme ins

t ruit qui signait bien : Haimard.

BADAILLAC (Louis) dit Laplante , portai t aussi le »
surnom de Sague ton que les Iroquois lui avaient
donné dans se s courses de t raite chez eux .

BADEAU (Jacques) établi à Beauport vers 1 6 30, ne .
»

signe pas ; mais il est curieux de voir ses fils et
petits-fils signer Badiau-Badieau-Bedian . Ce nom
était - il bien Badeau

BAILLARGEON (Nicolas I I) de Champlain , portait
aussi le nom de du Bocage vers 1 690 . Quelques
uns de cette fam ille signaient Balliargeon vers
1 7 1 0 .

BANLIA (François) qui épouse Marie Pelletier vers
1 680

,
portait le surnom de Lamon tagne .

BARSOLOU (Gilles) qui se marie à Montréal en 1 700
signait bien : G . Barsalou

BARTHELEMY (Thomas tailleur
,
était générale

ment connu sou s le nom de Belemy

BASQ U IN (Philippe) marchand chapelier à Québe c,
en 1 69 1

,
signait Basquien et non Ba squin ou

Ba stie n comm e on a écrit ce nom dans la suite .
BAUCHE (Guillaume I) . La même année qu

’ent lieu
son mariage à Québec on le voit mentionné
avec le surnom de Morency. Il signait des initiales
G . M . seulement . Son frère René, qui portait aussi
le surnom de Mor en cy e t quelquefois Mon tmorency,

signe : léné Boché Tanguay avait probablement
ma l lu quand il donne le surnom de San s-soucy à ce
dernier. Mart in Benché fils de Guillaume I signait
Bau cher

BAUGIS (Michel) qui se maria à Beauport en 1 699,
signe Michel baugy en 1 721 .

BEAUDOUIN (Gervai s) , Lieut enant des chirurgiens
en ce pays

, en 1 69 6, signait G. Baudouin



BEAUDOUIN (Antoine) , portant quelquefois le sur
nom de dit St-Antoine signait Baudouin

BEATRIX (Jacques) sieur de Beaupré, signe son
nom comme suit : Debeatrix lors de son mariage
en 1 671 .

BECHARD (Yve s) marié avec Henriette Balan vers
1 695, ne signait pas que j e sache mais était géné
ralement appelé Béche t

BEDARD (Pierre I) se marie sou s le nom de Bida r , à
la Pointe-aux-Trembles , en 1 688 . Lors d

’une con
cession qui lui e st fait e à la Rivière Jacques-Cart ier,
l e 1 0 juin 1700 (Chambalon) i l est encore appe lé
Bida r t . Il ne signe pas .

BEGNIÉ (Massé) fut marié sous le nom de Ba in ier ,

en 1 668 .

BESLAN (Jean) l
’ancêtre de tous les gens de ce nom

au Canada, qui venait de Rouen , signait bellan .

”

BELANGER (François I) signait
“ françoi s belengé r .

BELLEAU (Blaise) dit La Rose , fut marié sous le nom
de Bezon et signait belot.

”

BELLIRE (Etienne) le plus souven t appelé Bellin ier ,
portait aussi qu elquefois le surnom de “ dit le Prince
de Gall e s .” (Vachon , 26 oct .

BECARD (Charles) qui fut Procureur duRoy à Québec
à partir de 1 700, n

’était pas sieur de Grandville m ais
bien De fonville C ’e st ainsi qu ’il signait .

BERGERON dit Johiel (Jacques) . Son propre nom
était Jacques Joniel Bergere t et il signait Joniel
en 1 69 3 .

BERGEVIN (Jean) portait le surnom de La ngevin .

Il fut marié sous le nom de Br egevin , en 1 668
,
e t

c’est le nom qu ’on lui donne tout le temps dan s les
é crits de son t emps . I l ne signait pas . Le nom de
sa femme était Pitau et non Piton .
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BERMAN (Claude De) signait généralem ent C . De
Bermen et non Berme n .

BERTHELOT (Michel) Du Veau dit Des Cormiers .

Son nom paraît avoir été seulement Due aull dit
Descormier s . Le 1 7 avril 1 675 (Roy) il achète une
te rre à Ste -Anne , de Lanouguere , et il n

’y est pas
quest ion de Ber thelot . Son fils Michel

,
qui fut curé

à l’Ancienne Lorette en 1 71 1 , signait Bund uli Des
co rmiers .

BEBTET (Jacques) sergent de la garnison du Château
de Québec, e t y demeurant en 1 685, signait généra
lem ent comme ci-haut . I l a aussi signé : Berté e t

Champagne . ”

BETUREAU (Louis) , habitant de la Po inte Lév is en
1 681 . Ce t indiv idu

,
signait Louis Petureau .

”

BIBAUT (François) . Je le voi s signer : bibaud à
Québe c en 1 700. Il e st alors mentionné comme habi
tant de la R ivière St-François du Lac St-Pierre .

BISSOT (Franço is) de la Riv1 ere , signait Byssot

lors de son mariage en 1 648 . Son fil s Je au-Bapt iste,
fondateur de la ville de Vincennes, dans l

’

Indiana ,

signe Ven senne en 1 687. Ses autres fils, Char
les e t François signent bissot .

BLAIN (Nicolas) qui se donne comme graveur à Q ué
bec, en 1 688, signait d

’une belle écriture Bellin .

”

Qui sait si ce Bellin n ’est pas le m ême qu i dr essa
les belles cartes de Charlevoix

,
en 1744

BLANCHARD (Louis) portait le surnom de dit

dance à l’ombre vers le temps de son mariage , en

1 665 . François Blanchard
,
qui se marie la m ême

année que lui
,
portait celui de Sieur de Belleville

BLANCHET (Pierre) meunier à Ladurantaye vers
1 690

,
qui épousa Marie Françoise Harel, portait le

surnom de Laforest ” Ne sait s igner .
BLONDEAU (Joseph) qui devint seigneur de la Riv.

du-Loup
, e n bas, porta it l e surnom de Laf r a n chise,



en 1 684. Ce nom lui fut probablement donné dans
ses voyages chez les sauvages 8ta8ois où il allait
faire la traite avant son mariage en 1 686 .

BLOU IN (Mederic) portait le surnom de Luviolette
en 1 691 . Il signait Mery Belloin C ’est bien la
la vraie m anière d’écrire ce nom pour en rendre la
prononciation exacte et conforme à la tradition con
servée jusqu

’à nos jours.

BLOYS (Julien) de Montréal, s ignait de son surnom
Servigny

,

” en 1 694.

BOESME (Jean) signe : J . Boismé au Château
Richer

,
en 1 67 1 .

BOIN (Jacques) porta le surnom de L af orme et signait
Jacques bounin vers 1 675 .

BOUIN (Julien) portait le surnom de Duf r esn e et
était plutôt connu par son surnom .

BOIRY (Jean) dit Lavergne . Un Jean Boiry dit Com
pairou (voir ce nom dans Tanguay) est habitant au
Cap Tourmente en 1 695 . C

’est le même

BOISSEL (Jacques) boucher à Q ùébec, en 1 639 , signait
Jacque Boesse l.

BOISSEL (Julien) dit La Grillade , est généralement
m entionné sous le nom de Bois sy dit Lagrillade .

”

Ne sait signer.
BOISSONNEAU (Nicolas) dit St -Onge , porte le nom

de Vin cen t au lieu de Nicolas dans plusieurs actes,
entre aut res à son contrat de mariage

,
e n 1 669 , e t

lors d’une donnation à son fi ls aîné, en 1 707
BO IVIN (François) signait fransois boyvin

’

à Qué
bec, en 1 646 . Charles Boivin qui est à Québec en
1 673, signait pareillement .

BOLDUC (Louis) qui vint ici avec le régiment de
Carignan et fut Procureur duRoy, signait trè s bien
Boulduc. C ’est l’ancêtre de tous les Bolduc de
nos jours . Ce fut son fi ls Louis qui commence

' à s i
signer Bolduc

,

” vers 1700 .
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BOUILLET (Jean) qui f ut gouverneur des Trois-Ri
vieres e t de Montréal, signait Lachassaigne

BOUJCNN IN,
Secréta ire du Gouverneur D’

aillebout

en 1 650, se nommait F lour BouJonnyer et signait
Boujonnyer

BOURASSA (Jean fils de Jean I) signe Bourassean

à son cont rat de mariage en 1 698 . Son père était
aussi appelé Bourasseau Ce ne fut qu ’après 1 700
que la transformation de Bour a sseau en Bour a ssa
eut lieu .

BOURBAUT (Elie) Procureur du Roy à Trois-Riv ie
é s, en 1 686, signait : Bourbaux

” Possédait une
certaine éducation .

BOURBON (Jean) qui épouse Claudine Guérin a

Charlesbourg, en 1 690, est appelé Jean Me rdien dit
Bourbon sur son contrat de mariage . Ne s igne
pas .

BOURBONNE (Dominique) . Le 2 8 avril 1 703 (Gena
ple) Dom inique Bourbonné sieur de Beaufort, de
meurant précédemm ent à Montréal et alors à Québec,
loue sa maison à M . de Callière s pour y faire sa

résidence à Montréal . Il signe Beaufort

BOURDEZEAU (Adrien) sieur de LaBordc, signe
comm e suit à Québec

,
en 1 700 Adrian Bourdereau

de la borde

BOURDON (Jean) sieur de St-François, qui se marie
à Québec

,
en 1 655

,
avait un fi ls du nom de Jean

François
,
qui porta le nom de Dombourg et un

autre nommé Jacques qui porta celui de Dautray
C ’était les noms de deux seigneurie s qu’i l leur avait
données .

BOURGUIGNON (Jamen) qui se marie à Québec en
1 636

, portait aussi , i l faut le croire, le surnom de

p a tr on , car en 1 666, on le voit signer Jamen
Bourguignon dit le patron .

”

BOUSQUET (Jean II) signai t Busquet.
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BOUTET (Michel) dit l
’

Espinasse ; c
’est Lesp in e au

lieu de l’Esp in asse qu
’il faut lire .

BOUTEVILLE (Lucian) portait le surnom de Desr i
r ivièr es

,
en 1 677, car on le voit signer comme suit :

L . Boutt eville Des Rivières .
”

BOUTILLET (Jacques) . Ce nom do it s
’écrire autre

ment
,
car on le voit signer d’une bonne écriture

Jacques Bouteillet ,
” en 1 689 .

BOUTIN (Antoine) qui épouse Geneviève Gaudin , à
Québe c, vers 1 665, portait le surnom de Laplante .

”

Ne signe pas .
BOUTREL (Jacques) qui épouse Marie David à Québec ,
en 1 688

,
signait généralement Boutrey vers le

temps de son mariage .
BOUVET (Jean) dit LaChambre , qui se marie à Québec
en 1 673, fut chirurgien aDeschaillons et à St-Ours .
Ce nom n’est pas Bouvet mais bien “ Bonnet (Bonné)
dit Lachambre

,

” ainsi que j e le vois m entionné dans
les documents de son temps . Sa signature qui e st
bonnet

,

” pouvait facilement être prise pour bouvet .

BOYER (Anicet) musicien , qui se marie à Québec, en
1 680

,
signait Bouier .

”

BRANSARD (Laurent) , qui se marie à Bat is can en
1 692, signait Brunsard et portait le surnom de
Langevin .

BRAULT (Henry) dit Pominvfl le . En 1 669 je l e voi s
signer machinalement Henri brau

BREDEL (Jean) , marié à Montréal en 1 6 96, porta it le
surnom de Duchenay et signait de son surnom .

Tanguay l’appèle au ssi Bardet (voir page

BREILLARD (Amable) de Batiscan portait le surnom
de La roche en 1707.

BRETON (Réné) qui se marie à Québec, en 1 668, por
tait le surnom de dit la prem ière .” Voir aus s i au
mot Hélie .



— 28

’BRIAULT (Jacques) qui se marie à Québec en 1 685
(non en 1 686) signait Briot

BRIÈRE (Jean) qui se marie à Québec en 1 67 1 ,
portait le surnom de Périgourdin en 1 678, parce
que

,
dit-il

,
i l est du pays Périgord .

'BROCHU (Jean) qui épouse Nicole Saulnier Québec,
en 1 669

,
signait Jean brocheu.

”

BROUSSEAU (Julien) qui se marie à Québec, en
1 668

,
portait le surnom de Laverdur e .

BROUSSEAU (François) de Batiscan, portait le sur

nom de : Lafleur vers 1 700 .

BRUNEAU (François) qui épouse Marie Prevost en
1 669

,
à Québec

,
ne porta pas que j e sache ce nom ,

mais bien celui de Druine au Auss i Tanguay le
lait- il figurer sous ces deux noms .

‘BRUNEL (Jacques) signe quelquefo is comme s i son
nom était Brunet Signe ainsi le 24 août 1 6 68

(Auber) .

BUISSON (Pierre) qui se maria à Montréal en 1 689 ,
portait le surnom de “ Subtil sur son contrat de
mariage

,
par Adhemar

,
le 24 avril 1 689

,
qui écrit

Basson dit Subtil.

BULTE (Pierre) , qui était établi à Dombourg en 1 681 ,
portait le surnom de Picard

BUSSIERE (Jacques) , qui se maria en 1 671 , portait
le surnom de Laverdure e n 1 6 82 . Il signait Jaque
busie res

CABASSIER (Pierre) sergent royal à Montréal en
1 669, signait bie n Caba zié

‘GADAU et CADOT (Mathurin) marre à Montréal en
1 688 . portait le surnom de “ Poitevin ”

.

*CADDE- (Anto ine) qu i vient au Canada comme maître
d
’

Hot el de l’Intendant Bouteroue en 1 6 68, et qui
épouse Charlotte de Lacombe servante chez le même ,
en 1 670, s ignait en 1 681 CaDDé de la magdeleine



CADDÉ (Michel) qui se marie à Québec, en 1 694
,

p araît avoir porté ce nom dans les premiers temps
mais tourna dans la suite en Cadet I l ne savait
signer . Se s enfant s signent Cadet

CAILLAS (Jacques) qui se marie à Québec en 1 690 ,
signait Cay la en 1 704 .

CAILLAU (Jean) dit le Baron , de Laprairie , signait
Ca illaud

CAILLEAU (Pierre) qui se marie à Tro is-R iv ières en
1 664,

signe Pierre Gailis en 1 705 .

GAILLE (Jean) dit Le Picard, qui épouse Marie Anne
Hamel en 1 683 , signait :

“ Jean Gaillet à son con

trat de mariage .

CAILLER ou CAYER (Jean) . Une personne de ce
nom e st à Québec

,
en 1 684

,
et signe Jean Callier

CASSE (Ant oine) qui se m arie au Château-Richer
,
en

1 6 65
,
signait bien A . Cassé.

” C ’es t de ce nom que
l
’

on a fait La ca sse .

CASSAN (André) qui s e marie à. l
’

Ange
-Gardien

,
en

1 682 , portait le surnom de Bonscot .
GASTINEAU (Jean) qui se marie à Q uébee en 1 671 ,

signe d’une belle écriture comm e suit : “ J . Cagui
mean .

CASTONGUAY . Voir Guav.

CATALORGNE (Gédéon) qui se marie à Montréal , en
1 690, était généralement appelé M . De Ca ta logne
et signait : Catalongne .

CATIGNAN (Charles) qui se mari e à Québec, en
1 679, signait touj ours Catignon et c’était là son

nom et non Ca tignan .

CELLE (Gabriel) di t Duclos . Son nom m entionné :
“ Le s cel dit le Clos

,
sur l’acte de concession de 30

arpents qui lui est faite à Montréal
,
l e 12 fév . 1 6 54 .

’CHABOT (Michel) qui épouse Marie Magdeleine
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Legardeur, en 1 686, portait le surnom de Lamarre
et quelquefois Lamarotoine .

”

CHALUT (Pierre) né vers 1 630, signe comme suit en
1 666 : “ pierre Chaleut et en 1 673 j e le vois signer
Pierre Challeu. Ce nom est devenu Cha lon .

CHAMAILLARD (Jeau-Vincent) qui se marie à
Montréal en 1 671 , port ait le surnom de Lafon
taine

,

” en 1 668 .

CHANAS (Jean Pierre) appelé Chagnos en 1 674

(Tanguay) , signait Jean-Pierre Ghana

CHARBONNIER (Louis) , qui se marie vers 1 676 , por
tait le surnom de Lafleuv.

CHARETS (Etienne) , qui se marie à Québec , en 1 670 ,

signait Est ienne Charet Un de ses fils du nom

de Pierre surnommé Hiacinthe
,
qui paraît sur le

point d ’être ordonné Récollet
,
à Québec

,
en 1 7 14,

signe Pierre Chareste hiacinthe
CHARET (Jean) très probablement frère du précé

dent, qui se marie à Québec en 1 6 69 , signait J.

Chârrêt

CHARIER (Louis) qui se marie à Québec, en 1 682 ,
portait le surnom de Jolicœur

CHARLAND (Claude) dit Francœur, qui se marie à.
Québe c

,
en 1 652

,
signait : Claude Charlan

CHARRON (Claude) marchand à Québec en 1 65

signai t Charon

CHARTIER (Louis) chirurgien, qui se noie à Montréa l
en 1 660

,
signai t La Brocquerye ,” en 1 652 .

CHARTIER (Jac ques) qui se marie à la Ste-Fam ille ,
en 1 673, porta le surnom de Lafontaine .”

CHARTRAIN (François) qui se marie à Charlesbour
en 1 692, portait vers 1705 le nom de Chartré

c’est là l’ancêtre des familles Cha r tr e
'

de nos jou rs .

A suivr e.

PHILÊAS GAGNON



REPONSE

L e p e n i te n c ie r d e S a in t -Vin ce n t -d e -P a ul

(XIV,
XI

,
—Quand a - t -on installé le péniten

cier à Saint -Vincent -de-Paul
Je trouve la réponse dans le récent ouvrage de M .

Elie-J Auclair, Vie de Mèr e Ca ron ,
deuxièm e sup e

r ieur e des Sœur s de la Cha r ité de la P r oviden ce

Le 23 décembre 1 86 1 , se produisit a Saint -Vin
cent -de-Paul un événement qui deva it avoir une grande
importance pour la prospérité future de la localité , e t
auquel

,
de bien des manières, le s Sœurs de la Provi

dence furent mêlées . Le t errain que posséda ient les
Soeurs

,
le couvent

,
les dépendances

,
tou t f ut vendu au

gouvernement , que dirigeait alors Sir George—Et ienne
Cartier

, pour la somme de louis
,
c’est - à- dire de

piastres . On y installa d ’abord la Réforme pour
les j eunes détenus , qu

’

on fit venir de l’Ile - aux-Noix .

Puis
,
onze ou douze ans plus tard , les prisonniers du

P éniten tier succédèrent aux enfant s de la Réforme .
C ’est le 20 mai 1873 qu

’un bateau amena j usqu ’à
Saint -Vincent-de-Paul le s redoutables pensionnaire s de
l
’

Etat . C ’est l ’une des seules fois qu’un bateau aussi
considérable se soit hasardé jusqu ’au bas du rapide des
Ecor es . Ainsi donc, quand on visit e maintenant le s
grands corridors nus e t le s cellules des pri sonniers au
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul

,
on foule le sol

qui a vu le s efforts et ba les sueurs des prem i ères
Sœurs de la Charité à Saint-Vincent - de-Paul .



LE FORT DE CHAMBLY

Ce fort
,
situé sur la rivi ère Richelieu

,
e st l ’une de s

plus préci euses antiquités de la prov ince de Q uébec
,
et

à l’a spect d’un vaste château moyen-âge . Le diamètre .

intérie ur est de 1 25 pieds. Les courtines ont une hau
t eur de 25 pieds , e t les bastions une hauteur de 30 pieds .
Le prem ier fort fut construit en 1 6 6 5 , en pieux , ayant

une enceinte de 24 toises de chaque côté , e t 1 5 pieds
de haut . Il fut rétabli en pierre , e n 1 7 1 0 , avec tou s les
moyens de défense alors usités .
Ce fort a toujours en garn ison et un prêtre résident .

Il devint un centre important pour le commerce des
peaux de castor

,
avec Orange , Manhat te e t m ême avec

Boston . Les in tendants y avaient établi des magasins
bien fournis de provisions de bouche e t de guerre .

At taqué par le s Iroquois
,
en 1 689, le fort de Chambly

fut défendu par M . Duplessis . I l fut toujours le centre
des mouvement s m il itaires, soi t contre les Iroquo is ,
soit contre les habitant s de la Nouvelle-Angle terre .

En 1 747, son matériel fut tran sporté au fort St -Jean ,
à quelques lieues plus loin

,
sur le Richel ieu.

En 1 760, il passa entre les mains des Anglais .
Les Américains s ’en emparèrent , sans coup férir, le 1 7

octobre 1 775 mais a la suite d
’une épidémie

,
ils l’abon

donnèrent après y avoir mis le feu .

Guy Carleton le restaura en 1 777 .

Les t roupes canadiennes en font usage en 1 8 12 .

Le for t de Chambly est abandonné en 1 847 ; il n e

serait plus qu’une ruine sans le patriotisme et les efforts
de M . J -O . Dion,

c itoyen de Chambly
,
qui en est au

jourd
’

hui le gardi en et qui l’a. doté d ’un petit musée .

F .
-A. BAILLABGÉ
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que le Chapitre les écrasait d ’un côté et l’Evêque de
l ’autre

,
au point qu ’ils allaient abandonner le Sem i

naire . Ils lui avaient si bien persuadé ce dernier article,
que M . d

’

Héricourt m e dit qu’il regardait cela comme
fait et il le croyait véritablement . Ils ont été partout
en dire autant mais M . de la Galissonnière n ’en est
pa s dupe . Ne le citez jamais, ne nous vantons de rien
et que cela ne v ienne point surtout à la connaissance
de l’Evêque . Plus il saura qu ’on nous aide , plus il
s
’attachera à nous ôter les moyens de nous défendre .
J ’ai raison pour cela . D

’ailleurs c’est que malheureuse
m ent pour nous l’Evêque a toute la confiance de M . le
marquis et par conséquent du m inistre . Ainsi ne nous
en vantons pas . Ceux- c i ont prévenu M . Duquesne
aussi en sa faveur . Cela m ’

ôte bien de l’aisance et
m

’

oblige à aller bien doucem ent et avec précaution .

L
’

Evêque est fin et polit ique comm e personne . Cette
prétendue indifférence qu ’il fait paraître

,
avec le motif

seul du bon ordre de son diocèse
,
a j eté une forte im

pression . I l aurait beaucoup mieux valu pour nous
qu ’ il eût paru

,
ic i comme en Canada

,
partial

,
qu’il eût

cont inué ce qu’ il avait si bien commencé . Pour lors
j ’aurais été en pied et ne serais pas bridé comme j e le
suis . N

’ayez pas d
’ inquiétude et soyez tranquille sur

t oute ma vigilance à profiter des occasions et moments
où j e pourrai m ’

insinuer et nous faire rendre la j ust ice
que nous méritons . J ’ai plus à cœur que j e ne saurais
vou s l’exprim er notre réputation

,
et de laisser la bonne

idée qui nous est due .

Ne négligez rien pour vous insinuer dans l ’esprit
de M . Duquesne ; tout est grandement disposé surtout
vis- à-vis de MM . du Séminaire . Vous voirez par ma

lettre et ce qu ’ il vous dira
,
que j

’

ai tiré mon bout de ce
côté- là ; par le moyen de M . La Joncaire vous réussi
rez de l ’autre . S ’ il prenait nos int érêts à la Cour pour
nous soutenir contre les deux, cela nous ferait un
grand bien et serait d’un grand poids pour nous .
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Il s’en faut de beaucoup que l’abbé de L’

Isle -Dieu
soit le partisan des prêtre s du Séminaire ; le urs chiens
ne chassent pas ensemble . Je ne les croi s pas non plus
très bien avec le prélat . Ils sont fort estomaqués de ce
qu’ il veut

,
disent -ils

,
empiéter sur leurs droits ils

aff ectent de dire qu ’il n’a qu ’à. s’emparer de tout, s il le
veut

,
qu ’ il s ne s’en soucient guère ; mais qu

’ils retire
ront tous leurs suj ets et le contraindront à leur payer
i ci à Paris une bonne et dodue pension à chacun

,
que

cela leur fera au mo ins une vie fort gracieuse
,
c’est-à

dire à ceux qu’ il s retireront . Voilà ce qu
’a dit le sieur

Lalanne à quelqu’un de la maison qui me l’a
Jugez de ce génie et combien ces gens- là aiment l’avan
tage du J ’arr ive de chez M . Duquesne pour
prendre congé de lui

,
mai s je ne l’ai pas trouvé

,
non

plus que M . de la Galissonnière . Il m ’

en a coûté 24
sous pour mon fiacre

,
que je regrette bien . Son valet

de chambre m ’

a dit qu ’ il partait demain et que ce
départ était caché à toute la maisonnée . Je vais aller
chez M . de Lorne pour lui demander de l’argent . Vous
m ’avez mis dans un embarras aff reux ; i l e st temps
que je voye à quo i m

’

e n I l ne me reste qu ’à
vous prier de ne pas m ’

oublier dans vos prières . J ’ai
besoin de santé et de patience ; plus j e connai s Pari s ,
plus j e le déteste

,
e t j e m ’y ennuie . Quelle aurait été

ma joi e s i j ’avais pu m ’

en retourner cet t e année
,
j e ne

puis vous l’exprimer . Dieu soit béni M . Monac a été
très sensible à votre lettre .
J ’ai reçu une lettre du Canada par l’Angle terre , par

laquelle on me marque que le prélat vous tracasse .
Prenez patience .

Je suis etc . Lacorne , Ptre .

L’abbé de l’Isle -Dieu écrivait de son côté a Mgr de
Pontbriand e t j e citerai quelques passages de ses let tres .
Le 23 mai 1 751 : Je vous avais annoncé M .

Pelé (
l
) , et M . de Lalanne m ’avait annoncé lui-même

Ou Pe lle t . Il avait fa it partie duran t que lque s ann é e s
du Séminaire d e Québe c .



qu’il vous le renvoyait dans leur sémin a ir e, cependant,
aujourd’hui , veille du départ, j e voi s le contraire et j e
ne devine ni pourquoi on voulait vous le renvoyer, ni
pourquoi on ne le veut plus . C ’est un bon ecclésiasti

que qui peut être lui -mêm e un peu indécis ; mais on
l ’a furieusement balot té surtout depuis 7 a 8 m oi s. On
a voulu lui faire prendre un v icariat dans le dioc èse ;
on lui a m ême fait ordonner par M . l

’

Archevêque de le
prendre . Le refus qu’ il en a fait lui a été funeste

,
M .

Jousseran vous en dira les Le bon M . Pelé
a été interdit pour punition de son refus

,
qu ’ il fondai t

cependant sur une raison assez plausible j e suis
,
disait

il
, membre d

’un séminaire auquel j e suis attaché et dont
les liens doivent être réciproques a mon profit comme
au sien cela n ’y a rien fait. L

’

inte rdit a tenu et
subsiste .
Depuis ce temps- là

,
ces messieurs ont paru voulo ir

donner une cure à M . Pelé et cette intention n
’a point

en son effet
Le 17 avri l 1 752, le même écrit : Je commence

par vous dire
,
Monseigneur

,
que toutes vos lettres ont

été rendues à leur adresse
,
du moins j e les ai fait me t

tre toutes à la poste
,
excepté celle de M . Pelet qui

n ’était plu s en France
,
ma is en Danemark, ce qui vous

étonnera beaucoup sans doute .
Vous aurez un arrêt d ’i ntervention pour la conser

vat ion de vos droits dan s la contestation du Chapitre
e t du Sém inaire

, qui ne va pas fort vite . Cependant
messieurs du Chapitre ont déj à fait signifier au Sémi
naire leur requête d’introduction contenant leurs dem an
des et leurs moyen s ; les seconds travaillent à. leurs
réponses et chacun s

’

applaudit et paraît content de son
bon droit.

“ Pour vous
,
Monseigneur

,
et selon vos intentions,

vous ne prenez aucune part à la contestation , vous
réclamez seulement votre droit, si par l

’événement la
cure vient à passer au Ce dont j e puis



vous assurer
,
c’est que vous n ’avez pas plus à coeur

vos intérêts
,
à tous égards , que M . Rouillé les a lui

m ême .

L’affaire de l’ indépendance prétendue du Séminai re
de Québec a votre égard va son J ’ai fait faire
à M . Est ève un m émoire d

’

observations sur cette ques
tion

,
une consultation que j ’ai fait reprendre en Sor

bonne
, et un petit m émoire sommaire contenant les

proposit ions que vous faite s à MM. les supérieurs et
directeurs du Séminaire des Missions Etrangères de
Paris .
Je leur ai rem i s ce petit mémoire sommaire

,
ils y

ont répondu, vous aurez des copie s de tout , dès que M .

Esteve m ’aura remis sa réplique aux réponses de ces
m essieurs .

Je ne me suis pas contenté de consulter M . Esteve
et la Sorbonne ; j

’

e n ai conféré de votre part, Monsei

gneur avec M . l
’

Evêque de Nitry et M . l
’

Evêque de
Bethleem . Je croi s que vous feriez bien de le ur en
écrire, si , pour éviter l

’éclat dont vous ne voulez point
,

vous vouliez confier cette quest ion à des arbitres vous
ne pourriez mieux choisir .
J ’ose vous dire d’avance

,
Monseigneur

,
que vous

ne pourrez vous empêcher de rire des réponses qu ’on
vous fait . On vous fait partir d’un faux prin c ipe il
n’y a jamais eu , dit- on , d

’autre Sémina ire à Québec que
celui des Missions Etrangères . Ainsi l

’exécut ion du
Séminaire dioc ésain que M . de Laval établit au m ois
de mars 1 663

,
que le roi confirma par ses lettres

patentes du mois d
’avril suivant, est une chimère qui

n ’a jamais existé qu’en proj et
,
en idée et sur le papier .

Ces messieurs trait ent de la m ême manière l’union de
ce Séminaire diocésain .

C ’était
,
disent- ils

,
unir une chose qui n’existait pas

et qui n’a jamais existé. Ainsi, Monseigneur
,
vous vous

repaissez d’idées et de chim ères .
MM . le s Supérieurs et directeurs du Séminaire des



Miss ions Etrangère s de Paris rapportent trois famen
ses pi èces à l’appui de leurs réponses

1 ° Une lettre de M . de Laval qu i leur permet d’aller
s ’établir à Québec, sur la demande qu

’i ls en avaient
faite 2° Un acte qui contient les conventions qu’ il
avait avec eux 3° Un contrat de vente d’un terrain sur
lequel est a ctuellement bâti le Séminaire

,
pour le prix

et somme de 8000 frs que M . de Laval reconnaît avoir
reçu en deniers comptants et dont il se tient et recon
naît content

En voilà un cade au e t un t it re d e p rop r1e té l 8000 fran cspour deven ir proprié taire d ’un e ma ison (le Séminaire p ro

p rem en t dit ) qu1 devait coût e r livre s Ce n e fut ce r

t ain em en t p a s le Séminaire de Pa ris qui fourn it ce t t e somm e .

Au re s t e , il semble que c e t t e somm e de 8000 f ran cs
n
’
éta it qu’un simple prêt

,
puisque Mgr de Lava l la rem it

au Sémin a ire d e s Missions E t range re s , d e Paris , le 8 avril
1 680

,
dan s l ’ac te de dona t ion qu’il fit ce jour-là , au

Sém in a ir e de Q uébec. Il appe rt par ce t a ct e que le s dire c
t eurs de Paris s e désis t en t d e l ’empla cem en t sur le que l le
dit Sém inaire de Québe c a ba s ty la m a ison du dit Séminaire ,
m oyennan t la somm e de huit m ille livre s au prix couran t de
la monn aie de Québe c, où le s é cus d ’

a rge n t d e so ixan t e so lsva le n t qua tre livre s e t le s autre s e spèce s à proport ion , con
sen t an t le s pa rt ie s re spe ctiveme n t que le d i t con t ra t soit e t

dem eure nul comm e non adve nu e t que le d it Se ign e ur
Eve sque dispos e du dit emplacem e n t a in si qu’

i l advise ra b on
e s t re . En con séquen ce de quo i le dit Se ign eur Eve sque apré se n t em en t re ndu e t payé aux dit s Sieurs Supérieur e tDire ct eur du Sém inaire de Paris , la somm e d e six m ille livres
e n e spèce s d e louis d ’

argen t à soixan t e so ls pièce , revenan t
à qua t re livre s pièce

,
suivan t l ’usage de la Nouve l le -Fran ce ,

à la d it e somm e de huit mille livre s . (Copie aux a rchive s del ’archevêché ) .

Le Sém inaire de Paris n
’
avait don c p a s la propr1e té du

Sém ina ire de Québe c . Ma is p ar suit e de ce t t e un ion que

Mgr d e Lava l avait faite de s d eux sém inaire s , ce lui de Pa risvoulait êt re m aît re d e tout e t sembla it avo ir complèt em e n t

oublié , e n 1752, ce t ac t e pourtan t si impo rt an t du 8 avril 1680 .

Le s dire ct eurs pré t endaie n t que le Sém in aire d e Québe c
n
’
é ta it p a s sém ina ire diocésain mais bien leur. sémin aire à

eux . E t j
’
en t rouve la preuve dans un e le t t re écrit e à Mgr dePon tbriand p ar leur supé rieur Burgurieux , le 9 mai 1752
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Voilà
,
monseigneur, les titres que rapportent MM .

les supérieurs et directeurs du Sém inaire des Missions
Etrangères

,
auxquelles ils et comme pièces

(a rchive s d e l ’a rchevêché ) M . l ’abbé de l’Isle -Dieu nous
a commun iqué d e vo t re part le mémoire con ce rnan t le Sém i
n a ire de Québe c e t le s proposit ion s qui e n son t la con clusion ;
n ous y avon s fait Il paraît , Monse ign eur , que vo t re
obje t n

’
e st p as de supprim e r ou fa ire ca sse r l ’union de ce

séminaire au n ô tre . Ce pendan t , so it qu’il soit un sém inaire
d e s Missions E t rangère s , comm e n ous le croyons

, e t non un

sémina ir e diocésa in , comm e vo t re mémoire le suppose
, je n evois poin t en quoi pourrait dé sormais con sist e r son un ion

au nô t re
,
si le s cho se s con t e nue s dan s le s p ropo sit ion s

avaie n t lieu . Ce la prouve 1 ° que le s abbé s d e l ’Isle—Dieu e t

d e la Corn e é taien t bi en re n se ignés 2
° qu’

on n e savait p as
e n core d ’un e m an ière ce r t ain e , e n 1752 , si le sém inaire fondé
par Mgr d e Lava l e n 1663 , é tait un sém inaire diocésa in 3

°

que
le s pré t en t ion s du Sém inaire de Paris é taien t e xorbitan t '

e s ;
4

°

que ce t t e un ion de s d eux sém inaire s fut un e source
f écond e d e division s e t d e diffi culté s qui n e finiren t qu’à lacon quêt e 5

°

que la m êm e
'

un ion , e n soum e t tan t le Séminaire
d e Québe c à c e lui de Pa ris , m êm e e n ce qui regardait le s moin
d re s dé t ails- on compre nd ce que ce la veut dire . é tait d e na

ture à nuire aux in t érê t s bien compris de ce t t e ins t itut ion
,
e n

m êm e t emps qu’e l le f e rm ait la port e aux ambit ion s légitime s

de s Canad i en s qui, n e pouvan t a spire r aux prem ière s place s,
n
’
é taie n t p a s port é s à f aire par t ie d ’un Sémina ire de Québe c

don t la t ê t e é t ait a Pa ris ; 6 ° qu’il n e faut pa s s
’
é tonn e r

,
n i

e n core moin s se scanda lise r , du procès que le s chanoin e s deQuébe c avaie n t in t en té con t re le s MM . du Sém in aire ; 7 ° que
la posit ion d e Mgr d e Pon tbriand é tait t rès d iffi cile e t que save rtu de pa t ien ce—laque lle n e p eut êt re mise e n dout e—dut
subir un e dure épreuve , placé qu’il é t a it e n tre un Chapit re
qui lui é tait hos tile e t un Sém ina ire qui lui faisait le s grosyeux . Et e n core s

’il ava it eu seulem e n t aff a ire au Sém inaire
d e Québe c ! m a is n on ,

il lui fa lla it ré fé re r à Pa ris
,
le ce n tre

du Monde ! e t a lors le ce n t re m êm e de s añair e s e cclé siast ique s d e la Fran ce e t du Can ada . Il"n e pouvait ê tre que s t ion ,à. ce t t e glo rieuse époque , de s
’
adre ss e r à Rom e

,
à. la se ule

aut orit é légit im e . Tout d eva it se régle r à Ve rsa ille s ! En
f ait

,
tout ce la se régla sur le s Plain e s d ’

Abraham
, e t d

’
après

le s décre t s m isérico rdieux d e la d ivin e Provide n ce .

On ve rra plus lo in
,
quand il s

’
agira d e l ’in t e rve n t ion del ’a rchevêque d e Pa ris au procès d e s Chanoine s de Québe ccon t re le Sémina ire , ce que le s union s multipliée s peuven tproduire de désunion s .
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et inattaquables l’inscription qui est sur la
porte du Séminaire de Québe c.

Pour parer à la difficulté naturelle qu’on pourrait .
faire à ces messieurs, car ils paraissent l

’avoir prévue,
ils prétendent que tout ce qui est accru à ce sém inaire,
depuis l’acquisit ion de 8000 frs

,
comme union de dîmes,

ou d ’autres biens ecclésiastiques
,
unions de bénéfices,

donations quelconques entre vifs
,
legs par testaments

,

e tc tout les regarde privativemen t et aucun bien fai
teur n ’a eu en vue le Diocèse .
Je serais assez tenté de croire

,
Monseigneur, que ce

sont ces messieurs qui part ent d’un faux principe . Il

n’est pas possible que le Roi ait confirmé, en 1 663 ,
l’érection d’un séminaire qui n’existait qu’en idées et
sur le papier.
Je ne suis pas plus disposé à croire que la vente

de M . de Laval soi t autre qu ’une vente fictive ; mais
quand on la supposerait réelle

,
elle est faite à M . de

Bernieres et à ses associés qui n’ont jamais été membres
du Sém inaire de Paris .
Ces messi eurs qui avaient suivi M . de Laval dans

tous ses travaux se réunirent à lu i à.
Québec ils y établirent un sém inaire pour y vivre
en communauté et comme ils étaient tous fort riches ,
i l leur fut trè s aisé de le doter amplement

,
comme un

séminaire dioc ésain
,
suivant que le porte le décret d ’é

re ction du mois de mars
Or dans tout ceci

,
j e ne vois point de propriété

pour MM . du Séminaire de
Dans l’un ion du Sém inaire de Québec a celui de

Paris , il a été formellement et réciproquement stipulé
de part et d ’autre qu’il n ’y aurait entre ces deux sémi
naires ni communauté de biens n i communautés de
charges . Ce qui réduit cette union à. une simple union
morale et de régime spirituel

,
que vous fere z cess er

quand il vous plaira
,
monseigneur du moins c’est

mon avis .



https://www.forgottenbooks.com/join


42

à plate couture l
’abbé de la Corne ; car nous sommes

cette année fort bons am is, depuis que j e me suis porté
à lui rendre quelques petit s services qu ’i l m ’avait de
mandé de lui rendre . Mais les supérieurs e t directeurs
de cette maison et lui ne peuven t se sentir ; il s pren
nent feu comme de la poudre à canon dès qu ’i ls se
rencontren t

,
surtout de Lalanne

,
votre grand vicaire ,

qui a voulu le faire taire en lui présentan t comme une
arm e défensive e t parant a tout , sa qualité de grand vi
caire . Et vous connaissez

,
Monseigneur, le bonhomme

Lalanne qui ne mange peut êt re pa s plus de beurre que
de pain

,
ma i s qui dit plus de mots que de choses.

Quant au poin t d’appui de M . de Villars sur la
donat ion de M . de Laval , elle est bien Il en
est de cet t e donation comme de la vente qu

’

a llèguent

MM . les directeurs de cette maison l ’une ou l’aut re
,

ou toutes deux , ne peuvent avoir au sém inaire de
Paris aucun trait ni J

’

e xt rais quelques
ligne s des let t res écrites la même année 1 752 par l’abbé
de l’Isle -Di eu à l’évêque de Q uébea

Ce t te le t t re pa rl e en suite d e l ’abbé Forme l qui va don
n e r sa dém ission , d e la t ris t e admin is t ra t ion du Sém ina ire d e sMissions E t rangère s d e Pa ris , e t de s t rouble s d e l’Eglise deFran ce . Deux jours après , il é crit e n core e t t e rm in e ainsi

On dit que la san t é de M . l ’a ncien évêque d e Mire po ix se
dérange un p eu, quoiqu’il n ’

a it que 99 an s ca r on vit long
t em ps qua n d on t ouche de près ou de lo in au m in ist ère .

”

Vo ici le jugem e n t por té par l’abbé d e L’Isle -Die u surl ’abbé Fo rn e l : C’
e s t un homm e qui écrit de s vo lum e s pour

d e s rie n s , e t s
’il e st aussi grand pa rleur , on peut re po se r

ave c lui sa po it rin e dan s la conve rsa tion où il doit fourn irbe aucoup , e t je p ense que dan s un Lh a pitœ ,
c ’e s t un fo rt

d 1fius capitulan t .

”

E t a il leurs : J’
e 3p è re que M . Fo rn e l re cul e ra d ’

autan t

mo in s à donn e r sa dém ission ,
qu’il m ‘

a e nvoyé un e l e t t repour vo us , Mon se ign eur, e t un e s e cond e adre ssé e a ux Doye n s
d ign ita ire s e t p réhe ndaure s de la Compagn ie , p a r laque lle illeur fa it san s dout e se s adie ux , e t le u r a nnonce la fo rtun e
imm e n se qu’il va fa ire e n Fran ce où I l d evie ndra pe ut—ê treprem ie r m in ist re p ar la grande in te l lige nc e qu’

i l a po ur le s
a ff a ire s .

” De f a it le chano in e d onn a s a dém iss ion e t n e re

vin t p lus e n Canada .
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Tout est renfermé (les lettres et mémoires) en deux
paquet s bien enveloppés de toi le cirée que j ’espère que
vous recevrez en bon ordre d’autant plus que M . notre
nouveau gouverneur général (Duquesne) a bien voulu
s ’en charger et de la mani ère du monde la plus obli
gé ante . J ’ai eu l

’honneur de le voir deux foi s chez lu i
e t j ’en ai été enchanté

,
je crois qu’i l vous paraîtra

comm e à moi l’homme du monde le plus aimable
,
le

plus afi
’

able et du commerce le plus aisé, du moins à ce
que j ’ai eu lieu d’en juger dans ces deux seules entre
vues .
Le Sém inaire des Mi ssions Etrangères n’ayant

pas de m issionnaires qu ’ il pût envoyer en l’Acadie
,

l’abb é de l’Isle -Dieu s
’adresse au Séminaire du St

E3prit : M . Cavris m
’

en fournira quelques-uns que j e
présent erai moi-même au m inistre, et si on voulait
établir à Louisbourg une communauté de prêtres sécu

l iers
, (
1
) j e suis persuadé qu

’en s’adressant à. M . Cavris,
on en viendrait facilement a bout e t pour l’établisse
ment et pour l’entretien dans la suite et de très bons
sujets

,
tout ce qu i sort de ce tte maison étant très bon .

L ’éducation y est un peu dure pour la vie on y étudie
bien , on y prend bien l

’esprit ecclésiastique
,
on y est

élevé dans une grande simplicité de mœurs
,
on y apprend

bien la morale et ce qu’il y a eu dans vos color i es et
dans les m issions des Indes Orientales de me ill eurs
sujets

,
sont sortis de cet t e maison .

L’abbé de l’Isle -Dieu conserva toujours cette opinion
e t cet te haut e estime pour le Séminaire duSt-Esprit car
dix- sept an s après

,
le 5 juin 1 769 , i l écrivait au cardinal

préfet de la Propagande : Je vous que j ’ai d’au
tant plus de sat isfaction et de consolation de voir confier

( 1 ) C
’
é tait là. un e idé e chère à l ’abbé de l’Isle -Dieu . Très

m écon t e n t de s Ré co l le t s , il n e dé sira it rie n t an t que leur
dépa rt d e Louisbourg , e t il aurait voulu le s la isse r tout auplus aum ônie rs de s t roupe s . Aussirevie n t -il t rès souve n t à lacha rge , m ais il n ’

eut pa s la conso la tion de réuss ir .
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les missions de Cayenne au Séminaire du St-Esprit , que
pendant 23 ans que j

’ai été chargé
,
en qualité de

vicaire général de toutes les missions françaises et
sauvages du vaste et immense diocèse de Québec ,
j e n

’

ai jamais fait passer que des suj ets élevés et
formés au Sém inaire du St-Esprit

,
et que tous ont tou

jours surpassé m es espéranecs, sans que jamai s aucun
se soit démenti .” Aussi le m ême abbé songeait-il tou t
de suite à cette excellente maison

,
quand les prêtres des

Missions Etrangères de Pari s menacèrent d’abandonner
le Sém inair e de Québec. Voici ce qu’il écrit le 9 mai
1 752 au sujet du fameux procès : I l y a quelqu e
temps que j e n’ai vu le député du Chapitre . I l me

para ît que cette affaire va bien lentement par la faute

(à ce que me dit M . de la Corne) de MM . les supé
rieurs et directeurs de cette maison—lê Sém inaire de s
Mis sions Etrangères qui ne se pressent pas de répon

étant tantôt d ’un côté et tantôt de l ’autre .
M . Dufau arrive ces j ours- ci de Langres où il est

depu is plusieurs moi s . M . de Lalanne va partir p our
aller le remplacer ; un troisi ème arrive de Carcassonne ,
e t toutes ce s disparates font que personne n’est au fait,
qu ’un supérieur qui reste assez assidûment ici

,
m ais

qui s ’y casse la tête et qui n ’avance à rien .

”

On voit que l’abbé de l’Isle -Dieu confirm e bien ce

qu
’

écrivait de ces messieurs le chanoine de la Corne .
Vo i ci ce que le même abbé disa it de M . de Pontbriand
frère de l ’évêque de Québec

,
et ce qu ’il pensait de

M . de Lalanne :
Le prem ier est quelqu ’un que je respecte et qui, au

milieu de mi lle bonnes et vertueuse s charités que j e
lui connais, n

’a pa s celle de se met tre une affaire de
détail dans la m ême tête . Il serait pourtant bien plus
naturel qu’il se mêlât des vôtres que moi.

Quant au second
,
vous le connaissez cuncta anhe

L’abbé de Pon tbriand
,
de m ême que l ’abbé de l ’ IsleDieu, d emeura it aux Missions E trangère s .



lun e
,
omn ia meditan s , n ihil agens . S i son estomac

physique était aussi mauvais que son estomac moral
,
i l

ferait souvent de mauvaises digestions car dans le
second

,
il entasse tout et ne digère

Le 1 er avril 1 753, l
’abbé de L’

Isle -Dieu écrit à Mgr
de Pontbriand

M . Rouillé me paraît toujours très bien dispos é
pour tout ce qui peut vous int éresser

,
Monseigneur

,
et

en particulier sur ce qui concerne votre intervention
,

la prétendue indépendance de votre sém inaire et le s
règlements a faire entre vous et votre Chapitre . Je lui
ai fait valoir sur ce de rnier article toute votre patience
et votre modération ; il m

’en a paru touché et disposé
à faire décider par le Roi tout ce qu i peut donner
atteinte à vos droits . Sur le dernier article, il a pris
plusieurs de vos mémoires, s

’est chargé d’en parler a
MM . les Comm issaires que j

’ai tous vus mai s cett e
affaire ne sera guère m ise sur le bureau qu ’après
Pâques

,
dont bien fâché M . l

’abbé de la Corne . Sur
l’art i cle de l’ indépendance de votre sém inaire

,
M .

Est ève travaille depuis le commencement du
L ’acte passé le 30 décembre 1 663 entre MM . l es supé
rieur

,
assistants et procureur du sém inaire et MM . les

fabriciens de votre église de Québec, est une pi èce
triomphante

,
et qu i déconcertera beaucoup les préten

tions où i ls sont
,
qu’avant eux il n’y a jamais eu de

séminaire à Québec
,
ni de prêtres pour le former …

Jusqu
’

à présent, ces MM . ne me disen t rien , quo i
que je les ai e prévenus sur les propositions que vou s
leur faite s . Tout ce que M . de Lalanne m ’

a dit de plus
,

c’est que s’ ils ne restaient pas sur le pied où ils avaient
touj ours été

,
ils quitteraient le séminaire . Mais j e

crains de leur part une botte fourrée sur le temporel .
Ils ont lâché à quelqu ’un qu ’ ils quitt era ient le sémi

naire mais que la plupart des biens leur appartenaient ,
e t que vous seriez bien embarra ssé , lorsqu

’ ils vous le s
auraient retirés

,
et qu ’i ls vous auraien t laissé sans
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prêtres et avec un revenu très modique pour soutenir
et faire subsister votre sém inaire ; e t c’est c e qui occupe
M . votre frère qui cri e sans cesse : la paix , la paix ,
sans que j ’ose m ’

ouvrir avec lui, par les l iaisons étroites,
que

,
de vous à moi

,
i l a avec ces messieurs . C

’est donc
sur ce prétendu droit au temporel qu ’ il s’agit de travail
ler sérieusement ave c M . Est ève pour distinguer et
reconnaître si, dans les biens du sém inaire , i l y en a
quelque s portions qui appart iennent personnellement
aux directeurs soit par legs, donations , acquits ou autre
m ent, e t à quels titre s ils ont Quant aux
unions de bénéfices, comme j

’en ai eu quelque t emps
les t itre s entre les mains

,
j ’en ai tiré des extrait s qui

ne seront pas inutiles .
En supposant que ces MM. quittent votr e sémi

naire vous ne manquere z pas de prê tres , Monseigneur ;
la m eme m aison qui vous en off re pour Louisbourg ne
vous en laissera pas manquer pour Québec ; mais , de
grâce

,
ne les commettez

,
ni eux ni moi

,
avec vos direc

t eurs
,

Si ces messieurs , eu quittant, croient pouvo ir
dépouiller votre sém inaire

,
j ’ai peine a croire que la

Cour leur accorde autre chose que des pensions
,
surtout

n ’y ayant aucune communauté de biens ent re votre
sém inaire et celui de Pa ris . ”

Il serait ennuyeux et inutile de reproduire toutes les
let tres du chanoine de la Corne et j e vais résumer et
abréger le plus possible

,
choisissant ce qui pourrait

avoir quelque intérê t . La chose e st d ’autant plus diffi
cile qu

’

écrivan t tantô t au Chapitre , t antôt à quelques
uns de ses confrères

,
il e st exposé lui-même a se

répéter .
1 752—Pas de date : J ’ai découvert

,
il y a six

semaines, que M. l
’

Evêque travailla it et demandait
fortement l ’érection d ’une nouvelle paroisse à la basse
ville . Ou vous n ’

en avez rien su
,
ou j e ne conçois pas

comment vous ne m ’en avez pas in formé . Ce la en
vaut bien la peine

,
puisque j ’éta is résolu de tout aban



donner
,
si cela avait eu lieu . La requête de son grand

vicaire ou avoca t a été présentée au m inis tre . . Je
vous avouerai

,
messieurs

,
que j ’a i eu tant de chagrin e t

d’ inquiétude
,
en apprenant cette nouvelle entreprise

que j ’ai été deux nuits sans dorm ir . Ma crainte é ta it
d’autant m i eux fondée

,
que j e savais que Monseigneur

de Québec est parfaitement bien en Cour et qu ’ i l a su
prévenir le m inistre e t M . de la Galissonnière en sa
faveur mai s grâce à Dieu ce proj et n’a pas réussi . J

’ai
fait jouer quelques pauvres pet its ressorts, de sort e que
le ministre a répondu à M . l

’abbé de Lisle- Dieu qui
lui-m ême avait présenté la requête qu ’il fallait atten
dre pour l ’érect ion de cette nouvelle paroi sse que le
procès fût terminé

,
étant déjà trop chargé de difficultés

que puisque M . l
’

Evêque avait paru j usqu
’à présent

indifférent entre le Chapitre e t le Séminaire , et ne vou
lait se mêler à cette affa i re que pour la nom ina t ion , i l
fallait qu ’ il laissât termi ner le p rocès qu’ensui te il pro
poserait l ’ére ction de cet t e nouvel le paroi sse pour
laquelle il avait envoyé un ancien procès-verbal de com
m odo et in comm odo .

Voilà donc une belle épine qu ’on
nous a tirée du pied : car comme je l’ai représent é , que
serions-nous devenus avec une Fabrique qu ’on a char
gée , sans nous consult er n i personne , de 2000 l ivres de
rente . n

’

était - ce pas écraser le Chapitre e t t erminer l e
proc ès sans que nous eussions pu aller plus lo in A insi
m ess ieurs

,
comm e on ne l ’a pas débout é tou t a fait de

son proj et e t qu ’i l est au m ieux à la Cour
,
t ene z un

grand secret de
Il me faut résumer ce que j e trouve de plus intéres

sant dans le s autres let tres de 1 7 52 ; sans cela , i l y
aurait des répét i t ions e t infailhblement de l ’ennui .
Le chano ine de la Corne envoie à ses confrères une

consul tat ion de la Sorbonne au suj e t de la pi ébende a
payer au doyen du Chapitre il écrit a chacun par M .

de Boishébe rt qui passe sur le vais s eau roi. I l
ajout e D epuis qua t re jours que je m e t rouve seul,
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j ’ai cherché à me mettre en pension ; MM . les Prémon
trés me demandent cent pistoles sans me fournir quoi
que cc soit que la chambre et leur réfectoire, pas même
des draps . J

’ai été chez un bourgeois qui m
’

a fait la
même proposition

,
en ne m ’

offrant que la soupe et le
bœuf à midi un rôti le soir o u un ragoût avec une
salade . —l fj

‘

llä
Je vais chercher jusqu

’

à ce que j e puisse mieux trou
ver . M . Monac a été bien sensible à la lettre que vous
lui avez écrite ; i l est rempli de bonnes intentions pour
nous

”

Si vous nous envoyez le pla cet pour l
’

établisse

m ent de notre terre (La Petite Nation) , nous le présen
t erons quand il sera temps . Vous pouvez toujours
marquer au m inistre que cette terre ne nous produit
rien .

” Le Chapitre s ’était déj à adressé à ce sujet à M .

de la Galissonnière et a M. Bigot ; mais sans succès
définitif

,
puisque j e trouve dans nos archives une lettre

de M . Bigot avec le passage suivant
Le 28 mars 1 753 J ’ai reçu la lettre que le Cha

pitre m ’a fait l’honneur de m ’écrire le 24 du courant.
Je suis très mortifié de ne pouvoir lui accorder la de
mande qu ’i l me fait de permettre à ses députés d ’aller
consta te r et arpenter la terre qu’il possède à 40 lieues
au-dessus de Montréal . Nous avons reçu

,
l’automne

dernier
,
des ordres de la Cour qui défend d ’avoir aucun

égard à l’établissement de ces concessions et le ministre
nous proposait même de nous envoyer un ordre du roi
pour défendre d ’en accorder de nouvelles dans ce quar

(A suivr e)
Mgr HENRI TÊTU
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CHORET (Robert) fils de Mathieu . Vers 1 68 1 j e le
voi s signer “ Chore t puis plus tard en 1 708 Cho

rel

CHOUART (Médard) sieur des Groseilliers à Québec
en 1 647 , signe Medar Chouar C ’est là l’un des
plus hardis explorat eurs dont le Canada puisse se
vanter .

CHOUINARD (Jacque s) qui se marie à Québec en
1 692

,
ne signait pas . Dans les actes on l’appèle gé

néralement Chuinard et lorsqu
’une concession

lu i est faite à Port Joly , le 27 oct . 1 693 , il est appelé
“ Jacque s Chuinard dit Sans soucy

CHRETIEN (Michel) qui se marie à Québec en 1 665 ,
portait e n 1 675, le surnom de Lebrun ”

.

CLEMENT (Jean) dit Lapointe , à Québec en 1 659

porta aussi quelques fois le surnom de Laviolette
Il signe : “ Jean CLement en 1 670 .

CLOCHER (Jacques) dit St Pierre , à Charlesbourg
vers 1 700 , fut aussi connu sous le nom de Mar
quet Tanguay en fait deux hommes sous ces diffé
rent s nom s .

CLOUTIER (Zacharie) le père , charpent ier, arrive
en cette colonie vers 1 635 , ne sachant pas écrire,
mais tout de même signait invariablement d’une
ha che : Ses enfant s signèrent presque
tous sans aucune altération dans l ’orthographe de ce
nom

, qui se comprend et s
’

énonce bien e t peut difiî
cilemw t s

’écrire mal.

COCHEU (Jacques) seigneur de la Grande Rivière
vers 1 700 , signait

“ Jacques Cochu

COCHON (Jacques) fils de Jean I
,
ne sait pas signer.

On le voit généralement désigné ave c le surnom de
Sieur de Lamotte

COCHON (Réné) Laverdi ere , qui se donnait le titre
de Chirurgien e t qui fut juge bailli à l’Ile d’

Orléans,
signe Lavverdiere
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COIGNET (Jean) huissier à. Québec, vers 1 709, a tou
jours signé Cougnet

COLET (Joseph-Pierre) à Québec en 1 688
, signait

toujours Collée

COMPAIRON (Jean) dit Lavergne, est le même que
Boiry (Jean) dont Tanguay a fait deux personnes .

CONDE (Jean) qui est à Lévis en 1 679, portait le
surnom de Lepoitevin lors de son mariage .

CONSTANTIN (Guillaume) à Québec en 1 661 , signait
son nom Guillaume Cotemtin et portait aussi le
surnom de Lava llée. Son fils Denis signe Cons
tantain

” en 1 703 .

COSANCE ou Coutance (Pierre) , Québec, 1 699 . Son
contrat de mariage est fait sou s le nom de Couta n ce .

COTE (Jean) fils de Jean I, signe J . Costé et porte
quelquefois le surnom de Lefrisé

COTTON (Barthelemy) à Québec en 1 69 1 , signa
d’abord Cout ton puis Couttont

COUC (Pierre) dit Lafieur, qui est à Trois -Rivières en
1 657, est généralement désigné avec le surnom de
Lafieur et quelquefoi s La fleur de Cognac Il
signe simplemen t Pierre Couc

COUILLARD (Guillaum e) qui est à Québec en 1 6 21 ,
ne savait pas écrire mais signait toujours de sa marque ,
qui était un hiéroglyphe comme suit >O +

COUILLARD , sieur de L
’

Espinay . C ’est là —Louis fils
de Guillaume 1

, qui épouse Geneviève DeSprés, en
1 653 . En 1 675, Becquet le m entionne comme suit
Loui s Couillard

, ecuie r, sieur de Le8pinay, seigneur
de la Couillardière j adis la Rivière du S ud Il
signe Louis Couillart en 1 6 65 .

COUILLARD (Charles-Thomas) fils de Guillaume I
,

signe d ’abord Couilliart De sile z en 1 66 8 ; en
1 672 Baumont puis en 1 678 De Beaumont ”

et enfin en 1 686 il signe Charles Coulliart I l a
la plume légère

,
apparemment .
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COUILLARD (François) dit Lafontaine, qui se marie
à Québec

,
en 1 668, est généralement désigné sous

les noms de Lafontaine Couillard et signe F .

Couillard en 1 669 .

COUILLARD (Jacques) fils de Louis II , signe des
prés en 1 705 .

COULOMBE (Louis) établi à l
’

Ile . d
’

Orléans, signe

Louis Coullomb en 1 673 .

COULON (Nicolas Antoine) sieur de Villiers . Ce per
sonnage signa généralement Coulon de Villiers
mais ses fils signèrent autrement. Ainsi Joseph , tué
en 1 756 , pendant qu

’ i l lisait une sommation à
Washington

,
signait Jumonvill e .” D ’autres ont

signés :
“ De Villiers “ Coulon ” ou Coulon de

Villiers

COURAULT (Cybar) à Québec vers 1 670, signait C .

Courraud

COURAULT (Pierre) à Québec en 1 671 , était quelque
fois appelé Coulon Son fils Louis e st aussi appelé
Coulon ” en 1 677 .

COUROIS (Pierre) dit Lacroix, à Québec en 1 681 ,
signait pi erre Couroix

COUSSON (François) qui se marie à Québec, en 1 671
ne signait pas . Il est nommé Gousson à son cou
trat de mariage .

COUTANCINEAU (Julien) signe à Québec , en 1 671 ,
Jullien Coutansineau

COUTRON . (AEdTé) maçon, à Québec en 1 681 , signait
en 1 70 1 Couteron

COUTURE (Guillaume) à Québec en 1 669, signait
G . Cousture Son fils Jean Baptiste porta le sur
nom de Lamonde Charle s portait celui de La
fresnai e Joseph ce lui de la Crissonnière et

Eusta che celui de Bellerive

COUTURIER (Gilles) cordonnier vers 1 674, portait le
surnom de Labonté et signait Gille Couturié



CREQUY (Léonard) , à. Québec en 1 680, est un nom
allemand canadianisé. Il signe de différentes ma
nières . En 1 686, j e le vois signer Lenart Creqeÿ
et Creque En 1 692 Le nnart Creiquel Sa fille
Angelique signe Criquel e n 1 700. Il signe à son
cont rat de mariage, en 1 679 ; mais d

’une manière
incompréhensible .

CRETE (Jean) , charron à Québec en 1 654
, signe

“ Jehan Creste en 1 671 .

CREVIER (Christophe) sieur de la Meslé, habitant de
LaRochelle , est

‘

a Québec dans l’automne de 1 650
,

et signe : Critofie Crivier Ses fils portèrent les
surnom s de Duvern ay, Beller ive, St Fr a n çois

CU ILLERIER (René) à Montréal , en 1 6 65
,
signe

Cullerier en 1 702 mais en 171 0, d
’un belle écri

ture d’un homme instruit
,
il signe comme Tanguay

l ’a écrit ci-haut . Son fils Jean signe J . Cullerier

en 1706 .

DAGENAIS (Pierre) , à Montréal
,
en 1 665, signait

Dagenest

DAILLEBOUT (Nicolas) frère du suivant, avait épousé
Dorothé fille de Jean De Menteth et non Ma ria

DAILLEBOUT (Louis) troisi ème gouverneur du Cana
da

,
vers 1 648, signait Dailleboust

DAILLEBOUT (Charles) fils de N icolas, signait gêné
ralement C Dailleboust A l’âge de 1 1 ans , j e levois signer : Chs D’

ailleboust de s Muceaux Son
fils Pierre signait D ’argente uil ”—Jean Baptiste
signait Demusseaux

”

.

—Louis : De Colonge
Nicolas de Menteht et enfin Paul signa it De
P érigny

DANDONNEAU (Louis) fils de Pierre , porta aussi le
surnom de “ Dusablé vers 1 677 . Il signe Louis
dandonnau en 1 682 .

DANEAUX (Nicolas) Seigneur de Muy, à Boucher
ville en 1 687, signait Demny
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DANGEAC ,
sergent de M . de la Chassaigne en 1 692.

Son nom de baptême é tait Ga briel.
DANIAU (François) décédé à St François, Isle d’

Or

léans, en 1 687, signait Daniaud N’avait pas de
parents dans le pays .

DAN IAUX (Jean) , à Québe c en 1 670, signait
“ Jean

Daniau dit Laprise C ’est là l’ancêtre des Dagueau
de nos jours .

DANNETS (Charles) , à Québec vers 1 671 , s ignait
Charle danais Son fils signe : Charles Danays
vers 1 71 2 .

DARDOIS (Jean) à Beaupré en 1 681
,
signait D ’ar

bois et non Dardois

DARME (Simon) , à St Michel en 1 695 , portait le sur
nom de Jolicœur lors de son mariage .

DARVEAU (François) dit L
’

Angoumois, ne signe pas
et lors de son contrat de mariage en 1 691

,
i l y est

appelé Hervaut Il venait de l ’é vêché d’An

goule sme , d
’où son surnom .

DASILVA (Pierre) dit le Portugais . En 1 686, j e le
vois signer : Pedro dasilva

DAUDELIN (Nicolas) au Château R icher en 1 6 65,
portait le surnom de Champagne

D ’AUTEUIL (Frs-Mad . fils de Denis 1) à Québec en
1 679, signe DeMonceaux

DAVAUX (Chs) dit Laplante d
’

Orveilliers
,
reçoit une

concession à. Dombourg en 1 672 , où il est nommé
Daureau dit Laplante Il ne signe pas .

DAVAUX (Simon) , à Lachine en 1 677, portait le
surnom de Bout en train

DAVID dit Pontife au Château-Richer en 1 662, s
’ap

pelait Jacques

DE CAILLIÈRES (Louis-Hector) gouverneur, signait
le chev . De Callières



DECHAUME (Andre) à Québec en 1 676, signait
Dechaune e t non comm e Tanguay l

’écrit ci-des
sus .

DE CHAVIGNY (François II) s ieur de Lachevrotière ,
a signé son nom de bien des manières . En 1 6 68
françoi s de Chavini

,
sieur de Lachevrot ière en

1 672 : françoi s de chavigni En 1 703, il signe
La Chevrot ière Chartrain

DE FAYE (Pierre) dit Darville , signe Defay à Qué
bec, en 1 685 . Signa aussi Darvil le

DE FAYE (Jean) dit Chateauneuf, à Québ e c en 1 686 ,
signait Chast e auneuf

DE FLEURY (Je cques-Alexis) à Québec en 1 671 ,
signe J -A. Defieury Deschambaut . En 1 706 il
signe Deschambault

DE FRENEL (Joseph Antoine) a Champlain en 1 694,
signe De fresnel e t en 1 70 1 “ De fresnel la pipar
diere

DEGERLAIS (Jean) dit St -Amand , signe lors de son

contrat de mariage e n 1 667 Jean Jacquet de
Gerlaisse

DE LA BARTHE (Louis) à Québec en 1 699, signait
Labarthe

DELAGE (Laurent-Jacque s) dit Lariviere, qui décède
à Charlesbourg en 1 703, est appelé Durant
Delage au contrat de mariage de son fils Pierre , en
1 727.

DE LA GROIS (Charles-Henry , Marquis) au Canada
en 1 695

,
signait Dalogny et c’étai t là son nom ,

généralement suivi de Marquis Dalogny ou
Marquis de la Grois

DE LA HAYE (Nicolas) qui vivait en ce pays lors du
recensement de 1 68 1 , portait le surnom de le
Poitev in

DE LAMOTTE (Dom inique) à Mont réal en 1 680
,

signait D Lamothe DLuciere en 1 688.
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DE LAMOTHE-CADILLAC (Antoine) fondateur de la
ville du Détroit , s igna généralement : Cadillac
mais à son acte de mariage

,
il signe Lamothe

Launay

DE LAMOTHE (François) qui e st à. Charlesbourg en
1 697, portait le surnom de Laramée

DE LA NOUGUERE (Thomas) à Québec, en 1 672 ,
signait Lanouguère Ce nom est devenu Lanau
diere dans la suite . Son fils Pierre-Thom as, sieur
de la Pérade , signai t La pe rrade vers 1 700 .

DE LA PORTE (Louis) s ieur de Louvigny, signe De
Louvigny en 1690 . A son contrat de mariage il
signe comme Tanguay l

’é crit .
DE LA POTHHÏRIE (Charles-Claude) à Québec vers
1 6 98 . Son véri table nom est Leroy de Lapotterie
e t c’est ainsi qu’ il signe lui-même . C

’e st là l’auteur
de Histoire de l’Amérique Septentrionale publiée
en 17 22, où l

’auteur est appelé Bacqueville de la
Potherie .

DE LA RUE (Jean) , à Québec en 1 663, avait une signa
ture indéchifi

°

rable . Son fils Jean signe Jean lerue
en 1 707.

DE L’ASTRE (Jean) à Québec en 1 6 69, portait le sur
nom de Lajeunesse

DE LAUZON (Jean) gouverneur du Canada vers
1 65 1, signai t Delanson et son fils Charles
C De Lauson de Charny Son autre fils Jean
signait c omme son père. Louis signait Louis
Delanson La Cytière C ’est du nom de Marie
Gaudard, l eur mère, qu

’est venu Gaudarville

DE LA VOYE (Réné) , à Québec en 1 656
,
signe

René Lavoy en 1 66 1
,
et René Delavoye , en

1 690.

DE LA VOYE (Pierre) à Québec vers le m ême temps,
signe P . de Lavoie Son fils Jean signe Dela
vois en 1 690.
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DE RIGAULT (Philippe) gouverneur de la Nouvelle
France

,
signait Vaudreu il ” . Pierre de Rigaud , son

fils
,
qui fut le dernier gouverneur de la Nouvelle

France
,
signait Cavagnial de Vaudreuil

” avant
d’être gouverneur

,
et pendant son règne de gouver

neur il signe simplement Vaudreuil ” . Pierre-Fran

cois , son autre fils
,
signe en 1748 Rigaud de

Vau dreuil

DERINON (Pierre) à Québec en 1 709, s ignait
“DeBu

demont
DE RUPALLEY (Antoine) sieur des Jardins , à. Québec

11 1 694
,
signe Anthoine Dujardins derupalley

DE SABREVOIS (Jacque s-Charle s) de Bleury, à Bou
cherv ille en 1 695 , signait Charle de Sabrevois.

Christophe
,
son fils

,
signait Sermonville en 1 757.

DE SAILLY
,
Juge Royal à Montréal vers 1 66 3 , avait

pour prénom s Louis Arthus .” Sa femme s ’appelait
Anne -Franço ise Bordugeau.

DE SAUREL
, (Pierre) à Québec en 1 668

,
signe tou

jours Saurel .
”

DESAUTELS (Pierre) dit Lapo inte , à Montréal en
1 666 , signait “

pdesautels .

”

DESBROYEUX (François) qui avait épousé Margue
rite Dizy vers 1 675 , signait Debroyeux .

”

DESCAILHAUT (Jacque s) à. Québec en 1 663 , signait
généralement Te sserie

,

” quelquefois Jacques De
Cailhaut Tesserie .

”

DESCARIS (Jean) dit Le Houx, à Québec en 1 654
,

signait De scarys . Son fils Louis
,
marchand à

Montréal en 1 693
,
signait De Carri en 1700.

S ignait aussi Dequarri.
”

DESCHAMPS (Jean-Baptiste-François) à Québec en
1 672, signe

“ J . B . F . Deschamps
” en 1 671 , puis

Jdeschamps Delabouteillerie en 1 672 et enfin sou
vent Delabouteillerie seulement . Son fils Jean
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Bapt iste porta le surnom de Flamanville Loui s
celui de Boishebert et François celui de Beau
meny

DESERRE (Antoine) , à Québec en 1 674, signe d
’

une
bonne écriture : “ A . Serre

DE SEVRE (Denis) dit Poitevin, à Québec en 1 692,
signe denis de seivre

DESHAYES (Pierre) dit St-Cyr, qui se marie vers
1 676, signait Pierr e debaye

DE SIBOE (François) dit St—Michel , a la Pointe-aux
Trembles en 1 677, signe Michel Desircé

DESJORDY (François) à Montréal en 1 696, signe en
1 703 Deiordy En 1 725 il signe comme suit :
Dejordy de Cabanac

DESMOULIERS (Jacques) a Beauport en 1 697, si
gh ait : Jacques De moulier .

DESMOULINS (Jean) , tanneur à Québec vers 1 700,
signait J . Mouchière .

”

DESORCY (Michel) le père, porta it le surnom de
Boutantrain en 1 658, e t signait MicheL

DeSorci.
”

DESRAULOT (Jean) dit Chateauneuf, est à Québec,
en 1 680 . Il signe Chasteauneuf .

”

DESROSIERS (Jean) qui épouse Françoise Dandon
neau a Champlain en 1 682

,
port e le surnom de

Dutremblay et signe J . Dutramblay. Michel
son frère, portait celui de Des Islets en 1 706, et
sign e Michel déroz1er .

”
Son autre frère nommé

Antoine
,
sie ur de Lafreniere

,
signait Anthoinne

dérozier en 1 686 .

DESTIENNE (Denis) à Montréal en 1 691 , portait le
surnom de Clerin du nom de sa m ère .

DE VAUX (Antoine) portait le surnom de Picard
en 1 668, et signe Anthoine Devaulx



DEVE (Nicolas) à Québec en 1 672 , signe NicoLas

Ledevé

DE VILLIEUX (Claude-Sébast ien) , à Québec vers
1 670, signait

“ Sébastien Devillieu Son fils
,
qui

portait le t itre de seigneur des Aubinelles vers
1 700, signe comme son père.

DE XAINTES (Etienne) maître arquebusier à Québec
en 1 672, signe Etienne de Sainetes Ledocteur ” .

D ’EYME (Jean) à Charlesbourg en 1 685
,
portait le

surnom de L’allemand On le voit désigné sou s
les noms de Daigle et Daigne Un de ses
fils porte le nom d

’

Etienne Daigle dit Ma lbor ouk
,
à

la Louisiane
,
au recensement de 1 724 .

DIGOU (Zacharie) . En 1 671 j e le vois signer à Qué
bec Zacary Digart

DION (Jacques) à Québec en 1 672 , signe Jacque
dion En 1 709 ,

lui signe Dion et son fils Pierre
qui épouse Agnes-Anne Bonhomme signe sur le
m ême document Guion Des Dion portèrent
le nom de Quion e t des Guion celui de Dion
Voir : Guyon

DIONNE (Antoine) , à l
’

Ile d
’

Orléans vers 1 660
,
por

tait le surnom de Sanssoucy Il signe Antoine
Dionne

DIZY (Pierre) dit Montplaisir , à Troi s-Rivières en
1 659

, signait Monplaisir Son fi ls Ignace-Michel
,

qui est j uge civil et criminel a Champlain
,
en 1 706,

signe Dizy .

”

DOLBEC (Fran çois) à Québec en 1 675, portait le sur
nom de Dufre sne

DOMINGO (Etienne) est Matelot à Québec, en 1 681 .

A dit son nom ê tre Bertrand-Et ienne Caraby
(Information de Ne sait signer

DORE (Pierre) à Québec en 1 681 , signe Doret .
DORIONNE (Pierre) qui se marie à Québec en 1 688 ,



ne signait pas que j e sache et était toujours appelé
Dorion

DROSSY (Nicolas) habitant de Lauzon en 1 682 . Son
nom est Droisy et il signe ainsi lui-même l ’an
née de son mariage , en 1 6 6 5 .

DROUET (Claude) sieur de Richardville à Cham
plain en 1 687 , signait De Richardville .

à suivre)

PHILÉAS GAGNCN

REPONSE
S ir A l l a n M a cN a b e s t -i l m o r t ca t h o l iq ue

(V,
I
,

—Voici quelques détails sur le s derniers
moments de sir Allan MacNab à ajouter à ceux déjà
donnés dans le Bulletin des Recherches Histor iques,
volume V

,
pp . 3 1, 62, 1 1 9 .

Nous trouvons ces renseignements dans le Ca nadien
du 1 5 août 1 862 :

Les obsèques de sir Allan MacNab ont été l ’occa
sion d’une scène fort regrettable à Hamilton . Il paraît

que l
’illustre défunt

,
voulant rentrer dans le giron de

l
’

Eglise catholique , en avait fait sa déclaration formelle
aMgr Farrell qu elques jours avant sa mort, et que cela
é tait conforme du reste a la manifestation plusi eurs fois
répétée du même désir longtemps ent retenu par sir
Allan . Dans le s dernières heures de sa maladie , une

parente attachée à l’adm inistration de sa maison ayant
envoyé quérir Mgr Farrell

,
l ’évêque vin t recevoir l’ab

j urat ion en règle de sir Allan qui voulut consigner dans
l’acte de ses dernière s volontés sa détermination d

’être
inhumé suivant le rite de l’Eglise romaine . Il re çut
alors des mains du prélat les derniers sacrements de
l
’

Eglise et tous les secours de la rel igion . De son côté ,
le Révérend M . Geddes , pasteur de l

’
Eglise dont sir

A llan avait été le fidèle toute sa vie, l
’ayant visité dans



ses derniers moments le réclamait toujours pour une de
ses ouailles

,
et quand il fut mort il voulut se mettre en

frais de l’enterrer en terre protestante . Tout était prêt
pour la cérémonie funèbre et un nombre d’ invités venus
par chem in de fer

,
parmi lesquels on comptait l’hono

rable juge en chef McLean
,
l’honorable j uge en chef

Draper
,
l ’honorable chancel ier Vankoughne t , le major

général Napier
,
l’honorable Gr.—W . Allan , l

’honorable
J -H . Cameron, Thomas Galt, Ecr, le colonel Jarvis,
F . H . Heward, Ecr, le lieutenant-colonel MacDougall,
Christopher Robinson , Ecr, l

’honorable W . Robinson,
E . Jones, Eer, et John Crawford, M . P . P . , se prépa
raient à l’accompagner à sa dernière demeure quand il
fut déclaré que le défunt était mort catholique et serait
enterré comm e tel . Là-dessus , grand brouhaha . M .

Geddes fulmina dans la chaire
,
la plus grande partie

des officiels se retirèrent mais les dernières volontés
de sir Allan furent respectées et Mgr Farrell finit par
l
’

en terrer .

Le Tim es
,
de Ham ilton

,
dit à ce sujet que c’est en

pleine possession de ses facultés intellectuel les que sir
Allan MacNab est entré librement dans le sein de
l
’

Eglise catholique et qu
’

on ne peut blâmer en rien la
conduite de Mgr Farrell ni celle de madame MacNab .

”

Le 1 6 août 1 862
,
le Times publiai t une lettre de

Mgr Farrell qui donnait toutes les explications sur la
conversion de sir Allan MacNab .

Il y a plusieurs mois , disait-il, pendant que M .

Daly
,
qui devint bientôt après le gendre de sir Allan

,

était au château
,
j ’y fus invité à dîner av ec mon

vicaire-général
,
l’abbé E . Gordon . Dans le cours de

l
’

après-m idi, pendant que nous nous promenions dans
le jardin

,
sir A llan me dit en présence de M . Gordon,

que son intent ion était de mourir catholique . Personne
ne sera surpris qu ’après une telle déclarat ion

,
j ’ai pris

un intérêt particulier aux derniers moments de sir

Allan .

Le dimanche qui a précédé sa mort, j
’

allai au châ



teau pour faire visite a sa belle - sœur, madame Mac
Nab j ’eus la la prem ière nouvel le de la maladie de sir
Allan . Lundi ou mardi, j

’

allai m
’inform er de sa santé ;

en apprenant que j ’étais au château
,
il me fit appeler .

J ’allai dans sa chambre . e t voyant qu’il souffrait beau
coup

, je lui adressai quelques paroles de consolation,
l
’

exhortant simplement à prier durant ses souffrances .
Après une court e vis ite, j e me levais pour partir, lors
qu ’il me prit le bras et me dit qu ’i l n ’avait pas oublié
la promesse qu’i l m ’avait faite précédemm ent . Je com
pris qu ’ i l faisait allusion à la conversation dont j

’ai
parlé plus haut

,
et j e lui dis qu ’il ne devrait pas perdre

de temps et faire tout de sui te ce que lu i dictait sa
conscience .
En partant j e dis à madame MacNab ce qui s’était

pa ssé . J ’envoyai prendre des nouvelle s de sir Allan
une foi s après cela .
Jeudi matin

,
j e reçus une lettre qui m ’

informait

du désir de sir Allan de me voir pour affaires religieu
ses . J ’y allai à dix heures du matin, et j e fus introduit
dans une des chambres d’en bas où je cau sai quelque
t emps avec madame MacNab . Peu après, M . Andrew
Stuart, beau- frère de sir Allan , et anglican avec qui
j e n ’avais pas causé précédemment sur le sujet qui m ’

a

m enait
,
et dont j

’

ignorais les sentiments par rapport
aux proj ets de conversion de sir Allan vint m e dire
que celui- ci désirait me voir . Je demandai alors par
précaution à M . Stuart, si sir Allan était en pleine pos
se ssion de ses facultés mentales . Il me répondit que
oui. J ’allai tout de suite dans la chambre de sir Allan ,
e t j e le trouvai en pleine possession de lui-même . Il
me reconnut et me dit qu ’il voulait définitivement
entrer dans l’Eglise catholique . Après une courte con
versation avec lui sur les doctrines de l’Eglise , i l fit sa
confession dans la manière ordinaire . Puis, en présence
de M . Stuart et de madame MacNab

, il fit d
’une voix

claire et forte sa profession de foi catholique compl ète ,
selon la formule usitée lorsque des protestants se font



64

catholiques . Après cela je l
’

admis formellement dans le
sei n de l’Eglise catholique . Je restai dans la maison de
1 0 à 2 heures .
De bonne heure vendredi , j e fus de nouveau appelé

d ’après l ’ordre de sir Allan . En me voyant entrer
,
il

me reconnut ; nous priâmes ensemble , et il me de
manda de rester auprès de lui . Presque immédiatement
j e m ’

aperçus qu
’ il perdait connaissance et quelque dési

reux que j e fus de lui administrer la sainte communion
,

j e l e considérai trop troublé pour cela . Je parti s vers
7 heures pour aller dire la messe à son intent ion .

Je re tournai am idi , et j e fus inform é que le Rêvé
rend M . Geddes, ministre anglican , s

’était installé dans
la chambre du mourant

,
malgré les remontrances de

ceux qui entouraient le malade . Je fus de plus informé
par madame MacNab e t madame Boulton, en présence
du docteur Ham ilton, qui parut acquiescer à cela , que
sir Allan était sans connaissance . Madame Boulton et
d ’autres déclarent ne pas avoir entendu les réponses
que M . Geddes prétend avoir été fai tes par sir Allan a
ses que st ions .

”

QUESTIONS

1 304.
—André Jarret de Beauregard qu ’on voit établi

dans la seigneurie de Ve rchères vers la fin du dix- sep
tième siècle était- i l alli é au prem ier concessionnaire de
cette seigneurie

,
François Jarret de Vercheres

VERCH .

1 305 .

— Est- il bien vrai que le général Beauregard
,

qui fut un des plus célèbres généraux américains pen
dant la guerre de Sécession

,
était d ’origine canadienne ?

AMER .

l 306 .
—Pourrie z- vous me dire pourquoi on appelle

green-backs les billets de banque américa ins
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veloppe de M . Duquesne , i l y a 1 0 ou 1 1 j our s j e
vous ai envoyé une copie de la requête au roi que les
prêtre s des Missions Etrangères nous ont fait signifier
en réponse . Les avocats n ’ont pas voulu travailler que
j e n ’aie fait moi-même m es j e suis après et
n ’ai pas sorti de ma chambre que pour aller dire ma
messe dimanche dernier et le jour de la petite Fête-de
Dieu . J

’ai commencé par lire e t relire toutes les pièces
qu e j ’ai entre les mains j e m ’

en suis bien pénétré ;
ensuite j ’a i travaillé au point que j e ne pui s plus rat
traper le somm eil, mais j e compte que cela reviendra
bien Je n ’

entrerai pas dans le détail des sophis
mes

,
fausset és que vous connaissez dans cet écrit (celui

des m essieurs du Séminaire de Pari s) j e crois que
s ’ils n ’ont pas d’autre s points d ’appui

,
et qu ’on veuille

su ivr e la justi ce
,
nous sommes bien dans nos affaire s .

Je ne crain s plus que la protection contre nous, car j e
sais combien ce s messieurs se remuent. Vous n ’

igno

rez pas que le sieur Lalanne est des plus intrigant , re
muant et j e pourrais dire quelque chose de Il s
sont malheureusement pour nous fort répandus dans ce
pays- ci , ils ont des ressources infinies c e qui ne laisse
pas que de Je crains beaucoup M . l

’

Evê

que s’i l vient dans ce pays- ci .” Quelques jours plus
tard il é crit Je crains l’arrivée de l’Evêque comm e le
feu . Au reste cela ne m’

empêchera pas d
’aller mon droit

chemin et vous pouvez compter que j e remuerai d’im
portance e t frapperai partout où j e pourrai . Grâce à
Dieu , j e ne manque point d

’arm es .

A la m ême époque M . de la Galissonnière écrivait à
Mgr de Pontbriand On nous flat te que vous vien
drez faire un tour en France , cet au tomne , j e le sou
haite fort

,
surtout si j e me trouve à portée d

’en profiter,
comm e j e l ’espère .” Plu s tard encore Quand cause
rons-nous en France Tous les ans vous en donnez
quelque espérance

,
et tous les ans cela recule . Cepen

dant un voyage ici serait utile même à votre diocè se à
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qu i vous pourriez procur er des secours que vous n ’ob
tiendrez pas si ai sément de loin .

” Le même écrivit
aussi à l ’évêque et aux chanoines qu ’il ne s’o ccupait en
aucune façon du procès

,
affaire qui ne peut me regar

der eu rien .

”

Sans ressources dans un pays étranger où il était
obligé de vivre d’emprunt

,
accablé d’

inquiétudes , de
travail et d’ennuis, le délégué du Chapitre ne dormait
pas sur un lit de roses : aussi ses let tres sont -elles
remplies de ses lamentations . Le 1 7 j uillet 1 752, il
écrit à ses confrères Personne ne me donne de nou
velles de ma terre . J

’aurais espéré que M . de Tounan
cour m ’

en eût donné mais il ne m ’en dit pas un mot .
Si ma cousine Péan m ’

eût écrit, elle n
’y aurait pas

manqué . Je suis fort étonné de ne pas recevoir de ses
lettres sa fam i lle en a reçues . De sorte que j e suis
fort inquiet de ma terre j e ne sais seulement pas si
m es enfants (

2
) vivent, on ne m

’en dit rien absolument.
Dieu soit loué
Selon mes petites lumi ères , rien n

’est s i vide et si
peu concluant que l’écrit de ces directeurs modernes

(des Missions Etrangères) il a cependant beaucoup
effrayé M . Delorme qui commence a ne plus rien y
ajouter de foi. Je ne fais rien sans c onférer avec lui et

j
’

emploie tout pour lui inculquer cette affaire qu
’i l

commence à présent à comprendre car j usqu ’à présent
,

il n ’en a eu qu ’une idée bien imparfaite
,
i l n ’a plus

cette facilité qu ’ il a eue autrefois et oublie assez vite .
C ’est ce qu i m ’a encore obligé à rester cette e
ne saurai s trop

,
messieurs, vous marquer ma vive et

j uste reconnaissance de la part que vous avez prise à
la mort de ma m ère et des suffrages que vous voulez
bien lui accorder . Je vous en demande la continua
tion . Si nos regrets doivent augmenter à proportion
des peines et soins qu’elle a eus de nous

,
il e st certain

Archive s d e l ’a rchevêché .

De s j eune s gen s qu’il employait à. cultive r sa t e rre .
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que nous ne pouvons lui refuser des larmes bien abon
dantes . Dieu est le maître, que sa volonté soit faite
J e compte

,
messieurs , que vous ne manquere z pas à

me rappeler d’une manière pos itive pour le printemps
prochain

,
notre affaire étant en bon Lavillan

gevin me menace de votre part de sa béqui lle , s i j e
fusse retourné. Mais j e ne la dois pas craindre pour
l
’année procha ine .

”

Le vénérable chanoine était donc infirme à cette épo
q ue , mais il assistait à toutes les assemblées du Cha
pitre

,
et la lettre suivante du 3 novembre 1 752 prouve

qu
’il continuait de travailler beaucoup . Il écrit à M .

De L
’

Orme

Quelque occupé que j e suis par une multitude
étonnante de lettres (de près de quatre -vingts) et de
bien d’autres écritures , j e ne puis m

’empêcher de vous
écrire

,
du moins deux ou trois mots en mon particulier,

pour vous marquer et mon estime e t ma reconnais
sance et mon re—pect pour vous . J

’apprends avec bien
du chagrin que vos rhumes vous reprennent so uvent
et j e crains infiniment qu’ils ne vous mettent hors
d’état de prendre soin de nos aff aires

,
que vous avez

gérées si heureusement pendant tant d’années . Nous le
craignons tous également

,
mais nous vous prions tous ,

e t moi en parti culier, de ne nous le point celer, en cas
que cela arrive

,
et j e vous assure qu’en cas qu’ il faille

en mettre d ’autre à votre place
,
j e n

’

ép argnerai rien
pour que cela se fasse avec honneur pour vous et avec
tout e la satisfaction que vous méritez, pour vous pro
curer a nos dépens

,
s i nous ne pouvons rien obtenir du

Roy pour vous , de quoi subsister
M . de Lavillangevin songeait alors à passer en Europe,

comme on le vort par le passage suivant d’une lettre
de M . de la Corne : Vous me marquez que vous
comptez venir en France l

’automne prochain . Pourriez
vous vous résoudre à laisser le Chapitre avant que le
procès soit jugé et que toutes les contestations soit
finies ? Que deviendra-t il et qui est—ce qui le s outien



dra en Canada s i vous en partez A moins que M . de
Q uébec ne passe, j e crois que vous ne devez pas lais
ser. Au reste, s i j e suis ici et que nos affaires ne me
permettent pas de m ’

en retourner
,
j e vous voirai avec

j oie et ce sera une vraie consolation pour moi.
”
P lu s

tard
,
il lui écrit Que j ’aurai de plaisir de vous voir

si vous passez ; vous ne devez pas hésiter, puisque vous
avez des affaires de fam ille . Je vous attends . Mon
adresse est à l’hôtel du St-Esprit

,
rue Platriève , quar

tier St-Eustache .” Mais à cette date, 1 er j uillet 1753, M .

de Lavillangevin ne songeait plus à. passer en France ,
car sa sant é n’était pas assez bonne pour supporter les
fatigues de la traversée . Je trouv e en eff et dans le
registre du Chapitre

,
au 8 j uin précédent (1 753) la défi

bération suivante Le sieur Perrault ayant repré
que la maladie de M. de Lavillangevin aug

mentait tous les jours et qu ’ il paraissait nécessaire de
lu i donner un infirm ier qui restât auprès de lui pour
lui donner les secours nécessaires, principalement la
nuit, l

’assemblée tout d ’une voix a chargé le sieur
Perrault de lui en présenter un convenable lequel serait
payé par le Chapitre .
A cet te assemblée

, on voit figurer M . Joseph Resche
et M . Chs -R. de Rigauville , nommés par Mgr de Pont
briand pour remplacer, le prem ier, M . Joachin Formel,
qui avait donné sa dém ission , le 24 avril 1 75 2, et le
second M . Jean Gosselin m ort en France . Ces nom ina
tions sont du 28 septembre e t du 9 octobre 1 752 et les
titulaires étaient deux Canadiens . Dans les procès- ver
baux du Chapitre

,
j e vois que M . de Lavillangevin

continuait d’assister aux réunions jusqu’au 30 octobre
1 753, et s

’

occupait act ivement de toutes les affaires .
Nous avons de lui une longue lettre écrite, l e 27 août, à
M . . de la Corne, et une autre du 29 adressée à. l

’évêque
de Québec. La voici en son entier
Monseigneur

,Le respect profond que j ’ai pour Votre Grandeur et
pour votre très illustre famille , la reconna issance vive
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de tous les bons offices rendus et a moi et a ceux e t

celles que j ’aime comme moi-même
,
l’estime parfaite

,

l’atta chem ent inviolable, et, permettez-moi ce terme
,

m onseigneur
,
l’amour le plus sincère que j e conserve

toujours pour vous, malgré tout ce qui s
’est passé

dont j e ne vous regarde point comme la vraie cause ;
m

’

obligent de vous représenter très humblement qu
’ il

me semble qu ’il est de votre honneur comme de l’inté
rêt de votre diocèse , que vous preniez enfin le parti de
soutenir votre Chapitre, pour faire de lui une commu
nauté qui serait votre consola tion et votre soulagement
et sera en état de rendre service à tout le pays . Vous
en serez toujours

,
Monseigneur, prem ier supérieur, e t

quelque peti t que soit notre terrain
,
nous m énagerons

de notre mieux un appartement pour le s Seigneurs
Evêques quand il leur plaira . Vous connaissez, Mon
seigneur

,
ma sincérité et ma droiture . Je pense, sur de

bonnes et solides raisons
,
que le Chapitre parviendra à

ses fins. Quelle joie pour lui et quel engagement nou
veau de vous êtes soumi s

,
s’il y parvient de votre

agrément en y donnant les mains !
Vous aurez

,
Monseigneur

,
notre procès terminé

suivant nos justes et modérées conclusions
,
toutes les

communautés à vous et à vos ordres absolument et
nécessairement

,
et vous serez en état de faire de grands

biens selon vos saintes vues, et tout le pays sera édifié
la postérité même vous bénira

‘

a jamais d ’un établisse
ment si utile, ou plutôt de deux établissements d

’un
seul coup la paix règnera parfaitement parm i votre
clergé où il n ’y aura plus d ’indépendants qui ne
nou s aiment point et qui ne che rchent qu ’à dom i
ner en tout . Vous le s voirez tous dans votre égli se ,
chacun dans le rang qui lui convient

,
comme ne fai

sant plus qu ’un même corps par leur union . Encore
un coup

,
quelle joye , quelle consolation pour tous et

quelle édification pour le public ! Dieu a réservé ce

Son expulsion du palais épiscopal.
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grand bien à votre temps
,
Monseigneur ; c

’est à Votre
Grandeur seule que doit en appartenir la gloire . Car
c’est Dieu sûrement qui a conduit cette afiaire , nous
n’en étions pas capables ; c

’est Dieu qui, ennuyé des
vexations que nous fait le Séminaire, nous a inspiré de
chercher et fait trouver tant de pièces intére ssantes pour
forcer enfin MM. du Sém inaire de se rendre à la raison .

Ce n’est pas moi, Monseigneur, qui y ay le plus
travaillé ni qui en ay donné l ’avis J ’étais malade
alors et hors d’état de m ’

appliquer, et j e vous avoue
qu’elle s ont encore bien contribué à me rendre plus
malade a leur simple lecture et que j ’ay eu m ille pei
nes à écrire en conséquence , à cause du chagrin que j e
prévoyais que cela devait causer et messieurs du Sémi
nai re

,
malgré toutes les peines qu ’il s m ’ont occasion

nées depui s que j e suis yoi. Il a fallu me rendre aux
pressantes instances du Chapitre . J ’ai tâché de mettre
l’aff aire dans tout son j our avec toute la sincérité dont
j e suis capable, avec toute la modération que j ’ai pu
garder sans blesser les droits du Chapitre

,
ni rien celer

qui put nuire à ses j ustes intérêts
,
et i l n ’a tenu

qu ’à moi de faire paraître bien d’autres pièces que
messieurs du Chapitre m ’

ont servies, mai s que j e n
’a i

cru nécessaires maintenant, y en ayant déjà assez à.

M . de Lavillangevin é ta it t rop mode st e , car en fa it
,c ’é ta it lui qui faisait t out e s le s écriture s e t qui é tait l

’
âme

du Chapitre e t du pro cès . Mgr de Pon tbriand écriva it à se s

sœurs dè s le 29 se pt embre 1750 : L’an cien re ct eur d e Plé rin
qui é tait venu ici p ar zèle

,
vie n t de fa ire e n t re pre ndre unprocès a mon Chapit re con tre le Séminaire , dan s le que l je

suis obligé d ’
en tre r m a lgré moi

,
a insi je m e t rouve dan s

l’obliga tion d e d em eure r pour empêche r de s d ifiicultés quipourrait s ’é leve r en t re le s deux corps Je suis e n t ièremen t
f âché de la conduit e qu’

a t e nu e t que t ien t e n core M . de laVil le -Angevin , aussi je lui a i ô té tout e m a confian ce e t il ne
dem eure plus che z moi Ce s lign e s m e sont communiquée s
par M . le Vicomt e du Bre il de Pon tbriand , paren t de l’évê
que , dem euran t au Châ t e au du Gué , Ma ine e t Loire . Elle s
c onfirme n t bien ce que j

’
ai é crit plus haut .



mon avis pour le gain de notre cause . Monseigneur,
vous me faites la grâce de m ’aimer touj ours

,
j ’en suis

persuadé
,
vous m

’

en avez donné en tout temps des
marques véritables. Mais, Monseigneur, j e vous aime
et vous honore au-delà de ce que j e puis dire . Ma santé
commence à se rétablir ; elle serait, j e le crois , parfaite
en peu de temps ou s’ il faut mourir bientôt

,
j e mour

rais avec joie
,
si j e voyais Votre Grandeur dans le des

sein d’établir saintement son Chapitre en communauté
,

et s’en déclarer entièrement et le protecteur et le père .
Accordez

,
Monseigneur

,
à votre pauvre serviteur la

consolation qu’ il vous demande , humblem ent prosterné
de cœur et d’esprit aux pieds de Votre Grandeur

,
ce

qu’il vous écrit à genoux devant son crucifix .

Permettez
,
Monseigneur

,
que j ’ajoute que ni l ’in

térêt , ni la vanité n
’

ont aucune part dans ce que j ’ai
fait j e le dis devant Dieu devant qui j e dois bientôt
paraître pour lui rendr e compte de quarante-deux ans
de gest ion dans des m inistères si importants . Je cher
che a faire consommer l’établissement du Chapitre, j

’y
suis obligé

,
puisque Dieu m ’y a mis ; mai s c

’est pour
la gloire de Dieu seul et le bien de toute la Colonie . S i
vous m ’

accordez Monseigneur, la consolat ion que j e
vous demande tres humblem ent , et que Dieu me fasse
la grâce de me rétablir

,
vous m e trouv erez encore plus

dévoué que jamais et a vous
,
et à votre service , et vous

me voirez prêt à rédiger sous vos ordres des statuts
convenables don t vous serez content e t le Chapitre , et
a faire pareillement tout ce dont Elle m e jugera capa
ble

, et de tout mon cœur jusqu
’à la mort . Permettez

encore a votre très humble serviteur une autre et très
soumise représentation à Votre Grandeur ne vous
désistez, Monseigneur

,
à la vue de nos nouvelles pièces

,

et ne consentez à ce que nos demandes soient accordées
que tant et si longtemps que nous vivrons en commu
nauté, au surplus referez-vous à j ust ice , le Chapitre y
donnera les mains et Dieu bénira tout . Monseigneur ,
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Dans le courant du m ois d ’août
,
trois mois avant sa mort,

i l leur écrit la lettre suivante pour leur demander la con
cession d ’un terrain dont les revenus servirai ent au
soutien duChapitre . Comme le s lecteurs des Recherches
H istor iques sont censés savo ir le latin , j e la produirai
textuellement en cet te langue .

Condolete m ihi , Patres reverendissimi , Fratresque
charissimi, contra spem fere omnem ,

nonobstantibus

gravissimis ra tionibus et quasi periculis, receptus in
domum Societat i s sanctæ Q uebecensis Dom ini Jesu
Christ i

,
et a tribus annis et fere quatuor men sibus i n

ea tam jucundè m ihi quam gratiosè a venerabilibus

admodum Pat ribus et charissimis Fratribus , commo
rans , sperabam fore ut poculam portionem quasi hære
ditat is a reverendis simo Patre Missionum Superiore e t
Collegii Canaden si s Rectore inter fratres meos possem
ob ti1. ere pro m e et paupé rrimo Capitulo Q uebecen si, in

qua prœd1um extrue 1 e et excolere possemus ad alenda
pecora et volatilia necessaria ad sust enta tionem socie
tatis Canonicorum et totius Capituli quam erigere in
urbe desiderio desideravimus e t statuimus j uxta statu
tum die i duodecim i m ensis novembris anni ab Incarna
tione Domini m ille simi sexcen tesimi octogesimi quarti ,
a nobis acce ptum et laudatum . B anc se cundam gra
tiam mutocie s jam ante annum et enixè pet ieram a
reverendissimo Patre Superiore

,
et quasi ipsi acceptam

et mihi concessam sperabam petitionem humillimam .

Sec ecce heu,
adversatur nobis mandatum reverendis

simi Patri s Superioris Provinciali s prohibens ne ulla

prædia vendantur, quia nova non possunt a Societate
acquiri prohiben tibus edictis Regiis . Adjuvate , reve
rendissimi Patres et Fratres charrssimi

, pauculam por
tionem pet o pro stabilienda et confirmanda in æternum
pace et unione et sincera amicit ia inter Socie ta tem
vestram sanctam et Capitulum nostrum peto eam sub

debita et conveniente dependentia . Plurima vobis
restant partes meliores et spatiosiores quas pote stis ex



colere et ditiores abundan tiore sque reddere . Hæc pri

ma crit Capituli t erra a reverendissimis opt imis et labo
riosissimis atque omnium laudibus dignis fidei sem ina
toribus in his vastissimis segionibus, concessa quod
e rit memoriale perrenne , non pro nobis tantum sed pro
successoribus nostris Canonicis . Rogate pro me et
Capitulo

,
obecro vos, reverendissimum Superiorem , ut

ips e expostulare digne tur a reverendissimo et venerabi
lissimo Superiore Provinciali , ut banc gra tiam nobis
anno proximo concedi perm i ttat ; et gratias vobis quas
potero pauper et humillimus et obsequentissimus ser
vus vester reddam amplissimas .

DE LA VILLANGEVIN
,
Thgmus Q uebecensis,

Societat is filius, et quasi aggregatus.

Le vénérable chanoine était absolument convaincu
que le C hapitre gagnerait sa cause ; i l voulait associer
son évêque au t riomphe, construire une maison pour y
loger tous les chanoines réunis en communauté ; et
pour aider à leur subsistance, Il demandait aux pères
J ésuit es une pet it e part ie de leurs terrains . Mais la
cause ne fut p

‘

s gagnée , l
’évêque ne prit pas en mains

les intérêt s du Chapitre , les chanoines continuèrent de
loger où bon leur semblait

,
les Jésuites gardèrent tout

ce qu’ ils avaient de terre s, et le pauvre chanoine mou

rut chez eux le l e novemble suivant 1753 . Voici l
’acte

de sépulture
,
lequel , chose incroyable, ne se trouve pas

dans le s registres de la cathédrale, mais que j
’ai décou

vert dans nos archives
, e t sur deux feu illets détachés

où on peut lire également les act es mortuaires des cha
h oines Vallier

,
de Lotbin ière , Thierry Hazeur

,
et de

Tonnancour .

Nous
,
Charles-Antoine Godefroy De tonnancour

,

Prem ier chanoine Président du Chapitre de Notre Dame
de Québec

,
en présence des t émoins soussignés

,
le dix

sept novembre de l’année m il sept cent cinquante trois
,

avons inhumé dans le chœur de la cathédrale Messire
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René Jean Allenou Delavillangevin décédé le seize,
ancien Recteur de Plerin en Bretagne Diocèse de St
Brieux

,
Théologal, Vicaire Général et O ffi cial de celui

de Québec agé d ’environ soixante sept ans
,
ayant qua

rante deux de prêtrise après avoir été confess é e t reçu
le St Viatique et le Sacrement de l’Extrême Onction
de la main de Mgr l’illustrissime e t révérendissime
Evêque Marie Henr i Dubreil de Pon t Briand . Nous
avouons que mon dit Sr Delavillangevin nous a autant
édifiés par sa conduite et ses rares vertus qu’il a honoré
le St Ministère par son zèle apostolique , patience ,
hum ilité

,
j ustice, science et prédicat ions avec fruit .

”

Tonnancour Thgal Poulin chan .

Perrault chan . Briand Ptre ch . Resche , chan .

Derigauville , chan . Joseph Gaillard , chan .

'

1
‘ h . m .

eveque de quebec .”
Il est sûr que M . de Lavillangevin fut un ecclésias

tique modèle , un prêtre d
’un dévouement héroïque,

mort en odeur de sainteté .
Il eut le malheur de difiérer d ’opinion avec son

évêque et il se crut obligé en conscience de plaider con
tre le Sém inaire de Québec. Il fut le prem ier à en
souff rir . Mais qui pourrait dire qu ’il eut t ort ? Com
bien d ’autre s saints personnages avant et aprè s lui ont
en des démêlés, des échanges de let tres acerbes e t épi
cées ! Il suffit pour s’en convaincre de lire l’Histoire et
l
’

Histoire des saints et, pour les hommes d
’

un âge
respectable

,
de rappeler leurs souvenirs . Quoi qu

’il en
soit, sa mémoire sera t oujours en bénédiction en Breta

gne et au Canada, dans la famille Allenou et dans la
famille des Filles du St-Esprit .
M . de Lavillangevin était né à Pordic, c ôtes du

Nord
,
vers 1 6 85 .

Son nom véritable était René-Jean Allenou de la
Ville-Angevin La Ville-Angevin est un pet it ma
noir de Pordic. La communaut é de s Filles du Saint

(
1
) Lui

-même signait De La Villangevin .
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Esprit fut fondée par M . Lenduger qui rédigea un règle
m ent pour quelques pieuses inst itutrices établies au
Havr e du Légué e t qui dirigeaient la P etite Ecole Cha
r ita ble. On les appela aussi plus tard Sœur s Bla n ches,
à cause de la couleur de leur costume . M de Lavillan
gevin qui avait succédé à son oncle dans le rectorat de
Plérin

,
devint le protecteur et le second fondateur des

Filles du Saint-Esprit . Il fixa au bourg m ême l’école
de la paroi sse et le berceau de la sociéte . Les Sœurs
quitt èrent le Légué et vinrent s

’

établirent à Plérin en
1 728, e t leur œuvre , qui consi stait dans l

’enseignement
des enfant s pauvres e t dans le soin des malades

,
dev int

en peu d’années très prospère et très répandue . La
communau té était solidem ent établie quand M . de
Lavillangevin quitta sa paroisse au mois de m ai 1 741

,

pour venir en Canada .

“ Les Filles du Saint -Esprit ne
devait plus revoi r le Pasteur qu ’elle s v énéraien t à bon
droit comme un père, celui qui les avait guidées avec
prudence

,
le s avait soutenues dans les difficultés du

commencem en t et les avait formées avec un grand zèle
a la prat ique des vertus religieu ses .

”

Les citat ions qui précèdent sont tirées d’une N otice

sur la Congr éga tion des F illes du Sa in t-Esp r it, que
M . le baron de la Rue du Can , allié à la fam ille
Allenou,

a bien voulu m ’

adresser.
Le Chapitre XI est consacré à la mémoire du cha

noine En quittant Plérin pour se consacrer aux
Missions lo intaines, M . de la Ville—Angevin n ’avait
point perdu de vue le pet it troupeau qui avait été long
t emps l’objet de sa paternelle sollic itude . De loin , mal

gré l
’étendue de ses travaux

,
le Chanoine official et

théologal de Québec suivait avec le plus grand intérêt
les développements de son œuvre .
Ses lett res l’att esten t l’une d’elles surtout, qui e st

comm e son testament spirituel, et dans laquell e, avan t
de quitter ce monde

,
i l voulut tracer aux Sœurs de

Plérin ses dernières volontés et ses derniers adieux l



Nous en reproduisons fidèlement le texte, pieusement
gardé dans les archives de la Congrégat ion . En la
lisant

, on se croirait en face d
’une page de saint Fran

ç ois de Sales à ses chères Filles de la Vi sitation .

Je ne puis citer que les dernières lignes de cette
let tre adm irable
Voilà, m es très chères enfants

,
peut- ê tre les der

nieres instruct ions que vous recevrez de votre ancien
père

,
de celui qui a formé vos règles et qui a reçu

le s vœux de la plus grande partie d
’ent re vous , qui en

a bapt isé une autre part et leur a donné la sa inte com

munion .

Et plus loin encore Voilà
,
m es filles

,
les inst ruo

tions que j ’avais à vous donner dans mon lit de mort ;
j ’ en préviens le moment par la grâce de Dieu . Donnez
moi la joye que j e mérite en vous y rendant fidèles , et
priez pour moi . Cette lettre est du 8 novembre 1 748,
cinq ans avant la m ort du Chanoine .
En 1 888

,
les Filles du Saint-Esprit étaient au nom

bre de 1 205 religieuses et de 1 1 2 novi ces
,
d irigeant 290

m aisons d’instruction et de charité
,
dans lesquelles

étaient élevés plus de en fants . Elles ont
auj ourd’hui (1 908) vingt-deux couvents aux Etats
Unis .
La mort de M . de Lavillangevin fut vivement res

sent ie par le Chapitre et aussi par se s délégués , les abbés
De L’

Orme et de la Corne . Le premier é crit : Nous
avons appris avec chagrin

,
M . de la Com e e t moi

,
la

mort de M. de la Villangevin . C
’est une vraie perte pour

notre Chapitre . C ’étai t un homme d’

un vrai mérite
que j

’

honorais et estimais sans le connaî tre part iculière
ment . Le second . J ’ai le cœur navré de douleur ; j e
viens d ’apprendre par les lettre s que ma famille m ’

écrit

par l’Angle terre , que nous avons perdu le cher bonhom

M . Leuduge r avait rédigé le s règ lem en ts primit ifs ; ce
fut M . de Lavillangevin qui le s complé ta e t le s fixa définitivement .



m e la Villangevin . Je sens
,
messieurs, toute la perte

que nous faisons
,
n

’

ignorant pas les grands services qu
’il

nous a rendus et qu’ il voulait nous rendre . Dieu est l e
maître

,
il la voulu .

”

De leur côté, les chanoines de Québec écrivait à M .

De L’

Orm e : Quelques sentiments de respect et d ’es
time que vous eussiez pour feu M . de la Villangevin ,

i l est certain que ces sentiments eussent augment é de
beaucoup si

,
comme nous, vous l

’

eussiez connu et pra
tiqué pendant douze ans que nous avons vécu avec lui .
Nous le regardions à j uste t i tre comm e notre père et
nous le regrettons de m ême . I l nous a assuré en mou
rant que notre procès réussirait, qu

’

i l n ’avait plus rien à
faire pour son heureux succès, que dans tout ce qu ’ il
ava i t entrepris

,
il n ’avait en en vue que la gloire de

Dieu ; que la seule chose qu
’il nous recommandait était

l’union entre nous , nous assurant que tant qu ’elle
règnerait , le Chapitre surmonterait toutes les difficultés
qu’on lui pourrait susciter .
Nous sommes charmés, monsieur , d

’apprendre que
cette union e t bonne intelligence règne en tre vous e t
M . de la Corne elle est toujours nécessaire , mais nous
pensons que dans la conjoncture où vous vous trouvez
de la poursuite d ’une affaire aussi importante qui est
celle que vous avez sur le s bras

,
la division ne pour

rait que tout gaster .”

(A suivr e

M! r HENRI TÊTU
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NOMS PROPRES AU CANADA—FRAN! AIS

Tra nsforma tions de n oms p ropres, éta blies p a r les

signa tur es a utographes ou p a r les écr its de

con temp or a in s où ils son t men tionn és .

(Suite)

DROUIN (Robert) , qui épouse Anne Clout ier, a Qué
bec

,
e n 1 6 37 , ne signait pas . Dans la côte Beaupré,

où s
’établit le premier membre de cette fam ille

,
on a

t oujours prononcé ce nom comm e s ’ i l eut été
éc rit De rouin .

”

DUBAU (Toussaint) cordonnier , à Québec, vers 1 6 65,
signa it toussa inct dubau.

”

DU BOCQ (Lauren t ) qui épouse une sauvage sse aQué
be c

,
en 1 6 6 2

,
signe Duboct .

” Son fils Joseph , e n
1 683

,
signe Jo seph Dubox. Son autre fils

,
Lau

rent
,
signe : Laurent du boot .

DU 8 0 0 (Guillaume) di t St -Godard, à Québec en 1 691
S gue Sai : t GOSda l‘t .

DU BOIS-MOREL (Pi erre) qui se m ari e à Québec, en
1 6 58 , porta it le surnom de Lavallée

,
et signe

machinalement
,
pierre duboias morel .

” Plus tard
i l sig : e pier morel.

”

DU BO IS (Réné) à Q uébec, en 1 66 5, portait le surnom
de Brise boi s en 1 6 92, comme son fils François le

porta plus tard .

DUBOIS (François) qui se marie à. Québec en 1 671 ,
po rtait le surnom de Lafrance .

DUBORU (Léonard) _dit Lajeunesse , était toujours
appe lé Debord mais ne signait pas.

DUBREU IL (Claude) à. Charlesbourg en 1 689, signa it
Glande Dubrem l.
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DUMAS (François) qui épouse Marie Dumontmesny

(de Montmainier) en 1 687, était garde du Marquis
de Dénonville e t signait f dumas

DUMAS (Pierre) qui épouse Marie Verreau en 1 699 ,
p ortait le surnom de Langoumois et signait
dumas

DUMETS (André) à Montréal en 1 654
,
semble avoir

porté le surnom de Lacaude car en 1 672 Rageot
le ment ionne comme suit André Dumet s dit La
caude En 1 691 il signe André demers Jean
Dumets

,
son frère, signe machinalement comme suit

en 1 682 ican dume t Nicolas
,
autre fils

,
signait

demers et dumers Ce ne fut qu ’après 1 720 ,
que Dem er s supplanta g énérolement Dnm ay ou
Dum ets dans cet te famille, car encore en 1 71 9 ,
Et ienne fils d’Etienne à Boucherville , signait : Du

may
7’

.

DU MESNIL-HEURRY Eor, sieur de St Marc (Ja c
ques) , à Québec en 1 668, signait dumesnil urry
dit St-Mars

DUMESN IL (Pierre) dit La Musique , chantre de
quelque renommée dans le pays, vers le temps de son
mariage en 1 694, signe pierre dumennil

DUPILLE (Rémi), signe Remy du pill e en 1 679 , à
Québec.

DU PLAIS (S ilvain) à. Québec en 1 681 , ne sait alors
signer ; mais quelques années plus tard, je le vois
signer comm e suit : Silving Dupleix Son frère
Loui s signait duple s Son fi ls Claude signe Du

plaix en 1 71 3 . Ce Claude étai t quelquefoi s dési

gué sou s le nom de Claude Duplex dit Silva i n
et quelquefois C laude Silvain

DUPONOHET (Hubert) valet de chambre de M . De
Courcelles

,
gouverneur

,
en 1 666, signe huber Du

ponchel
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DUPRÉ (Antoine) dit Champagne , à Québec en 1 672 ,
est généralement appelé després

DUPUIS (Paul) seigneur de l
’

Ile aux Oies, porta quel

quefois le surnom de
“ Verdun Il signe “ Dupuy

Son fils Paul signait Dupuylilloye en 171 3 . Fran

cois Dupuis ,
qui épouse Georgette Richer, à Québe c

en 1 670, signait aussi Dupuy

DUPUIS (Louis), qui épouse Barbe Dubau en 1 688,
portait le surnom de Parisien

DU Q UET (Denis) qui se marie à. Québec en 1 638,
signait tout à fait curieusement

,
la queue à la t ête

,

comme suit : t euquD s ined en 1 658 . En 1 671

il signe la tête en bas .
DURAND (Jean) qui épouse une huronne à Québec,
en 1 6 62

,
portait le surnom de Lafortune

DUROY (Pierre) que Tanguay qualifie de médecin en
1 682, est marchand boucher en 1 703 e t signe
P . R comme un homme peu habitué a tenir une
plume .

DUSOEAU (Elie) dit Lafleur , à Québec en 1 6 63 , signe
Delafieur en 1 672 . En 1 680 j e le vois signer
helie Dussan .

”

Q uelquefois appelé Elie-François
Busseau .

”

DUTERTRE (Gilles) dit Lacasse, à Québec avant 1 6 59 ,
arquebusier

,
signait Dutartre . C ’éta it le témoin

banal des notaires de Québec, de son temps .
DUVAULT (Philippe—Clément) sieur de Vallerenne ,
à Québec en 1 687, s ignait

“duvuault e t quelquefois
Vallerenne .

DUVAUX (Pierre) à. Québec en 1 689, signait
“ Du

vaul t .”

EMERY (Gaspard) dit La Sonde, médecin àîQ uébec en
1 71 1 , signe G Eymery.

”

EMOND (René) , à Québec en 1 663, s ignait René
aymon
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EMOND (Pierre) , a la Rivière Q uelle en 1 690, portait
le surnom de Le Baron

ENAUD (Michel) à Québec en 1 662, porta le surnom
de “ botté en 1 667.

ETHIER (Jacques fils de Léonard) qui était à Mont
réal en 1 670 , signe Estier en 1 695

,
et est men

tionné comme portant le surnom de Lafrance

ETIENNE (Claude) un des premiers habitants de Beau
pré eu 1 640, signe Claude Estienne avec paraphe .

FAFARD (François) qui épouse Marie Richard à Trois
Rivières en 1 656 , portait le surnom de desneuvet

FOLLARDEAU (Guillaume) soldat , qui se m arie à
Beauport en 1 694,

ne signait pas . C ’est de ce nom
qu ’est venu Falardeau .

”

FALARDO (Joseph) , à Charlesbourg en 1 697, signait
Josephe fernando .

”

FAURE (Bernard) à Québec en 1 665, était un notaire
d
’

Acadie
,
qui portait le surnom de Martiac

,

” en
1 674.

FAURE (Morse) à Québec en 1 677, porta le surnom
“ de St Vivien du nom du lieu d’où il venait. I l
signe M? aure .

FAUVE (Pierre) à Québec en 1 671 . C
’est une erreur

pour Antoine Panvel que Tanguay aurait dû
écrire .

FELLAN (François) , à Ste-Famille en 1 679 , ancêtre
de l’historien Ferland , ne signait pas et son nom
s
’

écrivait de toute manière mais surtout Freland .

”

FERRE (Pierre) sieur de Lespiné, signe quelquefois
pierre ferré ” et quelquefois Lespiné.

”

FERRE (Benoit) né à Québec en 1 674, signe
“ Benoist

Feret en 171 3 . Ses enfants portèrent souvent le
surnom de Duburon

FEZERAT (Réné) arquebusier à Montréal en 1 67O,.



se nommait Fezeret et sa femme ° “ Carlier au
lieu de Ca r tier .

FILION (Michel) notaire royal, signait Fillion
Jean son fils signe ican fillion

FLEURY (François) à Québec en 1 670, portait le sur
nom de Mitron ”

car on le voit s igner Fleury dit
Mitron

FLUET (Jacques) à Québec en 1 674, porte le surnom
de Le Picard

FOISY (Martin) . Dans son contrat de mariage en
1 6 6 5 , il est appelé fouezy et sa femme , Jeanne
Boucher (au li eu de Bouchard ), fille de Jean et de
Fran çoise Chrétien .

FONTENEL (Jean) qui épouse Marie-Madeleine De
lisle

,
portait le surnom de Champagne et i l signe

Jean Fontenelle

FORSAN (Claude) qui épouse Suzanne B uddes , por
tait l e surnom de Leveillé en 1 696 .

FORTIN (François) médecin à Québec en 1 660, por
t ait quelquefois le surnom de sieur Desrosiers

FOUBERT (Robert) , à Québec vers 1 660, portait le
surnom de Lacroix en 1 685 . I l signe “ Rober
Fouber

FOUOHER (Jean) fils de Jean I
,
s igne Jean fou

ché en 1 687 .

FOU Q UEREAU (Urbain) à Québec en 1 676 , portait
le surnom de Lacaude Ce nom de baptême
Urbain est devenu le nom de fam ille .

FOURNEL (Jean) à. Québec en 1 696 , signait for
nel

FOURNIER (Jacque s) à Trois-Rivières en 1 657 , est
le même que le suivant (dans Tanguay) , et porte le
titre de Sieur D e Laville ” lors de la mort de Cham
plain en 1 6 35 . A son second contrat de m ariage en
1 663 , il signe fo urnyer En 1 647 il signait D
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Laville Son fils Louis en 1 698, signait Louis
fournier Dufiguier du nom de sa m ère . Très sou
vent ce dernier signait seulement Dufiguier

FRAPP IERRE (Hilaire) à Québec en 1 668
,
signait

hyllaire frapier

FRÉROT (Thomas) sieur de la Chenaye , à Québec vers
1 6 69

,
signe La Chenest en 1 6 6 6 et en 1 682

Frerot

FRIBAUT (Charles) à la Ste-Famille en 1 670, signe
Charie f ribau

FRIGON (François) habitant de Batiscan avant 1 674,
portait le surnom de L’espagnol Il signe fri
gon

FROGET (Nicolas) dit Despatis , est appelé Forget
par le notaire Duquet en 1 667 .

GABORIE (Louis) dit le Major , à. Québec vers 1 665 ,
signait Louys Gaborit en 1 670 .

GABOURY (Antoine) , à Québe c vers 1 678 , signait
machinalement Antoine Gabouriy

GADOIS (Pierre) est à Québec en 1 644 et signe P .

Gadoys

GAGNE (Loui s) dit Belleavance , à Ste-Anne de Beau
pré en 1 673, signe : Ganier .

” En 1 797 i l s ignait
Gagnier .

GAGNON (Mathurin) , à Québec vers 1 640, signait
son nom comme suit : Matthurin Gaingnons,

” avec
une paraphe à triple branche , d

’un luxe peu ordi
naire . Je suis porté à croire que la lettre 8 à la fin
de son nom

,
quoique bien formée

,
e st un fionnage

de sa lourde main de colon . Ses fr ères Jean et Pierre
ne signaien t pas . Robert Gagnon , autre souche de ce
nom , probablement un cousin, signait rober gan
gnon
Ce nom , qui s

’est écrit de toutes les manières ima

ginables (Gaingnons—Gangnon—Gaignon Gagnion
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Ga sgnon) s
’est enfin cristal li sé dan s la form e que

Tanguay lui donne ci-haut Gagnon A ma con

naissance
,
le seul surnom qu ’ait porté un des anciens

de cette fam ille , a été celui de Manchot ap

pliqué à Jean, fi ls de Pierre et pe t it-fi ls d e Mathu
rin

,
qui épousa Louise Bidon en 1 738 . Je le vois

m ent ionné dans les actes sous le nom de Jean
Gagnon dit le manchot C ’est peut-être le nom le
plus commun qu ’il y ait dans le pays .
GAILLON (Pierre) , à Québec en 1 678, portait le sur

nom de Latrei lle

GALESTAQ UAIN (Gabriel) , chirurgien au Château
Richer avant 1 670, portait réellement le nom de
Balestaquin et signait de mêm e d ’une très belle
écriture . A ce nom s

’

ajoutait quelquefoi s le surnom
de Duchesne

GALIPEAU (Gilles) à Montréal en 1 678, signait Ga

lipau en 1 697 .

GALLAIS (Joseph) à Québec en 1 692, portait le sur
nom de Lafieur

GAMACHE (Nicolas) . En 1 653, on voit à Québec
une personne de ce nom qui porte le nom de La
marre pour surnom . Nous avons aussi vu son frère
Jacques avec le mêm e surnom .

GAMELIN (Michel) dit Lafontaine, seigneur de Ste
Anne

,
au Canada vers 1 663 , signait Michel game

Lain

GARNIER (Jean) à. Québec en 1 668 . Il signe bien
comme c i-haut . Ces Ga rn ier devinrent dans la
suite

,
pour la plupart

,
de s Gren ier . Déjà en 1 683

Isaac-Joseph est désigné sous le nom de Grenier

GARZEAU (Gabriel) à Boucherv ille en 1 681
,
signe

très bien Guersaut Ce doi t être là le nom qui
dev int Garceau dans la suite .

GA
'

I
‘

IEN (Pierre) dit Tourangeau , à Québec en 1 680 ,
où i l signe pierre Gacien



88

GATINEAU (Nicolas) sieur Duplessis, qui épouse
Marie Crevier vers 1 663 , signait Gastineau
Son fils Jean à Détroit en 1708, était connu sous le
nom de Duplessis

GAUDIN (Barthelemi) tonnelier, à Québec vers 1 649 ,
signait simplement des lettres B . G Son nom

était Gaudin et non Gaudin Ses enfant s
Jean

,
Geneviève et Marguerite signent tous bien

Gaudin

GAULIN (Pierre) qui épouse Jacqueline Lauvergnat
en 1 664

,
signe Pierre Goslin

GORON (Michel) à Québec en 1 6 68, portait le surnom
de Pe titbois

GAUTIER (Guillaume) de la Chenaye, à Québec en
1 648

,
signe Gaultier

GAULTIER (Réné) seigneur de Varennes , mari é à
Trois-Riv i ère s en 1 667, signait Varenne en 1 683 .

GAULTIER (Philippe) si eur de Comporté
,
à Québec

en 1 672 , signait DeComporté

GAULTIER (Jean) qui épouse Marie Guyon en 1 685 ,
signait Jean GauLtier

GAUTIER (Louis) sieur de la Pigeonnière , a Ste-Foye
en 1 700, sign e La Pigeonnière

GAUVREAU (Nicolas) à Québec en 1 668, signe Ni

colla Gauvereau Sa f emme signe “ Simone Buis
son Son fils Pierre signe Pre Gauverau

GAZAILLE (Jean), à Québec en 1 668, portait l e sur
nom de St Germain

GAZELIER (Philippe) qui meurt à. Lorette en 1 709 ,
s e nommait “ Felix et non Philippe . Il porta it
aussi le surnom de Laverdure en 1 683 .

GELINEAU (Etienne) . Lors de son second contrat
de mariage

,
en 1 682

,
il est appelé Jullineau par

le notaire mais signe machinalement Geslinaud

Est auss i appelé Gelinas en 1 686.
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mais son nom est toujours écrit Gignere de son
temps .

GINGRAS (Charles) à Québec en 1 675 , ne signait pas ;
mais était touj ours m entionné sous le nom de Zin

greau Son frère Sébastien pareillement . Un Fran

çois Gingras, m enuisier à Québec en 1 635, signait
Gingreau

GIRARD (Pierre) à Québec, en 1 669 , signait Girart

en lettres moulées . Ne savait pas lire .
GIRARD (Urbain) qui épousa Marie Voisin , portait le
surnom de Langevin et signait quelquefois de ce
nom . Signait aussi comme Tanguay l’écrit .

GIRARDEAU (Pierre) marié à Marie Loubié vers 1 680,
portait le surnom de Lapierre

GIRARDEAU (David) à Charlesbourg 1 690, signait
David Gireaudeau en 1 701 .

GIRARDIN (Jean) qui épouse Elizabeth Plantome ,
porta plutôt le nom de Gir a rd que Gira rdin . Son
fils Jean fut aussi inhumé sous le nom de Gir a rd.

GIRARDIN (Léonard), ne signe pas . I l est générale
ment appelé Girardy et porte quelquefois le
surnom de Sansoucy

GIROU (Jean) qui épouse Magd . Des Chalets à Qué
bec en 1 67 1 , s

’appelait Giron e t nom Giron

GLADUS (Jean) qui se marie en 1 665, avait pour
surnom le nom de Gongnao du lieu d ’où il venait .

GOBELIN (Marc-Antoine) à Québec en 1 663 , s
’appe

lait Antoine Gobelin sieur de St Marc et signe
bien Gobelin

GODAMBERT (Pierre) qui épouse Anne Thomas por
t ait le surnom de Desj ardins

GODBOUT (Nicolas) à Québec en 1 662, signe bien
Nicolas Godebout

GODFROY (Jean B .) de Linctot , à Québec, en 1 6 36 ,
s ignait Godefroy Quelques-uns de ses fils signè



rent Roquetaillade Vieupont St Paul Ton

nancour—Linctot—Normanville .
GOMIN (Ame t) chirurgien à Québec vers 1 664, signait
comme suit : Goum in Il donna son nom au bois
Gom in près de Québec .

GOSSELIN (Michel fils de Gabriel) signe Gosse len
”

en 1 688 . François, son frère, signe Gausselin en
1 687 . Leur père, Gabriel Gosselin , qui était pourtant
un maître hommes d ’affaire s et l ’un des principaux
habitants de la colonie

,
ne savait pas signer . Comme

il y avait deux fils de Gabriel qu i portaient le nom
de François

,
celui qui épouse Marie Charlotte Côté

en 1 688
,
portait le surnom de Franciscot pour le

distinguer d’avec son frère .
GOUIN (Mathurin) , à Trois-Rivi ères en 1 663, et sur
une terre des seigneurs Desueve et Lanouguère , à
Ste -Anne d ’en haut en 1 672, signait de ses initiales
seulem ent

,

“ M . G . Son fi ls Thom as signe d’une
belle écriture en 1 687, comme suit : Touma s Gouin
Son autre fils Joseph signait aussi très bien .

GOURDEAU (Jacques) fils de Jacques 1
,
à Québec

en 1 69 1 , signait Gourdan Antoine, son frère ,
signe Gourdeau Beaulieu ”, Pierre Jacques signait :
Gourdeaux en 1733 .

GOUYOU (Guillaume) à Boucherville en 1 686
,
était

généralement connu sous le nom de Goyeau La
garde

GRATIOT (Pierre) qui épouse Marie Michelon en
1 689

,
se nommait Grati s e t non Grat iot

GRATON (Claude-Jacques) , habitant de Beauport vers
1 66 5

, signait bien et portait le surnom de “ Ville
fort

GRAVEREAU (Réné) , qui épouse Claude Vigoureux ,
s’appelait Remy et non Ren é. I l signe Remy Le
Graveraut



GROINIER (Nic olas) à Québec en 1 676, portait le
surnom de Bissêtre

GUAY (Gaston) , qui m eurt à Québec en 1 682, fut
l’auteur des Gastonguay ou Gastonguay
comme noms de famille .

GUEDON (Martin) à Québec en 1 705, signait Gen

don

GUERAND (Martin) qui se marie à Québec en 1 6 67 ,
signait d’une bonne écriture Guerard e t était gé
néralement appelé Grat

GUEVREMONT (Jean) qui se marie à Champlain , en
1 697, signait Jean Q uieuvremon t

GU ILBAUT (Pierre) , qui se marie à Québec, en 1 6 67,
portait le surnom de Petit Pierre en 1 679 .

GUILBAUT (Louis) qui se marie à Québec en 1 670,
portait aussi le surnom de Grandbois en 1 697 .

GU ILMET (Nicolas) qui se marie à Québec, en 1 6 67,
signait bien nicolas Guillemet en 1 697 .

GUILLET (Mathurin) qui demeurait aux Trois
Rivières, portait le surnom de Laroche lorsqu’une
concession lui est faite au Cap de la Madeleine, le 1
j uin 1 649 .

GUILLOT (Godefroy) dit Lavallée, qui se marie à
Québec

,
en 1 6 5 1

,
ne signe pas ; mais est toujours

nomm é dans les papiers du temps
, Gef r oy au lieu de

Godef r oy.

GUILLOT (Jean) Charpentier du Roi , signe machina
lement Jean Guillio t en 1 672 .

GUY (Jean) dit Lacerte , mort aux Tro is-Rivi ères en
j uin 1 720, était généralement appelé Jean Guy
Levacher dit Laserte et signait La Serte

GUYON (Jean) . Tanguay nous donne deux personna
ges de ce nom

,
à Québec

,
dans les commencements

de la colonie mais j e crois qu ’i l n’y en eut qu ’un
seul

,
qui signait d’une bonne écriture J Guion C e
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nom s ecrivit de cette mani è re par presque tous les
enfants du dit Jean Guion qui ne portèrent pas de
surnom .

GUYON (Denis) fils de Jean , signait Denis dion
en 1 6 58 . Plus tard en 1 681 , j e le v0 1s Signer Denis
Guion

GUYON (Michel) Richemont, qui alla vivre à la Bai e
Phélippeau,

vers 1 701 , signait Richemont .
” Il signa

auss i Michel De Rouvray
,
sieur de Richemont

en 1 694.

GUYON (Jean) fils de Claude II
, qui se marie à Ste

Fam ill e en 1 688
,
signait Jan dion en 1 678 ,

(Auber) .
'GUYON (Pierre-Paul) fils de Jean II é tait générale
ment connu, lui et sa famille, sous le nom de Dionvers 1 7 1 2 . Voir au mot Dion ”

.

HAGUENIER. Les m embres de cette famille ont
presque toujours signé : Aguenier Paul fils de
Paul, portait le surnom de jambe de bois

HATANVILLE (Antoine) qui se marie à Montréal en
1 683

,
signe à Québec

,
en 1 676, comme suit : A .

Hatanville de Chevallier ” .

HAUDECŒUR (Jean) . Je le voi s à. Ste Anne de la
Pérade

, en juin 1 677, où il signe : Jen b aude

queur
’

ï

HAUTMESNY (Jean-Vincent Philippe De) signe à
Québec

,
en août 1 669 , comme suit Phi lippe De

hautme sny1 En 1 666 , j e le vois signer De Hault
m esnilt

HAYOT (Jean fils de Thomas) signe Jan baiot à.
Québec, en septembre 1 670 .

HAZEUR DESONNEAUX (Léonard) si gne Hazeur

Dezonos à son contrat de mariage en 1 681 .

HEBERT (Augustin) qu i était aMontréal avant 1 6 50,
portait le surnom de Jolicoeur mais signait s im
plement comme ci-haut .
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HEBERT (François) qui épouse Anne Fauconnier, por
tait le surnom de Comte de Roussy Son fils
Guillaume était appelé Guillaume Hebert dit Le
compte et quelquefoi s dit Mongrain

HELIE (Jean) né vers 1 6 21 , qui habita St- Jean , Isle
d
’

Orléans, est l
’ancêtre des “ Breton de nos j ours .

Venait probablement de la Bretagne .
HENNE (Martin) dit le Portugais . Lors de son cou

trat de mariage
,
en 1 674,

le notaire le nomme Pire
Lorsque l’Hôtel-Dieu lui fait une concesion à St
Bernard

,
en 1 687, il est appelé :

“ Pire dit le Por
tugais

HENRY (Jean Baptiste) maître d
’hôtel de l’Intendant

Raudot . Ce personnage signait Jan Hary por
tait le surnom de : Flamand en 1 690 . On lui
donne quelquefo i s le nom de Havry

BERODO (Pierre) , qui épouse Marie Minot (page
portait le surnom de La r ose lorsqu’ il épouse Jeanne
Phil ippe en 171 2 .

HERPIN (Jean) dit Tourangeau , Est devenu Arpin
de nos jours .

HERTEL (François) fils de Jacqu es 1 , portait le sur
nom de De la fre snière en 1 698 . Son fils Françoi s
signe de ce mêm e surnom à son contrat de mariage

,

en 1 695 . Son autre fils Jacques II I signe De
Cournoyer vers 1 700 . Un autre fils du nom de
Réné signait De Chambly en 1 698 . Michel,
autre fils, portait le surnom de St-Michel et
signait hertel de Mi chel en 1 714 . Un autre du
nom de Jean-Baptiste

,
portait le surnom de Rou

ville en 1 698 .

à suivre

PHILÊAS GAGNON
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REPONSES

L e s a n cêt r e s d u g e n e r a l B e a u r e g a r d (XV,

II
,

—Le Ca na dien du 7 août 1 86 1 publiait la
note su ivante : Le grand-père du général Beaure

gard, commandan t de l
’armée du sud

,
était Canadien .

I l se nommait Pierre Toutan , et avait ém igré de Batis
can ,

district des Trois-Rivi ères
,
a la Nouvelle-Orléans .

Il y fit fortune, e t acquit rapidement une grande in
fiuence sur la populat ion française de la Louisiane .
Comm e récompense de ses services politiques

,
il obtint

pour son fils une adm ission comme cadet à l’ institution
militaire de West—Point ; il figure dans les livres sous
le nom de Pierre-G . Toutan . Dans l

’ intervalle
,
il

acheta une propriété près de la Nouvelle-Orléans
,
à la

que lle il donna le nom de Beauregard . Lorsque son fils
e ut sa comm i ssion d’o fficier dans l ’armée

,
i l fit dispa

raitre son modeste nom de Toutan sous l e nom aristo
cratique de Beauregard et signa Pierre Toutan de Beau
regard.

”

Quelques jours plu s tard, un abonné du Ca nadien
résidant à New-York lui adressait la lettre suivante

New-York
,
6 août 186 1 .

Monsieur ,

J ’ai sous les yeux votre estimable feuille d’

aujour
d
’

hui
,
dans laquelle paraît un article intitulé : Le s

ancêtres du général Beauregard et que vous emprun
t ez à. l’Ordr e de Montréal . Permettez -moi

,
Monsieur

,

de vous dire que c’est une erreur de la part de ce jour
nal ; que le grand-père du général B eauregard était
européen, et qu

’il n ’a jamais même visi té le Canada .
I l y a dans l’Etat de la Louisiane deux famille s de

Beauregard : celle des Toutan t-Beauregard et celle des
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Brosé-Beauregard ; ces deux familles sont alliées l
’

une
à. l’autre et ne sont nu llement d’origine canadienne .
Le père du général Beauregard était petit -fils du

baron Beauregard et s’appelait Jacques Toutant-Beau
regard

,
e t sa m ère était la fille du chevalier de Reggio ,

lequel descendait de la famille ducale italienne des
Reggio .

La fable inventée par l’Ordr e de Montréal ressem
ble au procédé employé par le s Irlandais à l ’égard des
généraux MacMahon,

LaMoricière et autres . Je pré
sume que les Canadiens ne seront pas aussi narvement

crédule s que l ’ont été les Irlandais
,
ce qui n ’est pas peu

dire .
J ’ai l’honneur

,
etc. ,

L e s “ g r e e n h a ck s ” (XV,
I l

,
—Peu de

personnes savent que c’est de leur couleur même que
les green hack s tiennent ce nom barroque . Ils sont
imprimés à l ’encre verte . Pourquoi ? Pour éviter la
contrefaçon .

En 18 57, un nommé Stacy J . Edson inventa une
encre part iculière qu’il appela ant i-photographique

,

‘

parc e que la photographie est impuissante à reproduire
les signes tracés avec cett e encre sur le papier . Le 30
j uin de la dit e année

,
l ’inventeur prenait un brevet

d ’inven ti on, qu
’il ne tarda pas a vendre à la Compa

gnie des bank-notes américains .
L’ enore verte avec laquelle le papier-monnaie est

imprimé défie non seulement l ’art photographique
,
mais

encore
,
j usqu’à ce jour, n’a pu être att aquée avec suc

cès par les alcalis . Il est donc fort difficile de contre
faire les green backs .
La date de la prise du brevet d’i nvention par M .

Stacy J . Edson e st imprimée en tout petits caractère s
et sur chaque green back.

CANADIEN .
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M . de la Jonquière . M . l’archevêque d’A1by, dans le
diocèse duquel il était curé

,
m ’en a rendu les m eilleurs

témoignages .”

Or voici que cet excellent doyen qui , du reste , était
très a ssidu aux assemblées du Chapitre , et paraissait
très ardent pour soutenir la grande cause

,
parut faiblir

dans les derniers temps de son adm inistration . Je lis
en effet dans les lettre s de M . de la Corne, les lignes
su ivantes adressée s à M . de Lavillangevin ,

1 7 j uillet
1 752

J ’ai appris avec une peine bien vive, par notre
bon capitulaire M . Tonnancour, que notre tête chan
celle et se laisse fiéchir par quelqu

’

honneur qu’on lui
accorde comme des noix a un enfant pour l’a ttirer .

Un de me s amis et des vôtres m ’avait fait cette pro

phétie dès l
’automne dernier. Mais il ne m

’

apprenait rien
de nouveau , j e m

’

en étais toujours douté . Cette per
sonne devient dangereuse dans les circonstances pré
sentes Plu s tard : Les histoires de notre pauvre
doyen me font gémir ; elles m

’ont été marquées par
difi

’

érentes personnes . Fût-il encore en Al‘oy Car ces
faits nous doivent fai re honte . Dieu le bénisse . Il

me marque qu’il passera en France . Sans doute qu’il
renoncera au revenu de sa préhende , car nous ne ferons
pas le service tandis qu ’ il se donnera ici du bon temps
et postulera des grâces. Entre nous, j e cro is qu

’ i l les a
déjà reçue s . Il apprendra par lui-m ême combien il est
difficile de réussir dans le temps présent . M . de Mire
poix n’écoute rien et est fort dur .”

M . De L’

Orme écrit le 1er ma i 1 754 J ’a i eu
l ’honneur de voir a Paris M . notre Doyen qui depuis
son arrivée a sollicité fortement pour avoir quelque
bénéfice . (

2
) Il s

’en est lassé et a trouvé que les voya
ges de Paris à Versailles lui coutaient beaucoup ; ce

Archive s de l ’archevêché .

En arrivan t à. Pa ris
,
M. de Cabanac é tait a l lé loge r

ave c M. de la Corne .
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qui lui a fait prendre le party d’aller dans son pays où

il est actuellement . Je ne sais quand il en reviendra .

Je ne m e suis point aperçu qu ’il ait fait aucun remède
à son œil qu’ il dit être malade

,
dans tout le séjour qu’ il

'

a fait a Paris . Il compte apparemment t rouver plu s de
soulagement dans la province

,
c’est ce que j e lui

souhaite. Je suis surpris qu
’ il soit part i d ’avec vous

et sans une cause lég it ime . Vous aviserez, m essieurs,
a ce qui conviendra à ce sujet et vous m e le mar

que rez .

”

Enfin M . de Cabanac donna sa démission à la fin de
février 1 755 . De la Corne écrit le 26
M . le doyen est v ivant ; j ’ai reçu hie r une lett re

de lui par laquelle il m e marque qu ’il va faire sa démis
si on , mai s il m

’

en avait marqué autant cet automne .
S ’il parle vrai et qu ’il l ’envoie

,
sous peu nous saurons

quel sera le doyen . Vous saure z qu ’ il a eu 1 500 frs
de pen sion qui se réduisent net a 1 2 50 . On lui écriv it
d’envoyer sa dém ission il marqua à. M . d

’

Héliot de
retirer son brevet et de le lui envoyer, qu ’il lui renverrait
tout incont1nent sa démi ssion . Le secrétaire de M . de
Mirepo ix le lui a envoyé et on est à avoir sa démi s
sion

,
à moins qu ’elle ne soit arrivée d ’hier. On lui a

écrit plu sieurs lett re s auxquelles il n ’a pas fait de
répon se

,
de qui a indisposé contre lui . Et cela ne lu i

a pas fa it honneur ; m ais tout sera réparé s
’

il l ’a fait .
”

Mgr de Pontbriand s
’

occupait déjà
,
en 1 754, de le

faire remplacer e t il s ’était adressé à cet te fin à M . de
Lalanne , comm e le prouve une lettre de l ’abbé de l’Isle
Dieu du 5 avril 1 755 . Celui- ci écrit à l’évêque : L’af
faire dont j e voulais avoir l ’honneur de vous parler

,

regarde MM. les Supérieurs e t Directeurs de cett e mai

son . Vous vous é t iez adressé à M. de Lalanne pour par
ler à M . l

’évêque de Mirepoix, du doyenné de votre
Chapitre en faveur de M . Briand. Vous ignorez

,
sans

doute
,
Monseigneur

,
qu’aucun de MM . les directeurs

de cette maison ne voient le Prélat qui a lieu d’en êt re
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m écontent et qui le leur a fa it sentir dans différentes
occasions, en s

’

expliquant fort clairement et d
’une

manière peu favorable pour eux . Ils ne sont beaucoup
m ieux dans l’eSprit de M . l

’

Archevêque de Paris qui
vient d’interdire M . Du fau d ’une mani ère peu satis
faisante pour ce dernier . Suit une critique de l’admi
nistration du Séminaire des Missions Etrangères .
De son côté M . de la Corne écrivait à ses confrères
Je crois que le doyenné ne se donnera pas que Mgr
n ’ait écrit à ce sujet , ou s

’

il est donnée cette année , i l y
a apparence que M . Briand l’aura . M . Piquet a déj à
fait plusieurs démarches pour cela. I l a, dit-on , par le
moyen de ses sauvages, gagné les bonne s grâces de
M . de Mirepoix Je craindrais moins les sollicita
tions de M . Briand, car j e doute qu

’il en voulût faire
,

le connaissant s i désintéressé .
Je lui en ferai mon compliment

, qui sera sincère ,
quoique j e ne vous cacherai pas qu’étant peu fortuné,
j e l’aurais reçu avec bien du plaisir . Ce fut M . de la
Corne qu i fut nomm é et

,
le 1 3 mars 1 755 , il en donne

avis à ses confrères de Québec : Je m ’étais proposé
de vous marquer que le Roi m’avait nommé, dimanche
dernier

,
9 mars

,
au doyenné de notre Chapitre qui a

vaqué par la démission de M . de Cabanac. Je sens
tout l’honneur e t l’avantage que cela me fai t … Je vous
prie d’être bien persuadés , messieurs , que j e contribue
rai autant qu’i l s era en moi à conserver cette paix e t

cette union qui règne entre nous depuis longtemps e t

( 1 ) Voici ce que je t rouve dan s un e l e t t re d e l’abbé d e
l’Isle -Dieu

,
sur le cé lèbre m issionnaire Sulpicien :M . Pique t part ave c se s trois sauvag e s e t un grand r e n

fort d e m is sionn aire s . Je l’a i fort p eu vu p endan t son séjour
e n Fran ce où tout Pa ris a voulu voir se s sauvage s . On s

’

y
e st prêté e t c e n

’
e s t pa s , je crois , ce qu’on a fait de m ieux .M . Rouillé n e l’a p a s m ême t rouvé t rop bon ; ma is tout ce la

e st f ait , e t je pen se qu’il e s t aussi avan tageux que ce la a it

fin i, n e pouvan t êt re utile n i à. la Re ligion d e s sauvage s n i à.ce lle de ceux à. qui on le s mon trait .

”
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chose ; le point est d
’avoir des am is auprès de nos

commissaires et du rapporteur . J ’ai cette besogne faite
plus de dix personnes de conséquence n ’attendent que
mon avert issement pour parler à nos commissaires . ”

M . de la Corne avoue qu
’il a lu i-même demandé des

faveurs à Mgr de Mirepoix
,
mais sans succès . Il

a rencontré l’abbé de Lalanne dans la chambre de
l’abbé de l’Isle -Dieu Il a eu l

’

imper tinence de
dire qu ’un petit chanoine de Québec n ’était pas capa
ble de diminuer en rien le mérite des directeurs de
leur Maison . L’abbé de l’Isle-Dieu en levait les épau
les . Je le m enai comm e il le méritait et j e crois que
vous n ’en êtes pas inquiets . Il me fau t toute ma religion
pour pardonner à ce sujet son peu de droiture et sa
m auvaise foi . J

’ai reçu une lettre de M . Bigot des plus
polies je vais lui faire réponse e t écrire à MM. l ’évêque
et Duquesne . Le premier me marque qu

’ il compte passer
en France . S

’il vient, soyez tranquilles car j e serai en
garde . Vous devez savoir ma façon de penser : on m

’ar
rachera plutôt la tête de sur les épaules que de céder
ou de manquer à la fidélité que j e doi s à mon corps .

Grâce au Seigneur
,
on m ’a élevé dans les sentiment s

d
’

honnête té, d
’honneur je n’a i point eu d ’autres exem

ples dans les m iens e t j e ne les démentirai jamais, avec
la grâce de Dieu . J ’ai fait connaissance avec la cou
sine de M . Duquesne , madame Salnoues, il n

’y a pas
d ’am itié et de bonté qu’elle ne me fasse . Elle m

’

a pro
mis de recommander le Chapitre a M . Duquesne à qui
elle laissera

,
j e pense

,
plus de trente m ille livres de

rente . C ’est une dame d’un grand mérite et for t riche .
Elle n’a des yeux que pour notre géné ral . Enfin la

grande attache qu
’elle a pour lui rejaillit sur

25 février 1753 M . de Chamousset s ’est absenté
fort longtemps il a fait deux voyages en Normandie ;
il s ’y est marié, grâce à. Dieu , dans le second . Nous

(
1
) Rapporteur dans le procès du Chapitre .
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avons eu le malheur de perdre M . d
’Héricourt qui e st

mort
,
cet automne

,
en six jours

,
et qui a emporté les

regrets de tout le royaume . On avait recours à lui de
toutes parts pour les graves affaires . Je ne puis vous
dire toute la peine que j ’en ai ressentie , puisque c

’

é

tait mon point d’appui et qu’il aimait notre Chapitre,
et prenait à cœur ses intérêts . C ’est une perte pres
que irréparable pour nous ; il était au fait de notre
affaire et la possédait m ieux , que nous-mêmes Je
vous envoie l’écrit de l’avocat de M . de
suit l ’exemple du valet du diable

,
qui en fait plus

qu ’on ne lui en demande . Il s’efforce de dire que M .

de Québec n ’entend prendre aucune part
‘

a la contesta
tion du Chapitre et du Séminaire

,
et il attaque cepen

dant le fond du procès comme vous le voirez il me
semble qu ’ il défend autant et mieux la cause du Sémi
nair e que celle de M . l

’

Evêque .

” Dans la m ême lettre
,

M . de la Corne rappelle qu
’ il veut s ’en retourner

depuis troi s ans sans pouvo ir le faire, retardé qu
’il a ét é

par les MM . du Sém inaire il s ’ennuie a la mort . Il

parle ensuite d ’une consultation au suje t du cérémo

n ial suivi dans la cathédrale de Québec et de s exi

gences de l
’

Evêque . Il termine par Me aubec où il
a passé trois m ois pour se m ettre au courant des affaires .
Mgr de Mirepoix n ’est pa s plus tendre que l

’année
dernière , j e doute encore qu

’il donne une pension au
bonhomme (M . De L’

Orme) pour moi j e suis déter
miné a ne plu s rien lui demander.”

7 mars 1 753 Monsieur et cher Papa (M . de Lavil
langevin) , Je vous écris avec un cœur navré de dou
leur ; je viens de recevo ir enfin la réponse des prêtre s
du Sém inaire ; elle est pire que la précédente, la vérité
y est totalement déguisée, pleine : de fourberies

,
de

détours, sophismes les plus j ’en suis malade
et depuis deux jours j e n ’en dors pas. J ’ai le malheur
de prendre trop à cœur le chagrin

,
j e n ’en puis avoir

un plus M . d
’

Héricourt ne sera pas rem
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placé, cela ne ferait que retarder le procès . M . Varlet
peut maintenant travailler seul c’est un bon avocat

,

mais qu ’il a d ’aff aires qui l
’

accablent ce qui l’oblige à
reculer toujours tant qu

’ il j e ne vous cache pas
que je suis dans des inquiétudes si j ’avais
été à même de le changer

,
j e n’y aurais pas manqué

,

mais cela est trop diffi cile.”

6 mai 1753
Je demande a ma famille de quoi faire quelques

présents en peaux pour M . de Chamousset , une dou
blure d

’

habit , et un manchon pour la dame qu
’il vi ent

d’épouser, j e sais qu
’il a eu la délicatesse de ne vouloir

pas me prier de lui faire venir 34 visons et 1 2 martes ,
on m ’a dit qu ’i l attendait que le procès fût fini pour

Il saura que j e les demande . Je demande en
outre huit marte s pour deux autre s Ainsi
s i m es frères ne me font point de cadeau,

i ls prendront
sur mon canonicat ce que cela aura coûté .

”

Le 7 mai 1 753 , M . de la Corne écrit a ses c onfrère s ,
qu ’il a trouvé au Louvre e t aux archives de la Marine
des pièces très importantes pour le procès Mon
avocat les regarde comme péremptoires et ne cesse de
me faire des compliments sur mon heureuse découverte .
Il assure ou que nos directeurs vont céder ou qu ’ ils
vont se perdre et faire tort à la mémoire de leurs pré
décesseurs . Il travaille actuellem en t à son
Pour n’avoir rien à me reprocher, j

’ai écrit à l ’abbé de
l
’

Isle -Dieu que je venais de découvrir des pièces qui
ne feraient point honneur au Sém inaire et qu ’il ferait
bien de leur conseiller de t enir la prem ière parole qu’il s
m ’avaient donnée et n ’ont pas t enue . Ainsi j e n ’ai plus
rien ame reprocher vis- à-vis d’eux , lu i ayantmarqué que
j e ne pouvais me dispenser de les faire paraître comme
étant très nécessaires à l’ intelligence du que
d’ailleurs elle s répondent par elles-m êmes aux écrits
qu’ils nous ont signifiés et qui sont remplis de sophis
mes e t de mensonges .
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Le 2 j uin , M . de Chamousset est mort ; il faut un
nouveau rapporteur et, par chance, i l e st nomm é pres
que tout de suite par la Cour . Ce sera M . de Boullon
gnes (ou Boulogne) . A cette date , M . de la Corne
logeait à l’Hôtel du St—Esprit

,
rue Platiève , quartier St

Eustache , vis- à- vis l
’

Hôtel de Brul !ion . Ces correspon
dants étaient, après le Chapit re : le Gouverneur, l

’

In

tendant
,
l
’

Evêque , MM . de Lavillangevin ,
de Tounan

cour e t Gai llard . Mais impossible de tout reproduire .
Il sera peu t - être plus intéressant de lire ce qu’

écrivait ,
la m êm e année 1 753 et sur le m ême sujet, l

’abbé de
l
’

Isle -Dieu aMgr de Pontbriand .

3 mars . L’affaire du Chapitre et du Sém inaire n ’est
point encore jugée . Le député du prem i er se plaint
amèrement

,
e t m êm e au m inistre , que le sém inaire ne

produit point . Effectivement cela e st ridicule . ”
3 1 mai : “ I l ne s’agit dans cette lettre de votre

affaire vis-à-vis de votre Sémina ire e t de son indépen
dance prétendue . Il m e para ît que ces messieurs l ’ex
ercent ici comme à Québec et qu ’i ls sont aujourd

’hui
dans le m êm e système

,
qui about it à dire que si vous

changez la moindre chose à la forme de leur gouverne
ment, vous n

’avez qu’

à reprend re vot re prétendu sémi

Vous avez sans dout e reçu la réponse de MM.

du Sém inaire de et vu leur dernière réso lu
tion sur le gouvernement de votre sémrnaire dès que,
disent -ils hautem ent

,
vous y voudrez changer quelque

chose, i ls vous le remet tron t , e t se ret ireront , faisant en
tendre qu ’ ils ne trouveron t personne qui veui lle y aller
‘

a d ’au tre s condit ions . Ils im aginent m ême que vous
n

’

en t rouverez pas vous-même, e t j e suis bien sûr du
con traire , carMM . du Sarr-t -Esprit le prendront volon
tiers

,
eu leur désignant par a pou r chaque pr être une

petite pension pour leur vestiaire e t entret i en .

Si vous prenez ce party, Monseigneur, il faudra vous
adresser directement au Roy par M . Ma is si

vous prenez ce party
,
i l faudra en prévenir bien net te
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ment et bien clairem ent M . l’abbé de Pontbriand qui
est entièrement persuadé que vous ne sauriez vous
passer des MM . du Séminaire des Missions Etrangères
e t qui le dit Notre pauvre m aison est
bien mal gouvernée présentement . C

’est M . de Lalanne
qui est supérieur. Tout cela va comme il peut . On dit
ic i que M . du fau e t M . de Burgurieux se retirent à.
Aire e t qu ’ ils y ont acheté une maison
L’année 1 754 ne devait pas être plus agréable que

les précédentes
,
au pauvre délégué du Chapitre et ses

épreuves étaient lo i n d’être term inées . D ’abord il
apprend— cm l’a vu plus haut—la m ort de M . de
Lavüllangevin ; ensuit e , comme ce n

’est plus le Roi
qui va juger la cause dont il est chargé

,
mais les com

missaires, il faut changer bien des choses à la requête
et ne plus parler de la réforme du Séminaire dont ces
m essieurs ne voudront certainement pas s ’occuper . De
plus M . Varlet, l

’avocat du Chapitre
,
n ’avance a rien

,

i l est t rop surchargé d’ouvrage
, son plaidoyer est incom

plet
,
e tc. Bref, M . de la Corne est forcé d

’en prendre
un autre sans toutefois congédier le premier . Enfin il
lui faut instruire M . de Boulogne, successeur de M . de
Chamousset et le faire travailler Mon nouveau rap
porteur a été fort longtemps à se mettre au fait de
notre affaire

,
i l ne la sait même que très imparfaite

ment
,
ayant plusieurs procès à rapporter lorsqu’on l ’a

chargé du nôtre . Enfin , dans le voyage de Compiègne ,
i l me promi t de travailler à notre rapport sous quinze

jours, sitôt son retour a Paris . Il me dit de demander
à M . de Pompone le prem ier bureau qui se tiendrai t à
l’ issue du voyage de Compiègne . Il s’intéressa même
avec M . Rouillé auprès de M . de Pompone qui me le
promit bien gracieusement et sans difficulté . M . de
Boulogne avait promi s d’être prêt mai s toutes mes
espérance s furent anéanties quelque temps après

,
par

la cré at ion d’une Chambre des relation s pour sup

pléer au Parlement afin de juger les criminels
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dont les prisons étai ent si remplies que la maladie
s’éta it mise parmi ce s malheureux . Mon rapporteur fut
d’abord pris avec nos conseillers pour faire des juges
de cet te chambre . Je le fus trouver : il me dit qu’i l
était bien mortifié, mais qu

’ il ne pouvait travailler à
notre aff aire qu ’à la Toussaint (six moi s ce qui m ’a
fait prendre le parti d’aller dans notre abbaye , pour
laquelle j e ne suis cependant parti qu ’au mois d ’octobre
et après avoir fini de lire tous les papiers que j ’avais
découvert au vieux Louvre .
Après la St—Mart in , il a plu au roy de créer une

nouvelle Chambre qu’on nomme Royale , pour laquelle
on a encore pris mon rapporteur et nos j uges . Je ne
vous parlerai pas

,
Messieurs

,
de toutes les brouilles

qu ’ il y a eu pendant tout ce temps pour les afi
’

aires de
la résistance du Châtelet a ne pas reconnaître les
Chambres

,
à refuser d’enregistrer le s lett res de
qu ’ il y a de certain

,
c’e st que tous ces

train s e t tracasseries ont occupé totalement nos juges
et mon rapporteur et même les m inistres ; en sorte
que toutes les afiaires ont été suspendues . Mille autres
que nous ont eu le m ême sort .
J ’avais oublié de vous dire qu’avant le voyage de

Compiègne , m essieurs nos commissaires s
’étaient assem

blés au sujet de notre affaire
,
et ayant connu par l’arrêt

qu’ ils n’avaien t que leur avis à donner
,
ils résolurent

de n’en rien faire ni de s’en m êler
,
à moins qu’on ne

leur donnât le pouvoir de nous juger souverainem ent
à quoi M . Rouillé a volontiers consenti ; mais nous
somm es encore à avoir l ’arrêt qui les établit j uges
en dernier ressort . Il e st dressé depuis plus de
quatre mois

,
i l n’est question que de le faire signer au

chancelier e t au m inistre
,
y faire apposer le sceau,

‘

e t

j e n’a i pas pu encore en venir à bout . J ’a i cependant
fait plus de cent visites a m on rapporteur, j

’

ai été à
Versailles . Oui, m essieurs , il n

’

y a que moi qui puisse
sentir ce qui en est e t combien il e st malheureux pour
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M . De L’

Orme qui , à cette date, avait conservé tous
ses pouvoirs

,
ne manquait pas

,
chaque année

,
d’adre sser

au Chapitre un rapport de toutes les affaires et de don
ner, au besoin, à se s confrères, d’excellents avis . Tou
tes ses lettres sont écrites avec un grand soin , ce que
l ’on ne peu t trouver dans celles de son coll ègue de la
Corne . Il écrit le 1 er m ai 1754 vous
me paraissiez

,
messieurs

,
prévenus en ma faveur, j

’a i
cependan t cru qu

’i l ne convenait pas de marquer a un
homme chargé depuis tant d’années de la gest ion de vos
aff aires

, que votre abbaye était au pillage, qu
’on lui eût

fait accroire tant que l’on voulait
,
que tout était dans

l
’

indigence ; pareils discours ne doivent pas être gra
cieux . J ’y ai suffi samment répondu l ’année dernière,
ainsi j e n

’

en parle plus et ne vous en veux pas plus de
Le s relat ions que l ’on nous a faites ici de l

’état
où se trouve notre pays nous donne lieu de craindre
qu’i l ne s’en relève jamai s

,
à moins que la prudence des

nouveaux gouverneur et intendant n ’y apporte re
m ède c’est ce que nous devons espérer. Je m e

suis conformé à ce que vous m ’ave z au suj et
de nos prébendes qui ne se sont montées , cette année,
pour les dignités qu ’à la somme de 770 livres .
A l’égard de vos lettres de change que vous avez

tirées sur moi, j e les ai acquit tées à leur échéance très
exact ement ma is avec beaucoup de peine , n ’ayant pas
les fonds necessaires . J

’

ai été obligé d
’emprunter sans

intérêt ; j
’ai trouvé un ami qui a bien voulu me faire

ce plaisir . Vous nous exposez a des protêts en ne
suivant pas ce que j ’ai eu l’honneur de vous marquer ;
j e vous a i écrit pos iti vement de ne tirer sur moi que
2000 frs , vous en tirez 3000. Vous me permettre z de
vous dire que cela n ’est pas Voici main
tenant et dans la même lettre la petite l eçon que M .

De L’

Orme va donner aux chanoines pour les récom

Vaudreuil e t Bigo t .
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penser des critiques qu’ils ont faites sur son adminis

tration Nous avons reçu
,
M . de la Corne e t moi

,

tous les titres et papiers que vous nous avez envoyés .
Votre requête est immense e t vos écritures sans fin .

Cet ouvrage a dû vous donner bien de l’occupat ion et
du travail J ’ai tout lu e t exam iné il y a bien des
choses qui seront très ut iles pour la réussite de notre
procès, i l y a aussi des répét itions de quantité de fait s
exposés dans vot re première requête en commençant
le procès

,
que vous auriez pu vous dispenser de faire

c
’

eût été un travail de moins pour vous, at tendu que
nous en ét ions déjà inst ruits . Vos conclusions sont en
grand nombre j e doute qu ’elles nous soient accordée s

,

quoique dans le fond elles paraissent assez justes .

N ous ferons usage de tous vos écrit s du m ieux que
nous pourron s . Nous avons un avocat qui travaille à
un mémoire qu e nous voulons fa ire imprimer, qui fe ra
valoir tous n os t itres e t nos moyens il s era coû teux

,

en ce qu ’i l fait un détail de notre cause depu is l
’

établis

sem en t de l’Eglise du Canada j usqu
’à présent e t cela

dat e par date
,
tous fait s suivis, e t sans invect ives cont re

ces m essieurs : c ’est ce que l’on vous reproche dans
vo tre dernière requête que vous avez fait signifier à
MM. du Séminaire de Québec ; le s invect iv es e t le s

inj ures dans un procès font souvent tort à une bonne
cause . Il e st t riste pour notre Chapit re que rien ne se
termine . Depu is quat re ans que cet te affaire e st

commencée
,
nous avons e n tous les m alheurs du

( 1 ) D ’
après le s docum e n t s que j

’
a i sous le s yeux , il e s t sû r

que le s chanoin e s , e t e n p a
r t icul ie r M . de Lavillange vm ,

ava ie n t fait un t rava il d e géan t s .

à suivr e)

M“ HENR1 TÊTU



NOMS PROPRES AU CANADA- FRAN! AIS

Tr an sf orma tions de n oms p r opres, éta blies p a r les

signa tur es a utographes ou pa r les écr its de

con temp or a in s ouils son t men tionn és .

(Suite)

HERVE (Gabriel) décédé à Ste Fam ille en 1 675, si

gnait Herve t Sébast ien
,
son fils

,
qui se marie à.

Québec, en 1 689, signait auss i de m ême .
HILAREST (Morse) qui se marie à Québec en 1 6 67,
signe hillcrest et hillaret

HOURE e t AURE (René) mort à Champlain e n 1 706 ,
signait Réné b ouray

HOUSSARD (Claude) mort à Batiscan en 1 689 est
appelé Claude Houssard dit le petit Claude en
1 649 .

HOUSSYE (Jean) dit Bellerose , à Québec en 1 671,
est un Irlandais et signe John Hussey en 1 669 .

Plus ta rd il signa Jean Hussy

HUARD (Jean) , à Québec en 1 670, signait Jean
huart

HUARD (François) à Champlain en 1 684 ,
portait le

surnom de Laliber té

HUAULT (Charles) de Montmagny
,
second gouver

neur de la Nouvelle France
,
signait C . H . De Mont

magny et aussi quelquefois Huault De Mont
magny

HUBERT (Nicolas) dit Lacroix , qui meurt à Montréal
en 1 687, est à Beaupré en 1 6 62, et signe N : Co

las hubert

HUBERT (Jacques) à. Boucherville en 1 689, porta it
le surnom de Paris ien
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JAROSON (Mathieu) 5. Québec en 1674, s igne Jar
rosson

JARRET (Franço is) de Verchères , signe Le Cheva
lier verchere en 1 673 mais le plus souvent si

.gnait Ve rchère tout court .
JEAN (Jean) dit Denis, qui se marie vers 1 671 , ne
signait pas . Fut connu sous ses deux noms ; mais
porta plutôt celui de Denis Son fils Joseph
signait Joseph Denis

JEAN (Jean) dit la Tour, signe à Québec en 1 673
J . De Latour

JENOZEAU (Michel) praticien , notaire et huissier à
la R ivière Ouelle en 1 700 signai t : Jenouzeau

JENVRIN (Nicolas) Dufresne, à Québec en 1 689,
signe quelquefois N . Jenvrin Dufresne d ’autre s
fois N . Jenvrin-Desjardins

JEREMIE (Noel) de la Montagne , à Québe c en 1 659,
signait N Jerem ie et quelquefo i s N . Jerem i e
Lamontagne Son fils Louis

,
récollet

,
porta le

surnom de Didace

JINCHEREAU (Louis) à Ste-Fam ille en 1 673, ne
signe pas que je sacha mais son fils Guillaume
signe Degenchereaux en 1 720 . Son autre fils
Jean -Baptiste signe Jean Gincheriaux en 1 697 .

JOBIN ou JOLIN (Jean) à l
’

Ile d
’

Orléans en 1 690 ,
marié sous le nom de Jollin I l ne signe pas .

JODOU IN (Claude) aMontréal en 1 6 66 , s igne Clau
de Jaudoùin

JOLLIET (Jean)
‘a Québec en 1 639, signe Jehan

Jollyet en 1 644 . Son fils Louis , le découvreur
du Missis sipi

,
signait Jollie t

JORIAN (André) tonnelier, à Québec en 1 687, signe
André Jorrian

JOUBERT (Jean) à Québec en 1 669
,
signe “ Jean

Jouber Jacques Joubert , le suivant, signe
Jacques Jourber en 1 689 .
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JOYAN (Julien) dit D
’

olonne
,
à Québec en 1 684

,

signe Jullien Joyan et non Jcyan

JUCHEREAU (François) fils de Nicolas II né en
1 670, portait le surnom e t signait : DeVaulazar

en 1 693 . Son frère Joseph porta celui de Sieur
de s Aulnets

JULIEN (Jacques) qui épouse Anne Labre cque vers
1 685

, p ortait le surnom de Dragon

JUTRAS (Pierre) à Québec en 1 707, signe Lapiero

t iere e t non Laperot tière

LABAT (Mathieu) à Québec en 1 653, portait quelque
fois le surnom de lebour

LABBE (Jean) qui épouse Marie Anne Failly, portait
le surnom de Villeneuve

LABERGE (Robert) au Château-Richer en 1 6 63 , signe
laberge et quelquefois “Broebe laberge Sa
femm e signait Gosse

LABERNADE (Franço is) maître d
’école à Champlain

en 1 682
,
signe “ F . Labernarde et porte le surnom

de Laprairie

LABROSSE (Jean) dit Latulippe, soldat de Dume sny
en 1 698, est a Ste -Anne en 1 687, et signe La
brousse

LACHAINE (Pierre) , que Tanguay fait marier avec
Marie Anne Alain

,
portait le surnom de Jolicœur

Je crois que sa femme était la fille de Philippe
Hulin .

LACHAISE (Louis) qu i se marie en 1 667, signait
“ Louis de Laches

LA COUDRAY (Jean - Bapt iste) dit Tourangeau , à
Québec en 1 696 , signe quelquefois tourangeau e t
quelquefois Lacoudray

LAFOREST (Pierre) à. Ste-Anne en 1679, portait le
surnom de Labranche



—1 1 6

LAISNE (Bernard) qui se marie à Québec vers 1 680.

porte le surnom de Laliberté

LAMARRE (Henry) dit Belle isle , à Québec en 1 690,
signe Lamarre dit belile a son cont rat de mariage .
Dans la suite il signa toujours Henry Bel Isle
LAMBERT (Aubin) à Québec en 1 67O, portait le sur
nom de Champagne

LAMBERT Eustache fils d’Eustache) qui épouse Marie
Vannek ,

signait E . L . Dumont en 1 684. Son
frère Gabriel ainsi que Louis Joseph fils de Louis
Joseph

,
portaient le surnom de Ste Marie

LAMOUREUX (Pierre) qui épouse une sauvage sse

vers 1 670 , portait le surnom de St Germain et
signait Plamoureux

L
’

ANCONGN IER (Pierre) à Québe c en 1 668, portait
le surnom de “ Lacroix Sa femm e signe Liardin

LANDRON (Etienne) à Québec en 1 667 . Il signe
Landeron Son fils Louis est appelé “ Sieur de
Dombourg en 1 703 .

LANGEAC (Vincent De) qui m eurt à Batiscan en
1 7 12, portait le surnom de Lavigne

LANGELIER (Sébastien) à Québec en 1 665, signait
bastien Langellier

LANGERON (Joseph) lors de son contrat de mariage
e n 1 69 1 , e st m ent ionné comme venant de la Turquie
et n e signe pas .

LANGLO IS (Noel) , pilote à Québec en 1 634, signait
Simplement

“ l\I

LANGLOI S (Jean fils de Noel) qui épouse Marie
Cad 1eu

,
portait le surnom de St Jean

LAN IEL (Julien) à Batiscan en 1 689, porta le surnom
de l>esrozie rs et signait Lagnel

LAQUERRE (Jean) qui avait épousé Marie Croisette,
portai t le surnom de Rencontre et le notaire
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généralement connu sous le nom de Mr de St
Pierre .

”

LEBRUN (Noel) dit Carrière, à Québec en 1 697, signe
No el brem .

”

LECLERC dit l’Escuier , pâtissier, à Québec en 1 667,
signait “ Denis Lecclerc a son contrat de mariage .

LECOMPTE (Aimé) tailleur à Montréal avant 1 674,
signait Ayme Conte .

LECOMTE (Jean) qui épouse Marie Lela t en 1 68 1 ,
signe Jean Leconte en 1 674.

LECOMPTE (Adrien) dit Cassin, à Québec en 1 679 ,
semble plutô t avoir porté le surnom de Lafaye .”

Son fils Adrien porta aussi le même surnom en 1 704.

LE COMPTE (Samuel) chirurgien en 1 6 96 , signait
S . Le conte Jean Lecompte

,
cocher de l’Inten

dant en 1 698
,
s ignait aussi Leconte” .

LECOUTI (Laurent) dit Leveillé. Fut marié vers
1 698, sous le nom de Leguet tier

LEDOUX (Pierre ) dit Latreille, f ut mari é à Québec en
1 668, sous le nom de Douce Ne sait signer .
LEFEBURE (Louis) dit Battanville , qui épouse Su
zanne Debure vers 1 660, signa it Battenville ”

.

C ’est le m ême qui épouse Françoise Trut e n 1 683 .

LEFEBURE (Simon) , qui se marie à Québec en 1 667 ,
portait le surnom de hanger A signé de bien
des manières . Simon Lefebure Simon Lefe
bure dit Anger Simon Lefebure Angés et quel

que fois Anges tout court . C ’est là l’ancêtre des
Anger s . Son fils François porta le surnom de de
Belleau en 1 704.

LEFEBVRE (Jean) qui épouse Marie Savard à Québec ,
en 1 675 , porta quelquefois le surnom de Champa

gne avant de se marier.
LEFEBVRE (Michel) qui se marie à Champlain en
1 683, signait Las1zeris en 1706 .
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LEFEBVRE (Louis) qui épouse Claire-Françoise Trut
en 1 683 , est le même que Louis I qui épouse Suzanne
De Bure

,
vers 1 660 . Il signe Battenville

LEFEBVRE (Jean) qui épouse Marie Crête en 1 685 ,
portait le surnom de Sieur du Chast eau en 1 684.

LEFEBVRE (François) sieur Duplessis-Faber, à Cham
plain en 1 689, signait f. Lefebure Duplessy faber

LEFEBVRE (Loui s) fils de Simon I, signait Louis
Le tebure dit Augé

LE FOURNIER (Jules) sieur du Vivier, qui se marie
à Montréal

,
en 1 694, signait Devivier

LEFRANCOIS (Joseph) qui se marie à Ste -Aime en
1 698,décéde capitaine du port de Rochefort, e n France ,
en 1 706 . Il portait le surnom de sieur de St-Michel
et était chevalier de St Louis.
LE GANTIER (François) qui se marie à Montréal en
1 689

,
signait De rané

LEGARDEUR (Augustin, fils de J—B. III et non
Charles I l ) passa une bonne partie de sa vie au
Labrador e t signait Courtemanche

LEGENDRE (Antoine) qui se marie à Beauport en
1 690

,
portait le surnom de Belair et signe Le

gendre de Belhair en 1 693 .

LEGER (Jean ) de la Grange , a Champlain en 1 700,
avait épousé Louise Fauvel en 1 691 . Il signait J .

Lagrange Leger

LE GOUES (Louis-Joseph) à Québec en 1 694, signait
Le Chr Degœys Son frère Claude-Charles signait
De Merville en

LE GAY (Jeau-Jérôme) , aMontréal en 1 685 , portait
le surnom de “ Beaulieu en 1 689 . Son fi ls du
m ême nom que lui

,
signait Le Gay D Beauli eux

en 1 71 0 .

LEHAIT (Pierre) qui meurt à Québec en 1 697, signait
Lehec de Beaulieu”



LE JAMBLE (Pierre) qui se marie en 1 692, portait
le surnom de “ La madeleine en 1 684.

LELAT (Pierre ), qui se marie en 1 662, signe P . Lat
au Cap de la Madeleine en 1 674. En 1 670 il signe
piere le lat On écrivait généralement Lelac

dans le s actes .
LE MAISTRE (François), à Trois-Rivières en 1 683 ,

signait Lamorille e t était m ieux connu sous ce
dernier nom seulement .

LEMAITRE (Charles) qui se marie en 1 689 , portait le
surnom de Augé ” et signait lui-même Augé ” en
1 701 .

LEMAISTRE (Jeau) de Longée , qui se marie à Mont

réal en 1 696, était toujours appelé Lemaistre

quoiqu ’ il signat La Longée

LE MARCHAND (Constant) de Lignery,
à Montréal

en 1 691
,
signait simplement Des ligneri

LEMARIE (Thomas). Ce nom était plutôt Marié
ma is personne des anciens ne signait. Ce Thomas
fut lui-mêm e marié sous le nom de Marié

LE MARQU IS (Charles) à Québec en 1 673 , signait
Marquis

LEMAY (Michel) à Trois -Rivières en 1 659, ne savait
pas signer. Il portait le surnom de Poudrier
Rageot le mentionne comm e suit : Michel Lemé
dit le poudrier Joseph Lemay son fils porte le
surnom de sieur Delorme lors de son contrat de
mariage

, en 1 686 .

LEMIEUX (Pierre) qui se marie à Québec en 1 647
alors habitant de Beaupré

,
signe bien P . Lemieulx

Gabriel et Guillaum e étaient se s frères et signaient
comm e de nos j ours : Lemieux

LEMOYNE (Charles) qui se marie à Montréal en
1 654, signait comme Tanguay l

’écrit : C Lemoyne
mais il n’en fut pas de même pour ses enfants qui
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LE PARC (Lou is ) ouvrier en fer-blanc, à Québec en
1 669, signait Le Parcq

LE PELÉ (Pierre) dit Lahaie, qui épouse Catherine
Dodier vers 1 6 5 1

,
signait : pierre Lepelé dit Lahè

”

LEPELLÉE (Jean) s i eur Desmarest , qui épouse Jcanne
Isabel vers 1 667, signait Jean Lepelle diet Desma
res en 1706 .

LEPICQ (Jean ) à Québec en 1 669, signait : Jean
Lepic en 1 67

LE PREVOST (Jacques) à Québec en 1 6 69
,
signe

Jacques Prevost

LEBEAU (Simon), à Québec en 1 655, ne signe pas ;
m ais j e le vois généralement désigné sous le nom de
Levreau C ’est ainsi qu ’il e st nommé dans son
contrat de mariage en 1 655 . Ce nom est devenu
Lheureux par la suite . Son fils Pierre e st déjà
ainsi nommé dans son contrat de mariage en 1 689 .

LETELLIER (Etienne) qui se marie à Québec en
1 661

,
signait Tellier

LETELLIER (Jean) qui se marie à Bouchervi lle en

1 677 portait le surnom de Lafortune

LETELLIER (François) qui épouse Anne Pagé en
1 69 1 ne signe pas ; mais son nom est écrit Tel
l ier a son contrat de mariage .

LETOURNEAU (David) meunier , qui é tait en ce
pays vers 1 638, signait assez bien D le stourneau
ave c paraphe . Le nom de sa femme était Baril

LESTOURNEAU (Jean, fils de David 1 ) qui épouse
Anne Françoise Dufresne en 1 673, paraît avoir été
un homme instruit. I l écrivait très bien e t signai t
J . Letourneaux Philippe

,
son frère, signait machi

nalement Estouruoure

LEVASSEUR (Laurent, fils de Jean I) qui épouse
Marie Marchand en 1 670, ne paraît pas signer lui
même ; mais deux de ses enfant s, Louis et Marie
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Françoise signent, le premier Louis levavaseur
et le second : m arie f. va vaseur en 1 71 9 .

LEVEQUE (Robert) charpentier, à la Rivière Ouelle»
vers 1 6 70, signait Robert Levesque

LIMOUSIN (Hi
laire) à Québec en 1 671 , signai t hil

lair Limousen e t portait aussi le surnom de “ s ieur
de Beaufort

LIZOT (GUILLAUME), à Québec en 1 670 , signe

Lissot e n 1 669 . A son contrat de mariage il
signe Liszot

LOPPEZ (Emmanuel)
‘

a Québec en 1 6 67 ne sait pas
signer . On écrit son nom Lobs à son contrat de
mariage .
LOQUET (François) dit Dupont, a Ste-Anne du Nord
en 1 693, signait Dupont

LORET (Fran çois) qui meurt à Québec en 1 652 ,
por

t ait le surnom de Terol et signait ainsi .
LORIOT (Jean) qui m eurt à la Pointe aux Tremble s
en 1 706 , e st appelé Auriot

‘

a son contrat d e
mariage en 1 670 .

LORY (François) qui se marie à Québec en 1 67 0
signe Lorit a son contrat de mariage . En 1 6 67
il signe Lorry En 1 678 françois lory

LOUBAT (Jean) à. Québec en 1 669, portait le surnom
de Xaintonge

LOUBIA (Arnoul) de Broisle , du régiment de Cari
gnan

,
signait Laubia en 1 668 .

LOUP (André) qui épouse Marie Staims à Québec en
1 68 7 ,

portait l e surnom de Polonais e t signe
Christ iauy Wo lf C ’est là un exemple des nom s
étrangers accommodés à la française .

LOUVARD (Michel) venu aMontréal vers 1 653, por
tait le surnom de Desjardins

LOYER (Jacques) de la Tour, à Québec en 1 653 , signeLatour Loyer
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LUCAS (François) dit Dontiguy, qui se marie à. Cham
plain en 1 695, est quelquefois appelé François
Lucas de Montigny dit Marchand et signe f.
Lucas

LUMINEAU (Jeau) aMontréal en 1 689, ne signe pas .
On le désigne généralement sous le nom de Lumi
ua

LUSSEAU (Pierre) qui se marie à Montréal en 1 687,
portait le surnom de Desruisseaux et signait
P . Lussaud

MACARD (N icolas) dit Champagne, à Québec en

1 646
,
signait Maquart e n 1 638. Charles, son

fi ls, signait Macart en 1 704.

MACE (Martin) à Québec en 1 666 , signe Ma Massé
Avait épousé Jeanne DeCors .

MADOU (Jean Henry) qui se marie à Q uébe c en 1 687,
est appelé Harry a son c ontrat de mariage . Ail
leurs

, je le voi s appelé Jean Henry dit leFlamaud

MAGNAN (François Le) qui se marie à Ste -Fam ille
en 1 669

,
signait françoi s Lemeignau

MAHEU (Jacques) qui épouse Anne Couvent a Q ué
bec, en 1 639, signe J Maheust

MAHEU (Réné) qui épouse Marguerite Corriveau en
1 648

,
signait Maheut

MAHEU (Zacharie) dit Point du jour, signait Z .

Maheust
”

MAHEU (Pierre) qui se marie à Québec en 1 659,
porte le surnom de Deshasards Il signe P . Ma
b eux

MAHEU (Jean) fils de Jacques I , qui épouse la veuve
de Réné Maheu en 1 663, portait le surnom de Cler
mont e t signait Jean Maheust

(A suwr e

PH ILEAS GAGNON
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le lac Supérieur
‘

a une lieue et demie de là
,
il s ont

trouvé une veine ou un filo n d’où pouvait estre sorti ce
morceau

,
d’au tant que ce filon cont ient un peu de cui

vre tout pur dans la matrice dont on e n a coupé et
envoyé autant qu’on a pu

,
n ’ayant pas eu les outils

nécessaire .
L’on ne peu t voir une plus belle apparence de

m ine e t il e st certain que si l’on y voulait faire des eta
blissements e t y employer de l

’argent qu ’on en pourroit
espérer un grand produ it en cuivre .

2° A la rivi ère
‘

a l’Orinial d’où i l y a cinq lieues à
traverser de l’endroit prem i er i ls y ont trouvé une t rès
belle apparence de m ine d’

ardoises, où par lizieres i l y
a cinq couches

,
l’une sur l ’autre

,
e t bien des marques

de m ine de cuivre e t les épreuves qu’on en a envoyé à
Votre Grandeur, pourront par l e s essais qu

’

on fera faire
j ustifier si cela est bon ou non .

Dan s la m ême place i l se trouve une m ine ou filon
de m ine où l’on a pu reconnaître du cuivre dans la
matrice et qui déh ot t e une grande espérance .

3° A la rivi ère Noire , à neuf lieues de là, sur la
même ligne

,
i l s ’est trouvé une bel le mine de parei lle

ardoise
,
cuivreuse

,
d ’une couche seulem ent

,
mais a u

pied et dem i de haut qui mériteroit d
’

ê tre travail lée .

4° Au lac N epucin ,
po rtage des Chaudiè res, il y a

six filons , ou veines qui sont magnifiques , cependant
l’on y a pu remarquer aucune sorte de m ine

,
néanmoins

il e st fort à présumer qu ’en y travaillan t l ’on y en trou
veroit.

5° A la Roche Capitaine , on trouve enco re cinq
filons t rès magnifiques, cependant sans m ine au j our
mais qu’on ne manquerait pas d’y en t rouver en y tra
vaillan t .

6° A la Chaudière, à quarante lieues de Mon tréal ,
à la Grande Rivi ère

,
où il y a une veine et de la belle

mine de cu ivr e qui mérite à leur avis à être exploitée .

7° A la Baye de St—Paul , à dix-huit lieues en deca
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de Québec
,
il y a deux belles veines proche la scieri e

qui porte du plomb , de l
’argent et un peu de cuivre

,
e t

qui est digne d’être travaillée avec vivacité , attendu

qu
’

on en peut espérer un très bon succès .
8° De l ’autre côté de la Baye

,
proche du Cap aux

Corbeaux
, paroissent quatre veines ou filons superbes

,

l ’une contre l’autre
,
qui denottent de la m ine de plomb ,

d ’argent e t de cuivre , quoiqu
’il n ’en paroisse beaucoup

au jour mais qu ’on trouvera e n poursuivant la veine .
9 Au même endroit il se trouve deux fontaines

d ’eau m inérale excellente qu ’ils est iment très salutaire
pour la santé de l’homme .
Voilà ce qu’ils ont observé de plus considérable en

fait de m ine de cuivre
,
plomb et argent , et qui vérita

blement apparoit mériter l
’attent ion de Votre Gran

deun
Il est impossible de faire une estimation au juste

de ce qu ’ il en pourroit coûter , mais ce qu
’

i l y a de cer
tain

,
si l’on vouloit établir ces affaires comme il con

viendroit pour espérer un avantage tel que cela peut et
doit produire

,
i l y faudroit employer un fonds considé

rable .”

Nous ignorons si c’est là le journal tenu par le che
valier de la Ronde .
M . Philéas Gagnon possède une estampe représen

t ant Forster
,
père .

P .
—G . R .

QUESTIONS

1 307 .
—Messire Toussaint Rouisse

,
qui fut desser

vant de la mission de Saint-Gabriel de Brandon du 14
mars 1 840 au 1 5 octobre 1 842, curé de Saint-Paul
L

’

Ermite , 1 842 , de Sa int-Valentin, 1844 (Mgr Tan
guay), partit pour la France en 1 846 où il entra dans



la société des Oblat s
,
à Marseille , en 1 848 (Jacques

Viger) . Après son retour au Canada , i l ne signe plus
comme auparavant Toussaint Rouisse

,
mais T . M .

Ruiz
,
O . M . I . Son frère Thé0 phile , cult ivateur à

Saint-Gabriel, continue à signer Rouisse . Le P . Rouisse
revint plusieurs fois a Saint -Gabriel après 1850

,
et les

anciens de cett e paroisse m e disent qu ’ i l por tait un
costume spécial que le pape lui avait donné . Cet habit ,
m e dit-on ,

différait de celui que les Oblat s port ent au

jourd
’

hui. Quelqu ’un pourrait- il me donner des ren
seignements sur les dernières années de ce bon Père,
sur le s m otifs qui lu i ont fait modifier l ’orthograph e de
son nom

,
sur le costume dont j ’ai parlé

GONZAGUE
1 308 .

—J’ai vu quelque part que le colonel Antrobus ,
T . Pothier et autres se firent concéder de grandes éten
dues de t erre dans le canton Brandon . A quels ti tres ,
privilèges

,
obligat ions ces con cessions se fa isa ien t - elles

Q u
’

advint - il de ces concessions G .

1 309 .

—Dans une des deux cart es qui accompagnent
N otr e Nord- Ouest P r ovin cia l, de G .

-A . Nantel, j e
vois au nord - ouest du lac Maskinongé

,
comt é de Ber

thier Fief Hope .

Quelqu’un pourrait- il me donner des renseignements
sur ce fief ? Bouchette n ’en fait pas mention

1 31 0 .
—B 0 uchette dit que le prem ier colon du canton

Brandon fut un Anglais qui s ’y fixa en 1 820 . Qui peut
me donner le nom de ce pionnier ? On m ’a parlé d ’un
Watson

,
est—ce lui

1 3 1 1 .
—Quels on t été les différents propri étaire s de

la seigneurie de Lanaudière ou du La c Maskinongé de
1 750 à auj ou rd

’hui ? H .
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seulement à retourner. M . De L’orme même s ’est
opposé à mon départ. Mais malgr é tout

,
si j ’avais pu

me persuader que mon afiaire n’eut pas souffert de
mon absence , rien ne m

’aurait arrêté … Vous aurez la
bonté de m ’envoyer seize cents livres . Le voyage à
l’abbaye et les dépenses que j ’y ai faites pour nos inté
rêts, comme vous le voirez

,
m ’ont épuisé . Heureuse

ment que j ’avais sept cents livres que M . Jacquelin
m ’avait envoyées , provenant du reste de la vente de
mes petits meubles. J ’ai outre cela dépensé tout ce
que j ’avais reçu de ma famille

,
l ’année dernière et

celle—ci . J ’épargne c ependant tout ce que je puis, mais
ce malheureux pays est ruineux

,
il faut y être pour le

Si par hazard (ce que j e ne puis croire) notre
affaire n’ était pas j ugée dans cet te année , et que vous
ne vouliez plus supporter la dépense de deux députés

,

vous aurez la bonté
,
messieurs

,
de me marquer vos

intentions d’une manière non ambigue . La chose est
toute simple : vous n ’avez qu ’à me révoquer et me
rappeler

,
afin que j e ne puisse être dans le cas d’être

blâmé en m ’

en Je sors actuellement de
chez M . Varlet qui n

’a pas encore fini sa requête et
qui ne la finira qu ’après demain 11 m ’a fallu toute ma

force pour me posséder e t ne pas me laisser aller à lu i
dire m ille inj ures

,
il faut que j

’

avale Que j e
serai heureux quand j e serai sorti de ses pattes et qu ’i l
me tarde d’en être débarrassé ! J ’ai trouvé sa requête
un peu moins mal faite que les précédentes

,
mais il

omet bien des choses auxquelles il ne répond Il
s ’est formé dans la têt e qu’il n ’e st pas nécessaire de
répondre à tous les mensonges et sophismes

,
que cela

grossirait trop le s écrits . Je ne puis en venir à bout ;
il me fait mourir d ’ inquiétude, si j e n

’avais pa s l’espé
rance de mon mémoire qui y suppléera . Cet homme
est ma croix

,
jamais j e ne pourrai le regarder d’un bon

œi l ; il faut cependant avouer qu
’il est très honnête

homme
,
incapable de tromper sa M . De L’orme



s’est m ieux porté cet hiver qu’i l n’a fait depui s que je
suis en France . Il a été malade depuis six semaines d’une
toux considérable . ave c abondance de pituite . Il s’est
fait purger et saigner deux fois cela ne l ’ayant pas
beaucoup soulagé , i l s

’est mis au lait d
’

ânesse . Il paraît
qu ’il lui fait bien

,
car il e st m ieux . Il V int hier dîner

avec moi. Je l ’ai mené pour la prem ière foi s chez
mon nouvel avocat dont il e st bien satisfa i t Je ne
sais s’il ira à Maubec, j e ne le crois Je crains
d’avanc e le s démarches sans nombre qu ’il faudra faire
pour avoir la réponse du Séminaire

,
pour engager M . de

Boulogne à rapporter s ’ ils ne répondent pas, pour avoir
les bureaux , rassembler nos il nous faudra
peut-être plus de dix bureaux . Oui, j

’en suis malade
d ’avance .

Nous voici arrivés à l ’année 1 755 sans en être plus
avancés avec le procès ; nous n

’en continuerons pas
moins de publier ce que nous trouverons de plu s ins
tructif dans les documents que nous avons dans nos

archives e t qui concernen t le Chapitre . Tout cela nous
remplira d ’adm irat ion pour l’administration de la j us
tice en France

,
à cette époque . La seule consolat ion

qui puisse nous re ster, c
’est de savoir que c’est cent

fois pire aujourd’hui . Donc, le 26 février 1 75 5, M . de

la Corne écrit à se s confrères de Québec J ’ai été
en prov ince

,
ma s anté étant délabrée j e me suis

rétabli aux eaux de Bourbon , voi sines de ma fam ille
j e le s a i prises ainsi que les bains j ’ai été purgé plu
sieurs fois elles m ’

ont beaucoup Nous avons
présent é une nouvelle requête où nous répétons une

parti e de nos dernières conclusions et ajoutons de nou
velles demandes … …

Je croi s que vous avez conçu par ma lettre que j e
n’ai aucune espérance de repasser cette année . Ma
peine est plu s vive que jamais . J ’ai une vraie consola
tion dans mon frère (

l
) e t nos Canadiens je ne les ai

(
1
) Le père Maurice de la Corne , récol le t .
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pa s quittés d’un instant , tant que mes affaires me l
’ont

permis : mais hélas ! j e commence à payer le plaisir ;
je le s vois se disposer à leur départ et plier chacun leur
petit bagage ; les emplettes sont déj à faites, les malles
sont pleines , j e va is me trouver tout à coup seul . Oui ,
messieurs, j e vous le dis avec autant de vérité que de
sincérité

,
j e regarde mon sort comme bien malheureux

et il l’est en effet de toute façon . Le temps, bien loin
de me détacher et de me distraire de mon pauvre pays ,
ne fait qu

’

augmenter en moi le désir de m
’y rendre ; et

quelqu
’

heureux que fût le sort qu’on voudrait me faire
ici

,
jamais je ne l’accepterais . Je puis dire sans vanité

qu ’ il n ’a tenu qu ’à moi et qu ’il n’y t iendrait encore ;
mais jamais j e ne vous ferai infidélité

,
j e mourrai avec

vous .
Il s ’en faut beaucoup que je tienne ici ce langage

,

car on se moquera it de moi . Pour ne pas me prendre
avec tout le monde, j e dis comme eux ; mais que je

pense bien différemment ! L’événement prouvera mon
attachement pour vous

,
messieurs . Ainsi que notre

frère M . Gaillard ne craigne plus que je vous fasse
faux bond . Il me marque qu ’il craint que M. l

’

Evê

que de Blois ne me gagne. Je lui suis fort attaché par
bien des endroits ; mais pour laisser ma patrie , ma
famille et mes amis

,
j e suis son très humble serviteur.

Le père Maurice est témoin de ce que j e lui ai dit en sa

présenc e sur cet articl e .
”

1 3 mars 1 755 . Lettre de M . de la Corne au Chapi
tre . J ’ai j oint à ma dernière lettre une copie de
l’arrêt que j ’ai enfin obtenu après cinq mois de courses
e t de démarches continuelles : i l m ’a d’abord fallu tra
vailler auprès du ministre pour le déterminer à accep
ter nos demande s nouvelles et à autoriser nos j uges,
dont les pouvoirs éta ient tellement restreints par l ’arrêt
précédent qu’ils ne pouvaient connaître que d’une par
tie de nos demandes fa ite par la requête de ce prin

démarches que j ’ai faites auprès du minis
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de l
’

Isle-Dieu pour la lui faire obtenir . Vous pouvez
faire

,
messieurs

,
votre compliment d’avance à Mousei

gneur, écrivait quand même M . de la le m inis
t re lui-même l’a demandé à Mgr de Mirepo ix de la
part du Roy. On attend qu’il en vaque une convene
ble . Vous savez qu’elle ne peut être m ieux appliquée,
puisque personne ne fait mieux les honneurs de son
bien que lui . Je sai s que le m inistre lui a écrit à cette
occasion la lettre la plus gracieuse .” Il faut croire que
Mgr de Mirepoix ne t rouva pas d’abbaye assez convena
ble pour l’offrir au pauvre et saint évêque de Québec,
puisque ce dernier n’en reçut j amais de lui . Et c ’est
ici qu’on voit encore et plus clair que jamais

,
que la pré

senc e de Mgr de Pontbriand à Versailles était absolu
ment nécessaire

, et pour ce qui regardait les revenus de
la meuse épiscopale

,
et pour obtenir la fin tant désirée

du procès interminable ent re le Chapitre , le Sém inaire
et l ’évêque lui-même . Mais le prélat avait bien d’au
tres soucis

,
e t l’historien n ’a peut- être pas le droit de

reprocher à un évêque de rester dans son diocèse . En
cette année 1 75 5, que de causes plus importantes pou
vaien t retenir le prélat à. Québec ! la guerre , une maladie
épidémique

,
l’ incendie de l’Hôtel-Dieu de la ville épisco

pale
,
la di spersion de s Acadiens

,
etc . Mgr de Pontbriand

avait un véritable culte pour le roi de France
,
ses mande

ments en témoignent : il ne ménageai t pas les prières publi
ques pour les besoins ou pour les triomphes royaux , et il
pouvait croire—avec raison—que sa présence fût néces
saire au Canada pour le soutien de l ’autorité royale e t
pour faire accepter—sans révol t e—les actes des infâmes
qui venaient voler les Canadiens e t faire fortune à
leurs dépens . Après coup

,
il est perm is de dire que

s’ il était allé à Versailles. il aurait pu remédier à bien
des abus, obtenir des réformes , la destitution d

’

officie rs
connus et corrompus jusqu ’à la

“

moelle , et peut-être
arracher à la Cour les secours d’hommes et d’argent
qu’ il fallait pour sauver l e pay s . Felice culpa ,

heu
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reuse faute
,
si c’en est une ! car le pays a été sauvé

e n échappant à la dominat ion francaise . Que serions
nous devenus sans la.
Je remarque dans les let tres de MM. De L

’

Orme et
de la Corne

,
que ces m essieurs s

’

abstiennent absolu
ment de critiquer la conduite des employés du gouver
nement français au Canada . S ’ils parlent du gouver
neur ou de l’in tendant , avec lesquels ils sont en excel
lents rapports

,
c’est toujours avec respect et dévotion .

Ils ont besoin de leur influence et de leur prot ection
cela apparaît souvent et peut- être tr0 p souvent .
L’abbé de L’

Isle -Dieu n ’a pas les mêmes besoins, et i l
ne se gêne pas de donner son opinion quand il écrit à
Mgr de Pontbriand . Pour ce qui regarde Bigot en
particulier

,
i l le connaît à fond et dès le commence

ment .
En 1 752, il é crit que M . Le Loutre a été obligé de

faire des emprunts considérables de munitions de bou
che sur ses propres billets et d’après les ordres mêmes
de M . Bigot , à qui il a plu de les faire convert ir
d ’abord en lettres de change et ensuite en billet s cou
rant s e t payables au porteur, qui ne sont guère du
goût de ces pauvres habitants (les Acadiens) et qui
peuvent leur être très préj udiciables . De vous à moi,
écrit-il à Mgr de Québec

,
M . Bigot me paraît un

homm e un peu léger et prévenu en faveur de son

opinio n
Je crois que M . Duquesne agira plus par lui-même

que M . de la Jonqui ère et que M . Bigot ne tiendra pas
si aisément la manivelle du gouvernement

,
et il n ’y aura

pas grandmal Le même écrit, le 25 mars 1 755 On
a jugé à propos de vous renvoyer M . Bigot que j e n ’ai
entrevu qu’une fois à Versailles et qui sort it de la mai
son où il était

,
presque aussitôt qu’il m ’y vt t entrer et

qu ’on m ’y eût nommé à l’oreille) . Je n
’en devine pas

bien la raison, i l m
’est fort égal de la savoir ou de

l
’

ignorer.
”
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P lus tard il dit encore La seule raison qui a obligé
de renvoyer M . Bigot à Québec, est la diffi culté qu

’ il y
avait ici à y faire passer un homme tout neuf dans les
circonstances présentes. S ’ il y fait bien , Dieu soit béni !J ’ai été le premier à en rendre compte d’après ce que
vous m ’en aviez mandé, quoiqu

’ il m ’ait évité pendant
son séjour en France et qu ’ il soit sorti de chez M . de la
Porte , parce que j

’y entrais
,
et d’après la précaution que

le maître de la maison prit de me nommer trois fois de
suite par mon nom .

” Le 30 mai : Vous devez avoir
présentement le brillant M . Bigot tout rayonnant de
gloire et de son triomphe à la Cour où il a été regardé,
dit-on

,
comme le seul homme capable de conduire la

nouvelle expédition qu’on voulait On fait ici
courir le bruit que M . de la Porte et lui se sont mal

quittés mais le croit qui ainsi le droit des gens
et surtout de ceux qui voient clair reste dans tout son

Voici maintenant ce que le m ême abbé écri
vait à Mgr de Pontbriand sur le procès : Je crains
bien que cette afiaire ne finisse pas de sitôt . D ’ailleurs
les seconds (les prêtres du Sém inaire de Paris) répon
dent fort lentem ent et profitent un peu de ce qu’i ls
sont tranquilles sur le pavé de Paris et plaident en

pantouffies . Pendant ce temps- là votre Chapitre est
désert

,
Monseigneur, et se consume en frais de députés

et d’agents . Il faut avouer que les hommes pour la plu
part ne font guère ce qu’ils doivent faire et sont bien
rarement où ils devraient être . Dieu veuille term iner
cette malheureuse affaire dans laquelle la Cour vous
rend toute la j ust ice que vous méritez du côté des pei
nes que vous vous êtes données pour concilier ces deux
premiers corps de votre diocèse … On vous a commu
niqué sans doute la nouvelle requête du Chapitre
peint en bien mauvaises couleurs votre séminaire, sur
tout ceux qui l

’ont autrefois gouverné et en particulier
ceux qui sont actuellement à la tête de celui de Paris .
Ces derniers se brouillent furieusement avec ,

M. l
’

Ar
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mieux que nous ne touchassions pas
,
qui est l’union des

deux séminaires ; c
’est là-dessus qu’ il s e propose d ’in

tervenir. Du re ste , il m
’a promis et assuré qu’ il nous

appuyerait autant qu
’ il serait en lui

,
et que , comme

premier supérieur du Séminaire
,
il nous ferait rendre

justice . I l désirerait que j e me désistas se de la cassa
tion de cette union . Je lui ai que j e me
soumettrais à tout ce qu’il désirerait de moi, lorsqu

’ il
m ’aurait assuré que j e pouvais en conscience le faire .
Nous nous sommes quittés avant hier sur c ette réponse .
1 ° Je ne crois pa s , messieurs, pouvoir me désister d

’au
cun point sans votre 2° quand j e céde
rai s

,
M . l ’archevêque n ’en serait pas plus avancé, puis

que cela regarde plus M . l
’évêque de Québec que le

Chapitre même . Il prétend qu ’étant supérieur de la
maison de Paris , i l l

’est aussi du Sém inaire de Québec
et a droit

,
dit- il, d

’y faire des règlements . 3° Il prétend
que cela le regarde directement que j e me désiste ou
ne m e désiste pas

,
il n ’en intervi endra pas Ce

qu ’ il y a de certain
,
c’est que M . l

’archevêque est ex
trêmement juste , il ne cherche que le bien, la conser
vation des droit s attachés à sa place

,
et il est bien éloi

gné de vouloir u surper . Ce qui me fait croire qu’il ne
fera aucune demande, s

’il ne croit y être obligé par
devoir . Prévenez-en toujours M . l

’évêque
,
afin qu ’il

prenne ses
M . l

’évêque d’Erinée qui, conjointement avec les
évêques du Japon

,
de la Chine et de la Cochinchine ,

a perdu un procès (à peu près dans le genre du nôtre)
avec MM . du séminaire , doit intervenir, et on espère
qu ’à la faveur de notre procès, la j usti ce que méritent
ce s dignes prélats et leurs zélés miss ionnaires, leur sera
rendue . Ils n ’ont que ce moyen pour se relever des
usurpations du Séminaire de Paris sur leur autorité et
leur temporel dont il est devenu le maître

,
quoiqu ’ il ne

soit que l’économe et procureur de c es prélats .
Ces braves direct eurs veulent secouer le j oug d e
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l’archevêqu e ; ainsi nous serons trois à les attaquer.
Je crois que cela ne pourra faire qu’un bon

N e manquez pas de communiquer ceci a M . l
’évêque

de Québe c . Je suis bien le très humble serviteur de M .

l
’

Archevêque de Paris mais j e ne pourrais en homme
d’honneur le servir au préjudice de mon
la t erre ne me le ferait pas faire

,
non plus que quelque

chose de préj udiciable aux droits du J ’es
père avec l’aide du Seigneur que j e serai en état de
m ’en retourner l’été prochain . I l serait malheureux
pour vous et pour moi que nous ne fussions pas jugés ,
puisque cela nous ruine

,
et, d

’un autre côté, m
’

accable

de chagrin et de pein e j e crains même d
’y succomber

puisque j e ne puis prendre le dessus . J
’ai été purgé

six à sept fois depuis environ six semaines j e prends
les eaux de Passy depuis quinze jours elles m ’

ont
beaucoup soulagé, mais j

’ai encore de la bile et l’esto
mac dérangé .

Dans cinq jours, 1ra1 à Compiègne afin d ’engager le
ministre à passer le rapport et à nous obtenir le bureau .

M . de la Galissonnière et une autre personne avec qui

j
’

irai
,
le sollrciteront en notre faveur .
Je vous avouerai, messieurs , que quelles que pures

que me paraissent les intent ions de M . l’archevêque e t

l’env ie qu ’i l a de nous faire rendre la just ice que nou s
mérit ons

,
j e crains que comme premier supérieur du

Sém inaire il ne se ralentisse par la suite e t ne nous
soit opposé peut- être sur quelques points, surtout sur
la restitution . Les au tres intervenants qui sont inté
ressés à ce que le Sém inaire de Paris soit riche , ne se

joindront- i ls pa s à l
’archevêque ? Ce n ’est peut-être

que la crainte qui m e donne ses soupçons . Au reste , j e
suis sur mes gardes il faudra bien souff rir ce que
nous ne pourrons empêcher ; j e ferai de mon mieux
pour leur résister . Il paraît que le seul but de l’arche
vêque est de se mainten ir et rentrer dans ses droits v is
à-vis ce séminaire

,
et de faire ou faire faire un règle
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ment qui ôte aux directeurs l ’autorité plénière qu’i ls se
sont arrogée . Il m ’a protesté et assuré qu ’il ne nous
nuirait pas et nous ferait rendre j ustice en employant
son autorité et son crédit pour cela . Il en a beaucoup
dans la circonstance présente

,
puisqu ’ i l vient de faire

une alliance avec la maison de M . de Boulogne , notre
rapporteur .
La lettre suivante est du 26 février 1 756 . Elle est

confiée à M . Gradis , ainsi que d
’autres du m ême M . de

la Corne adressées à M . l ’évêque et à M . de Vaudreuil .
I l profitera du premier courrier pour en envoyer d ’au
t res à M . Bigot, à sa famille et à ses amis . M . de
Boulogne s ’est déterm iné à aller passer l ’été en pro
vince d’ouil n ’est revenu que cet automne . I l a fait sa
tournée de la Flandre avec l’Intendant de cet endroit
pour se mettre a u fait de l’Intendance générale des
finances à laquelle i l est nommé . Il a repris une affaire
de conséquence , à son retour, dont le rapport était com
mencé, qui le tient encore . Cela ne m ’a pas empêché
de faire des démarches de tous côt és . J

’

ai été plusieurs
fois à Versailles j ’ai présenté deux mémoires à M . le
Garde des Sceaux j ’a i eu deux audiences particulière s
qu’il m ’a accordées c’est une bonté marquée de sa part,
vu le s embarras où il se trouve dans les circonstances
présente s . I l est vrai que différent es personnes avaient
préparé les voies en lui exposant le s chagrins où j

’étais ,
a insi qu e la m is ère et la pauvreté honteuse d’un Cha
pitre que l’on consume en frais . Je croi s avoir enfin
réussi

,
quoique j e n ’ose m ’en fiatter tout à fait, M . le

Garde des Sceaux paraît avoir été touché de ce que j e
lu i ai exposé ; i l a à cœur, j e puis vous l

’

assurer
,
la fin

de nos aff aires . Il a parlé plusieurs fo is à M . de Bou
logue

,
j e puis encore vous assurer que ce dernier est

aujourd’hui empressé de nous expédier. J ’ai été assez
heureux pour faire sa conquête, j e suis même ami avec
lui et j ’ai l ’avantage de passer des heure s enti ères avec
lui dans son cabinet . J ’ai été assez heureux pour
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pas d
’autre parti à prendre que de donner une retraite

à M . De L’

Orme ; nous ne pouvons nous dispenser de
lui faire une pension , au moins j usqu

’au temps que
Mgr le Cardinal lui en ait donné une car j e crois qu ’il
l
’aura plutôt de lui qu’il ne l ’aurait eue de M . de Mire
poix . … Mon avis serait qu

’

on lu i accordât 400 frs de

gra tification par année jusqu
’à nouvel ordre ; j ’y con

t ribue rai pour ma part de 1 50 Il parle encore
de son ret our au Canada e t dit que Mgr de Pontbri and
le désire et le lui marque il termine en disant que sa
lettre commencée à sept heures du mat in n’a pu être
t erminée qu ’à sept heures du soir. Aussi est - elle d

’une
longueur interminable .
Je vois par la lettre annuelle adressée au Chapitre

par M . De L
’

Orme , le 1 er mai 1 75 6 , qu
’i l était alors

revenu à la santé e t en état d’agir auss i que

par le passé , non pas avec autant d
’activi té, mars avec

autant de probit é.
” Ce qui est sûr

,
c’est que son rap

port est très bien écrit e t touche à tout : il rend com pte
de ses dépenses

,
des détails du procè s

,
de l’intervention

de l ’archevêque de Paris
,
des lettres de change qu’i l a

acquittées, e tc.

Mais son heure était venue et le Chapitre décida à
son assemblée du 1 er octobre 1 75 6 1 ° qu

’

attendu les
infirmités de mon dit S ieur de Lorme , son grand âge ne
lui permettant plus d ’aller aussi souvent que besoin
serait aux abbayes et prieurés en dépendant , on révo

querait toute procuration à lui donnée par le dit Cha
pitre pour la régie de ses affa ires en France 2° qu ’on
engagerait le dit sieur de Lorm e à revenir au lieu et
résidence de son bénéfice 3° que la révocat ion des pré
sentes procurations n ’aura lieu qu’au premier de mai
1 757 . Le procès-verbal dit que cet te résolut ion a été
adoptée à la p lur a li té des voix. Chanoines présent s à
la séance : MM . de Tonnancour, Briand, Gaillard, Per
rault

,
Resche , Cugnet et St-Onge.

(à suivr e)
M“ HENRI TÊTU



NOMS PROPRES AU CANADA—FRAN! AIS

Tr an sf orma tion s de n oms p ropr es, éta blies p a r les

signa tur es a utographes ou pa r les écr its de

con temp or a in s ou ils son t men tionn és.

(Suite)

MAHEU (Jean-Paul) qui se marie à Québec en 1 669,
est quelquefois appelé Le Chevalier Paul e t

signe Jean Paul Maheu
MAHEU (Nicolas) à L

’

Ange
-Gardien en 1 671 , signait

Nicolas Maheu

MAHEU (Louis fi ls de Réné I) chirurgien à Québec
en 1 673 , signe Maheut

MAILHOT (Réné) qui épouse Marie Chapacou en
1 671 , portait le surnom de Laviolett e en 1 698 .

MAILHOT (Jean) marchand à Montréal en 1 683
,

signe J Malhrot Son fils Jean Baptiste pilote
sur un navir e en la rade de Québe c

,
en 1 709, signait

J . B . Malhiot

MALLET (Denis ) sculpte ur à Québec en 1 699 , signait
D Malet

MALAPERT (André de ) à. Trois-Rivières en 1 649 ,
signe Malapart en 1 637 au même endroit .

MALERAY (Jacques) aMontréal en 1 687 était mieux
connu sous le nom de M . de la Molerie

MALERBAUT (Jean) qui se marie à Québec en 1 673 ,
portait le surnom de Lampillon

MARANDA (Etienne ) huissier à Québec en 1 671 ,
signe toujours Marandeau

MARAY (Louis) de la Chauvignerie , à Montréal en
1 701 , signe Lachauvignerie
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MARCEREAU (Antoine) qui se marie en 1 675 , à
Ste-Famille, signait : Anthoine Marchureau Une
autre fois, en 1 680, i l signe Marchut quoiqu’i l
soit mentionné comme Merce reau dans le corps de
l ’acte.

MARCHET (Jean ) qui épouse Marie-Jeanne Gely à
Québec, en 1 687, signait Jean Marchay

MARIN (César ) qui épouse Madeleine Nique t , signait
Le Chev Marin ” .

MABSIL (André) qui épouse Marie Marguerite Lefeb
bre en 1 671 , porta it le surnom de l

’

Espagnol
” et

ne s ignait pas.

MARTEL (Honoré) qui se marie à Québec en 1 668 ,
portait quelquefoi s le surnom de Lamontagne et
signait honoré Martel ” .

MARTEL (Pierre-Grat i en) de Berhouague , qui épouse
Marie -Charlot te Charest en 1 687 , signait Martel
Deberhouague

MARTIN (Mathieu) s ieur de Lino, qui se marie à Q ué
bec en 1 685, s ignait De Lino Son fils Charles
signait Ch Delino Balmon ”

,
en 171 9 .

MARTIN (Nicolas) qui épouse Angélique Bacon en
1 696 , portait le surnom de Jolicœur

MARTINEAU (Ma thurin) qui épouse Anne Hébert,
portait le surnom de Saintonge e t quelquefois
celui de Aimé Il s igne “M . Martinos lors de
son mariage .

MARTINET (Jean) qui se marie à Montréal en 1 670,
portait le surnom de Fonhlanche et non Tour
blan che comm e le dit Tanguay . Signe J . Mar
t inet et quelquefois

,
fonblanche

MASSY (Jacques) à Québec en 1 689, signe : Jaque
Massie

MAUBOUX (Aubin ) qui épouse Madeleine Provan
cher, signait aubin mandons en 1 670 .
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ray qu i épouse Françoise Milois à la Pointe a u x
Trembles , en 1 688, était le même et non son fils .

MICHEL (Oliv ier) dit Le Tardif, qui épouse Madeleine
Cochon en 1 671 , portait le surnom de Taillon Il
signe Olivier Michel Je ne sais pas qu ’il ait porté
l e surnom de “ Letardif mais bien celui de Taillon
qui est devenu leur seul nom propre .

MICHEL (Jean), chirurgien a Lachine en 1 687, por
tait quelquefoi s le sur nom de LeGascon Il écri
vait bien e t avait de l

’orthographe . J e crois que
c’es t lui qui rédigea le Journ a l Histor ique de Jou
tel (Paris,

MICHELON (Adrien ) cordonnier à Québec , avant 1 660,
signait : “ Adrian Michellon Son fils Jacques est
aussi appelé P ierre ” quelquefois .

MIGEON (Jean Baptiste) de Bransac, à Montréa l en
1 6 65 , signait Migeon De Branssat Son fi ls
Joseph-Daniel

,
signe Migeon Delagauche tiere en

1 71 0 . I l a laissé son nom à une rue de Montréal .
MIGNERON (Jean ) dit Laj eunesse , qui épouse Marie
Pavie en 1 657, est aussi quelquefois affublé du sur
nom de Pet it-Jcan en 1 6 61 . Ne signe pas . Son
fils Abraham-Jean signait bien Jean Migneron

”

.

Jean Migneron fils de Laurent signe Jean Migne
ran en 1 693 . Je crois que c

’ est ce nom qui est
devenu Myrand et Mayrand dans la suite .

MIGNIER (André) dit Lagacé, qui se marie à Québec ,
en 1 668, signe

“ André megny en 1 701 . Son fils
André signe megner en 1 693 . Ce nom est de
venu Migner

MIGNOT (Jean ) dit Chatillon, qui épouse Louise Clou
tier en 1 648, signait Jean Mignaux en 1 671 .

En 1 665 , j e le vois signer Chatillon Son fils

Jcan-Aubin signe Mignaux comme son père
,
e n

1 6 65 .
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\IILLES DE BOISSELRAY
, (Noel) , contrôleur de la

marine à Québec en 1 697, s ignait : DeBoiselry
noel c’est là son véritable nom de fam ille . Son
pet it nom est Milles

MILDT (Jacques) dit Laval , qui épouse Jeanne Hébert
en 1 660

,
signait Jacq Milhot

MIVILLE (Pierre) dit le Suisse , qui épouse Charlotte
Maugis vers 1 640

,
signait “ P . MIVILE

”

, en 1 663

Son fils François signe comme son père F+MIVILE

en 1 670 . Son fils Jacques porta le surnom de
Deschene et signait comme son père avec des
lettres maj uscule s .

MOISAN (Pierre), pilote à Québec en 1 673, signait
Pierre Moisant

MOLAY (Jean ) tonnelier, qui se marie à Québec, en
1 699 , fut marié sous le nom de Motay et c’était
là son véritable nom , car il signe bien Jean Motay

MOLLOYE (Marcel) chirurgien à Québec en 1 650,
portait le surnom de Desforges en 1 652 .

MONDAIN (Antoine ) qui épouse Marie Laisné vers
1 6 65

,
fut marié sous le nom de Mandrn

MONTAGNE (Martin) , charpentier aux Trois-Rivière s
en 1 649

,
signe : SintMartent Montagne à Québec

en 1 647 .

MONTAMBAULT (Michel) dit Leveillé, qui épouse
Marie Mesuré e n 1 665 , signait Michelle moy tan
bau en 1 683 . On le voit quelquefois mentionné
sous le nom de Montauban

MONMAIGN IER (Charles ) à Québec v ers 1 670, si
gnait De Mommainier d’une bonne écriture .

MONTOUR (Louis) dit Couc , qui épouse une sauva
gesse vers 1 683, est désigné sous le nom de Saint
Cerny à Détroit en 1 71 0 .

MOQUIN (Mathurin) qui épouse Susanne Beaujean
(Elle signe boian à. Montréal en 1 672, signait
Mocquin en 1 693 .
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MORAL de St-Quentin (Quentin ) qui épouse Marie
Marguerie vers 1652, signait “ Moral D . St-Quan
tin en 1 668 .

MOREAU (Mathurin) qui épouse Marie Girard en
1 667, signait MOREAV en lettre s maj uscules .

MOREAU du Porta il (Réné) dit Dubreuil , aMontréal
en 1 672 , signe Réné Moreau d ’une bonne écriture .

MOREAU (Pierre) sieur de la Taupine , qui se marie
à Québec en 1 677 signait pierre moreau dit Lato
pine en 1 694.

MORIN (Noël) qui se marie à Québec en 1 640, porta it
le surnom de Sieur de St Luc en 1 676 , et signait
machinalement Noel Morin Son fils Charle s
porta le surnom de Sieur de Bellegarde lors de sa
mort en 1 6 71 .

MORIN (J . B . ) dit Rochebelle , qui se marie à Québec
en 1 6 67, signait Morin de Rochebelle e n 1 686 .

MORIN (Jacques) qui épouse Marie-Anne Lavergne ,
à Québec

,
en 1 699

,
portait le surnom de Bouse

cours e t signait quelquefois Jaque Moren et
d ’autres fois bonsecor moren

MAURISSE
'

I
‘

(Mathurin ) qui se marie en 1 690, à la
Pointe aux Trembles , signait comme on écrit ce nom
de nos jours Mathurin Morisset

MOSION (Robert) dit Lamouche, qui se marie à Qué
bec en 1 6 66 , signait Robert Mossion

MOTARD (Louis) dit Lamothe , qu i épouse I sabelleLanglois en 1 694
,
signait : Lou is Motart

MOUCHY (Nicolas De ) Conseiller à Québec en 1 669
72 , signait DeMouchy

MOUET (Pierre ) sieur de Moras , à Troi s-Rivière s en
1 6 68 , signait Mora-moet

MOYEN (Jean-Baptiste ), qui était à Québec en 1 655,
portait le surnom de Desgranges

MUSMACH (Jcan -Fra nçois) s ieur de Mingot, qui
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NOLET (Sébast ien ) qui se marie à Québec en 1 671 ,
portait le surnom de Larivière en 1 695 .

NOLIN (Pierre) dit Lafougère , à Québec en 1 653 .

Andouard écrit Molin à son contrat de mariage .
NORMANDIN (Laurent) qui se marie à Québec en
1 695

,
portait le surnom de Sauvage et signait de

même .
OUELLET (Réné) qur se marie à Québec en 1 666

,

signait rené houallet

OUY (Robert), à Cap-Santé en 1 689, portait le surnom
de St Laurent e t signait Robert Ouy

OUTLAN (Jean) capitaine de navire et géographe en
ce pays (1 698) qui se marie à Québec en 1 692 , était
un anglais du nom de John Outlaw et c’est ains i
qu ’il signa d ’abord , e t d

’une belle écriture .
PACAUD (Antoine) qui épouse Marguerite Bouat, à
Mont réal

,
en 1 697, signait Pascaud

PAGE (Raymond) de Quercy (d
’où la Pointe à Carey),

qui épouse Madeleine Bergeron
,
signait ramont

pagez en 1 650 .

PAGE (Jean), à Lotbiniere en 1 682 , signait Jan
Pagy à Québec

,
en 1 672 .

PAGE (Guillaume) qui se marie en 1 679, porta it au ssi
le surnom de Carey e t signait a insi en 1 712.

PAGEOI
‘

(Thomas) qui épouse Catherine Roy en 1 675 ,
signait “ Thomas palot Sa femme signe “ Marie
Leroy

PAILLART (Léonard) qui épouse Louise Vachon en
1 678, portait le surnom de Le Poitevin

PALIN
, (Mathurin) dit d

’

Abonville , à Québec en 1 69 1 ,
signe M . P . a son contrat de mariage .

PAPILLON (Etienne) qui se marie à la Pointe aux
Trembles en 1 69 1 , e st appelé Parpaillon par le s
Jésu ites qui lui font une concession au Cap-Rouge
en 1 663 . Il ne signait pas .
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PARANT (Pierre) qui épouse Jeanne Badeau à Qué
bec, eu 1 654, signait d

’une hachette
en 1 653 . Sa femme signe Jeanne bados en 1 695 .

PARE (Robert) marié à Québec en 1 653 , signait d
’une

équerre pour sa marque , en 1 6 67. Les
registres de Québec écrivent Paret en 1 653 .

PASQUIER (Isaac) dit Lavallée , qui se marie au Châ
t eau-Eicher en 1 670, signe Jpasquier en 1 671 ,
quoiqu ’il soit mentionné Etienne au contrat de
mari age de ses filles Angélique et Françoi se . Les
Pasqu ier qui précèdent celui- ci dans Tanguay ne
signent pas . Ce nom e st devenu Paquet dans la
suite .

PASSARD (Jacques) sieur de la Bre tonn ière , qui
épouse Marie Lemaitre vers 1 675, signait Delabre
tonnière en 1 681 .

PATENOTRE (Michel-Marin ) qui se marie à Ste-Anne
en 1 698

,
signe Marain Patenostre ”

.

PATISSIER (Jean -Baptiste) dit St-Amand , à Sorel en
1 678. En 1 673 , il signe Sintamen et en 1 693, j e
le vois signer Jean batis patissie

PECODY (Antoine) sieur de Contrecœur , qui se marie
à Québec en 1 667 signait Contrecœur

PELISSON (François) décédé à Québec en 1 700 . En
1 704, un de ses fils du nom de Gabriel s

’engage
pour aller à Plaisance et signe Gabriele Lafieur
plissons

PELLETIER (Jean) qui épouse Aimé Langlois en 1 649 ,
signe Jean peltier Son père Guillaume signait
bien G . Pelletier en 1 647.

PELLETIER (Michel) s ieur de Laprade, signait Mi
chel peltier Laprade en 1 693 . En 1 653 i l signait
seulement Michel peltier

PELLETIER (François) qui avait épousé DorothéeLa Sauvagesse , vers 1 660, portait le surnom de
Antaya
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PELLETIER (Jean) qui se marie à Québe c en 1 662,
signait Jean peltier e n 1 669 . Sa femme signe
bien Marie Genevieve De Manouelly la même
année .

PELLETIER (Nicolas) fils de Nicolas , qui s e marie à
Québec

,
en 1 673 , portait le surnom de Marolles

et signait Nicola s Peltier en 1 686
,
à Sorel .

PEPIN (Robert ) qui épouse Marie Crêt e à Québec, en
1 670, signai t machinalement Robe pepin en
1 675 ; e t rober pepint en 1 678 .

PEPIN (Pierre ) dit Laforce, qui se marie à Québec en
1 681

,
comm is au magasin du Roy à Chambly en

1 7 1 2, signe : Laforce

PÉRILLARD (Nicolas ) qui épouse Jeanne Sabourin
vers 1 695, portait le surnom de Bourguignon

PERRON (Daniel) qui se marie au Château-Eicher en
1 6 64

,
signe Daniel Suire du nom de sa mère .

En 1 671 , j e le vois signer D . Pairon Il était fils
de François Perron e t de Jeanne Suire , de La Ro
chelle .

PERROT (Paul) dit Lagorce, qui épou se Marie Chre
tien en 1 670, signe Pavl perot en 1 698 .

ERBOT (Nicolas) célèbre traiteur, auteur d
’un volume

de mémoires
,
signait généralem ent N . Perot mai s

aussi quelquefois Perrot

PERROT (Joseph ) qui se marie à Laprairie en 1 688 ,

signe généralem ent “ Perrot Etant devenu pro

priétaire du fief d
’

Argentenay,
a la pointe nord- e st

de l’Ile d
’

Orléans, i l signe quelquefois Perrot d ’ar

gentenay

PERROT (Pierre ) s ieur Derizy, qui se marie à Québec,
en 1 699

,
signait touj ours De Bizy

PETIOT DES CORBIERES (Claude) , chirurgien , vers
1 660, s igna it Peti ot Decourbière

PETIT (Nicolas Le) dit Laprée , à Trois R ivières en
1 656, signait nicola s peti en 1 683 .
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vers 1 640, signait : De Belestre Sa femme signe
Marie par

PILET (Guy) qui se marie à Québec en 1 694, sous le
nom de Guy Paris dit Bille t signe Guy Pilet

PILOTE (Léonard) , qui épouse Dénise Gauthier vers
1 660, signe : Leonard pillot en 1 659 . En 1 665 ,
j e le vois signer Leonar pilot Jean, son fils,
signait P ilote vers 1 678.

PINEAU (N icolas) qui se marie à Québec en 1 693,
signe Pinault en 1705 .

PINEL (Nicolas) , de La Rochelle, époux de Catherine
Maraud (non Maranda) portait le surnom de sieur
de Longdem en 1 65 1 .

PINEL (François) , qui se marie à la Pointe aux Trem
bles en 1 687 signe bien et porte le surnom de
Lafrance Il sign e FranCois pinel dit La france
en 1 689 .

PIOT (Cha rles-Gaspard) sieur de Langloiserie , à Sorel
en 1 69 1 , signe C . G . Langloiserie en 1 706 .

PIVERT (Nicolas) au Cap Tourmente en 1 628 , signe
Piver en 1 634. En 1 643 , j e le vois signer nic

piver

PLANIOL (Antoine) qui épouse Charlotte Giguère en
1 693

,
signe Planyol a u fort qui porte son nom

en la seigneurie de St -François
,
en 1 698.

POIRIER (Vincent) dit Bellepoire , qui se marre à.
Québec en 1 655 , porte aussi le surnom de Pro

parlé lors de son mariage . Il signe bien Poirier

PO ITIERS (Philippe) dit Lafontaine , à Québec en 1 679,
s igne Phil ipe poitiex

POITIERS (Jean-Baptiste Du) dit Dubuisson, à Qué
bec en 1 672, aigue Jean baptiste de poitier dubuis
son en 1 6 68 .

POLICAIN (Jean) qui épouse Anne Adam à ’ Québec,
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en 1 671 , signe bien ° Jean poliquain A son
contrat de mariage il srgne poliquen

POLLET (François) De la Combe , à Québec en 1 669,
signe Pollet De Pocca tière Quelque temps
avant de se marier, i l signe De LaComhe Pocca
tière d’où le nom de Ste-Anne Lapocat ière .

POMMIERS (Michel) à Québec en 1 683 , signe Pau
m1er

POT (Nicolas) qui épouse Suzanne N epveu vers 1 670 ,
signait N Pot Son fils Pierre , en 17 1 5 , espèce
de fiibust ier à la Mart inique, signe Pierre Pot St
Valdy

POTIER (Et ienne) dit Laverdure , à Québec e n 1 670 ,
signe Estienne Pot t ié en 1 695 . Son fils Jean

,
en

1 7 1 5 , signe Jean pauthier

POULAIN (Claude) à Québec en 1 639, signait Claude

poullain Mauri ce signe pareillement . Jean , fils de
Jacques signait au ss i de même Jean poullain

POULAIN (Michel) qui épouse Marie Jutras en 1 683
portait le surnom de Sieur de St -Maurice et
signait Poulain

POULAIN (Jean Baptiste) de Courval , qui épouse
Louise Cressé en 1 6 96 , signait Courval

POUILLOT (Antoine ) qui épouse Marguerite Guil
hau t en 1 670, signait A . Pouyault en 1 6 69 .

POUILLOT (Pierre ) qui épouse Marie Deschamps à
Québec en 1 667 , ne signait pas que j e sache , et le
notaire Buquet

,
parlant de lui en 1 680, écrit Pouil

lart , fabricant de sabots

POUPART (Réné) dit Lafleur, à Boucherville vers
1 679, signe rene poupar

POURVEU (Noel) dit Lafortune, à Québec en 1 673,
signe bien Noel pourveu

POUSSET (Jean) qui épouse Louise Jaquière vers
1 671 , portait le surnom de dit L’aiguillon ” et le
notaire écrit Pouzet a son contrat de ma riage .



1 56

PRAYÉ (Pré) Nicolas, fils de N icolas I , à Québec en
1 689, signe nicolas pré

PRECOURT (Gilles) qui décède à Québec en 1 696 ,
signait : Précour

PRÉJEAN (Fabien) , à St-Laurent, Isle d
’

Orléans
,
en

1 684, signe fabin pruseau

PREVOST (Martin) à Québec en 1 644, signe Prevost
en 1 647 et 1 659, et

“ Provost en 1 680 . Son fils
du nom de Jean-Paschal, signe

“ Jean Paschal St
Germain en 1 694 .

PREVOST François) qui épouse Marguerite Gaillard
en 1 664 , srgne f. provost

PREVOST (François) qui épouse Genevi ève Macard, à
Québec en 1 679 ,

signe Provost

PROVOST (Jean) fils de Jacques (et non de Martin) qui
épouse Françoise Leblanc vers 1 678 , signe pre
vost ” .

PRIEUR (Joseph Le ) qui épouse Hélène Mechin, vers
1 687 , portait le surnom de Russon et signait
Prieur

PRIMEAU (Jean) dit Bois-Joly, qui épouse Marie
Bouchard en 1 686 , s

’appelait Priveau et non
Primeau ”

.

PROTO (Luc) Pointe aux Trembles, 1 690, est appeléLucas Protean lorsqu’ il prend à ferme les terres
du seigneur de Ste-Anne, en 1 699 .

Q UATRESOUS (Damien) qui épouse Nicole Bonin , à
Batiscan en 1 67 1 , est appelé Q uatresolz par
Rageot en 1 680 .

QUAY'

(Louis) dit Dragon . Plutot Dragon que
Quay vers 1 700, à Contrecœur .

QUENNEVILLE (Jean) à Montréal en 1 674, signait
G . Q uesneville en 1 698 .

QUENTIN (Pierre) qui meurt à Batiscan en 1 689 ,

signait pierre Cantin
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appelé Mont ferrand , au diocèse de Lannoy, en Flan
dres . I l se maria à Sorel

,
le 20 octobre 1 760 ,

avec
Marie-Anne Hétu , ou Ethier, e t s

’établit à l ’île Dupas
,

où troi s de se s enfants—Marie
,
Geneviève

,
Ma rgue

rite—furent baptisés en 1762, 1763, 1 76 5 . Le fi ls
François a dû naître aussi à l’île Dupas . Vers 1 775 ,
le père paraît avoir résidé à Montréal

,
t enant une salle

d ’armes très fréquen tée . Son adresse
,
sa taille impo

sante et son intrépidité attiraient la clientèle .

François ou François Joseph, le fils , était doué
d’une grande force physique . En 1 788 il s ’engagea à
la compagnie du Nord-Ouest pour ces rudes voyages
dont il a été si souvent parlé . For t, grand , adroit , sou
ple et brave

,
i l se fit remarquer dans maint s combat s

e t l ’on sait si la lu tte était chaude en t re les compa
gnies qui se disputaient la traite de s fourrures ! Con
ducteur des fiot tille s chargées des marchandises pour
les p ays d

’

en haut ; ensuite guide ou t raiteur de pel
lcterics

,
i l sut amasser une pe tit e fortune qui lui per

mit de finir ses jours dans l
’

aisa nce . I l avait la renom
mée de ne reculer devant aucune provocation e t de
n ’avoir jamais été vaincu . Les Franç ais e t les Cana
diens de Montréal se montraient fiers de lui comme son
père . Dans ces temps agités , la valeur musculaire
jointe à la bravoure étaient généralement prisées . Mont
ferrand mourut à Montréal au commencement de notre
siècle . On a mêlé sa réputation avec celle de Mont
ferrand que nous avons connu.

François-Joseph paraî t avoir épousé success ivement
Geneviève Enaud e t Marie - Louise Couvre t te . En 1787
ils firent bapt iser Joseph-Galien , leur fils, à Saint-Cuth
bert .
Marie -Louise Couvrette avait des muscles et savait

s’en servir . On raconte qu
’un fier-à-bras qui venait un

j our de maltrait er un enfant , tomba aux mains de
Marie-Louise et reçut une dégelée dont i l porta long
temps les marques, notamment à la tête et au cou. Il
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avait be l et bien perdu connaissance sous les claques
de cette femme robuste e t pas commode du tout !
De ce couple de géants naquit

,
à Montréal, le 26

octobre 1 802
,
un fils qui reçut au baptême le nom de

Joseph . La famille habitait , rue des Allemands, une
maison qui a été brûlée au grand feu de 1 855 e t rem
placée par celle qui porte actuellement le No 1 67, ave
nue de l’Hôtel-de-Ville .
Joseph a régné sur la rivière Ottawa . Ce que j ’ai

raconté de lui n ’est pas de la légende .

BENJAMIN SULTE

REPONSES

An d r é J a r r e t d e B e a ur e g a r d , (XV,
IL

André Jarret de Beauregard qui
,
le 1 7 août 1 674, se

faisait concéder les îles de Beaureg rd
,
était le frère de

M . Jarret de Verchères . La chose est dite en toutes
lettres dans le titre du fief des îles Beauregard, accordé
le 1 0 août 1 674
Louis de Buade, Comte de Front ena c, conseiller

du Roy en ses Conseils Gouverneur et lieu t enant
général pour Sa Majeste au Canada, Acadie, Isle de
Terre Neuve et autres pays de la France Septentrionale .
A tous ceux qui ces présentes verront

,
salut .

Le Sieur An dr é Ja r et, Sieur de Beaur ega rd ,
de

menrant en la seigneurie de Vercher, nous ayant re
quis qu ’il vous plaise lui accorder en titre de fief et
seigneurie trois petit es isles dont l’une est proche de
celle appelée l’Isle Longue appartenant e au Sieur de
Verchèr e, son f r èr e, et au devant du bout de la Se i

gneurie en montant le fleuve Saint -Laurent
, e t les
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deux autres un peu au dessus sur la même ligne , qui
regarde les i slet s dépendants de la concession du Sieur
de Grandmaison sur l’une desquelles petites trois isle s ,
il désirerait y faire bastir et s ’y loger . Nous , etc .

Signé
,

FRONTENAC
Et plus ba s

,
par Monseigneur

,
Le Chasseur .

L’abbé J -D .

L e g é n é r a l M i r a m o n . (1 , V II , —Nous igno

rons s i le s filles du général Miramon ont habitées
Québec . N ous savons cependant que leur infortuné
père visita Québec en octobre 1 862 en compagnie du
général Cabas .

L e P è r e T o u s sa in t R ou is se . (XV ,
IV

,

Vers l’an 1 880, à la suggestion de feu le chanoine P .

C . Dufresne , du chapitre de l
’évêché de Montréal

,
le

p ère Roui sse , venu, j e crois , du diocèse de Sandwich ,
Ontario

,
ou peut- être de Détroit

,
vint résider à l’Asile

de la Providence de La-Prairie . e t y passa les trois ou
quat re dernière s années de sa vie . I l disposa en faveur
de cet te inst i tu t ion des modeste s ressources qu

’il possé
dait encore , à la condition qu

’

on élevât une chapelle de
certaine dim ension en l

'

honneur de la Saint e Vierge e t
que l’on prit soin de lui jusqu

’

à sa mort .
Le Père Rouisse était alors sur son déclin

,
et la popu

lation de La-Prai rie ne connut pas grand
’

chose de son
pa ssé, non plu s que de la variation de son nom . Il por
tait i ci le costume ecclésiastiqne ordinaire .
Il mourut le 28 septembre 1 883

,
à l’âge de 71 ans ,

1 0 mois et 8 j ours et fut inhumé le 1 er octobre sui
vant

,
sous le nom de Françoi s-Marie Ruitz

,
alias

Toussaint Ruisse .” Son corps repose au-dessous du
chœur de l’église paroissiale de La-Prairie

,
non loin du

grand autel . Dr T.
-A. B ,
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tentions. Il faut que vous sç achiez que ce pri euré
d

’

Habilly est uni au Sém inaire de Québec aussi bien
que plusieurs autres qui dépendaient autrefois de notre
abbaye de Meobec, qu

’

indépendament de cette union
l’abbaye de Maubec a toujours conservé un droit de
dixmes dans son e tendue , que c

’est en vertu de ce droit
que nous perc evons annuellement

,
que nous sommes

t enus aux reparations qui regardent les seigneurs Ecole
siastiques moiti é par moitié ; cest un usage etai que
ni vou s ni moi ne reformerons pas ; j e ne vous parle
point dans mes comptes de ce droit de dixme s parce
qu ’il est renfermé dans le total de la ferm e dont jouis
sent les fermiers de Meobec à l’égard des pretentions
que vous avez sur ce prieuré d’Habilly,

comm e elles
ne sont pas encore decidées, vous ete s dans l

’

obligation
d
’

acquitter les charges que vous impose le dro it de dixme

que vous avés dans l
’

etendùe de ce prieuré . voila les
raisons pour les quelles j ’ai payé conjointement avec le
Seminaire les reparations du Chœur et du clocher de
l
’

Eglise d
’

Habilly.

Je vous suis obligé messieurs de la confiance que
vous paroissés avoir en moy . Vous auriez, dite s vous
renouvelé ma procuration , mais comm e il faut qu

’un
agent soit a Maubec pour avoir lœil a ce qui s

’y passe
,

e t que son absence porte un prejudi ce considerable sui
vant les avis differens que vous en avés eu , et que mes
infirmités frequentes m’

empêchen t de m
’y transporter

pour remedier aux abus qui s
’y sont glissés

,
et en em

pecher la ruine totale ; vous avez j ugé apropos de don
ner votre procuration a M” de la Corne en revoquant

la mienne pour remettre les choses en ordre , c
’est fort

bien penser de votre part. vous me permettrez cepen
dant de vous dire que mon absence depuis trois ou
quatre années na prejudicié en rien a not re abbaye, j

’a i
son exactement tout ce qui s

’y est passé, j
’ai donné en

consequence des ordres qui ont été exécutés
,
j e ne con

ncis aucuns abus dans notre abbaye que ceux qui



1 63

s’y sont introduits par gens qui croyent tout savoir,
ma santé et mon Esprit ne sont pas encore assés altérés
pour n ’avoir plus d ’inspection sur les biens de notre
chapitre pour lesquels j e do is avo ir autant d’interet que
vous

,
cest pourquoy j e pense que vous auriez du me

donner une procuration pour agir de concert avec M’ de
la Corne que j e ne croi s pas encore aussy experiment é
que j e le peux être . il a de bonnes intentions , j e crois
qu ’ il fera pour le m ieux

,
il a a poursuivre notre procès

contre le Sem inaire voila plus de quatre ans qu ’ i l est
après

,
i l n ’est pas plus avancé que le prem ier jour, puis

que je n
’ay pas pu parvenir j usqu ’a present a le faire

m ettre devant le raporteur . il est vrai que M“ du Sémi
naire nous ont beaucoup tracassés, et que le 5 du mois
d’avril dernier il nous on t encore fait signifier un mé
moire fort bien ecrit dans lequel il s combattent plu
sieurs faussetés

,
disent ils , par nous avancés dans le

memoire qui leur a été signifié
,
ils relevent entre autres

les term es injurieux dont l
’

on s
’est serv i contre le s pre

t re s du Semrnaire
,
ils y badinent beaucoup le chapi tre .

Je doute que M ’ de la Corne de la capacité duquel vous
paroissés fort prevenne puisse subvenir a tant d

’affaires
a la fois

,
vous etes tous gens sages et eclairés, vous

ent endes vos affaires m i eux que personne
,
ce qu i fait

que j e souscris a tous les ordres que vous avés donné à
M’r de la Corne qui s ’en acquitte ra bien .

Je ne scaurois cependant pardonner a notre chapit re
l
’

ingrat itude qu
’il fai t paroitre envers moi, elle saute

aux yeux de tout le monde Q uoy Messieurs vous con
venés du zele et de la droiture avec lesquels j ’ai agi et
gouverné vos affaires depuis trente cinq ans ? Et vous
croyés en etre quitte pour un simple remerciement . En
vérité Messieurs

,
j e ne me serais jamais imaginé que

que vous en agiriés de la sorte, il n
’y a point d’exem

ple qui vous autorise a une pareille conduite envers
moi . un bon offic ier qui a toute sa vie bien servi et qui
a vieilli sous le harnois , n

’est jamais renvoyé de son
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regiment sans une pension pour le reste de se s jours .
M . de la Villangevin qui m

’a ecrit en son nom et au
nom du Chapitre en I752, a pensé de meme a mon
sujet

,
vous le connoitrés par une CCpie de sa l ettre cy

j ointe que j ’ai montré a paris a M’ de la Corne . J
’

es

père donc qu ’en considerat ion de me s longs services
,

et de l’augmentation de sept m ille livre s de rentes que
j ’ay procuré a notre Chapitre , vous voudrés bien m

’

ac

corder une pension pour le reste de mes j ours, qui selon
la nature ne seront pas long, de sept a huit cent livre s,
et ce sera une deliberation capitulaire dont vous men
voyerés copie pour ma sureté . Il ne m e reste pour vivre
que mon Canonicat et ma Chantrerie qui ne se mon
tent comme vous le scavés qua 73 1 l ivres . ce n

’est pas de

quoy payer ma nourriture, la pension que j e vous de
mande ne sera po int à charge au Chapitre

,
pui sque

vous me retranchés mes 900 livres et que cette pension
sera prise sur nos revenus de france ce qui n ’

alterera

pas vos fonds qui sont en Canada .
Vous vous fiattez, me dites-vous , dans votre lettre de

me revo ir dans le yays, c
’est sur quo i n i vous ni moi ne

devons compter ; vous me marquez que mes infirmités
m

’

empêchent d
’aller à notre abbaye

,
que pareils voyages

pourraient altérer ma santé
,
voudriez-vous que j

’

a llasse

au Canada pour y mourir ce n ’est pas j e crois votre
intent ion ; j

’en courrois cependant tous les risques s ’ il
m e fallait traverser la mer et vivre dans un climat
froid que l e nôtre , car le moindre froid me cause des
toux extrement violentes qui me durent des mois
entiers . Je me porte pour le présent autant bien qu

’on
puisse se porter

,
j ’attends donc de vous la reconnais

sance que j e mérite, M . La Corme convient qu
’elle m ’est

due. i l vous en écrit en bons termes, j e compte que
vous y ferez attention et que vous ne vous exposerés

pas aux reproches que l’on fait pour l’ordinaire aux

communautés
,
qui sont marquées au coin du vice de

l
’

ingratitude , en m
’

accordant ce que j e vous demande,
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Chapitre contre les Séminaires de Québec et de Paris .
C ’est une pièce importante que je cite en en tier .

Mémoir e de Mgr l
’

a rchevêque in terven a n t da n s

le p r ocès du Chapitr e.

Le séminaire des missions étrangères de Paris fut
établi par lettres patentes du mois de j uillet 1 663 ,
dans l ’objet d’être le centre et le lieu de la correspon
dance de s m issions , et en même temps , le lieu Où on

devait former les sujets qu i doivent être employés à
soutenir et à perpétuer cette bonne œuvre .

Les directeurs de ce séminaire doivent être suivant
ces lettres patentes d ’établissem ent et autres qui les
ont suivies en différents temps

,
les agents , les corres

pondans et les procureurs nés des évêques, vicaires
apostoliques et des m issionnaires répandus dans les
missions de Perse , du Tonquin , de la Chine, de la CC
chinchine e t du Canada

, e t en m ême t emps les admi
nistrateurs des biens et des revenus appartenant , et
destinés à l’œuvre des missions .
Les mêmes lettres patentes de 1 663 portent que c’est

à la charge que les directeurs du sém inaire se t ireront
par devers l’abbé de St -Germain-des-Prés , supérieur
Spirituel pour l ’établissement du dit sém ina ire en ce

qui regarde le spirituel et le règlem ent de la police de
la dite maison .

En conséquence l ’abbé de St-Germain dans les droits
duquel est auj ourd ’hui l’archevêque de Paris et qui
était encore alors le supérieur Spirituel du faubourg St
Germa in , donna se s lettre s de confirma t ion du dit éta
blissement en faveur des directeurs du dit séminaire

,

pour y vivre en communauté ecclésiastiqu e e t séculière
,

pour la conduite d’un sémina ire qu ’ ils élevaient et qui
serait institué et confirmé par le dit abbé et son grand
vicaire

,
en suite des règlements qui seraient par lui

approuvés, à la charge que le sém inaire lui serait sou
mis et à ses grands vicaires , comme étant de sa juridic
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t ion, pour y faire la visite , entendre et recevoir les
comptes du temporel et pourvoir aux besoins et néces
sités d

’

icelui.

Cett e j uridiction Spirituelle a été si bien connue dans
tous les temps que les vicaires apostoliques , ayant pré
t endu faire corps avec les directeurs du séminaire , être
eux-mêmes les supérieurs des m issions étrangères et
être en droit d’en entendre et examiner les comptes

,

dans l’ instance formée sur ce point entre l
’évêque d’Eri

née
,
fondé de procu ration des autres évêques, et direc

t eur du sém inaire par devant les comm i ssaires du
conseil à qui le roi avait envoyé cette affaire, un des
moyens dont les directeurs se servaient pour écarter les
prétentions des vicaires apostoliques

,
fut qu’ils n ’avaient

d ’autre supérieur que l’archevêque de Paris
,
subrogé à

l ’abbé St-Germain , et qui seul avait droit en cett e qua
lité de recevoir

,
entendre et exam iner leur s comptes

conformément aux lettres de confirmation de 1 663 .

Le j ugement rendu par les commissaires en 1 75 1 ,
dist ingua l ’établissement du Séminaire e n lui-m ême
considéré comme corps légal

,
établi par lettres paten

tes suivant les lois de l ’état et le s devoirs de s direc
teurs du séminaire quant à la police et étendue de cette
maison

,
relativement aux missions

,
à la correspondance

nécessaire des directeurs avec les vicaires apostoliques
e t les m issionnaires de l’administration des revenus
tant de ceux propres au sém inaire, que de ceux a ffec

tés à l’œuvre des missions.
Sur le obj et

,
les commissaires déboutèrent l’évê

que d’

Erinée de la demande et jugèrent conformément
aux principes

,
que les directeurs du sémina ire

,
nommés

seuls dans les lettres patentes , formaient seuls le corp s
légal qu’elles avaient établi et par là

,
il fut décidé que

les missions répandues dans les pays des infidèles, ne
faisaient pas un même corps avec le séminaire .
Mais par le 2… objet le même jugement confirma la

j uridiction de l ’archevêque et son autorité et renvoya



par devant lui l ’évêque d’Erinée , sur tous le s diff érents
griefs qu ’il proposait entre les directeurs du sém inaire

,

et au nom de tous les évêques
,
vicaire s apostoliques et

des missionnaires .
Le même principe semble servir de décision dans le

procès entre le chapitre de Québe c et les directeurs du
Sém inaire de Paris dont la m ission de la Nouvelle
France est l ’objet aussi bien que la mission des pays
orientaux selon le s lettres patentes de 1 663 .

Mgr de Laval
,
le 1 er évêque de Québec

,
y avait établi

un séminaire pour l’utili té des m issions mais étant
venu à Paris , et ayant eu connaissance de l

’

établisse

ment du Séminaire des Missions étrangères à Paris et
de s vues que le roi a eue s en l’établissant , il crut ne pou
voi r rien faire de plus utile pour les missions de la
Nouvelle-France , que d

’

unir son séminaire de Québec
à celui de Paris d’autant plus que se s revenus se
trouvant en France, i l trouvait par là des adm inistra
teurs naturels e t commodes . Considérant, dit- i l, dans
ses lettres patentes d ’union du 1 9 j uin 1 675 que l

’

éta

blissement du Séminaire de Québec pouvait dépérir,
s’ il n ’éta it uni à perpétuité à un corps stable en France
d’où on peut y envoyer des sujets propres pour la
direction du séminaire de Québec

,
et que d’ailleurs le

sém inaire de Paris nous a fournis bon nombre d’

ecclé

siastiques pour former le sém inaire de Québe c et le
remplir de personnes capables

,
les uns pour diriger en

fonct ions , les autres pour être instruits à. la mission du
pays et y être employés par nos ordres ; nous avons
estimé ne pouvoir plus solidement pourvoir à la
conservation du dit sém inaire de Québec dans le même
esprit ecclésiastiqu e et de m ission que de lui procurer
la continuation du même gouvernement, que nous avons
déjà ' éprouvé si utile, en l’unissant et annexant au dit
Séminaire de Paris .
A ces causes nous avons uni et annexé, unissons et

annexons à perpétuité , le dit séminaire de Q uébec au
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su ite de cette corre spondance nécessaire qui doit régner
entre le séminaire de Paris, centre et bien des missions,
et les sém inaires établis pour le s mêmes m issions et qui
a été l’obj et et le motif des lettres pat entes confirma
tives de ce décret et de la confirmation de MgrDeharly
en 1 677 .

Dans les circonstances Mgr l’archevêque de Paris n ’a
pu se dispenser d ’intervenir dans l ’instance 1 ° pour
S
’

Opposer a la désunion des deux sém inaires , demandée
par le chapitre de Québec 2° pour demander que le s
griefs de ce chapitre contre le sém i naire de Paris et qu i
font le motif de la demande en désunion lu i fussent
renvoyés comm e au Supérieur naturel

,
chargé de veiller

à_la bonne adm ini stration et à ce que l es d irecteurs de
Paris remplissent toutes les obligati ons auxquelles cette
union le s soumet.
1 ° Cett e union autorisée par le concours des deux

pui ssances
,
revêtue de toutes les formalités requises et

fondée par les motifs le s plus canoniques et les plus
légitimes , est à l

’abri de toute crit ique ; ces m otifs loin
d’avo ir ce ssé

,
subsistent dans toute leur force ; ils en

prennent même une nouvelle de la situation actuelle
de l ’église de Québec ; cette union en e ffet fut fondée
par la correspondance des deux sém inaires établie dans
leur origine et par la conformité de l

’objet et de la fin
de leur institution qui est la propagation de la foi
catholique .
L’établi ssement de la religion dans l ’égli se naissan t e

de la Nouvelle-France
,
dont l’éta t est encore mal affermi , .

exige autant que jamais des secours qu ’elle ne peut
trouver que dans le diocèse de Paris et surtout dans le
séminaire établi pour lesmissions étrangères ces secours
en différent genre ont été fournis sans interruption jus
qu’à ce j our par le séminaire de Paris à l’Eglise de
Québec

,
soit pour son séminaire

,
soit pour les m issions .

Les missionnaires séculiers chassés depuis peu des dif
férentes colonies de la Nouvelle-France, n

’ont pas cher
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ché un asile à Québec, mais à Paris . Il est même des
temps où les m issions des colonies de la Nouvelle
France méridionales ne peuvent avoir aucun commerce
a vec la vill e de Québec, bien loin de pouvoir en tirer
des secours

,
ou se retirer en cas de besoin .

En vain le Chapitre de Québec prétendrait-il que
cette union est vicieuse , quant à ce qu

’elle dépouille
l’ordinaire de se s droits, e t que c

’est s ’écarter des règles
ordinaires de soustraire un Sém inaire à cet égard à l ’au
torité d’un autre supérieur immédiat et é tranger.
Il ne faut pas regarder le diocèse de Québec comme

un diocèse ordinaire, il est des circonstances qui ren
dent légitimes et m ême nécessaires ces sortes de dispo
sitions . Dans l

’espèce présent e
,
il est sens ible que

l ’union du Sém inaire de Québec avec ce luy de Paris,
pour être gouverné quant à l’ordre général

,
et à l ’ins

pection du temporel , par un même supérieur immédiat,
n ’a pas m oins été fondée sur l ’utilité de l ’église de Qué
bec, que sur une just e reconnaissance pour le diocèse
e t le Sém inaire de Paris, et par une correspondance
nécessaire sans laquelle les missions du Canada ne pou
vaient subsister , ce furent ces motifs connus de l

’

évê

que de Québec qui le déterminèrent a faire une union
qu ’i l savait être utile à son église et à ses m issions con
firmée par le concours de l’autorité du roi

,
de l ’arche

vêque de Paris e t de celle de l’Evêque de Québec,
mot ifs subs istants dans toute leur force et qui mon

trent que la désunion demandée n ’est pas mo ins con
traire à l’ intérêt de l’Eglise de Québec, exposée aux
incursions de l’ennemi de l’Etat qu’aux dro its du Sémi
naire des missions étrangères e t de l’archevêque de
Paris qui en est le Supérieur cette union a d’autant
moins d’

inconvénients qu’elle n ’empêche pas que les
ouvriers envoyés de Paris pour les missions de la Non
velle-France ne se trouvent sous les ordres de l’évêque
de Québe c et ne soient soumis à la juridiction dans
leur fonction de missionnaire .
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2° Les grief s que le Chapitre propose contre le sémi
naire de Paris et les abus dont il se plaint ne sont pas
une raison suffisante de désunion

,
dès qu ’ il est prouvé

que l’union est bonne et utile en elle-m ême
,
et qu’il y

a un moyen simple de le s corriger par le recours au
supérieur légitime qui offre d’examiner les griefs et les
abus et d’y faire dro it dès qu’on le s lu i fera connaître ;
ou ne s’introduirait- il pas quelque abus, rien ne subsis
tera it si c’était un moyen pour détruire les choses les
plus utiles

,
on doit seulement examiner d ’où ils pro

vi ennent et y mettre ordre , partout si le remède est
facile .
Le Chapi tre se plaint que le Sém inaire de Paris a

tiré à lui tous les biens de celu i de Québec
,
au li eu

d’employer tous les revenus du sém inaire soit pour
l’entretie n des m issionnaires dest inés

‘

a Québec
,
so it

pour le s frai s des missions en Canada
,
en sorte que le

bien du Sém inaire de Québec se consomme en part ie à
Paris contre sa destinat ion prim itive .
Si les faits sont vrais

,
c’est un désordre qui va être

réparé et qui peut l’être aisément par l ’autorité de l ’ar
chevêque de Paris, supérieur du Séminaire des Missions
Etrangères

,
et qui en telle qualité doit conseiller à l

’ad
ministration , exam iner s i les griefs qu

’

on lui proposera
et les abus dont on se plaint sont fondés

,
les corrigera

s’i l y en a
,
soit en faisant rendre les comptes pour

éclairer et réformer l’administrat ion passée , soit en
pourvoyant par de bons règlements a une bonne adm i
nistration à l’avenir e t ce sont les offres qu’il fait au
Chapitre de Québec

,
en intervenant dans l’instance pour

la conservation de ses droits
,
de ceux de son sém inaire

et d’une union qui fut faite par les motifs les plus légi
times e t de la p lus grande utilité pour l’Eglise de Qué
bec e t le bien des missions .
J ’envoie le mémo ire au Chapitre par duplicata

continue M . de la Corne il m ’

a été communiqué par
M . de Boulogne , secr eto, le Chapitre voira qu

’i l n’est n i
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ché ; les directeurs du Sém inaire de Québec soutien
nent au contraire que la Cure a été unie au Sém inaire
par un décret du si eur de Laval

,
premier Evêque .

L
’

Evêque de Québec a cru , pour l
’ intérêt de son

si ège
,
devoir intervenir dans l’Instance à laquelle ont

donné lieu ces prétentions respective s , et Il a été reçu
Partie intervenant e par Arrêt du Conseil du 1 2 mai
1 752 . Ce Prélat n ’a pris aucune part a la Contesta
t ion qui est pendante ent re son Chapitre et son Sémi
naire ; c

’est ce qu ’i l a déclaré par sa requête d’ inter
vention , et il en a demandé acte il a conclu à ce que
dans le cas où le droit de desservir la Cure de Québec
serai t déclaré appartenir au Chapitre et qu ’il serai t
décidé qu’elle a dû lui être unie

,
i l fut ordonné en ce

cas que le dit sieur Evêque pourra choisir un de s mem

bres de l’Eglise cathédrale , te l qu
’il j ugera a propos ,

pour être par lui institué en la forme ordinaire .
Le Prélat—ou son avocat—fait ensuite l ’histoire de

l erection de l’évêché de Québec par la Bull e du l e r

o ctobre 1 674,
et il interprète cet te Bulle a son point de

vue
,
in terprétation que j e ne puis approuver

,
a mon

grand regret. Je cont inue de c it er le m émo ire

1 ° Le Pape donne le pouvoir d
’

ériger

un Chapitre

2° La Bulle donne le pouvoir (
2
) à l

’évêque de
supprimer l’Eglise Paro is siale et de charger du soin des
âmes l’un des dignitaires ou chanoines

,
ou autre Prêtre

de l’Eglise Cathédrale , alte rnativement , ou par tour de

I l aura it é té plus exact de dire Le Pape ordonne àl ’évêque d ’érige r le Chapit re e t le plus tô t possible , quamp r i
mum .

C’
e st la Bulle e l le -même qui supprime la paroisse e t

qui donne de s ins t ruc t ions que l ’évêque , évidemmen t , n epouvait p as change r, e n tre aut re s ce lle de confie r au Chapi
t re la de sse rte de la cathédra le .
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semaine
,
soit autrement

,
ainsi que l’Evêque le jugera à

propos ; sive p r out illi m elius videbitur (
l
)

Le mémoire dit plus lo in Par sa Requête du 25
octobre 1752, le Chapitre a conclu à ce qu

’il plaise à
Sa Majesté ordonner que la Bulle de 1 674, l

’

Arrêt en
Conseil de 1 71 2 et les Lettres Patentes de 1 71 3 soient
exécutées selon leur forme et teneur, tant quand à
l ’union de la Cure de Québec au Chapitr e , qu

’au droit
qu ’a le Chapitre de nommer e t présen ter à l’Evêque un
Dignitaire ou Chanoine

,
ou autre Ec clésia stique de

l
’

Eglise Cathédrale, pour exercer les fonct ion s curiales ,
après avoir eu l ’approbation du dit s ie ur Evêque ; ce

sont les conclusions que l’Evêque de Québec a intérêt
de combattre .

“De ces trois titres dont le Chapitre réclame l’exé
cution

,
il n ’y en a aucun qui lui donne le droit de

nommer un des membres de son Eglise pour remplir la
Cure et faire les fonctions curiales .
Plus bas encore on lit et dans le m ême mémoire :
Il est vrai que le Pape dit dans la Bulle que l’Evêque
pourra

,
s ’il le trouve à propos

,
faire exercer la cure de s

âmes par un des membres du Chapitre et de l’Eglise
de Québec ; mais ce n

’est qu’une simple indicat ion
,

sans imposer aucune néce ssité à l’Evêque , seu p r out
m elius videbitur

,
eæer cer i f a cia t . I l n’y a pas m êm e

dans cette clause la moindre chose d ’où on puisse in fé
rer que le Chapitre ait le droit de nommer à l’Evêque
un sujet pour remplir la Cure

,
le choix est entièremen t

déféré a l’Evêque .

”

(
1
) Ac cur am a nima rum supp r essæ P arochia lis E cclesiæ p er

modernum ejusdem Ecclesiæ Rectorum omn ibus e t singulrs

f ructibus eidem R ector i quoad vr
‘

æer i t r eserva tis , e t p os tquam

vita f unctis j uer it, p er Dign ita tem aut ca nonica tum ejus Ecole

siæ obtin en tem,
aut a lium drctæ Ecclesiæ P r esby terum, p er

ip sum f uturum Ep isoopum app robandum, p er tur num a lterm
‘

s

Hebdomadis, sive p r out illi melius videbitur , exer cer i j a cia t.
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M. l
’abbé Auguste Gosselin (

l

) interprète la Bulle
absolument de la mêm e façon . Clément X , dit

élevait au rang de cathédrale l’église paroissiale
du La paroisse de Québec était supprim ée et le
soin des âmes confié à l’évêque

,
lequel devai t y pour

vo ir soit par le Chapitre qu
’i l était obligé d’i ns

tituer le plus tôt poss ible, soit de toute autre manière
qui lui paraîtrait la plus convenable . ” Et en note
Sive pr out illi m elius videbitur .

—Nous ne pouvons
comprendre comment on a pu interpréter la bulle de
mani ère à lui faire dire qu’elle donnait le soin des
âm es au chapitre lui-même

,
à l’exclusion de tout autre

mode de desservir la paroisse .
Eh bien

,
j e pourrais écrire à mon tour : j e ne puis

comprendre comment Mgr de Pontbriand a pu inter
prêter la bulle de manière à lui faire dire qu’elle don
nait le soin des âmes a n ’ importe quel prêtre choisi p a r
l
’

évêque . Je crois que M . l
’abbé Gosselin n’a pas atta

ché assez d ’importance à quelques mots—qu ’1l ne cite
pas e t qu ’ i l se contente de remplacer par des points .
Le Pape dit que le so in des âmes sera exercé par le
curé actuel

,
ou bien par un chanoine, ou bien par un

autre prêtre de la Cathédrale p er turnum a lteris heb

domadis
,
alternativement ou par tour de sema ine,

seu p rout illi m elius videbitur . D
’après moi

,
ces der

niers m ots ou d’une autre manière
,
S
’

il le j uge plus
à propos —doivent s

’

interpréter de cette façon : la
desserte

,
le soin des âmes

,
est confiée aux membre s du

Chapitre
,
e t il s desserviront la parois se soit par tour de

sema ine
,
ou autrement

,
si l’évêque le juge opportun .

(
1
) Vie de Mgr de Lava l, l e r vol . , page 648. Le même e sti

mable aut eur répète la formule : s ive p r ou t illi melius vide
bitur , dans le se cond vo lum e , page s 336, 337.

à suivr e)
M" HENR I TÊTU
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RENAUD (Joseph) qui épouse Marie Lehoux en 1 680,
portait le surnom d

’

espandain et signe Joseph
Renaud

RENAUD-DAVENNE (François-Marie) seigneur de
Desm eloizes, qui se marie à Québec en 1 687 , signait
De Desmeloizes en 1 699 .

RENDU (François) de la Chapelle , qui épouse Mar
guerite Crevier en 1 683 , signe LaChape lle en
1 686 et Renon en 1 698.

REPOCHE DUCHARME (Fran çoi s) qu i épouse
Renée Magdeleine Hébert

,
est généralement appelé

Ripoche et signe F . R

RETAILLE (Pierre) qui épouse Marie Catherine Bour
bon vers 1 690, portait le surnom de D ’

o lonne

RICHARD (Marin) , qu i se marie à Québe c en 1 669,
porte le surnom de Lavallée vers 1 700.

RICHER (Pierre) , qui épouse Catherine Durand vers
1 665

,
porte le surnom de Lafiêche et signe bien

Pierre Richer

RIGAUD (Jacques) se marie à Cap Santé en 1 689,
sous le nom de Ripeau j e le vois appelé : Roc
Ripaux dit Role t quelque t emps aprè s la mort de
sa 1 ère femme .

RINFRET (Jean) qui se marie à Lévis en 1 693 , por
tait le surnom de Malouin et signait de toutes
manières . En 1 703 il signe Jan Rinfré dit Le
malouin Une autre fois il signe Maillouin e t

quelquefois Jan Ran fré le tout machinalement.
Les descendants portent indifféremment le nom de
Rinf r et ou de Ma louin .

RIQUET (François) dit Laverdure , à Montréal en
1 699

,
signait François riqu ier en 1 706 .

RIVARD (Nicolas) de Lavigne , qui épouse Catherine
St Per vers 1 6 52

,
est appelé Nicolas Rivard di t

la T dans l ’acte de conce ssion qui lui est fait e
au Cap de la Madele ine

,
le 6 juin 1 6 5 1 .
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RIVERIN (Joseph) qui épouse Michelle Mars en 1 697
porta it quelquefoi s le surnom de sieur de Lafosse
et signait bien Joseph Riverin

RIVET (Maurice) qui épouse Cath . Barré en 1 664
,

signait : Maurice R ivé
ROBERT (Mathurin) dit St Amant, qui épouse Eliza
beth Marcotte en 1 69 1 , signai t Mathurin rober

ROBIN (Jean) dit Lapo inte , se marie à Québec en
1 6 67, sous le nom de Rebin et i l signe lui-même
Rebin

ROBIN (François) qui épouse Françoise Migneron vers
1 699 , signe F . Rober lorsqu

’une concession lui est
faite à la Rivière du Sud, en 1 708 .

ROBINEAU (Réné) prem ier Grand-Voyer de ce pays ,
qui se marie à Trois-Rivières , en 1 6 52

,
signait

Réné Robrnau Un de ses fils du nom de Fran

çois (inconnu à Tanguay) qui est à Québec en 1 685 ,
portait le surnom de Seigneur de Fortel Un
autre fils du nom Joseph signait quelquefois De
Villebon et d ’autres fois Robineau De Ville
bon Un autre du nom de Pierre signait Pierre
de Bécancour Réné était appelé

,
sieur de Port

neuf ” et signait Robineau de Portneuf Jac
ques signait : Robineau tout court .

ROCBERT (Etienne) de la Morandière , à Montréa l en
1 695

,
signait bien Robert

ROCHE (Pierre) qui épouse Marie L
’

anfilé en 1 6 65 ,
signe deroche en 1 675 . Dans u n acte de la
même année

,
j e le vois mentionné comm e suit

Pierre Roche dit Legascon

ROMADEC (Julien) à. Q uébecc en 1 664, portait le
surnom de Lachenaye e t signait Rosmadec

RONSERAY (Jean) , qui se marie à Q uébec en 1 665,
portait le surnom de le Breton

ROUER (Augustin) sieur de la Cardonnière , qui se
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marie à Québec en 1 689, signe DeRouer de Ville
ray en 1 708, après avoir signé auparavant Rouer
de la Cardonnière

ROY (Olivier) qui se marie à Québe c en 1 668, signait
OL. Le Roy

ROY (Siméon) dit Andy, qui se marie à Québec en
1 668, signait Le Roy

ROY (Antoine) qui épouse Marie Major en 1 668, por
tait le surnom de Desjardins en 1 684 .

ROY (Jean Le) dit la Cérène , qui épouse Catheri ne
Gauthier

,
avant 1 684, signait Jean LeRoy

ROY-DESJARDINS (Pierre) qu i épouse Marie Anne
Mart in en 1 691

,
était généralem ent connu sous le

nom de Desjardins mai s signait Pi erre Le
Roy en 1 698 . I l était le fils d’Antoine e t de Marie
Major et non de Michel comm e le dit Tanguav.

RUELLE (Clément) qui se marie à Québec, en 1 677,
signait Clement Renelle

SALVAYE (Pierre) , qui avait épousé Catherine Le Roy ,
signait Salvay en 1 681 .

SAMSON (Antoine) qui épouse Catherine -Angelique
De la Rue en 1 69 1 , signait An toinne Sanson

SAUCIER (Louis ) qui épouse Marguerite Gaillard en
1 671 signait Louis Saucié

SAVARIA (François) , qui épouse Catherine P luchon ,

ne savait pas signer mais était généralement appelé
Savarie Son fils Florent signait “ Savary à
Lévis en 1 71 4 .

SENAT (René) qui épouse Frsce Philippaux en 1 679 ,
signait René Senard

SERRAU (Joseph) dit l
’

Espagnol, qui se mari e à
Laprairie en 1 684

,
signait Joseph Serrault

SERREAU (Jean) sieur de St-Aubin
,
qui épouse

Marguerite Boisleau
,
avant 1 665 , signait St-Aubin”

en 1 665
,
et J . Serreau en 1 672 .
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ST PAIR (Jean de) qui se marie à Montréal en 1 65 1
signait J . de St Père en 1 648 .

SUIRE (Jacques) qui épouse Catherine Damien en
1 688, portait le surnom de St Fort et signait bien
Jacque Suire

SYLVESTRE (Nicolas) qui épouse Barbe Nepveu en
1 667, portait le surnom de Champagne en 1 686 .

SYLVESTRE (Pierre) , qui se marie à Ste-Fam ille en
1 685 , signait d

’une belle écriture P . Silvestre

TABOUREAU de Verron , enseigne de M . Berthier, à
Québec en 1 665 . Son véritable nom était Prudent
Tabouret

,
seigneur de Véronne et il signait Ve

ronne e n 1 6 66 .

TARDIF (Olivier Le) qui épouse Louise Couillard ,
en 1 637, signait Le Tardif Jacques Tardif

,
qui

se marie à Québec en 1 669 , signait Jacque Tar
dif

TESSIER (Urbain) , qu i se marie à Québec en 1 648,
portait le surnom de Lavigne en 1 6 51 . Son fils
Paul porta aussi le même surnom . Son autre fils

,

Laurent
,
portait celui de Duchasteau

TEXIER (Mathieu) dit Laplante , qu i se marie à Beau
port en 1 687, ne signait pas . Vers 1 698 et 1 699

,

on le voit mentionné comm e suit “ Tessier (ou
Texier) dit Ringue t

” et i l n’est pas quest ion de
Laplante

TÊTU (Pierre) dit Du Tilly, qui se mari e à Québec en
1 667, signait du tilly en 1 6 63 .

THIBAUDEAU (Mathurin) qui se marie à Québec en
1 667, porta it le surnom de Lalime et signe un
document adressé à Talon en 1 670, comme suit
Mathurin thibaudeau dit Lalime , habitant de lisle
d
’

Orléans

THIBAUT (Guillaume) qui se marie à. Qué bec on
1 655

,
signait Gthibault en 1 670. Son fils Nico

las signe aussi comme lui avec une l
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THOMAS (Jean) qui se marie à Québec en 1 695, signe
“ Jon Thomas et sa femm e Anne Duquet nanon
Duquet C ’éta it un anglais .

TIBIERGE (Hypolite) marchand vers 1 660, signait
h Thibierge en 1 695 . Ce nom est devenu Thi
vierge

TINON (Emard) dit Desroches , qui se marie à Québec
en 1 670, s igne Eemart Tinon

TISON (Antoine) qui se marie à Québec en 1 671 ,
signe : Anthoin e Tizon Un Pierre Tison

,
sieur

d
’

Angoville , major de la garnison à Québec en 1 6 65,
signe Angoville

TONTY (Alphonse De) Baron de Paludy, à Montréal
en 1 689 , signe Touty Son fi ls Alphonse

,
signe

De Tonty en 1 720 . Henry
,
frère d’Alphonse I

signe Henry Touty
,
en 1 698, et en 1 726 il signe

Henry De Touty

TOUPIN (Toussaint) qui avait épousé Marguerite
Boucher

,
portait le surnom de Duclos Ne signait

pas . Son fils Antoine signait toupen en 1 688 .

TOUPIN (Jean) Sieur du Sault, qui se marie à Qué
bec en 1 6 69

,
porte aussi le surnom de Belair et

signe Jean Toupin

TOURILLON (Claude) qui se marie à Trois-Rivières
en 1 699, signait Torillion en 1 70 1 .

TOURNEROCHE (Robert) à Ste Famille en 1 676,
écrit et signe bien : Robert Thourneroche

TREFFLE (François) dit Rotot, qui se marie à. Québec
en 1 659, ne signe pas lors de son mariage, mai s en
1 698

, il signe “ François Rotot ” .

TRESNY (Léonard) dit Laverdure , qui épouse Jeanne
Richer en 1 668

,
signait Leonard trenis

TROTAIN (Victor) dit Sanssoucy, à Québec en 1 660,
signe Victor trotin
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TROTAIN (François) , notaire royal , qui se marie à
Québec en 1 668, portait le surnom de St Sevrain
et signait de son surnom seulement .

TROTTIER (Antoine) sieur des Ruisseaux, qui épouse
Catherine Lefebvre en 1 663, signe trotier Son
fils Paul signait P. T . Desruisseaux en 1 724.

TROTTIER (Pierre) qui se marie à Lévi s en 1 696 , por
tait le surnom de Desaunie r et signait : Deso
niez

TROUILLARD (Pierre) de la Forest ,
'

qui épouse Marie
Bidon en 1 671 , e t que Tanguay croit être un Bouil
lard

,
signe pourtant bien Trouillard à son contrat

de mariage .

TRUD (Mathurin) qui se marie à Québec à 1 652,
signe mathurin trut en 1 678 .

TRUDEL (Nicolas) qui épouse Barbe Letartre en 1 684,
signe Nicolas Trudelle en 1 694.

TRULLIER (Jean ) dit Lacombe , qui se marie à Mont
réal en 1 694

,
signait : J . Trullié

TURCAULT (Abel) qui se marie au Château-Richer
en 1 662

,
ne signe pas mais son nom se prononçait

probablement Turco car on l’écrit souvent comm e
ci-haut . Son fils François signait françois teurcot
en 1 700 .

TURCOT (Jacque s) juge à Champlain en 1 691 , signait
bien Turcot

TURET (Jacques) cordonnier, à Québec en 1 677, por
tait le surnom de Paris ien e t s ignait bien Turet

TURGEON (Charles) qui se marie vers 1 648 , signait
seulement de ses initiale s C . T . Le nom de
sa femme paraît avoir été P a 8quiér e et non P erin n eLefebvre .

TURPIN (Alexandre) qui se marie à Q ucbec vers
1 666

,
signe A . Turpint en 1 669 .
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VERON (Etienne) qui se marie à Trois-Rivières en
1 677, signa it Grandmesnil

VERREAU (Barthelemi) dit le Bourguignon , qui se
marie au Château-Richer en 1 665

,
signait : berthe

lemy vereau en 1 671 .

VEZINAT (Jacques) qui épouse Marie Bouasdon vers
1 650

,
signait “ Jacqne Vezinat en 1 667 . Son fils

François qui épouse Jeanne Marié en 1 670, signait
pareillement .

VIGOR (Jacques) qui épouse Marie Morin en 1 679,
portait le surnom de Jaloppe

VOLANT (Claude) de St-Claude , qui épouse Fran

çaise Radisson , signait St-Claude en 1 683 . Son
fils Et ienne adopta le nom de sa mère et é ta it plu
tôt connu sous le nom de Radisson Après sa
mort

,
sa femme signait veve radisson Nicolas

,

autre fils
,
signe N . Volant

ZAPAGLIA (Octave) sieur de Ressan , qui épouse Anne
Duplessis Q ue rbodo, à Québec en 1 668, signait tou
j ours De Reseau

PHILEAS GAGNON
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UNE LETTRE DU GOUVERNEUR MURRAY

Quebec
, 7th June, 1 762 .

My Lord

By this opportunity I forward to Sir Jeffrey Amherst
a Report of the Government of Quebec agreable to His
Majesty’ s most Gracious Commands

,
signified by your

Lordship in the Dispatch to His Excellency of the
twelfth December last . From time to tim e I have
constan tly transmitted to M . Secretary Pitt , every Infor
mation I could procure in relation to this country , and
make no doubt the same has been communicated to
your Lordship . I likewise H0pe and expect, that Long
before this M . Ainslie agent of the King’s Post s, by his
own knowledge , and such Papers as he could save, has
given your Lordship or the Lords of the Treasury , some
part of the account required

,
and that Captain Fraser

,

who sailed from New York the beginning o f April last ,
with my positive Directions for that purpose, will have
had the Honor to lay the Duplicat es o f those same
Papers before your Lordship .

In the Report
,
I have endeavored to give the clearest

State of the Government of this country
,
while in Pos

session of France
,
and to Point out the errors of that

Adm inistration
,
but how the new one should be formed ,

was too nice a subj ect for me to undertake
,
and have

lef t the same to the determination of my Superrors
one thing only 1 shall observe , that the people here do
not yet seem ripe for such a Government as prevails
in our other Colonie s .
Wherever the Country is fully ceded

,
there will be

much to be done at present the Canadians labour
under vast Difiîculties from the want of a suffi cient
Circulation of Cash

,
nor can the English Traders dis

pose of a great Part of their Effects on this account . If



s ome means could be devised to throw in a Certain
Sum

,
to enable the one to stock their Lands

,
and give

a vent to the Commodities of the others, it would
quicken the Industry of both, and give such Life to
the Commerce of this Colony, as would be productive
of many Benefits to Great Britain .

The following is a proposal for thi s Purpose , i t can
not however take place before the Peace , or the Final
Cession of this Country Whether it i s adopted in the
whole or a part

,
or whether it is totally rejected

,
is

most Humbly subm itted .

I propose the Circulating a certain sum in Paper
Bille

,
to the Current as cash within the Colony

,
sup

pose one Hundred thousand pounds s terling .

As it cannot be expected, this People will readily
place a confidence in a paper currency emitted by those
they so lately considered as their mortal Foes , after SO
recent an Instance of Bankruptcy from their natural
Prince

,
it will be ne cessary in order to establish its

credit .
1 ° That it should receive the Sanction of Govern

ment a t Hom e
,
an advantage which the Ordonnances

never professed
,
as they were only in a manner tolera

t ed
,
and this circum stance affords the French King an

excuse for the violent step he has taken .

2° As it would be a Popular act to assist the Peop le
in rebuilding their great Church, the Seminary and
other works of the same Nature

,
it is proposed that the

first sums i ssued should be for the above Purposes ,
which must engage the Clergy to use their influence
over the People, to re ceive and set a value upon this
paper. The Worthy and Industrious of every Profes
sion

,
m ight likewise be assisted therewith

,
in order to

rebu ild their Houses and repair their former Losses
,

Giving security for the sums advanced
,
upon their

Houses and o ther Estates
,
to be repa id by Degrees in

the whole or in Part
,
as the Government should think
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additional Tax appropriated to the same end
,
as His

Majesty in His Wisdom will think proper .

As soon as the credit of this Paper is thoroughly
well establi shed

,
it may be emitted for every Purpose of

Government, such as repairing the old or erecting new
Fortifica tions, Barracks, or other works of a Publick
Nature . Thus Canada may be made to Flourish , and
its Commerce increase

,
without receiving those extaor

dinary aids from the Mother C ountry
,
which her other

Colonies in their Infancy have ever required .

His Majesty
"s most Gracious Intent ions towards his

Canadian subj ects , were communicated to them, the

very instant . The copy of your lette r came to my
Hands

,
and were re ceived by them with Demonstra

tion of infinite Respect and Grat itude
, a s your Lord

ship will see by the enclosed Address e s
,
presented by

them on the occasion , and which I transmit t as a Tes
timony of the same , it will not be doing this poor
people j ustice , if I did not assure your Lordship

,
those

in my Government have behaved extremely well
,
ever

s ince the reduction of the Country
,
and beyond any

thing that conld have been well expected
Give me Leave to introduce to your Lordship , a

Memorial of Monsieur Rabi , the Principal Pilot of our

Fleet in 1 759 , who had the m i sfor tune after doing us
so considé rable 3 service

,
to see his house burned be

fore his eyes. He has never received anything for his
services

,
but his Pay a s Pi lot, for the t ime he was in

the fleet. Both Sir Charles S aunders and General
Wolfe had made him great Promi ses , but the absence
of the fumer, and Death of the latter, have hitherto
prevented his receiving the Benefit he expect ed from
these Prom ises

,
tho

’ I am persuaded
,
they both had

the best Intentions for him—possibly He did not act
much from inclination

,
but He can never return to

France
,
and it would be a discouragement to others , if

His Services were forgot or neglected .



1 9 1

Since I began the above
,
I have received the In

closed answer from Lt. Governor Belcher to m ine of
the 20th September, Copy of which alsb i s here in
closed

,
but as it is arrived so late

,
and the small craft

of the River will be so necessary to convey above , the
Provisions we daily expect from Europe, 1 fear it wil l
not be in my power , to bring up all the Acadians from
those part s this year .
Indeed it does not appear to me right, either Aca

dians or Canadians should settle within the Gulph of
St . Lawrence , for should any of its Islands be ceded
to France at a peac e , in order to care their Fish , au
Illicit Trade very detrim ental to that of Great Britain ,
m ight be perpe tually carried on through that channel .
In my Report I om itted observing to your Lordship,

the King has two Houses in Quebec
,
one in the Upper

Town s t iled the Castle of St . Lewis , formerly the
Governor General ’s re srdence

,
so Tattered by the eff ect

of our Artillery, that I have been obliged
'

t o Hire a
Home for myself ; the Engineers have given in an
Est imate for the repairing it

,
which will amount to

Eight Hundred Pounds Whe ther the Government
will chuse to be a t this Expense

,
when a Peace is

settled
,
i s Humbly subm itted . The other House belong

ing to the King, i s the Intendant
’s Palace

,
which is

indeed a noble and spacious building, but has been and
is still made use of the lodge the Troops

,
the Barracks

not being near sufficient to contain even the moderate
Garrison we have at Pres ent .
I have the honor to be with the greatest Truth and

Regard
My Lord !

Your Lordship’s most obedient
,

and most fa1thful humble Servant
,

J. A . MURRAY ,

Right Honorable The Earl of Egremont
,
One of

His Maj esty ’s Principal Secretaries of State .



ORIGINES DE NOMS

DUBUQ UE
La ville de Dubuque , état de l

’

lowa, a été fondée par
un Canadien

,
Julien Dubuque

,
dont elle a gardé le

nom .

DULUTII

La v ille du Duluth , à l’extrémi té ouest du lac Supé
rieur

,
a été nommée ainsi en l’honneur de Daniel Grey

solon du Luth
,
célèbre coureur de boi s e t explorateur

de l’Ouest .
ILE LAMOTTE

L ’île LaMotte , à l
’entrée du lac Champlain

,
a été

nommée ainsi en l’honneur de Pierre de Sa it-Paul
,

s ieur de LaMott e
,
capitaine au régiment de Carignan

,

qui y éleva un fort en 1 666 .

VARENNES

Voici
,
j e crois

,
l ’un des antécédents de Gauthie r d e

Varennes
,
qui fut gouverneur des Trois—Riv i ères . C ’est

une not e t rès brève trouvée au cours de recherches
hi storiques

, e t qui aura pour don d
’intére sser particu

lièrement not re ami Snlte . Le Diction n a ir e des a n obli s ,
à la page 378, porte, selon Bachelin-Defiorenne , que
des let tres patentes furent ém ises en 1 354

,
conférant

anoblis sem en t à Gauthier de Varennes
,
alors argent ier

et valet de chambre du roi (Jean II
Il n’y a pas de doute que nous avons l ‘a l ’un des

ancêtres des Varennes du Canada .

RÉGIS ROY
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Mais il y a mieux. Mgr de Laval e t les chanoines
qu

’il avait nommés lui-même devaient savoir à quoi
s’en tenir. Or, le lendemain de leur installation et à
six heures du matin, ces messieurs, tous prêtres du Sémi
naire

,
présentent une requête à l’évêque dans laquelle

se trouve cet intéressant passage : “ Lecture faite des
bulles par le squelles avaient été faite
suppression e t extinction de la paroisse du dit Québec
et le soin et cha rges des âmes en la dite pa roisse

don n é au Chap itr e de la dite église ca thédr a le, pour
les fonctions paro issiales en être faite s par une Dignité
ou Chano ine prébendé ou autre prêtre de la d ite Eglise ,
approuvé par vous ou vos successeurs

,
et ce par tour

chaque semaine , ou autrement, selon que vous avisere z
bon être …

” Est- c e assez clair Les chanoines, comm e
i l a déjà été raconté

,
renoncent à leur droit ” de

desservir la cathédrale
,
et ce sont eux—les m êmes per

sonnes—qui vont le recevoir de nouveau , non plus du
Pape mai s de Mgr de Laval

,
et

,
cette fois

,
comme prêtres

du Sém inaire Dans son décret qui suivit de près la
démission du Chapitre

,
le prélat dit expres sément que

les chanoines ont cédé leur dr oit de desserte ultr a

cedun t jur e suo p er demission em . Même chose dans
les lettres de nom ination de M . Dupré à la cure de Qué
bec données par M . de Bernieres en 1 687, et où il est
dit que les chanoines ont cédé les droits qu ’ils avaient
sur le soin des âmes de la paroisse de Québe c d’après
les bul le s d’érection de la cité épiscopale et de l’église
cathédrale de Québec ultra cedun t p er demis

jur a ques ha beba n t ad cur am an ima rum

p a r ochiœ Quebecen sis eæercendam vigor e Bullarmn ,

e tc. Et plus bas , M . de Bernieres dit que l
’évêque a de

nouveau érigé la paroisse de Québec en vertu de cette
démission de s chanoines— “

vigor e demission is sup ra

memora tœ.

”

Enfin—et j e passe sous silence bien d’autres docu
ments, les Lettres Patentes de Sa Majesté, de 1 697,
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pour confirmer l’union de la Cure au Séminaire disent
aussi : Sa Sainteté , approuvant nos pieux desseins
par sa bulle du 1 er octobre 1 674, a créé et érigé le dit
Evêché de Québec , et par la même bulle il a supprimé
et ét eint la Paroisse du dit Québec et l ’a érigée en
église cathédrale e t donné le soin de la dite Paroisse au
Chapitre de la dite Eglise Cathédrale . D ’après tout cela

,

j e ne vo i s pas Où pouvait se t rouver le droit de l’évêque
de nommer a la cure de Québec, d

’autant plus que la
Bulle dit que le suj et (curé futur) sera app rouvé par
lui . Aussi quand Mgr de Laval eut transmis au Sémi
naire le s droit s du Chapitre

,
ce fut le Séminaire qui

eut le droit de présentation et l ’évêque n ’avait que
celui d’approbation . Mgr de St-Vallier fit bien des
démarches pour obtenir de la Cour le pouvoir de choisir
et de nommer lui-même le curé de son église ; mais
malgré les victoires qu

’il avait remportées sur d ’autres
questions, il ne put rien gagner sur celle- là.
Le plaidoyer de Mgr de Pontbriand n

’

a ttaquait per
sonne et ne contenait aucune récrim ination

,
ni parole

désagréable il obt int l’éloge du Ministre qui écrivit au
prélat : Je ne puis que donner de nouvelles louanges
à votre modérat ion tant au suj et de la Cure de Québec
que sur vos prétentions contre le Sém1narre . (Archi
ves de l’Archevêché) .L ’affaire

,
comme on sait, ne fut pas jugée , et chacun

peut en pense r ce qu ’il voudra . Il m’est alors permis de
dire que s’ il y avait e n un jugement, Mgr de Pont
briand aurait obtenu le peu qu

’il demandait : le droit
de choisir lui-même le curé de sa cathédrale parmi les
membres du Chapitre, mais pas en dehors . J

’aj oute que
si ce prélat distingué, charitable j usqu

’à l’héroïsme
,

bien en faveur à la Cour, avait embrassé la cause de
son Chapitre

,
comme l e lui demandait à genoux M . de

la Villangevin , et qu
’ il eût fait une guerre à mort au

Séminaire
,
il aura it gagné sur toute la ligne .

Ce n’es t là qu
’une opinion pe rsonnelle, mais ce qui
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m
’

encourage , c
’est que ce fut aussi l ’opinion de Mgr

Briand
,
l’évêque le plus ém inent de notre Eglise depuis

Mgr de Laval , jusqu’à Mgr Plessis inclusivement.
Le plaidoyer du Chapitre est un in-folio de soixante

deux pages, intitulé : Mémoire signifié pour les
doyens

,
Chanoines et Chapitre de l’Eglise Cathédrale de

Q uébec, appelans comme d
’abus

,
et

cont re les Supérieure et Directeurs du Sémina ire des
Missions Etrangères établi à Paris, auquel est uni le
S ém inaire de Québec, Intimés et Défendeurs
Bureau des Affaires Ecclésiastiques
Monsieur de Boullongnes, Maître des Requêtes ,

Rapporteur ; Maître Varlet , avocat Imprimerie de
P . Brault , Quai de Gèvres, au Paradis , 1 75 6
Je ne puis entreprendre d’analyser et j e ne touchera i

qu’aux parties saillantes de ce volume Le Chapitre
de Québec—c’est ainsi que commence le plaidoyer—a

deux obj ets principaux—dans la contestation soum i se à
la décision du Conseil . Le prem ier est de rentrer dans
la possession de la Cure de Québec, et de plusieurs
aut res biens que le Séminaire des Missions Etrangères
établi à. Paris a usurpés sur lui . Le second qui in té
res se l’Eglise enti ère de la Nouvelle-F rance , est de
faire déclarer nulle et abusive l’union de ce Sém inaire
à celu i de Québec .
On ne peut donner une juste idée de l’ importance

de ces obj ets et de la faveur des droits du Chapitre ,
sans entrer dans un détail exact des faits qui sont en
grand nombre .

Pour en rendre le récit plus clair et leur enchaîne
ment plus fa cile a suivre

, ou a cru devoir les rapporte r
à difiérentes époques qui les partagent assez naturelle
ment .
La première comprendra la naissance de l’Eglise

du Canada en 1 604 ses progrès et son état j usqu’en
1 684.

(
1
) Je n e m e charge pas de corrige r le s da t e s .
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m ise à exécution que dix ans après . En 1 675, Mgr deLaval unit de nouveau le Sém inaire de Québec a celui
de Paris . D

’après le mémoire
,
il rendit

,
en 1 678 , un

nouveau décret pour unir encore une fois la Cure au
Sém inaire , mais j e n

’ai pu le trouver dans nos archives .
Enfin le 6 novembre 1784, Mgr de Laval érige le Cha
pitre composé de dix- sept personnes : un doyen

,
un

archidiacre , un théologal, un pénitencier, huit autre s
chanoines et quatre chapelains.
L’acte de prise de possession des ecclésiastiques nom

mée aux Places du Chapitre
,
dit le plaidoyer

,
donne

lieu à. plusieurs observations très importantes .
La première e st que ces ecclésiastiques furent tous

choisis parm i ceux du Séminaire
Une seconde observation est que des dix- sept sup

pôts dont il est fait mention dans l
’acte de prise de pos

se ssion
,
il n’y en eut que six qui furent installés e t

qui prirent possession en personne le sieur de Fran
cheville

,
promoteur

,
le fit pour le s autres

Dès le lendemain de la prise de possession , c
’est-à

dire le 1 3 novembre 1 684
,
le Chapitre s

’

assemble à 6
heure s du matin : c’est ici que le Chapitre a besoin
de toute l’attention de se s juges et que se forment le s
vrais liens qui attachent le Séminaire à la Cure de
Québec. Le résultat de cette assemblée si précipitée
si extraordinaire

,
est une requête présentée au sieur de

Laval , sous le nom des Doyen, Chanoines et Chapitre,
par laquelle les Sém inaristes qui venaient d’être nom
més aux Places du Chapitre, prient le Sieur de Laval
de s ’intéresser pour eux auprès du Pape , à l

’effet de
faire autori ser par Sa Sainteté la démission qu ’ ils font
de la Cure Les Prêtres du Séminaire pensaient,
comme on voit, que la démission qu

’ ils faisaient au
nom du Chapitre , ne pouvait avoir d

’eff et qu
’

antan t

I l le fallait bien , il n ’

y en avait pa s d ’autre s
(2) Archives de l

’
archevêché, Registre du Chapitre p. 7 .
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qu ’il plairait au Pape . Cette requête qui contient en
viron dix lignes

,
ne fut signée que de cinq Chanoines,

le sieur Guyon , Chanoine, ne la signa pas , quoique
présent

,
le s aur res étaient absents

Ce qu ’il y a de fort singulier
,
c’est qu’on trouve

une autre requête datée du même jour et bien diffé
rente de celle dont on vient de rendre compte, quoique
des m êmes auteurs
Cette requête est signée de dix Officiers du Cha

p itre ; mais il est prouvé que de ces dix, il y en eut
quatre qui ne purent la signer le mêm e jour

,
et qui

,

en effet , ne l
’

ont signée que depuis ils étai ent telle
ment éloignés de Québec qu ’il leur aurait été impossible
d’y arriver en quatorze heures

,
en supposant qu’ils

eussent voyagé toute la nuit sans s
’arrêter un seul

in stant ; d
’ailleurs

,
quand ils se fussent trouvés à l ’as

semblée de six heures du matin , ils ne pouvaient déli
bérer en qualité de chanoines, qu

’après avoir pris pos
session en personne , ainsi que les obligeait la clause du
procès - verbal du 1 2 novembre il est encore prouvé

que ces ne prirent possession que long
temps après .”

Ce qui est le plus extraordinaire à noter dans cet
a cte de démi ss ion des Chanoines , c

’est la raison qu’ils
e n donnent : “ Attendu leur petit nombre et l’incom

patibilité de leurs devoirs avec le s fonctions curiales
Est- ce assez ridicule Comment le s prêtres du Sémi

naire pouvaient- ils alors s ’en charger, étant eux-mêmes
membres du Chapitre Comment M . de Bernières, le
Doyen

,
s ’il vous plaît, ptit-il être en même temps curé

de la cathédrale de 1 684 à 1 687 Et que d ’autres se
trouvèrent dans le même cas M . BouHard par exemple

Tout ce la e st exact e t conform e au Regist re .Regist re B. Ce la fut inscrit après coup . Ce t te requêt e
d emande égaleme n t à l’évêque d ’acce pte r du Chapit re la
démission de la Cure . Elle diffère de la première en cequ’e l le pose que lque s conditions e t fait que lque s rése rve s .



200

qu i fut prêtre du Séminaire
,
chanoine et curé de la

m ême église En fait c e furent les chanoines les plus
fidèles à l’office canonial qui travaillèrent le plus et le
mieux à la desserte de la cure de Québec

,
comme MM .

Vallier, Poulin , de Tonnancour et de Lavillangevin .

Ce dernier lui-m ême écrivait Il n ’y eut jamais que les
chanoines à la desservir ; c

’est ce qu’on justifie ra par
le Registre de la cure
Quoi qu’il en soit, et appuyé sur cette démission faite

par les Chanoines , le prélat rendit le lendemain ,
14 no

vembre , un décret pour unir encore une foi s la cure au
sémina ire . Voici ce que je lis à ce sujet dans la Vie de
Mgr de Lava l, par l

’abbé Aug . Gosselin
Comme il (Mgr de Laval) était sur le point de

passer en et qu’il ignorait combien de temps
durerait ou son absence ou l

’

interrègne , il crut devoir
ne pas laisser cette paroisse dans un état aussi insolite,
e t l

’

ériger de nouveau , quitte à. faire ratifier ensuite
cette érection par le Saint Il l’unit ensuite au
sém inaire de Québec. Par cet a cte d’union , le sémi
naire avait droit de présentation et le suj et qu’ il dési

gnait recevait l
’in stitution canonique de l’évêque . M .

de Bernieres, doyen du Chapitre , continua ainsi de
desservir la paroi sse de Québec

,
comme il faisait depuis

vingt-quatre ans .”

Il y avait
,
dit Mgr Taschereau , cité par l

’abbé
Gosselin , quelque chose d

’

irrégulier dans l
’acte d’union

de la paroisse de Québec au séminaire . Le droit exige
que le s unions de bénéfices ne soient faites qu ’après
une enquête de commodo et in commodo

,
regardée

comme une partie essentielle de ces actes d’union . Or ,
dan s le cas actuel , pareille enquête n

’avait pas eu lieu .

Il est vra i qu ’on essaiera de réparer ce défaut en 1 697
mais l’on en ressentit les inconvénients pendant près de
cent ans .” On ne voit pas que le Saint—Siège ait jamais
ratifié soit la dém ission des chanoines, soit l

’érection tant
de fois renouvelée de la paroisse. Pourquoi ne ,pas avoir
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De sorte que si le Séminaire y était encore repré
senté

,
il n ’y régnait plus en maître .

Le plaidoyer ne manque pas de citer les lettres que
Mgr de Saint-Vallier écrivait au Roi, le 4 avril , et au
sieur de Pontchartrain le 12 septembre 1 71 3 , pour se
plaindre des m essieurs du Séminaire . Le prélat pré
t end qu ’ils ont profité de son absence pour donner à
leurs suppôts douze canonicats du Chapitre que quoi
que l’intention du Roi et des Comm i ssaire s de son Con
seil fût que le Chapitre de Québec devint indépendant
du cela n

’

arriverait certainement pas à
Québec

,
à moins que S . M . n

’

agit vigoureusem ent et
n

’

ôtât le gou vernem ent des affaires du Chapitre de Qué
bec au Sém inaire des Missions que les
premiers règlements faits à l ’avantage de l’Eglise
Cathédrale de Québec

,
demeuraient presque tous sans

exécution
,
quoique le Roi l’eût prescrite par un Arrêt

rendu, i l avait alors près de 25 ans ; que lui Evêque
n’avait pu encore les faire exécuter faute de personnes
indépendantes du Sém inaire qu ’à la vérité il se trou
vera1t assez de ces personnes

,
m ême parm i le s Naturels

du pays
,
mais qu ’on ne pouvait les employer qu

’en leur
assurant de quo i vivre

,
et qu’ ils ne voulaient pas s ’en

gager à faire des fonctions sans être certains de ne pas
m our ir de f a im ,

tandi s que le Sém inaire absorbait
tous le s revenus sans en faire part à aucun de ceux
qui n ’étaien t point de son Corps

,
et ne distribuait même

à se s membres qu ’i l avait insérés dans le Chapitre que
ce qu ’i l lui plaisai t au gré de ses caprice s .
On voit que Mgr de Saint—Vallier n ’était pas préci

sément de bonne humeur à son arrivée à Québec, après
une absence de treize ans

,
dont cinq ans d’exil en

Angleterre

( 1 ) Nous avon s on ze le t t re s é crit e s par Mgr d e Sain t -Vallie r pe ndan t sa cap tivité . Elle s son t da té e s d e P e t e str e l, deFarnham e t de P e t e rfie ld e t on t é té copiée s a la Biblio thèque
Na tiona le de Paris.



I l était heureux sans doute de revenir dans son dio
cèse , mais il ne pouvait oublier les combats qu

’ il avait
dû livrer pour en obtenir la perm ission, ni les démar
che s faites par son clergé pour le tenir à jamai s éloigné
du pays . Et il se demandait comment il allait faire pour
gouverner à sa manière et librem ent le troupeau confié
à ses soins . Au

'

ssi term ine- t -ii sa lettre au Ministre
par les expressions les plus énergiques presse

m ême le m inistre de lui envoyer un Coadj uteur pour
fortifier cetre églis e contre l ’empire injuste que le sémi
naire usurpe . Quand mon Coadj uteur sera arrivé ici

,
et

qu ’ il aura pris connaissance de ce qui se passe , i l vous
apprendra à peu près la même chose . Tâchez de faci
liter son sacre et son départ pour Québec par vos gra
tifications . Sa présence ne pourra faire que du bien ic i
il ne faut pas moins que l’union de deux év êques bien
intentionnés et bien autorisés de la Cour pour remettre
cette égli se dan s l ’état où vous la .Permet
tez-moi, avant de finir, de vous envoyer une lettre d ’un
Père Jésuite Missionnaire fort approuvé ici

,
qui vous

apprendra le s désordres qui s e commettent .
”

Autre lettre au ministre le 28 octobre suivant. Le
mémoire cite ensuite les lettres de l’abbé Henriault

,

depuis évêque de Boulogne
,
et du sieur de la Marche

il étudi e les enquêt es faites par des commissions sur les
revenus et les dépenses du Chapitre

,
et ce à la demande

du Sieur Le Fevr e, Procureur général de la commission
nommée par le Roi ; puis les arrêts rendus en consé

quence ; rappelle le s délégations des abbés Thibault et
Picart et parle des let ttes écrites au Pape par M . de
Pontchart rain et de l ’important mémoire de M . Le Fèvre
également adressé au Souverain Pontife pour demander
la confirmation de la Bulle de 1 674 Le chapitre de
Québe c ignore si l’on a obtenu cette Bulle

.

”

On voit encore dans ce plaidoyer que les prêtres du

Je cont inue de cite r le plaidoye r du Chap it re .
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séminaire présent èrent au Roi , le 24 mars 1 721 , deux
requêtes

,
l’une sou s leur nom

,
l ’autre sous celui du

Chapitre
,
pour attaquer le jugement rendu . L’affaire

fut de nouveau renv oyée devant les Commissa ire s e t le
Procureur Général l e Fevre fit , le 14 juillet 1 72 1 ,
deux réquisitoires très importants dans lesquels le
sém inaire est condamné sur toute la ligne . Il gou
vernait arbitrairement tout le Chapitre , en recevait
tou s les Quant à certaines délibérations
du Chapi tre pendant les années 1 718, 1 71 9 et 1 720 ,
dont le Sém ina ire voulait prendre avantage , le sieur de
F èvre , faisait voir l

’

inutilité de ces pièces, en ce que
le nombre de ceux qui composaient le Chapitre ayant
été tiré du Sém inaire

,
faisait toujours régner l’autorité

du Séminaire dans le Chapitre
En 1 725 , la cure de Québec étant venue à vaquer ,

les Directeurs du Sém inaire s
’

empressèren t d
’y nommer

le sieur Etienne Boullard
,
Théologal de la Cathédrale et

Dire cteur du Sém inaire . Cinq Chanoines qui n
’étaient

point séminaristes e t un qui l’était, s
’

opposèrent à cettevoulant s’en tenir à la Bulle de
1 674, et niant au Sém inaire le droit de présentation à
l a cure . Mais il était en majorité dans le Chapitre, i l
finit par gagner son point avec l ’a ide de Mgr de Sa int
Vallier.

En 1739, le Séminaire fit encore de nouvelles entre
prises sur la cure

,
deux Chanoines s’y opposèrent, mais

leur exemple ne fut pas suivi ; le Chapitre ne pou
vait être instruit de ses droits e t n ’était point en état
de les faire valoir. En eff et, et c

’

e st une circonstance
assez e ssenti elle en cette aff aire en 1 730, le Chapitre
n ’avait aucuns papiers

,
aucuns titres ; on voit m ême

que dans une délibération de cette année
,
il arrêta qu ’il

serait fait un coffre pour y mettre les titres qu ’ il se
proposait de se faire rendre par le Sém inaire il fit en
conséquence quelques poursuites contre ce Sém inaire ,
et employa même pour cela l ’autorité de l’Evêque .
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Voici en résumé quelles sont les demandes au Cha
pitre
1 ° Ordonner que la Bulle de Clément X soit exécutée

selon sa forme et teneur.
Déclarer nuls et abusifs tous actes

,
etc. , contraires .

En conséquence ordonner que l
’

Eglise cathédrale de

Q uébec, dont les Supérieurs du Séminaire se sont em
sera rendue au Chapitre avec tous se s droits ,

Sacris t ie
,
Fabrique et les biens en dépendants ; pour

être et appartenir au sieur Evêque de Québec et au Cha
lesquels biens et revenus seront perçus, régis et

adm inistrés par les Marguilliers de la Paroisse de
Québec … (

1

)
2° Permettre au

,
dit Chapitre de faire construire

sur l e terrain du Presby t ère et sur celui qui environne
l
’

Eglise cathédrale, cont enant, en t roi s pi èces , env iron un
a rpent et demi, un bâtiment pour y loger le Chanoine

qui sera nomm é Curé , avec ses v icaire s , les Doyens ,
Dignités

,
Chanoines

,
Chapelains

,
Enfants de chœur du

Chapitre et que pour redresser le dit terrain
,
il sera

pris sur celu i de la C our derrière le petit séminaire
,
30

ou 35 piés ou autant qu il sera nécessaire par les sieurs
Gouverneur et Intendant du Canada .

3° Que les Chapelles et Chapellerie s de l’église
cathédrale, l es fondations , Messes e t Confréries seront
et appart iendront au nom i
nation e t présentation des Chapelains appartiendront
pour toujours au

(
1
) Il y a donc en co re une paroisse Et ce qui e s t surp re

n an t
,
c’e st qu’on n é voit p a s le s ma rguil lie rs in t e rve n ir dans

le procès pour pro t e st e r con t re le s pré ten t ions de s Chano ine s
qui voula ie n t avoir la proprié té d e la ca thédra le , de la sacrist ie e t de tous le s bie n s de la Fabrique . La Bul le , e n leur
d onnan t la de sse rt e

,
n e pouvait pas le ur donne r aut re chose .Pour avoir davan tage , il aurait fa l lu évidemme n t le coneen

tem e n t d e s paro iss iens . Le d roit na ture l a d e s e xige nce s e tpe rsonne ne peut donne r à aut rui ce qui m ’
a ppart 1e n t , sans

me consul t e r e t sans en obtenir de moi l ’autorisation .
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4° Ordonner que les Prieurés et Chapelles dépen
dans de l’abbaye de Maubec unis à l’évêché, au Chapi
tre et à l’église cathédrale de Québec par le feu Roy
Louis XIV

,
dont l es supérieurs et directeurs du Sémi

naire se sont emparés contre toute jusüce , seront ren
dus et remi s en entier au

5° Et pour indemniser en partie le Chapitre des
usurpations faite s sur lui par les Supérieurs et direc
teurs du Séminaire , et des injustices qu

’ils lui ont fai
tes depuis plus de 60 ans

,
le s condamner à lui payer

la somm e de livres dan s le délai de trois années
être la dite somme employée à la construction

e t au bâtiment de la maison e t que la
petit e Métairie de la la maison et
bât iments, sera laissée et abandonnée a u Chanoines et
Chapitre

,
pour serv ir les dites t erres e t maison à faire

subsist er les m embres du Chapitre . ”

6° Dans ce paragraphe , i l est dit que s i le Sém inaire
refuse

,
il devra être condamné à rendre compte

,
et à res

tituer au Chapitre toute la somme qui lui était due
avec les intérêt s . Cette somme , d

’après le Chapitre
,

s’élevait à francs .
7° Déclarer nulle e t abusive l’union du Sémi

naire de Québec à celui de Mis sions Etrangères établi à
Paris ordonner que le Sém inaire de Québec dépendra
ent i èrement et absolument du sieur Evêque de Québec ,
et du Chapitre pendant la vacance du Siège Episoo

Le Mémoire commence alors le chapitre des Moyen s,
dans lequel il développe tous ses arguments et répond
aux object ion s des prêtres du Sém inaire ; mais j e ne
puis entrer dans ces détails ; et je m

’

abstiendrai égale
ment de reproduire ce qu ’ il dit de la requête de Mgr
de Pontbriand

,
pour arriver au plus tôt au plaidoyer du

Séminaire .
Il est intilulé : Mémoire pour le s Supérieurs e t

Directeurs du Sém inaire des Missions Etrangères établ i
à Québec

,
contre le Chapitre de Québec .
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Monsieur Boullogne , Maître des Requêtes, Rap
porteur . M . Brunet, avocat. De l’Imprimerie de
Knapen , au bas du Pont Saint-Michel ,

L
’

Union et la bonne intelligence avaient toujours
régné entre le Chapitre et le S ém inaire de Québec

,

depuis l’établi ssement de l’un et de l’autre jusqu ’en
1 750 (

l
) a lors le Chapitre a intenté au Sém inaire le

procès évoqué au Conseil et sur le point d ’être
Cet intéressant mémoire est divisé en deux cha

pitres
,
celui des Fa its e t celui des Moyen s

La cure de Québec est le prem ier t itre de bénéfice
qu ’ il y ait eu dans le Canada . Elle f ut érigée l e 1 5
septembre 1 6 64

,
dix ans avant l’érection de l’évêché et

vingt ans avant celle du
On convient avec le Chapitre qu ’ il y avait à Q ué

bec
,
avant 1 664

,
des Habi tants

,
des Prêtre s

,
une

Mais i l n’y avait ni Cure
,
ni Curé en titre .

Le plaidoyer, tout naturellement , parle des cinq ou s ix
unions fa ites par Mgr de Laval au Sém inaire . Il dit
que dans la Bulle du Pape, il y a des clauses que la
Cour de Rome e st dans l’usage d’employer, clauses
purement de st ile dont i l ne faut pas s’occuper.

(
1
) On voit que ce la comm ence p ar une fausse té manif e s t e

ou plut ô t p ar une plaisan t e rie . Car , comm e on l’a vu
, si le

Chapit re e t le Sém inaire s ’é ta ien t bien accordé s, le t emps que
t ous le s chanoin e s é taie n t du Sém inaire , il n ’

e n fut p a s de

mêm e e n suit e ; il e n fut tout au con t ra ire . Il e s t just e de

d ire que si le plaidoye r début e d ’un e m an ière si p itoyable e t

si com ique , la suit e e n e s t t rès bien o rdonné e e t remplie d e s
m e il leurs a rgum e n t s . La form e

,
l ’impre ssion, le s g ravure s

sur bois . de ce s t ro is plaidoye rs son t t out a f a it a rt is t ique s .

Aujourd ’hui
,
on y va plus simplem e n t e t

, je suppose
,
plusrap idem e n t , a lors t an t m ieux.

Le m émo ire d e s Ma rguillie rs du 20 ma rs 1771 dit à ce
suj e t En 1664, Mgr de Lava l érige a la pa roisse de Québe c
e n Cure . Jusqu

’
a lo rs il n

’

y ava it p as e n core d e pa roisse
é rigé e canoniquem en t

,
ou

,
pour m ieux dire , la pa roiss e exis

t a it d ans l ’ordre léga l e t civil e t non dan s l ’ordre canonique .

”

(3) C
’
e s t plus commode .
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plainte au Possessoire . Ainsi le Chapitre est non—rece
vahle dans ses demandes concernant la Cure . Mais
quand ses demandes seraient une complainte pour le
possessoire

,
il y serait également non- recevable.

C ’est encore un principe connu de tout le monde
que pour être reçu à former complainte au sujet d

’un
bénéfice il faut nécessairement avoir t itre de ce béné
fice et en avoir pris faudrait donc que le
Chapitre

,
pour ê tre recevable

,
eût un décret du Supé

rieur ecclésiastique par lequel la Cure de Québec lui
eût été unie

,
et un acte de prise de possession de cette

cure en vertu de ce décret d’union il n’a cependant ni
l’un ni l’autre .

1 ° Le Chapitre n’a point pris possession de la cure
de Québec . Ce défaut seul le rend non recevable , quand
même il aurait d’ailleurs un titre canonique par lequel
cette cure lu i aurait été unie .

2° Le Chapitre n ’a même aucun titre canonique en
vertu duquel il puisse légitimement prendre possession
de la Cure de Québec ; il prétend à. la vérité qu

’elle lui
a été unie par une clause insérée dans la Bull e d’

érec

tion de l’Evêché de Québec, en 1 674 ; mais rien n
’est

plus frivole que cette prétent ion le Chapitre de Québe c
n ’existait pas il n’a été érigé que dix ans

il n ’est donc pas même possible que la Cure lui
ait été unie par cette Bulle tout c e qui aurait été pos
sible alors à l’égard d’un Chapitre qui n’existait pas

,

ç
’

aurait été de projeter ou d’ordonner que la Cure lui
serait unie dans la suite lorsqu ’i l aurait été érigé .
Mais la clause dont il s’agit dans la Bulle de 1 674,

n’est pas même un projet ou mandat d’unir la Cure au
Chapit re ; ce qu ’une clause de pure stile d e la
Cour de

(
1
) U n e formule bana le sans dout e . La diffi culté dan s ce s

sorte s de chose s e st de savoir ce que l’on doit prendre e t ce

que l
’
on p eut m e t tre de cô té .
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Quand au lieu d’être simplement de stile , ce serait
une disposition réelle

,
elle ne pourrait être un t itre

d’union de la Cure au Chapitre ; elle ne dit en aucune
manière que le Pape unisse la Cure au Chapitre , ni
qu’il charge le futur Evêque d’en faire l’union ; on n

’y
trouve pas même le mot d’union .

” Il charge seulemen t
le prélat de faire desserv ir la paroisse prét endue sup
primée de telle ou telle mani ère .
Mais qu’on suppose même

,
si l’on veut, que les ter

me s Eæercer i f a cia t cur am a n ima r am p er Dignita

tem
,
sive Ca n on ica tum et P rœbendam obtin en tem ,

etc . , signifient unir la Cure au Chapitre ; dans cette sup
position même

,
la clause dont il s’agit ne serait pas une

union faite p a r le P ap e, de la Cure au Chapitre, mais
seulement un mandat ou commission du Pape au futur
Evêque de faire cette Il faudrait donc que
l
’

Evêque eût procédé à cette et qu’en consé

quence il eût rendu au Décret . le Chapitre ne pro
duit aucun acte émané de l’Evêque par lequel cette
union ait été faite Par conséquent

,
il est manife ste

ment sans

a
‘

suivr e)

Mlrr HENR I TÊTU



NOTES HISTORIQUES
SUR L

’
ANCIENNE FAMILLE p as

R ICHER DE LA FLECHE (
1

)
Ville autrefoi s de la province d’

Anjou,
et depuis 1 793

sous préfecture du départemen t de la Sarthe .

Ex tr a its de documen ts authen tiques des X V°

,
E VI e

,
A’ VIIe

e t E VI II e siècles .

En 148 1
,
un Mathurin Richer se trouve nommé au

rang des notables habitant s de la Flèche
,
réunis en

assemblée de ville pour la présentation d ’un titulaire au
bénéfice de l’aumônerie de Ste Marguerite et Maison
Dieu d e la flèche .

(Requête au p r in ce Ren é d
’

Alen çon ,
seign eur de laFlèche, du 1 6 m a i 1481 p our la n om in a tion de

Messir e Jeha n Going, secr éta ir e de M
gr le

duc d
’

A len çon .
—Ar chives des Hos

pita lièr es de S
’
Joseph)

En 1 532
,
Guillaume Richer était archiprêtre curé

de la flèche . Le Sénéchal d’Anjou au siège de Baugé
rendait une sentence sur un procès intenté par Guil
laume Richer , curé de S

t Thomas de la Flèche, contre
les pères Cordeliers en raison d’une sépul ture que ces
religieux avaient fait e à son préj udice .

Sou s le ministère de ce curé de la Flèche , le 25 févr ier
1 538 Maître Pierre LeRoyer, licencié ès- lois, enquêteur
pour le roi à Baugé et Bailli de la Flèche dieta son
t estament a Martineau notaire . Out re le don de plu
sieurs immeubles à la fabrique de l’Eglise de S

’ Tho

mas
,
Pierre LeRoyer fonda deux chapellenies en cette

église . La prem ière chargée de deux m esses par semaine ,

Famil l e originaire de Mgr Laflèch e , ancien évêque du

d iocès e d e s Tr0 1s-Riwère s (Canada ) .
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En 1 584, dans une lettre datée - da 20 septembre ,
adressée de Paris à Monsieur LeRoyer sieur de Poul
liers et signée : Meynied, nous avons lu cette phrase
l’on m ’

a dit que la dame de la Dauversière (LeRoyer)
est décédée pour avo ir visitée la femme de Julien
Richer dans sa maladie et que lui-même en est saisi .
toutefoi s vous ne m

’en avez rien écrit.”—Une peste
faisait à cette époque beaucoup de vict imes à la flèche .

Ce petit détail indique les relations intimes qui exis
taient entre les deux familles LeRoye r e t Richer, M

me

De Dauversière était femme de Julien LeRoyer ,
lequel était pet1t-fils de Pierre et arrière-petit-fils de
Jehan LeRoyer et de Jehanne Richer.

(Cett e lett re e st entre les mains de M . LeRoyer de
Longraire dem eurant à Paris, quai Voltaire) .

En 1 608 .

—Sur un titre de propriété du Marquisat
de la Varanne on trouve au nombre des proprié taires
vassaux un Julien Richer lequel devait au Marquis de
la Varanne deux sols trois deniers deux mailles et troi s
quartes de blé seigle de cens ou redevance pour une
vigne dépendante du fief de la Carragère .

(Papiers de famille de la maison de Choiseul descen
dants du marquis de la Varanne) .

Le 4 août 1 622
,
devant Blondeau et Dreux notaires

à la flèche noble Nicolas Richer Sieur du Boisclous

(désigné comme fils de Mathieu R icher sur un autre
a ct e notarié) créait une rente constituée de 25 livres
tournois au S' Barbarie de la Pommeraie .

(Archive s des Hospitalière s de S
’ Joseph) .
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Le 8 avril 1 638.
—Compte rendu de Curatelle de

Marguerite LeRoyer fille et héritière de feu
noble René LeRoyer Sieur de Chantepie et de
Fidèle Fontaine ses père et mère, rendu led . j our
par noble Florimond LeRoyer Sieur de Chantepie,
Lieutenant général et Coner du Roy à la flèche frère
aîné de lad . Marguerite LeRoyer institué son curateur

Août 1 623 . Lequel compte rendu aNoble Guil
laume LeP elle tier Sieur de Rousset et à lad . Margue
rite LeRoyer son épouse , en présence de M

’ Jacques
Aumont avocat curateur es-causes de lad . LeRoyer

avant son mariage , de noble François LeRoye r Sieur
de la Motte aussi frère de lad. Marguerite LeRoyer,
Jacques Fontaine Sieur de Dezé, Julien Denyon Sieur
du Pasty

,
Ni ,cola s Richer Sieur de Boisclos, Guillaum e

Bidault Sieur de Ruigné, Jacques Gouye Sieur de la
Retenuère et Jacques de la Porte Sieur des Vieillières
tous parents de lad . Marguerite LeRoyer . Clôs et
arrêté le 1 7 desd. mois et an .

(Pièces originales de la Bibliothèque nationale de
Paris

,
vol . 2585—N ° 57

René LeRoyer Sieur de Chantepie était l
’

oncle pater
nel de M . Jérôme LeRoyer de la Dauversière

,
Institu

teur des Hospitalières de S’ Joseph .

Ce Nicolas Richer Sieur de Boisclous dont il vient
d’etre fait mention comme parent des LeRoyer, avait
alors trois enfants désignés comme ses héritiers sur un
acte notarié passé deva

Ô

nt M’ Pierre de la Fousse le 21
avril 1 645 savoir : 1 ° Mathurin Richer Sieur du Bois

(
1
) Re n é LeRoy e r de Chan t e pie eut 7 e n f an t s don t 3 fi ls

e t 4 fi ll e s : 1 . Flo rim on d d e Chant e pie ; 2 . Fran ço is d e la

M o t t e ; 3 . Jacque s d e la Ro ch e ; 4. Ma rgue rit e f ‘ne Le pe l le
t ie ; 5 . Cather ine f me Ba die r d e la Coud raie ; 6 . Marie ,
m o r t e cé libat aire ; 7. F rançoise, r e lig ieuse à N o t r e Dam e .



clou s avocat au S iege prés idial de la Flèche
,
2° Jacques

Richer Sieur du Brossay, conseiller du Roy et élu en

élect ion de la Flèche et 3° Marie Richer épouse de
René de la Fontaine président au Siege présidial de la
Flèche . Sur cet acte tous son t qualifiés de Nobles
hommes .
Une Sœur de ce René de la Fontaine, Marguerit e,

épousa François LeRoyer de la Motte dont la mère
était Fidèle Fontaine

°
Par conséquent Marie Richer

de Boisclous était à cette é poque, be lle-sœur de Fran
cois LeRoyer de la Motte Chantepie .
René de la Fontaine et Marie Richer eurent quatre

enfants
,
est- il dit sur une généalogie de la famille Belin

faite dans le 18’ siècle , mais on n
’y désigne que deux

filles : Catherine qui épousa un Sieur Cadot de Grand
maison

,
e t Marie de la Fontaine religieuse de Notre

Dam e . Des. actes notariés concernant la Visitation de
la Flèche font connaître à la m ême époque une Renée
de la Fontaine religieuse de ce monast ère

,
peut- être

était-ce une fille de Marie Eicher dame de la Fonta ine
,

ou une sœur de René de la Fontaine Nous n ’avons
pas de preuves certaines

(Archives des Hospitalières de St Joseph de la
Flèche) .

I l y a va it alo rs a la fl èche un e fam il le F on ta in e e t

un e aut re d e la F on ta in e , b ie n d is t in c t e s m a is n o n m o in sh o n o rab l e s l ’un e que l ’au t r e .

L e 9 9… 1 657 . N oble G a t ie n Bug n on ,
c o n e r du Ro i e t

é lu e n l ’é lec tion d e la Fl èche , e t dam e lle Je ann e d e la F o n
t a in e

,
s o n é pouse , d o nn a ien t 600 l iv re s a ux pauv r e s d e

l ’Hô t e l-D ieu
,
à la cha rg e pa r le s adm in ist ra t e urs de fairec é l ébre r d eux m e ss e s à b a s s e vo ix à p e rp é tui t é p a r c h a

cun a n d a ns la cha p e l le d e l ’Hô t e l-D ie u ,
au t ro is€ j o ur dej a n vie r

,
e t a prè s leur d é c ès a u j our ann ive rsa ire d e l eur

m o r t p our le repo s de leurs âm es e t d e le urs p aren t s e t

am is t ré pa s s é s .

(Archive s de s Hospitaliè re s de S t-Jo seph) .
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Varanne
,
chevalier

,
seigneur marquis du d . lieu ,

baron et gouverneur de cett e ville de la Flèche
,
l ieu

tenant pour Sa Majesté au gouvernement d’Anjou.

(Papiers de famille de la maison de Choiseul) .

Sur le premier registre des vœux de filles de S ’

Joseph de l’hôtel Dieu de la Flèche
,
nous lisons à la

liste d’entrée :
Sr Marthe Richer de Boisclous

,
âgée de 26 ans ,

fille de M . Mathur in de Richer de Boisclous, con
seiller du Roy au siège présidia l de la Fl èche , et de
demoiselle Marthe LeMercier des Noyers a été recue
le 1 0 j uillet (

1
)

Nous ne voyons pas que cette sœur ait fait profes
s ion du reste son entrée coïncide avec une phase de
persécution que l ’évêque d’

Angers Henri Arnaud fai
sait subir à la maison de la F lèche, qui ne voulait pas
se soumettre aux nouvelles Constitut ions que ce prélat
avait redigées, en imposant les vœux solennels .—Pour
contraindre les hospitali ères de la Flèche , l

’évêque
d

’

Angers, p enda n t dix
- sep t a nn ées , interdit toute

récept ion de suj ets . Obligées de rec ourir à l’autorit é
roya le

,
les hospitalières obt inrent des arrêts du Conseil

d
’

Etat et rouvrirent le noviciat, en 1 670, mais l
’évêque

Arnaud, refusant d
’admettre les sujets à la vêture et à

l’émission des vœux conformes aux Constitutions
prim itives

,
le roi Louis X IV les fit passer sous la j uri

diction de l’archevêque de Tours . Ces difficultées
furent probablement la cause qui empêcha Marthe
R icher de figurer comme profe sse au rang des filles de
S ’ Joseph à l’hôtel Dieu de la Flèche .
Sur cette même liste d’entrée nous trouvons encore :

S ’ Catherine de la Fontaine
,
âgée de 18 ans reçue le

Ve rs ce t te époque nous t rouvons sur un acte no tarié un
G uillaume Riche r

, sieur du Chinon , paroisse d e Noyen , près
la Flè che .
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31 j uillet 1 680 et S’ Anne Richer de Boisclos, agée
de 25 ans

,
reçue le 3 août On ne t rouve pas

d ’indices de profession . Le séjour de ces deux j eunes
personnes à l’Hôtel-Dieu de la Flèche coïncide avec
celu i des filles de S” Geneviève am enées par Madame
de Miramion . (Toutes les ditfi cultées de cette triste
époque sont parfaitement rendues dans l

’

Histoire de
l
’

Inst itut de S ’ Joseph , écrite par M . l
’abbé Couanier

de Launay, ancien vicaire général de Mgr l’évêque de
Laval) .

Le 26 7 1 71 8, Veuve Richer de Boisclos née
Urbaine Fréteau était présente à la bénédiction de la
chapelle du Château de la Motte Lubin paroisse de
Crosmières près la Flèche, que M

” Joseph Jérôme
LeRoyer , lieutenant général Civil e t criminel au prési
dial de la Flèche

,
avait fait construire en l’honneur de

S’ Joseph e t dans laquelle fut placé le cœur de M .

Jérôme LeRoyer de la Dauversière son aieul
Au-dessous de ce cœur se t rouvait une plaque de

marbre noir indiquant en lettres d’or les établissements de
filles de S’ Joseph

,
fondés par M . LeRoye r, savo ir : La

Flèche
,
Baugé

,
Laval

,
Moulins, Nîmes e t Montréal

dans la Nouvelle-France .

C ’é tait p robabl em en t un e pe t it e fi lle d e René d e laFo nt a ine e t d e Ma rie Eich e r . I l e s t à r eg re t t e r que sur

le reg is t re o n n ’ait p a s ind iqué le s nom s du pè re e t d e la

m è re d e la j eun e Ca t he rin e . Le 22 s e p t em bre 1689, M
ue

Ren é e d e la Fon t a ine
,
a fin d ’augme n t e r le reve nu de s

p a uvres de l ’Hô te l-Dieu d e la Flèche , leur faisait d on d ela clo se rie d e Be aure ga rd , à e l le é chue d e la succe ssion
d e s e s pèr e e t m ère . I l e s t s tipulé sur l ’a ct e n o t a r ié que

ce do n e s t à f ond s perdu . Il e s t pr e sque ce rt ain q ue ce t t e
donat r ice é t a it fi l le d e René d e la Fon t a ine e t d e Ma rieRiche r .

(Ar chive s d e s Ho spit aliè re s d e la Flè che . )
(
2

) Procès-ve rba l de la bénédict ion de ce t te chape l le parM ° Launay d e la Baluè re curé de Crosmière s .



—220

En 1 836
,
date du second centenaire de l’Institut la

f amille LeRoyer fit don du cœur de M . LeRoyer à la
maison de la Flèche et aujourd

’hui ce précieux trésor
est placé dans le chœur des Religieuses en face de la
grille et de l’autel .

De 17 19 à 1 764 on trouve les noms de Charles
Richer sieur de Boisclos et de François Richer sieur
des Pins au rang des avocats procureurs au siège pré
sidial de la Flèche .
Pendant la même période

,
au rang des É chevins on

t rouve tour à tour Richer sieur de Boisclos, Richer sieu r
du Port

,
Richer sieur des Pins

, tous conseillers du Roi
au présidial de la flèche .

Enfin nous voyons également ces noms au rang des
adm ini strateurs de l’Hôtel-Dieu . Dans la visite an
nue lle du 25 janvier que les officiers de la maison de
ville faisaient à l’Hôtel-Dieu avec une grande solen
n ité, et dont le compte rendu était inséré au registre
de s délibérations adm inistratives ou y trouve de grands
é loges du zèle et du dévouement des administrat eurs
Richer . Il est à remarquer qu ’à cette époque le cho ix
de s administrateurs appartenai t aux Hospitalières qui
présentaient les candidats à la Maison de Ville .
(Archives des Hospitalières de la Flèche) .

En 1 766, on trouve un Richer seigneur de Mervé ,

(paroisse de Luché , province du Maine, mais à peu de
distance de la Flèche ; le château de Mervé est situé
sur le bord de la rivière du Loir) .
Nous ignorons si c e Richer était de la branche de

Boisclos ou de celle de Montéhard. Un ecclésiastique
du Mans, M . l’abbé Esnault, secrétaire à l

’

Evêché, pos
sède des riche sses généalogiques sur les ancienne s
familles du pays . Sa Grandeur Mgr Richer Laflèche
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La fam ille Chaubry, encore existante , possède le
château d’Oiré

,
paroisse de Clermont

,
31 trois kilomètres

de la Flèche, et plusieurs fermes et métairies . Au
XVII

,
Oiré était une seigneurie .

Le 7 Mars 1 79 1—Mariage dans la chapelle du col
l ège Royal de la Flèche, par Me Marie Sébastien Fran

çois Regis Fontaine de Biré grand vicaire de Cam
brai

,
de Me Marie Guy Fontaine de Biré, capitaine, fils

m ineur de Marie Sébastien Charle s François Fontaine
d e Biré, adm inistrateur du Trésor royal, dem

’ à Paris
,

et de feue Philippine Louise Cardon de Gat tignie , avecdeme l le Marie Jeanne Alexandrine Et iennet te Bastard
de Fontenay

,
fille de M … Bastard de Fontenay

,
che

valier de Saint-Louis , ancien lieut enant-colonel de dra
gons , demeurant au Mans , et de feue Madeleine Etien
nette Richer de Monthéard. Signé

,
L . A . Bastard de

Fontenay
,
t ° " Guy de Biré

,
M . S . F . Bastard de Fou

t enay
,
La ttaignant de Biré Biré de Chauvigny, Belin

de la Bouillerie , Davoust de Vives , Belin de Langlo
t ière

,
Etard de la Bouillerie , Etard Fontaine , Milscent,

curé de la Flèche
,
Chevalier Richer de Monthéard,

Leger de Chemans
,
prêtre

,
e t de Biré, grand vicai re de

Cambrai .

(Extraits de l
’

Histoir e de la Flèche, par M . de Mont
zey

,
T . I I ’ , chap .

C ’
e st toujours d e la m êm e famil le Fontaine dont au

XVI° siècle dem"l le Fidèle Fon taine avait épousé René LeRoye r
,
sieur d e Chan t ep ie .



LA FAMILLE DE JOYBERT

La famille de Joybert , originaire de Champagne, est
une des plus anciennes de cet te province, où elle resta
toujours fixée

,
car sa filiat ion en ligne directe remonte

par dix- sept générations à la fin du XIIIe siècle .
L’origine directe de sa noblesse n

’est point connue
,

mais dès 146 5 on voit un de ses membres faire consta
t er par sentence qu’il lui est perm is de tenir fief et
jouir des privilèges de noblesse comme en ayant suffi
samment fait preuve .”

Au XVe siècle on trouve des membres de cette
famille faisant partie du Conseil de Ville de Châlons

,

dont l’un m ême , (Jean) fut gouverneur municipal en
1 535, mais ils suivaient surtout la carrière des armes
où Philippe de Joybert figure en 1 697 au titre de lieu
tenant- colonel du régiment de Joyeuse -Grandpré, après
avo ir été mousquetaire de la garde à cheval du roi .
En 1 668, Pierre de Joybert , après avoir servi en
Portugal comme cornette dans le régiment de Brique
mault et fait ses preuve s à Pari s où d’Hozier enregis

tra ses armoiries
,
partit pour le Canada où il devint

commandant pour le roi en Acadie , et où il reçut une
concession . Ce rameau de la fam ille Joyb_ert subsista
quelque temps au Canada et s

’

éteignit dans la ligne
masculine au KVIIIe siècle . (Voir Rameau Un e

Colon ie f éoda le en Acadie, pp . 1 1 7, 1 23, 1 30 ; Char
levoix Mémoir e des Commissa ir es, grande édition,
vol . II) .
Armes : d

’

Argent au chevron d’azur, chargé d
’un

croissant de gueules et accompagné de trois roses du
même , tigées et feuillées de Sinople .
La ligne aînée subsiste à Paris et dans l’Aisne .

RÉGIS ROY



UN LOUP—GAROU

Le loup-garou jouait autrefois un grand rôle dans la
croyance populaire .
Le 14 j uillet 1 766, la Gazette de Québec publiait la

p eur suivante
“ L’on apprend de St-Roch

,
près du Cap Mauraska

(Kamouraska) , qu
’il y a un loup-garou qui court les

côtes sous la forme d’un mendiant
,
qui

,
avec le tal en t

de persuader ce qu ’il ignore, et en promettant ce qu
’ il

ne peut tenir
,
a celu i d ’obtenir ce qu ’i l demande . On

dit que cet animal
,
ave c le secours de ses deux pieds

de derri ère
,
arriva à Québe c le 1 7 dernier, et qu

’i l en
repartit le 18 suivant

,
dans le dessein de suivre sa

mission jusques à Mont réal . Cette bête e st , dit-on , dans
son espèce, aussi dangereuse que c elle qui parut l

’année
dernière dans le Gévauclan c’est pourquoi l ’on exhorte
le public de s

’

en m éfier comm e d’un loup rav i ssant .”
Le 1 0 décembre de l ’année suivante , la Ga zette de

Québec revenait encore avec son histoire de loup-garou
De Kamouraska , le 2 décembre , nou s apprenons

qu ’un certain loup -

ga r ou,
qui roule en cet te prov ince

depuis plu sieurs années
,
e t qui a fait beaucoup de

dégât dans le district de Québec, a reçu plusieurs as

sault s considérables au mois d’octobre dernier, par
divers animaux qu e l’on avait armés e t déchaînés
contre ce monstre

,
et notamment

,
le 3 de novembre

suivant, qu
’il reçut um-

si furieux coup par un petit
animal maigre

,
que l ’on croyait être entierement délivré

de ce fatal animal
,
vû qu ’il a resté quelque temps ret iré

dans sa tanière au grand cont ent ement du public.
Mais l’on v ient d ’apprendre , par le plus funeste des
malheurs , que cet animal n

’est pas entièrement défait,
qu’au contraire il commence à reparaître p lus furieux
que jamais , et fait un carnage terr ible partout où i l
frappe . Défiez—vous don c tous des r uses de cette m a lign e

bête
,
et p ren ez bien ga rde de tomber en tr e ses p a ttes.

”
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cette ancienneté seule le caractère le plus respectable
de légitimité . Elle a été faite par le même Décret qui
a érigé la Cure sur les instances et le vœu des Habi
tans . Elle a eu évidemment pour motif non l’utilité
du Sém inaire

,
mais l ’utilité de la

Le mémoire dit ensuite que si l’évêque chargeait du
soin des âmes un chanoine ou autre prêtre de l’Eglise
ca thédrale , ni la Cure, ni les revenus de la Cure ne
seraient pour cela uni s au Chapitre ou à la Meuse

Capitula ire
,
puisque la Bulle ne le dit pas . Cet ecclé

siastique percevrait lui-même les revenus qui lui
appart iendraient, suivant le droit commun .

Mais en supposant que le Pape eût en effet uni la
Cure au Chapitre par c ette Bulle , que faudrait-il pen ser
d’une pareille union ? Elle serait manifestement abu
sive . Union faite par le Pape motu p rop r io, sans avoir
été demandée par le feu Roy

'

Louis XIV . … union

qui aura it été faite sans procédure et sans utilité même
apparente .
Quand l’union de la Cure au Séminaire serait réel

lement abusive, elle aurait toujours été un obstacle
insurmontable à ce que le Pape pût sans abus l’unir
au Chapitre

,
tant que son union au Séminaire aurait

subsisté il aura it donc fallu que le Pape , pour faire la

prétendue union au Chapitre
,
eût révoqué celle qui

avait été faite auparavant au Séminaire par l’Evêque ;
c’est cependant ce que le Pape n ’a point fait, et il est
constant qu’i l n'aurait pas pu le faire sans un abus

Le Chapitre a renoncé
,
en 1 684, aux droits quel

conques qu’il pouvait avoir en vertu de la Bulle de
1 674 à l

’exercice du soin des âmes de la il

n’a donc aucun droit à la Est-il perm is d’ ima
giner qu’on puisse sans aucun prétexte quel qu’il soit
demander le regrès dans un Bénéfice, so ixante -dix ans
après qu ’on en a fait la démission entre les mains de
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Les prétextes sur lesquels le Chapitre voudrait
appuyer une demande si singuli ère ne sont que des
faits aj ustés à sa prétention

,
et allégués de sa part sans

aucune preuve .
I l paraît d’un côté que le Chapitre fut composé de

dix- sept personnes ; d
’un aut re côté il e st certain que

jamai s il n’y a eu au Séminaire de Québe c dans le
même temps plus de quatre ou cinq prêtres envoyés
de France

,
excepté depuis quelques années . Que le

Chapitre explique donc au moins comment il est pos
si ble que tous les Chanoines fussent de s Prêtres du
Séminaire .

“Mais
,
dit le Chapitre

,
lorsqu ’ ils firent cette démis

sion
,
ils savaient bien que l’Evêque donnerait la Cure

au Séminaire ; ils ne firent m ême la dém ission que
dans cette vue. Quand il en aurait été ainsi, cela suffi
rait-il pour faire infirmer un pare il acte soixante—dix
ans après qu’il a été fait ? Ne do it—on pas présumer
qu’en tout ce qu’ il s ont fait à ce sujet, il s ont eu en

vue le bien du Chapitre autant au moins que celui du
Séminaire (

Z
) , et plus que tout encore l e bi en de

l
’

Eglise ? Des hommes, tels que M . de Laval et le s
anciens prêtres qui étaient avec lui méritent bien qu ’on
leur rende cette justice .

”

(
3
)

Ce la e s t un sophisme de la plus be lle e au. Tous le s p ré
t re s qui fure n t a lors nommés chanoine s n e re staien t p a s
dans le Sémina ire , mais ils faisaie n t pa rtie du Séminaire .

L’a rgumen t du Chapit re sur ce po in t dem e ure dans toute sa

force .

I l e st pe rm is d ’e n doute r.
(
3
) D’après le s docum en t s e t le s faits, il semble que Mgr deLava l a it voulu tout unir—y compris lui-même e t se s succe s

seurs évidemm en t - au Séminaire de Québe c : toute s le s cu
re s du diocèse , la Ca thédra le , le Chapit re . Et comme il avait
aussi uni ce Séminaire tout -puissan t de Québe c à ce lui de sMis sion s-E trangè re s de Paris , e t que ce lui-ci é tait sous la ia
r idiction de l ’a rchevêque de Paris , il e st évident qu’il la issait
à se s succe sseurs sur le siège de Québe c p eu de pouvoirs e tb ie n de s difficulté s . Aussi ce t é tat de chose s- que je n e puis
admire r, même ave c la me illeure volon té du monde—n e pou
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Le mémoire parle ensu ite des Arrêts du Conseil e t

Lettres Patentes , des décisions royales cités par le
Chapitre . Le Séminaire répond que ces documents
n
’on t aucun rapport à l’affaire et qu ’ ils ne parlent de la
Bulle qu’en passant, s

’

attachant à régler les difficultés
qui s ’étaient élevées pour l’union des abbayes et le
partage des revenus.
Ce qui est surprenant, c

’est que les marguilliers ne
soient pas intervenus -à leur tour et n’aient pas été
représentés à Versailles pour défendre leurs droits et
leurs b i ens. La fête aurait été complète , mais ils sup
posaient sans dout e qu

’on ne les dérangerait pas et que
leurs adversaires s’épuiseraient en plaidoien

'

es.

Tout de même , ils ne purent construire un presby
tère , comme ils avaient décidé de le faire en 1749,

puisque la propriété du terrain leur était contestée .

vait pas dure r. Mgr de St-Va llie r t ravailla dès son arrivée à.Québe c à brise r tout ce la , mais il n ’

y réussit qu’e n pa rtie
e t à l’époque où nous en somme s rendus , le péché origine lcon tinua it d ’exe rce r se s ravage s Mgr de Pontbriand , l ’arche
vêque de Pa ris, le s Sémina ire s de Pa ris e t de Québe c, le Chapit re e t la Pa roisse de Québe c ne savaient p as à quoi s

’
en

t enir e t demandaien t au Ro iune décision , un règlem en t final.
Le premie r pre sbytère avait é té const ruit- e n pie rre

par M. de Be rnière s en 166 1-63. Ce t t e maison va lait huit
m ille cinq cent s livre s (His toir e du P a la is Ep iscop a l de

Q uébec, page s 12 e t Le 15 novembre 1701, (Mgr de Lava l,
par l ’abbé A. Gosse lin , 1906, page un incendit dé t ruisit
le Séminaire e t le p r esbytèr e
“Le Séminaire s e re leva de ses ruine s e n On y

t ravaillait e ncore en 1705, lorsque le 1e r le feuprit de nouveau Ce t te fois e ncore on put sauve r la ca thé

d rale on sauva ega leme nt la part ie du Sém inaire voisin e
de ce t te église . C’

é tait évidemmen t le pre sbyt ère . En

1730, on se plain t que ce t édifice la isse à désire r e t tombe e nruin e s . Mais
,
comme on le constat e p ar le s regist re s de N .

-D.

d e Québe c , on ne put rie n faire jusqu’en 1740, où on dé libéra
d ’abord sur le choix du t e rrain at t enant la chape l le Saint e
Anne près la grande port e du Séminaire , un plan devra
êt re présenté au Gouve rn eur.
Le 20 novembre, le sieur Aubin e s t ch argé de passe r le
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senterait aujourd
’hui à M . j ’eus une lon

gue conférence avec M . Dosquet , (l
’ancien évêque de

Québec) ces jours passés, je suis fort ami avec lui, et j e
le vois souvent surtout depuis peu . Il se prétend direc
teur des Missions Etrangères. I l est très mécontent
de leur façon d ’agir et de condui re arbitrairement leur
maison

,
comme ils le font. Il s les a attaqués, le voilà

en procès avec eux . Je ne finirais pas si je vous disais
tout ce qu’il m ’a dit sur leur compte surtout sur leur
manque de droiture et manque de bonne foi. M . l

’

Ar

chevêque va leur tomber sur le corps avec les évêques
de la Chine, j e crois qu

’ils seront mal équipés. Je crains
cependant un retour de toute s ces personnes comme
étant membres du Séminaire . Aussi j e me comporte de
façon à ne pas me lier. De L’

Orme a perdu son
procès pour le s 65 boisseaux de bled servi à l ’hôpital
d
’

Issoudan

1 8 avril 1 75 6 . Autre lettre du chanoine de la
Corne . Nouveaux retards : d ’abord M . de Boulogne
est obligé de s’occuper d’une affaire très importante ;
ensuite i l n’a pas encore terminé le mémoire de l

’arche
vêque de Paris.Le même M . de Boulogne a fait avertir les MM. du

Séminaire d’avoir à produire leurs pièces, mais ils
atte ndent à toute extrém it é, ils se j ette nt sur leur avo
cat

,
tandis qu ’ ils font eux-mêmes leurs écrit s ; car M .

Burgurieux et même M . Dufault sont experts dans le
chic e t feraient deux bons avocats en Parlement . Cc

pendant ils commencent à être un peu effarouchés,
puisqu’i ls ont été à Versailles (d

’où j ’arrive) j ouer leur
rôle ordinaire . I ls ont essayé à exciter la compassion
du m inistre en disant que le Chapitre leur faisait des
chicanes inouïes e t leur suscita it des difficultés dont on
ne voyait pas la fin de plus de 50 ans

Ce la ne s
’

accorde pas b eaucoup ave c le mémoire du
Séminaire où l’on écrivait que la paix avait régné jusqu’en
1750 !
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Enfin , messieurs, ces directeurs frappent de tou s
le s côtés jusqu

’à gagner, M . de Sarrazin où demeure
actuellement M . de Lorme . Il a avec eux des relations
particulières que je n ’ignore pas Je l ’ai entendu
parler assez indiscrètement même devant son oncle . Je
l’ai relevé comm e il l e méritait et ce plu s d’une fois, en
lui démontrant la mauvaise foi de ces messieurs . I l a
paru en convenir la dernière fois, mais je ne me fie point
du tout et j e ne vous cacherai pas que je ne dis à M .

de Lorme que ce que je veux bien qu ’il soit su a l’oc
casion de notre procès . Ce n ’est pas que M . de Lorme
soit capable d ’agir contre nous, mais c

’est qu ’on le per
suade aisément et qu ’on abuse de sa droiture . Vous
en avez un bel exemple dans la transaction qu ’i l passa
avec M. Deleuze et M . Tremblay ; j

’en ai mille autres
t ouchant les affaires de notre
J ’ai été

,
lundi , dîner chez M . l

’archevêque qui m ’a
encore remis à mercredi prochain , parce que son mé
moire n ’était pas fait . Il me paraît plein de bonne
volonté et dans la meilleure disposition du monde . I l
faut le voir

Le neveu de M . De L’
Orm e , nous le re trouve rons plusloin .

Affaire d ’
argent , emprun t p ar Sarrazin .

( 3) I l e s t opportun , je crois, de rapp e le r que l ’a rchevêque
d e Paris ave c le que l M . d e la Corne avait de s re la tion s aussihonorabl e s , é tait Mgr Christophe de Be aumont

,
n é en 1703,

e t nommé en 1746 pour succéde r à M. de Vin timille . Pour
avoir lut té con t re le s jan sén ist e s, le s p hi losop hes e t le Pa rle
m ent , il fut e xilé de Pa ris en 1754. Il mourut en 1781 . Voici
le magn ifique é loge que l’abbé de l’Isle -Dieu faisait de lui e n
écrivan t à Mgr de Pon tbriand , le 29 ma rs 1756

J’avais oublié de vous parle r de M . l’Archevêque de Pa
ris . Je vous ai bien dit que ce re spe ctable pré la t é tait toujours à Conflan s mais je crains de ne vous avoir pas dit
tout e s le s obliga t ions que je lui ai en vot re nom ; que lquebe soin qu’il ait de prêt re s , il s

’
e n e st privé plus d ’une fois

p our vous e n procure r , disan t que ce la était bien jus te puis
que vous n

’
aviez p oin t de S émina ir e en F rance . Mon Dieu que l

dommage que le s malhe ureuse s aff aires de re ligion qui t rou
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‘

Etant ces jours derniers chez M . de Lorme depuis
cette lettre écri te, M . de Sarrazin, ami des MM . du

Séminaire , m
’a lâché qu’ils espéraient obtenir un délai

ble nt le Royaum e e t e n particulie r la Capitale soien t surve

Ce re spe ctable Pré lat a le s mœurs d ’un ange e t il

faut qu’il le s ait t oujours eue s puisqu’on n
’
ose rait y mordre

dan s aucun âge de sa vie . C’e st un modèle de zèle ; il n ere spire que pour le t ravail de son diocèse qui e s t immense .

Il a une charité au-de ssus de tout ce qu’on p eut imagine r
il n

’
ouvre le s main s que pour donne r e t répond re . 11 vitce pendan t t rès honorablem en t e t ave c une simple e t noble

dignité . I l e s t doux e t affable , sérieux sans êt re f roid ; aucon t raire , ouve rt e t prévenant .”
Un aut re ami de M . de la Corne é tait l’évêque de Blois ,probablem en t parce que plusieurs pa ren ts de l ’abbé é tai e nt

de Blois, comme le s de s Meloise s . Ce qui e s t sûr , c ’e st qu’ils
é taien t in time s puisque le chanoine avait à sa disposition lecarrosse épiscopal . Il y avait peut -être , dans le voisinage ,
de s m embre s d e la f amil le Péan . Le chanoin e é tait cousin
du 2e au 4e degré ave c la cé lèbre Angé lique de s Me loise s,
mariée à Péan, l ’une de s âme s damn ée s de Bigot . Quan t à.l’évêque de Blois , il s ’appe lait Alexandre Ga l liot de Crussol

d ’U zè s . Né le 24 janvie r 1702, il avait é té consa cré en 1735 .

Nous avons déjà vu que l’ancie n Evêque de Mire poix avait
succédé au cardina l Fleury en 1743 pour ce qui regarde la
f euille des Bénéfices . Je au-Frs Boye r—c ’é tait son nom- é tait

en t ré dans l ’ordre de s Théatin s en 1692 . Prédica t eur a la
Cour e n 1722, 26 e t 29, évêque en 1731 , pré cept eur duDauphin en 1736

,
il se défuit d e son évêché pour pouvoirvaque r à se s t rès important e s fonct ions . D ’après l ’abbé de

l’Isle -Dieu, que j’ai cité , page 42, févrie r 1909, Mgr de Mirepoixavait 99 ans
,
e n 1752 ; mais c ’e st un e e rreur ; il mourut

âgé de 80 an s e n 1755. Le s dictionn aire s donne n t la dat e

exacte de sa nai ssance , le 12 mars 1675 . I l avait succédé au
Cardina l de Fleury qui vécut 89 an s ; e t il eut pour succe s
seur à la f euille d e s Bénéfice s le ca rdina l de la Roche foucault
qui mourut en 1757. Ce s dign e s e cclésiast ique s, aussi distin â
gué s par leurs ve rtus que par leur naissan ce , é ta ie n t aussi
d ’hab ile s administ rat eurs .

A l ’époque oùnous e n somm e s rendus 1756 je consta t e
ave c regre t que M . de la Corn e , dans se s le t t re s au Chapit re ,
s
’
en t ien t toujours e t pre sque exclusivem en t au procès avec
le Séminaire , e t à l ’administra tion de Me aub e c . Il ne pa rle que
t rès p eu de s Canadiens a llant à Paris “

, de s nouve lle s po litique s, re ligieuse s ou militaire s . Le chanoin e De L’Orme e st
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ses confrères—n’a pas été suffisamment corrigé, qu
’ il

contient des erreurs, e tc. , mais que tout sera refait avec
soin . Voici ce que l

’abbé de l’Isle-Dieu écrivait, sur le
même sujet et à la même époque , à Mgr de Québec :
J ’ai été aussi étonné que vous

,
Mons eigneur

,
de la

divagation de vot re Chapitre et de la multitude des
articles qu’il a fait entrer dans sa nouvelle requête .
Je ne sais si j ’aurais pensé comme vous, Monsei

gueur
,
sur l ’art icl e de l’ indépendance de votre Sémi

naire vis-à-vi s de vous
,
relevée par votre Chapitre

dans sa longue requête .
De vous à moi, j

’en vois la prétention plus étendue
et plus opiniâtre que jamais. Vous ête s bon et juge,
vous ferez sur cela ce qui vous conviendra . Vous
aimez la paix mais pour l’obtenir il faut quelquefois
savoir faire décider ses droits il est vrai que les
circonstances ne sont point j e ne crois pas
que l e procès soit jugé de sitôt du train dont chacun y
va
D ’après ces lettr es et ces notes

,
on pourrait être tent é

de croire que les chanoines de Québec
,
de même que

leurs agent s à Paris
,
ne s’oœupaient qu

’à plaider con
tre l’Evêque et contre le Séminaire . Mais non , ces mes
sieurs étaient de très dignes ecclésiastiques, de vérita
bles apôtres pour la plupart—car il y eut de rares ex
ceptions

— étaient occupés du matin au soir, non seule
ment à chanter les louanges de Dieu et à célébrer l ’of
fice publi c quotidien, mais encore à desservir la pa
roisse, les communautés religieuses et les hôpitaux .

En 1 757, on peut se faire une idée du travail ex
traordinaire, héroïque même, que durent faire et firent
en effet le s chanoines de Québec. Il y eut , c ette année
là des malades sans nombre al’Hopital

-Général : mate
lots

,
passagers

,
soldats qui arrivaient mourant de la

peste ; car c
’était bien la peste qu i décimait ces pauvres

gens entassés sur les bateaux
,
nourris de viande pour

rie
,
manquant d’air et d ’espace , sans soins d

’aucune sorte .
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Quelle époque au point de vue de l’hygiène
On ignora it l’existence des microbes, des bacilles, de la
t uberculose , des remèdes modernes , etc. Et l

’on mou
rait à qui mieux mieux . Peu de médecins pour soigner
tout ce monde- là . Ce qui est consolant et glorieux pour
l
’

Eglise de Québe c, c
’est de pouvoir proclamer que les

médecins des âmes étaient en nombre suffisant, pour
vus de remèdes abondants, absolument e fficaces—les
quels n ’ont jamais eu be soin d’être changés et renouve
lés depuis le s apôtres—e t l ’évêque , Mgr de Pontbriand
le premier les Chanoines , les Prêtres du Séminair e ,
les Jésuites

,
les Récollets, tous sans exception se mon

trèrent d
’un dévouement admirable, et il suffit de lire

l ’histoire de notre Eglise pour voir que la coutume n ’a
pas changé depuis.
En 1 757, il mourut 400 catholiques à l

’

Hôpital

Général (
3
) et en 1 758, 300 . 498 étaient soldats

,
209

matelot s e t les autres 99 citoyens de Québec . Pour ce
qui rega rde les chanoines, voici le témoignage que leur
rendit Mgr de Pontbriand, le 29 novembre 1 757
Mgr a dit qu ’ il avait été très édifié du zèle que MM .

du Chapitre avaient fait paraître pour assister les
moribonds qui étaient à l’Hôpital-Général attaqués
d’une maladie très contagieuse qui avait déj à enle vé

Et que dire d e s compagnons de Jacque s Ca rtie r e t d e
Champlain qui é t aien t mort s du scorbut à Québe c, a Miscou
e t ailleurs , pour n e pa s vouloir mange r du gibie r e t de s pois
son s exquis qu’ils avaie n t sous la main . Ce s gen s

-là s
’
em

p 0 isonna ie n t purem en t e t simplement . Bien plus
,
ils moura ie n t de faim dans un pays d ’une riche sse ext raordinaire

qui m e t t ait à. leur disp 0mt ion le s bê te s de s forê ts e t le s pois
son s de s fleuve s e t de s rivière s , e t ils a t t endaien t le s vais
seaux du Roi pour le s t ire r de la misère . Que lle ignorance

L es Evêques de Q uébec, page 244 .

(
3
) L

’Hô t e l-Dieu avait é té dé t ruit p ar l ’ince ndie du 7 juin
1755, e t n e fut t e rminé qu’au milieu de l ’année 1757 . Il é tait
t emps, car en un e seule journée on y fit e n t re r 84 malade s

,

solda t s e t ma rins mourant de s fièvres prise s en me r .

Voir Mg r de S t Valier et l
’Hôp ita l Généra l.



les confesseurs qu i s’y étaient prêtés avec le même
zèle
L’un des Chanoines les plus distingués

,
M . de Ton

nancour, était mort à la peine, le 30 septembre 1 757 .

On a vu plus haut quel travail il avait à faire à la
cathédrale pour le chant et les cérémonies . C

’est dans
une de s deux maisons de la rue du Parloir—lesquelles
occupaient l’emplacement du Pala is Episcopal actuel

que mourut cet excellent prêtre . Ce j our—là (27 sep
tembre) , M . Chs-Antoine-Godfroy de Tonnancourt ,
Chanoine de la cathédrale, se mourait, dans une des
chambres de la maison occupée par madame veuve
Taschereau
Montcalm

,
dans une lettre a Bourlamaque, du 4

octobre
,
écrit : “ L ’abbé de Tonnancourt mort, conti

nuation de morts et maladies à l’Hôpital-Général .
” Il

reçut les sacrements d’Eucharistie et d’Extrême-Onction
des mains de Mgr de Pontbriand et fut inhumé dans
la cathédrale après l’office et messe solennelle de s
morts , célébrée par M . Jeau-Olivier Briand

,
chanoine,

en présence de Mgr Seigneur Evêque et tous messieurs
Chanoines soussignés
Nous voici rendus en 1 757 et l e procès n

’est guère
plu s avancé qu’au commencem ent. Mais la lut te se
poursuit et le chanoine de la Corne ne cesse de com
battre et de donner des nouvelles à ses confrères de
Québec . L

’une de se s lettres est de 23 pages ih -quarto ;
mais je ne veux pas abuser outre mesure de la patience
des lecteurs et j e va is résumer . M . de Villars était
arrivé à Paris

,
dans l’automne de 1 75 6, animé en appa

rence des meilleurs dispositions pour avancer et termi
ner . Il reste à savoir s ’il sera le maître de faire ce qu ’ il
voudra et encore s ’ il ne prendra pas les mêmes impres
sions des MM . de Paris et si ceux- ci ne le feront pas

Regis t re s du Chapit re , page 229.

His toir e du P a la is Ep iscop a l de Q uébec, p . 1 14.

(
3
) Regis tre du Chapitre .
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Suit un long rapport sur l'administration de l ’abbaye
de Maubec

,
administration désastreuse

,
à cause de la

confiance que M . de L
’

Orme avait placée en son agent ,
l e sieur Argenton .

Le 1 0 mars 1 757, M . de la Corne écrit que M . de
Boulogne n

’est plus rapporteur
,
ayant été fait conseil

ler d’Etat . Vous sentez , messieurs , le coup que cette
nouv elle m ’a porté.

” Mais il e st remplacé par un autre
M . Boulogne , son parent, et le chanoine est consol é. I l
a eu une longue conversation avec l’évêque de Digne,
homme très écla iré

,
qui a travaillé attentivement sur

nos I l pense que nous serons obligés de chan
ger la forme de nos faut un décret
en conséquence de la Bulle , qui unisse la cure au Cha
pitre , parce que la Bulle ne peut pas opérer par elle
mêm e c ette union

,
mais qu ’il faut que la proc édure du

décret d’union soit faite à m ’a ajouté qu ’ il
n ’était pas possible que le Séminaire fût maintenu dans
la possession de la dite Atta chez-vous a gagner
les suffrages des bourgeois

,
habitants de Québec .

”

Au reste peut-être le Conseil passera- t -il par-dessus
ces
Let tre de M . de la Corne, 1 2 février 1 758.

cinq navires partis de Québec
,
dans la der

mere saison
,
i l n’est arrivé que le Deux-Fr ères , qui

étant poursuivi par les corsaires, a été fort heureux de
se jet er dans la rivière de Bourdeau . Le Ohanquen est
arrivé vers la fin de janvier

,
lorsqu’on ne l’attendait

plus
,
dans un port de mer d’Espagne où il a relâché

dans l’état le plus déplorable, sa chambre emportée
par des coups de mer

,
une partie de son équipage égale

ment emportée à la mer. Le Sauvage a été pris et mené
en Irlande ; le Diaman t

,
perdu sans ressource , étant

poursuivi par une frégate anglaise
,
un des deux canons

de chasse qu’i l avait mis dans la chambre a crevé , a
mis le feu au navire qui a sauté . Malgré la diligence
des Anglais à secourir ce malheureux navire, ils n

’ont
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pu sauver que 25 personnes qu
’ils ont tirée s des flam

mes, e t ces 25 sont morts peu de temps après des bles
sures occa sionnées sans doute par le canon crevé.
Courval a eu la jambe cassée en deux endroits . Mes

chers petits neveux ont brûlé. Cette douleur m
’est

aussi vive qu’elle sera durable jamais j e ne me par
donnera i la faute que j ’ai faite de les arracher des bras
de leur pauvre père . C

’est moi qui suis la cause qu ’il
les a envoyés . Je serai sa croix e t il s seront la mienne .
Dieu l’a permis ainsi . Fia t. Je me faisais une trop
grande joie de voir ici ces pauvres innocents. J

’avai s
occasion de les placer convenablement a l’école militaire
sans qu’ il en coûtat rien à leur père, et sans en avoir
aucun embarras . Dieu soit loué.”

A la même date, il écrit sur l
’abbaye de Meaubec

Il me faudrait faire un volume entier, si j
’entre

prenais de vous faire le détail de tous les abus qui se
sont glissés et introduits dans cette abbaye, et avant
M . Delorme et pendant sa gestion. Le pauvre M . de
Laval et M . de St-Vallier on t commencé à faire des
transactions et des aliénations qui nous sont t rès pré

judiciables . Ce qu’ils ont donné pour 1 00 frs de rente
en rapporte à. ceux à qui ils ont arrent é 7 e t 800 les
cures auxquelles ils ont abandonné les dimes pour la
portion congrue de 300 frs que nous leur payions , re
cueillent pour 1 000 frs e t 1 200 frs de dîmes . M .

Delorme a fait une infinité d’arrentements dont la plus
grande partie sont extravagants . … Je crois vous avoir
m arqué que M . Delorme avait vendu pour 20 ou 25

pi stoles un bois qui a rendu 2000 frs à celu i qui l’a
Le grand maître (des eaux et forêts) est venu ,

au mois d’octobre dernier
,
pour une visite à Meaubec.

I l avait ét é prévenu par quelques-uns de nos vassaux
contre lesquels nous plaidons , depuis deux ans , que
nous avions dérobé à la connaissance de son prédéces
seur les parties de boi s que M . Delorme ava it ven

J ’avais eu grand soin de faire ma cour à ce
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grand maître, plus de six mois avant son arrivée à
Meaubec. Je lui avais écrit plusieurs lettres à Blois
où il demeure . J ’avais eu soin de faire part à M .

l
’

Evêque de Bloi s de mon inquiétude, ainsi qu
’

à M …

son frère qui demeure avec lui. Ils avaient tous deux
prévenu le grand maître en ma faveur et nous leur
avons , messieurs , de grandes obligations .
Je me suis donc rendu

,
dès le mois de septembre,

à Meaubec pour y attendre le grand maître ; j
’ai été

au-devant de lui à dix lieues et j e lui ai confessé ingé
nûment qu’il y avait t elle et telle pièce de bois qu

’on
n ’avait jamais déclarée

,
que j ’avais été fort surpris , en

arrivant dans cette abbaye
,
dont j e n’avais la direction

que depuis trois mois
,
de trouver dans l’éta t le plus

déplorable que tous nos bois étaient mangés, rabougris ,
dégradés, que tous les bât iments menaçaient ruine, que
c’était moins la faute de mon prédécesseur que de son
homme d’affaire s qui était notre procureur fiscal, à qui
il avait donné une confiance aveugle, qui laissa it tout

qu’au milieu de tout cela, le pauvre Chapitre
de Québec, éloigné de cette abbaye de 1 200 lieues ,
éta it la victime de cette mauvaise administration, hors
d’état d ’y remédier ; que bien loin d

’être condamna ble
dans les délits qu’i l trouverait dans les bois, bâtiments,
etc il méritait ses bontés et son attention à me secou
rir pour rétablir cette abbaye et m ’en fournir les
moyens . Je ne manquai pas de lui observer que
j ’étais assuré de la protection de la Cour

,
et que le roi,

en toute occasion , avait donné au Chapitre de Québec
des marques de sa bonté et

,
de sa

I l e st donc venu à Meaubec où il a passé hui t
jours chez moi avec tous les officiers de sa maîtrise et
vingt chevaux. Je l’ai reçu du m ieux qu’il m ’a été
possible . Après l’avoir bien tra ité et toute sa compa
gnie, j e lui ai compté de beaux louis et à tous ses offi
ciers, lui sur le pied de 40 frs par jour, le procureur du
roi

,
le greffier, le garde général, l

’

arpenteur, le secré
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LA SÉPULTURE DE MONTCALM

La tradition qui veut que Montcalm a été enterré
dans un trou creusé par une bombe est-elle bien
fondée
Cette question a été posée en 1903 dans le Bulletin

des Recherches Histor iques, vol . IX,
p. 288, et M .

l’abbé Amédée Gosselin y a répondu ave c talent et
savoir-faire

,
dans le Bulletin de 1 905, vol . XI , p . 149 .

Après une étude m inutieu se de s faits et des docu
ments

,
il déclare qu ’i l en doute plus que jamais, et il a

essayé de faire voir que , le tout considéré, Montcalm
pourrait bien, comme un simple mortel , avoir été en
t erré dans une fosse creusée de main d’homme.
Si, au contraire, ce détail intéressant, re cueilli dans

notre histoire et comme couronné d’une auréole poé
tique qui nous est chère

,
se trouve vrai au fond

,
il

mérite à j uste titre que nous conservions inta ct le
souvenir précieux attaché à sa mémoire . Nous ne
pouvons partager l ’opinion émise par l ’auteur de la
réponse, bien que, sous son nom,

elle soit d’un grand
poids . Nous allons e ssayer d

’établir
,
en prem ier lieu

,

que l
’

inhumation du 14 septembre a été faite dans la
fosse ouvert e , par le trou d

’une bombe anglaise
,
au

travers du plancher de bas de l ’église du couvent de s
Ursulines à Québec .
Ensuite nous établirons la même chose par la tradi

tion orale e t générale qui est née de la sépulture
,
et a

pris son cours tant en notre pays qu’en Europe
,
notam

ment en France et en Angleterre .
M . l

’abbé Gosselin s ’est plutôt attaché à contester le
fondement et la vérité de la tradition que l’existence de
la tradit ion elle-même

,
ne croyant pas à l ’histoire ou

légende de la bombe . Il a pris son point de départ dans
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l
’

Eloge Historique du Ma rquis de Mon tca lm , inséré
dans le Mercur e de Fra n ce, en janvier 1 760, où il est
dit qu ’il fut enterré sans faste dans un trou de
tombe Ne conna issant pas l’auteur de l ’éloge

,
M .

l’abbé Gosselin s ’est défié de cette assertion positive
,
et

la première, à ce qu
’ i l croit

,
qui ait été mise par écrit.

I l eut pu remonter tant soit peu plus haut ; car il y a
deux autres documents véridiques antérieursç écrits sur
le coup et irrécusables . Il est à regretter que ces pièces
probantes ne soient pas venues sous la main de notre
ami : i l en aurait conclu tout autrement . D ’un autre
côté il résultera cet avantage d ’une nouvelle étude , et M .

l ’abbé Gosselin sera le premier à le reconnaître , c
’e st

qu’elle pourra faire disparaître les doutes qu ’i l a soule
vês et qu ’il ne serait pas fâché

,
dit- il, de voir dissiper

pour la mémoire de Montcalm . Essayons de le satis
faire .
Parkman a qui n ’

échappait rien de remarquable sur
cette époque de notre histoire

,
a mis au j our les preuve s

que nous invoquons .
Il cite dans Wolf e and Mon tca lm , (vol . II, p . 441 ,

note) , le Journ a lMémor a tif du Siège de Quebec, alors
inédit qu’il a t rouvé en compulsant les Archives de la
Marine à Paris rédigé par de Foligny, officier de marine
et commandant au siège une des principales batterie s
de la ville

,
lequel était présent à l’inhumation . Ecrivant

sur le s lieux
,
à la date du 14 septembre

,
il dit A

huit heures du soir
,
dans l’église des Ursulines, fut

enterré dans une fosse faite sous la chaire par le tra
vail de la bombe

,
M . le Marquis de Montcalm, décédé

du matin a 4 heures après avoir reçu tous les Sacre
ments. Jamais general n

’avait été plus aimé de sa
troupe et plus universellement regretté . Il éta it d

’

un

esprit superieur, doux, gracieux, affable , fam ilier à
tout le monde

, ce qui lui avait fait gagne r la con
fiance de toute la colonie r equiesca t in p ace.

”

Ce passage est reproduit textuellement du même
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j ournal dans The Siege of Quebec, par Doughty , vol .
IV, p . 1 63-217 .

Parkman réfère ensuite au Boston P ost Boy Ad

vertiser , numéro du 3 décembre 1 759; qui publie une
lettre d ’un offi cier de distinction à Québec

,
adressée

à MM . Green Russell, éditeurs-propriétaires de ce
journal

,
alors feuille hebdomadaire du lundi

,
et conti

nuée aujourd’hui sous le nom de The Boston Adverti
zer .

Cet officier
,
suivant ces éditeurs

,
appartenait à l’ar

mée du siège , et il tint un j ournal, courant du départ
de Loui sbourg j usqu’à la reddition de Québec. Il le
transmit à. Boston pour être communiqué au public
comme parfa itement authentique

,
mais suggérant

qu’il préférait ne pas y voir paraître son nom . Ce jour
nal est publié en entier dans le Boston P ost Boy a nd

Adver tiser du lundi , 3 décembre 1 759, numéro 1 20,
p . 2, et remplit trois colonnes . Nous avons cru devoir
faire compulser ce document sur les lieux pour vérifier
d’abord l’erreur de date, 3 octobre , de l

’aut eur de la
P r ise de Québec, qu

’i l aurai t lue dans une édition de
Wolf and Mon tca lm . Cependant celle qu i se trouve
à la bibliothèque de la Société Littéraire et Historique
de Québec , ne donne pas ainsi cette date .
Ensuite nous désirions avoir le texte même du pas

sage que nous voulons citer.
L’entrée en a été faite a la suite de la bataille du 1 3

septembre et se lit ainsi
General Montcalm had three wounds from our

six Pounder Grape
,
of which he died next Day and

with little Improvement one of our 1 3 inch Shell
Holes served him for a Grave

L’auteur fait ici un e légère e rreur bien pardonnable à.
lui, anglais e t é t range r, e n confondan t le m onas tère d e s

Ursuline s ave c celui de l’Hôte l-Dieu, où il place la tombe .
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bien que pour en obtenir la permission il fallait s’adres
ser à l’Angleterre . Là-dessus Jean-P ierre de Bougain
ville

,
son frère , secrétaire de l

’

Académie , en fut chargé,
et ce fut lui qui écrivit, le 24 mars 1 76 1 , au ministre
anglais Pitt afin d’obtenir l’assentiment de son gouver
nement

,
lequel lu i fut aussitôt gracieusement accordé,

ainsi qu’on le voit dans leur correspondance .
Monsieur,Les honneurs qui ont été rendus sous votre minis

tère , à M . Wolfe, m
’

a ssurent que vous ne désapprou
verez pas que les troupes française s, dans leur recon
naissance

,
fassent leurs eff orts pour perpétuer la mé

moire du marquis de Montcalm . Le corps de ce géné
ral

,
que votre nation même a regretté , est enterré à.

Québec. J ’ai l ’honneur de vous envoyer une épitaphe
faite par l’Académie des Inscriptions j ’ose , Monsieur,
vous demander la faveur de l’examiner, et, s i vous
n’avez point d’objection , vous voudrez bien m

’

obtenir

la permission de l’envoyer à Québec
,
gravée sur un

marbre qui sera placé sur la tombe du marqui s de
Montcalm . Si l’on m ’

accorde cette perm ission , j
’ose

me flatter que vous voudr ez bien m ’en informer
,
et

m ’envoyer en même temps un passeport, afin que le
marbre avec l’épitaphe puisse être reçu sur un vaisseau
anglais

,
et placé, par les soins de M . Murray, dans

l’égli se des Ursulines .
Veuillez me pardonner

,
Monsieur , s i j e me suis per

mis de vous interrompre dans vos occupations si impor
tante s ; mais en tâchant d

’

immortaliser l es hommes
illustres et les patriote s éminents , vous vous ferez
honneur à vous-même.

Je suis avec respect , etc. ,

BOUGAINVILLE
Paris, 24 mars, 1761
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Rép on se de P itt
—Traduction d ’après le texte qui a

eu cour s en Angleterre comme officiel

Monsieur,
C ’est a vec une vraie satisfaction que je vous

envoie l’agrément du Roi sur un sujet aussi intéressant
qu’est l’épitaphe du marquis de Montcalm composée
par l’Académie des Inscriptions à Paris

, et
‘

que vous
désirez être envoyée à Québec

,
gravée sur un marbre

qui doit être posé sur la tombe de cet illustre guerrier .
La noblesse des sentiments exprimés par ce désir des
t roupes françaises qui ont servi au Canada

,
de rendre

ce bel hommage à la m émoire de leur général , qu
’elles

ont vu tomber à leur tête d’une manière si glorieuse
pour lui et pour elles , ne saurait être trop applaudie .
Ce sera un plais ir pour moi

,
Monsieur, de vous fac i

liter l’exécution d’un dessein si plein de respect pour
la mémoire de leur général : et d ès que j ’aurai reçu avis
des arrangements que vous aurez pris pour fa ire em
barquer le marbre , j e ne manquera i de vous envoyer
immédiatement le passeport que vous désirez et de
transmettre les ordres au gouverneur du Canada pour
le recevo ir .

Au reste, j e vous prie, Monsieur, d
’être persuadé de

ma parfaite appréciation de la partie si obligeante de
votre lettre qui se rapporte à moi et dont vous voulez
bien m’

honorer, et je regarde comme un bonheur l
’oc

casion de vous témoigner l’estime et la considération
avec lesquels j ’ai l’honneur, etc.

W. P ITT .
Londre s, 1 0 avril , 1 761 .

Le Père Martin dit que le mini st re anglais eut la gra

cieuse té de répondre e n f rançais à ce t te d emande , e t que

sa le t tre fut publiée comme t e l le , suivant le Journa l encyclo
p édique, juin 1761 . Cf . L e Ma rquis de Mon tca lm, p . 275 .

Le s deux réponse s son t con forme s au fond,mais ce l le cité e
p ar le P . Martin con tie n t , en plus, le compl ime n t que l’épi

t aph e e st d ’une beauté achevé e



Le te xte de l
’

épitaphe et la traduction se trouvent
à l’appendice .

La réponse de Pitt fait bien voir qu’ il sais it du coup
le sens et la portée de la conclusion de l’épitaphe , en
appréciant le noble sentiment, l

’

eSprit de corps et le but
martial des troupes françaises d ’honorer la mémoire de
leur général, et de garder ainsi le souvenir d

’une tombe
s i bien appropriée a ce brave guerr ier.
Cette épitaphe de même que les lettes de Bougain

ville e t de Pitt furent publiées en j uillet 1 76 1 , dans le
Mercur e de Fran ce et autres journaux d’

Europe et
notamment à Londres .
Nous prenons acte ici du dire de M. l’abbé Gosselin
Ce fut probablement après ce tour d’

Europ e que la
légende nous est arrivée au Canada

,
ave c des airs de

véracité que le temps n’a pu faire disparaître .
Vingt ans plu s tard, aj oute-t—il, comme si l’inscrip

tion et l’Eloge hi storique n
’

eussent !pas été suffi sants
pour accréditer l’erreur, la gravure et la pe inture vin
rent lui prête r secours Oui, mais c

’est dans un sens
e t un but tout contraires : car on va voir qu’elles ne

firent que confirmer et propager la véracité de l’épita

phe et l
’autorité des écrits antérieurs que nous avons

signalés.

M . l
’abbé Gosselin continue

On lit dans les Mémoir es de Bouche t
,
publiés à

Iverdun ,
en 1 781 (Vol, 11 , pp . 146-47, Note) .

Ce fut d ’après les vœux et à la soll icitation de M .

de Bougainville que l
’

Académie des Inscriptions et
Belles-Le ttres fit , en 1 76 1 , son Ep itaphe.

Quelques-uns de ces mêmes officiers viennent de
fournir le sujet d’une Estamp e dessinée par le j eune
Watteau gravée par le Sr Chambe rs, anglais, en
l‘honneur de M . de Montca lm

C'est la gravure bien connue de la mort de Mont
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LE MONUMENT DES BRAVES

Souscriptions prélevées en 1854 ,
pour aider la Société

Saint-Jean-Baptiste de Québec à élever un monument
sur le chemin Sainte-Foy aux héros de la bataille du
28 août 1 760.
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sieurs, les raisons qui ont obligé mes prédécesseurs et
moi à tenir ménage. Ou il faut que l ’agent aille à
Chateauroux

,
distant de cinq lieues de l’Abbaye , pour

trouver une pension , ou il ne peut se dispenser de te nir
son ménage, e t encore faudrait- il qu

’ il le t ienne quand il
viendra pour a ff a ires à l’Abbaye . Il est nécessaire d ’y
résider . Il n ’est pas moins indispensable d ’y recevoir
les voisins et les curés voisins qu i dépendent de nous
et qui viennent rendre leur devoir de fort loin . Peut
on se dispenser de leur donner à dîner ou à souper
J ’ai reçu une let tre de M . l

’

Evêque , une de M .

Briand
,
une de M . Rigauville et une de M . St-Onge .

Je j uge que celles de nos autres confrères auront péri
a insi que celles de t oute ma famille dont j e n’ai
pas reçu une seule let tre

,
à l ’except ion d’une de St

Luc e t de la m ère Lacroix . Je n
’ai point encore sa

ce qu ’es t devenu le 5me navire . Il est sûrement pri s ou
péri .

, Voilà ce qui ne s ’est pas encore vu depuis que le
Canada existe .
La descript ion que vous me faites , messieurs , de

la t riste situat ion où est notre pauvre pays , tant par la
diset t e affreuse que par les maladies qui y règnent , la
misère où vous êtes, me percent le cœur e t m ’

accablent

de t ristesse e t d ’inquiétude pour vous e t tous ceux qui
m

’

int éressent . Je n’a i que t r0 p lieu de craindre que
cette maladie n

’ait augmenté au commencement de
l ’hiver et n ’ait fai t dans le Canada autant de ravages
qu ’elle en a fait à Brest après l ’arrivée des vaisseaux .

On n ’ose pas dire l e nombre de s morts . 11 a fallu y
e nvoyer des médecins de Pa ris. La plu s grande part ie
de ceux de ce port e t des vaisseaux sont mort s . Que le
t emps va me durer d’i ci à l ’arrivée du premier navire
qui viendra de Québec

,
mais que je redoute en même

t emps le s nouvelles qui en viendront ! Fasse le ciel
qu’elle s soient plus consolantes que j e ne les espère et

( 1 ) Son f rère .
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que vous joui ssie z tous d’une bonne santé et que vous
ayez eu assez de vivres pour att endre les secours de
France Car de la manière dont on m ’a écrit, vous êtes
aux derniers expédient s . Vous êtes bien bons , me s

chers confrères
,
de parler de gratification, comme du

revenu de mon doyenné dans l’occurrence où vous
vous trouvez ; j e vous veux du mal de n ’avoir pas tout
gardé

,
vous devez penser que j ’ai ici assez d ’amis pour

t rouver crédit en pareil cas
,
et sans argent je ne mour

rais pas de faim à Paris
,
au lieu que vous ne pouvez

avoir de pain et de la viande qu
’

à force d’argent . Je
pense que vous jugez assez favorablement sur mon

compte pour croire que j e n’aurais jamais trouvé mau
vais que vous eussiez partagé mon petit revenu ; nous
nous serions toujours bien arrangés par la suite . Si

,

cette année
,
vous en avez besoin, comme cela pourrait

être
,
usez-eu, j e vous prie, librement et hardiment ;

comptez que j e me tirerai ici bien d ’affaire . J ’ai une
inquiétude affreuse au sujet des semence s ; j e crains
que vous n’ayez de quoi à les faire . Hélas ! que de
viendrait le pays Je compte sur la divine Providence
e t sur les sages précrutions de M . l

’

Intendant , qui a
prévenu de bonne heure la diset t e qui règne dans le

Pays

(1 ) H é la s faut -il ic i n o t e r l ’igno r ance inc omme nsurable
d e n o t re in t e lligent chano ine au suj et d e Big o t . Il d em e n

r a it à Pa ris d e puis d e s a nn é e s e t il ne co nn a is sai t p a s

Big 0 t , e t il é t a i t ca n a d ie n L ’a bb é d e l ’Is le -D 1eu- nu

f ra n çais qui aura it m é rit é d ’êt re ca nad ie n e t q ui l ’é t a it
de cœur e t d ’

âm e e t d ’
a c t ion s—e n s a va it plus lo ng que lui .

N ous a von s d éj à vu c e que pensait l ’a bb é d e l ’I sle Dieu
sur l ’in f âm e in t e nd a n t . Vo ici e nco re d ’aut res d é t ails .

L ’a b b é é c r it le 29 m a r s 1754, à Mg r d e Pon t b ria nd M
B ig o t vid e s e s m a g a zin e e t s e dé fa it sur le com pt e du RC I

de s e s paco t il le s . Q ue f e ra-t - il d e s e s a iss e aux d e com

m e rce e t d e se s bâ t im e nt s d e t ra nsp o rt , qui n e f o n t aut recho se pe nda n t le s cours de l ’année q ue de vo iture r dans
l a b e l le s a ison e t d ’h ive rn e r pe ndan t le s g la ce s d a ns le spo r t s de nos co lo n ie s o ccid en ta le s , pour n e p a s le s a vo ir
s ur son comp t e



Il est temps, messieurs, de vous parler de nos
a ffaires communes ; j

’ai répondu aux par
une requête d

’environ cent pages ; j
’

ai sué sang e t eau .

Mon avocat m
’a fait Et oui , tout le monde

a tt endait et suait e t se purgeait .
Le 1 7 avril 1 758, M . de la Corne écrit a ses cou

frères e t leur parle “ de la grande requête que nous
avons signifiée , l

’ét é dernier .”

“ Vous croye z p eut -ê tre , Monse igneur, qu’ici nous n e

savons rie n ,
ou que fort p eu de cho se de ce qui s e pa ssech e z vous ; pa rdonn e z—mo i, e t s i le m in ist re veut

,
il n

’
a

qu
’
à d ire : loquer e e t loqua r .

” Ma lheureusem e n t il é t a it

inut ile d e pa rle r à d e s ge ns qui n e dem andaie n t qu
’
à

s
’
amuse r ; ce qui e s t surpre nan t

,
c ’e s t que M . de la Corne

fû t t e nu dan s un e ignorance aussi pro fond e d e s e xa ct ions
e t d e s crim e s de Bigo t , à ce t t e époque crit ique d e not rehist oire

,
où se s f rère s à lui, le s d e la Corn e , é ta ien t aup rem ie r rang pour sacrifie r au sa lut d e la p a t rie can a

d ienn e
,
leurs pe rsonn e s e t leur sang . C ’

e st un vé rit a ble
myst ère . Il e s t éviden t que no tre chanoin e aura it gagné

à cause r davan tage ave c l ’abbé de l’Isle -Dieu.

Et que pe n sait le m êm e abbé de l ’Is le -Dieu de Vaudreuil
e t d e Mon t ca lm ? Voic i ce qu’il é crit à Mgr d e Québe c
29 mars 1754 Vous m e dem ande z si M . le Marquis deVaudreuil e s t nomm é gouve rn eur-gén é ra l , oui. S ’il part irac e t t e année , non ; à moin s qu’

avan t le m ois d ’
aoû t qui e st le

t emps le plus tardif où puisse pa r tir un e f réga t e d e Fran cepour Québe c , à cause de s ge lé e s , il n
’
arrivâ t que lquerévo lut ion qui oblige â t la cour à. faire part ir M . d e Vau

d reuil pour apaise r un mécon t e n tem e n t que je vo is unive rse l
e t prêt à é cla t e r
25 m a rs 1755 . Il n ’

e s t p as néce ssaire que je vous
annon ce M . e t madam e de Vaudreuil

,
puisque c’e st p ar

eux que je vous fa is passe r m a le t t re ; mais je puis du

m oins vous f é licit e r sur l ’acquisit ion que vous e n fait e s

d an s la Le s larme s qu’ils on t fa it répand re a la

Nouve lle -Orléan s , à leur dépa rt , e t le s regre t s qu’ils y
on t laissé s son t d

’heureux pronost ics . Fa sse le cie l qu’ils n e
soie n t p a s t rave rsé s dans le bien qu’ils son t capable s de
f aire ! ”
19 avril 1755 . Vous a lle z avoir M. de Vaudreuil e t vous

aure z un chré tie n e t un citoye n
28 ma rs 1756 . M . e t Madam e d e Vaudreuil m ’

on t fai tl ’honneur d e m ’é crire . Je leur fais réponse . Je ne suis
p as é tonné qu'

on le s ait re çus ave c plaisir ave c joie e t
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diff érents maux dont il était attaqué
,
qui ne lui pro

mettaient pas une longue
On ne peut plus être sensible que je le suis aux

marques d ’amitié et d ’estime que vous avez eues pour
lui tant de son vivant qu ’aprè s sa mort. Je vous en
fais mes très humbles remerciements et en serai toute
ma vie reconnaissant. Je le recommande à vos prières .
Je n ’ai pas moins été touchés, messieurs, de la mort de
M . de Tonnancour, notre théologal, dans la fleur, pour
rais-je dire, de son âge . Ses bonnes qualités e t le talent
particulier qu ’il avait pour le s cérémonies de l’Eglise
et le culte des autels , m éritent les regre ts de tous ceux
qui l’ont connu . J

’en dois être plus fâché que personne
par l ’attachement que j ’ai toujours eu pour lui et pour
sa
Il n’est pas question, Messieurs, des raisons que

vous avez eues de mettre M . de Lacorne amon lieu e t
place pour gouverner en France les affaires du Chapi
tre . Je ne saurais le s désapprouver : il est j eune et
plus en état que moi d’agir. Il faut espérer qu ’il s’en
acquittera bien . Cela ne m ’

empêchera pas ce pendant,
comme intéressé, de veiller à ce qui se passe et de lui
donner les conseils que je croirai nécessaires pour le
bien et l’avantage de notre Chapitre. Il me communi
que assez volontiers les affaires

,
c e qui fait que vivant

ensemble en bonne intelligence
,
elles en iront toujours

mieux .

J ’ai cru
,
m essieurs

,
après les services essentiel s

que j e vous ai rendus, pouvoir vous demander une peu
sion pour le reste de mes jours mes amis e t des per
sonnes censées m ’

ont dit que j ’étais en droit de l’exiger .

Vous me répondez que vous n ’êtes pas en état de m ’ac
corder la demande que j e vous ai faite, que notre Cha
pitre est trop pauvre

,
que vous avez bien de la peine à

vivre . Jugez de celle dans laquelle j e dois être , puis

que pour me soutenir j e me vois réduit à mon canoni
cat. Vous avez presque tous avec votre prébende, du
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bien de patrimoine. Je comptais en avoir aussi mais
mon frère qui avait le peu de bien qui me resta it entre
les mains

,
a su en disposer de son vivant, sans m

’

en

rendre aucun compte depuis que je suis en France
,

quoique je l
’en ay souvent pressé . Il n

’en e st pas mort
plus riche . Quoi qu’il en soit, messieurs, j e ne veux
point d ’affaire s j e veux vivre avec vous en bonne
intelligence

,
en paix et en union . Je crois cependant

que ne pouvant me faire une pension , vous ne me re
fuserez pas de me laisser en form e de grat ification ce
que j e peux redevoir à notre Chapitre par mes comp
t es ou autrement . J

’en ai fait ma soumission ‘a M .

l’abbé Lacorne . Ce n
’est point un argent que vous au

rez à débourser, vous n
’

en serez ni plus riches n i plus
pauvres

,
et cette grat ification me t ranquillisera j usqu

’à
c e que la Cour me donne de quoi vivre
Je crains fort que notre proc ès contre le séminaire

ne dure encore longtemps
,
les écritures de part et d ’au

tres ne finissent pas
,
ce qui me désole ; nous atten

dons cependant le bureau incessamment . Dieu veuille
qu ’il arrive
Le 5 mai 1 758 , M . de la Corne écrit au suj et du ca

deau qu ’ il a fait au grand maître des eaux et forêts
,

e t qui a été t rès ut ile pour obtenir l’arrêt du Conseil
d

’

Etat qui me perm et la coupe de tous nos et
qui renvoie par devant le dit grand-maître toutes les
contestat ions née s et à naître sur les usurpat ions qui
nous ont été fait es , sur les arrangements que M . de
Lorm e a faits à notre préjudice , sur les établi ssements
que le s paysans ont faits dans nos bois en s

’

emparant

de porti ons de terre considérables ce qu
’il doit juger

en dernier ressort sauf l ’appel du con seil
,
ainsi que je

l ’ai demandé par ma requête . Vous voyez, messieurs,
combien j ’ai besoin de me ménager cet homme . D ’ail
leurs il e st en partie la cause que j e suis exempt de
payer sur la vente des bois aucuns dro its aux hôpitaux
e t aux receveurs généraux

,
e t que j e n ’ai aucun frais à.



faire pour la vente de ces bois qui devaient être mis à
l’enchère à la maîtrise d’Issoudun : tous les frais et
droits emportent au moins les deux tiers de provenu
des

l’évêque deDigne , actuellement d
’

Orléans, et
M . de Saintes qui est à la tête des Œconomat s

, ont

trouvé mon arrêt s i extraordinaire et si favorable qu ’ils
m

’

ont conseillé de le tenir secret et de faire couper
sans bruit, de crainte qu

’ il ne vienne à la connaissance
de s receveurs généraux e t de la commission du clergé
qui stipule pour les hôpitaux, qui sûrement y me t

t raient opposit ion et m ’

obligeraient au moins à leur
payer leurs dro its , ou il me faudrait entrer avec eux
dans un procès d’où j e ne sortirai s pas de dix ans.
Aussi

,
de concert avec le grand Maître

,
nous ne disons

pas un mot . Il me tarde que le moi s d’octobre so it
arrivé pour faire j eter bas la futaye et la faire
Le présent que j e fais ne dépassera pas 1 200 l ivres
tant pour ce que je lui ai donné que ce que j e lu i donne

e t il nous sauvera au moins livres de droits
,

voleries et piller1e s ; car tous ces messieurs grugent
les ecclésiastiques

,
abbés et communautés c’est la

chose du monde la plus criante . Le malheur est qu’on
n ’y peut remédier. Les lois sont faites ainsi il vaut
autant , dit -on , que ces gens- là pillent les revenus des
bois des abbayes que de vo ir les abbés les manger et
les détruire eux-mêmes . Au moins les prem iers les
conservent et les font conserver. Cependant on pense
à. faire un nouveau règlement, a ce que j

’ai entendu
dire

,
afin de modérer un peu l ’appétit de ces affamés

e t des autres grugeurs. Dieu merci , je me compte sort i
de leurs pattes ; j e chante rai victoire quand ma futaye
sera coupée . Car quant au ta ill is, j e ne le s crains point
et n’

ai rien à craindre que du seul grand Maître, mais
j e l’ai pour Si nos bois, dans 1 5 ans, ne nous
donnent que 4000 frs de rente , je serai fortLet tre du même

,
21 j uin 1 758, au ChapitreJe connais, mes chers frères, quelle a été votre
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30 ans . I l n ’y qu’à moi que sont réservés ces traver
ses et ses obstacles . I l est auj ourd ’hui fort difficile de
l ’obtenir pour Paris
M . de Boulogne croit qu ’il faudra attendre au mois

d ’octobre où ce fameux bureau se tiendra à Fontaine
bleau ; mais le chanoine ne peut y consentir et il a
mis le s fers au feu pour l’obtenir avant cette date .

“ Tout ce que j ’avais fait vis- à-vis M . de Moras est
devenu inut ile parce qu’il est retiré. Je pars sous deux
jours pour Versailles pour aller demander la protection
de MM . Massia et l e Normand , successeurs de M . de
Mora s .

” Il a fait un voyage à Meaubec appelé d
’ur

gence par M . Boutroux,
son homme d ’affaires

,
pour ce

qui regarda it les papiers de l ’abbaye et pour des répa

rations à faire à un moulin. Sa santé e st meille ure , il
en remercie Dieu .

Lettre du même
, 6 févri er 1 759 .

Messieurs
,

J ’apprends avec bien du plaisir
,
par la lettre que

vous m ’avez fait l’honneur de m ’écrire e t son dupli cata
que j ’ai également reçu

,
que vous jouissez tous d ’une

santé parfaite, et que M . Brillant est convale sceut .

J
’espère que sa santé se sera fort ifiée , j e le souhaite et
l e désire de tout mon cœur. Nous avons bien des
grâces à rendre à la Providence de nous l’avoir con
servé. Vous vivrez tous longtemps, MM . et chers con
frère s, s i les vœux que je forme pour vous sont exau
cés. Nous sommes , grâce à Dieu, en bonne intelligence ,
nous avons la paix ; j

’ espère que nous la conserverons
aussi longue que nos j ours .

“ J ’ai connu par vos lettres particulières que vous
aviez eu quelques suspicions sur mon compt e vous
avez été étonnés de ne point recevoir en prime de mes
lettres . Mgr, dites-vous, en avait reçu une , et quelques
autres personnes . Le bruit courait que je voulais me
séparer de vous, trouvant une place aille urs, e tc. Si
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vous n’avez pas reçu , messieurs, mes prem ières lettres ,
ce n ’est pas ma faute , puisque j e les avais fait partir
en p1 emier . Si M . Gradis les eut mises , comme j e lui
avais marqué

,
non pas sur une frégate qui e st faite

pour donner et recevoir des coups , mais sur un bon
voilier marchand qui sait les éviter et fuir

,
vous les

auriez sûrement reçue s et vous n’auriez sûrement pas
douté de ma vigilance et de mon exact itude . Quant
aux discours qu

’

on a tenus dans Québec et qu ’on a
essayé de vous faire entendre , ils n

’ont ni père ni mère
ce sont ou gens qui spéculent, ou de nos bons amis
qui étaient intéressés à parler ainsi . Si nous nous
m ettons sur le pied de les écouter et de nous affecter
de tout ce que l’on dit et de ce que l’on pourra dire

, nous
aurions de la bonté de reste .

Le s spéculateurs en diront bien davantage cette an
née

,
puisque le roi me fa it la grâce de me donner l’abbaye

de l’Etoile , ordre de St-Bernard, diocèse de Po itiers ,
distante de dix lieues de Meaubec. Non , mes chers
confrères

,
ni cette grâce , ni rien au monde ne pourra

me séparer de vous, ni me faire abandonner les inté
rêts de no tre pauvre Chapitre .
Je vous suis inséparablement attaché . Je désirerais

que le revenu de mon abbaye fût plus considérable
,
j e

l
’

ignore encore , et qu
’il me permit de vous en donner

des preuves ; mais elle me met aux abois cette année
et l’année prochaine . I l me faut payer 6 à frs
de Bulles et de frais pour la prise de possession e t de
la suppression de la meuse conventuelle. Le Roy veut
qu ’elle soit éteinte . Cette abbaye était cy-devant régu
lière

,
elle a été sécula risée et m ise en commende pour

me la donner . Cette dernière aff aire est faite et

Ce t t e m ême a nnée , l ’abb é de l ’Is le -D ieu pré s entait
un t rès in t é re ssa n t m ém o ire à la Cour p o ur demande r une
abbay e pour Mg r de P on t b r ian t , e t ra ppe la i t se s r e quê t e s
p ré cé de n t es à l ’ancie n évêque de Mirepo ix , le s o rd res du
r o i à ce lui-ci, sans r ésu ltat , sa nouve lle requête au cardi
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consommée ; mais en voilà bien long, tandis que j
’ai

tant de choses concernant nos affaires à vous marquer
et qu ’on nous menace que les nav ire s part iront sous
dix jours . Je suis à ma prem i ère Le rappor

t eur a été malade , après quoi —il est allé en province
pour se remettre ; à peine a-t—il ét é revenu qu’ i l est
retombé malade

,
il a près d ’un mois sans sortir

de sa M . Villars vint chez moi, il y a envi
ron t rois semaines

,
me dire que M . Boullogne d

’où il
sortait lui avait dit que nos j uges voulaient remet tre

n a l d e la Ro ch e foucault
,
m o r t avan t d ’avo ir pu fairequo i que ce so it p our le pauvre é vêque d e Québec , e t c .Enfin l ’abb é demand e de nouveau e t ré fut e d ’

a va n c e le s
obj e c t ions : On a ll ègue qu ’e n donnant une abba ye à
l ’Evêque d e Québe c , il e n s e ra it t r 0 p I l r é
p on d D ’a ih e ur s M . l ’Evêque de Qué b e c n ’e s t p a s p l i e

é lo ig né d e France que le Do ye n de son Cha pit re à qui onv ie n t d e d onn e r un e a bbaye q ui ne pouva it ê t re m ieuxplac é e , p a r le s s e rvice s q ue sa f am il le e t se s propre s f r ères
on t re ndus e t con t inue nt de rend re dan s n o s co lo n i es .

”

Que l le fin e c rit ique d e s m é rit e s p e rsonnels d e l ’a bbé de
la Co rne ! Au re s t e , il e s t cer tain

,
e t cela a d éj à é t é amplem en t prouvé , q ue l ’a bbé d e l ’Is le -Die u soufi ra i t be aucoup d e vo ir que l ’abbé de la Co rn e s

’
ob st iuâ t à ré s ide r àPa ris au lieu d e Québec . Je pro fi t e de l ’o ccasio n po ur

d ire q ue l ’a bb é de l ’Isle -D ieu é t ait , d ’a p r ès m o i e t d ’après
le s do cum e n t s , infin im e n t sup é rieur comm e int e l lige n c e
e t jug em e n t

,
aux a b bé s De D ’O rm e e t d e la C o rn e , e t à

Mg r de P on t b r ia n t lui-m êm e . D ’
a pr ès l ’a bbé Lin d say ,

(L ouis L ién a rd d e B e aujeu,
Ext rait d e L a N ouve lle

F r a n ce , 1 907) l ’a bbay e de l ’Et o ile avait é t é d em and é epour l ’a bbé d e Be auj eu d on t j’a i d éj à ra pp e l é le souvenir .
I r e st évide n t que ce t t e sup plique (p a s d e da t e , verscon t rairem ent a ux e sp é rance s e t à ce q ui a é t é é c rit sur
le suje t , (n e ) f ut (p a s) g ra cieusem e n t accueil l ie e t q ue le s

se rv ic e s re ndus à la Fra n ce e t a u Canad a pa r la fam il le
de Be auj eu n ’o b t 1nr e n t (p a s) ce t t e d ig ne m a rque d e re co n
na is s a n ce don t le s tud ieux abb é a l lait (n o n) p ro fi t e r pour
asp ir er aux g ra de s sup é r ieur e .

”

I l f aut aj out e r que l ’a bba ye d e l ’Et o ile f ut donné e a u

chano ine d e la Co rne e t n on p a s au Cha pit re . L ’Eg lise

d e Québe c ne re çut j am a is r ien de ce t t e abb ay e ,
m ai s d e

l ’A ss em b lé e a u cle rg é , ce qui e s t b ien diff é re n t . Vo ir
L ouis L ié na rd d e B e auj eu, pag e 10 ; L a N ouve lle F ra n ce .
1 907, pag e 75 .
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Q uébec e t que notre partie n
’en veuille tirer avantage .

C e qui sera it fort disgracieux autant pour moi que
pour vous . Ils ne manqueront pas de

. tenir bien des
discours à cette occasion, peut- être est - ce déj à fait . Ils
d isent aux uns que c’est la faiblesse de no t re cause
aux au tres que c’est

,
malgré vous qu’on la sout ient ,

pu1squ
’

11s l’ont déjà dit dans leurs Quand le
Chapitre a entrepris ce procès

,
il ne l’a fait qu ’après un

mûr examen des pièce s ; ce n
’a été qu ’à mon corps défen

dant que j
’ai accepté la députat ion et par déférence

pour le j e n’ai entamé cet te affaire qu ’aprè s
avoir consu lt é le s t ro is plus célèbres avocats de Paris ;
vous avez en mains cett e consultation qui cependant a
é té faite avant que j

’

eusse trouvé bien des pi èces essen
t ielles .

Pour faire un accommodement
,
vous savez, mes

sieurs
,
m ieux que moi qu ’ il faut 1 ° que les part ies cou

viennent de s fai ts ; 2
° qu ’elles se cèdent mutuellement .

Les prêt re s du Sém inaire ne veulent ni l’un ni l’aut re
il n ’y a point d’au tre accommodement à fa ire vis-à-vis
d

’eux que nous désister de tout. Voilà où ils en sont .
Si vous voulez actuellemen t savoir ma façon de

penser
,
c’est que je le désirerais plus que vous, et mal

gré les défenses que vous m
’

en avez fait es, j e l
’ai t enté

plus d’une fois sans c ependant trop m ’

avancer, mais
j e leur en disais assez pour les amener, s

’ils eussent eu
la plus pet ite volonté de le faire jusqu’à leur dire que
je dépasserais le pouvoir que vous m ’

avie z donné là
dessus e t que j e me ferais fort de vous faire agréer l’ar
rangement que j e ferais avec eux . M . Villars ne le
niera pas . A la troisi ème visite qu ’i l me fit , j e lui dis
que tout le Canada me marquait qu’i l passait en France
a vec un esprit de pacifica t ion et d’

accommodement,

q u
’ il avait fait sonner cela dans tout le pays

,
en disant

qu’i l emportait une procuration a d hoc et qu’ il était
é tonnant qu ’ i l ne m ’

en parlât pas . Je lui ajoutai que
je n

’étais pas moins empressé que lui de voir la paix
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entre le Sém inaire et le Chapitre et que j e n ’avais pas
moins d’

aversion que tout le Sém inaire pour tout ce
qui s’appelait procès e t surtout chicane ; que sans
l’avoir publi é dans tou t le Canada

,
j e ne serais pas le

dernier à me prêter. Voilà, messieurs , mot pour mot ce
q ue j ’ai dit à M . de J ’eus pour toute réponse
du Sieur de Vil lars que leurs messieurs disaien t qu e
cela ne pouvait se faire solidement. Je l’avais d ’abord
pensé, mais rien ne serait plus facile, si on voulait cou
veuir des faits et se céder mutuellement en faisant
homologuer le s arrangements par un bon avocat d u
Conseil d’Etat mais c’est ce qu’ ils ne veulent
Le chanoine raconte ensuite une conversation qu

’ il a
eue avec M . l

’abbé de Pontbriand sur le même sujet et
il ajoute : C ’est a vous de voir si vous voule z vous
désister. Il nous en a coûté bien cher tous les frais ,
grâc e à Dieu

,
sont fait s

,
car je ne veux plus écrire, ni

répondre
,
nous en avons assez dit pour ce qui regarde

la cure qui est notre but principal ; la nappe est m ise
j e vais toujours aller mon train et tâcher d ’avoir un

Mauvaise s nouvelles de Me aubec : Le cha
noine n ’a pu faire juger les affaires qui étaient reu
voyées devant le grand Maître des Eaux e t Forêt s à
Issoudun

,
ni en venir à un accomodement avec le s habi

tants de Neuilly sur le grand procès que M . De
L

’

Orme avait commencé quatre ans auparavant . Il va
falloir plaider ! On travaille à la coupe des boi s . Dan s
cet t e même lettre de 28 pages , j e note le passage sui
vant
Quant à M . de L’

Orme , j e lu i ai parlé su ivant vos
intent ions

,
il doit venir chez moi et j e voirai son compt e

de la vente de s bois futays de 1 737. Je lui deman
derai une reconnaissance telle que vous l’exigez ; mais
elle ne servira pas de grand

’

chose , à ce que j e crains
fort, parce qu

’à sa mort
,
Sarrazin son ne veu ne man

quera pas de dire que son argent erie lui appartient,
qui est le seul obj et sur lequel on puisse faire grand
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fond car pour le reste on n’en fera peut-être pas 200
frs . Il a touj ours mangé , et rien n

’est si mince que
ses meuble s . Tout ce qu

’ il y a , c
’est qu ’il pourra nous

rester quelque chose de sa préhende . Je croi s qu’il va
fa ire effect ivement des efforts pour rent rer dans la
possession de l’Isle Madame qui a été vendue à son
insu e t sans procurat ion de sa part . Vous voyez,
m essieurs ce que vous aurez à faire là J ’ai
bien retardé

,
mes chères confrères

,
à vous marquer la

peine que je ressen s de la fâcheuse e t tr iste situat ion
où vous con t inuez d’ê tre , elle me touche plus sensible
ment que j e ne puis vous Elle occupe
maintenant tout Paris e t tout le Je m ’oc
cupe d ’avance de vous recevoir ici e t j e t rouverai le
moyen de vous loger e t de t rouver du pain et du vin .

Dieu veuille que nous n ’en venions pas là ! En tout
cas , j e serai un peu consolé par le plais ir de vou s voir
t ous e t de vous embrasser e t de partager avec vous la
mauvaise fortune . Vous m ’

engagez, mes chers frères,
à solli cit er pour vous Mgr d’

Orléans ; il est vra i que
j ’ai l’honneur de le voir e t de manger avec lui t out le
t emps qu ’il demeure à Paris

,
qu ’ i l a même des bontés

pour moi mai s c’est parce que j e l’approche de près
que j e vois qu’ il n ’

e st pas temps de le presser. I l est
accablé par tout e la Cour et ceux qui l’environnent ; il

Il n ’
y a vait rien à f a ire e t f ra n chem ent M . de L ’Orm e

m é rit ait m ieux du Cha pit re
,
puisqu ’il lui ava it fa it g a

g ue r de puis de s ann é e s 3000 f rs d e g ra t ifica t ion du Ro i,
s omm e q u’il aura it p u o bt enir p our lui-m êm e . Mais la
r e co nn ais san ce ! Ce qui e s t à no t e r auss i, da n s t out ce la ,
c
’
e s t la b onne am it ié , f ruit d e la cha rit é chré t ie n ne e t d el ’é duca t ion de f am ille , qui r ègne t ouj ours e n t re le s de ux

d é légué s du Ch a pit re ; aussi la cou tum e qu ’ont le s n ou

ve aux a rr ivé e d e c rit ique r t out ce qui a é t é fait p a r leurs
d e van cie rs . De L ’U rm e e t d e Lat our s ’é taie n t plain t e
l ’un de l ’aut re , d e la Co rne se plain t a son t our . E t de

m êm e que l
’
o n a vait commencé b ie n avant eux à cr it i

q ue r le s p rédé ce s seurs , l ’on a cont inué d e puis , e t c ’e st
une coutume d é t e s t ab le .
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beaucoup que j e veuille me plaindre . Le chanoine con
state que se s confrères de Québec se sont imaginés qu’il
leur donnait ses revenu s de doyen du Chapitre

,
sa pré

bende de Chanoine , etc . I l met les choses au point et
leur dit nettement qu’il veut bien leur faire crédit
dans des temps diffici les, mais qu

’ ils seront obligés de
lui payer tout cela . M . de la Corne signe cett e lettre ,
du 6 février 1 759 Lacorne abbé de l’Etoille .

”

Les proj ets d’

accommodement entre le Chapitre et le
Sém inaire arrivaient trop tard

,
et comme nous l ’avons

déj à dit
,
ce fut la conquête qui servit de jugem ent .

Voici ce que je trouv e dans le Registre du Chapitre
le 31 mai 1 759 : Présents : MM. Poulin , Briand , Gail
lard

,
Perrault

,
Resche , Rigauville , Cugnet, St-Onge et

Collet . “ M . Briand a p résenté à la Compagnie une
lettre de Monseigneur en date du 31 mai dans laquelle
Sa Grandeur prie le Chapitre de l’informer 1 ° du parti
qu’ il prendra dans la supposition d’un siège en forme ,
2° si restant à Québec il se prêterait au m inistère . La

Compagnie a répondu qu’elle resterai t et se prêterait
au ministère selon les desseins de Et
c’est c e que firent en effet le s excellents chanoines
dont nous ne pouvons raconter ici les travaux et les
sacrifices .

à suivre

M”r HENRI TÊTU



LA SÉPULTURE DE MONTCALM

Suite et fin

Vers cette dernière époque , le célèbre peintre Rey
nolds faisait en Angleterre les portrait s de Wolfe e t

de Montcalm pour servir de pendants. Ils ont été
gravés par I . Barbié pour être mis de m ême en regard
et afin de rappeler la mort simultanée des deux rivaux.

A celui de Wolfe le graveur a ajouté au bas, dans l
’en

cadrement , une copie minuscule du tableau de West
,

pour représenter sa mort . Comme oeuvre historique
cette peinture est fausse : des nombreux officiers an
glais qui y sont peints en p or tr a its, aucun n

’

éta it

p r ésen t, et le sauvage a ccr oup i a u p ied du hér os mou
rant est un hors-d’œuvre qui détruit toute similitude
de la vraie scène . (

1
)

Quant au portrait de Montcalm, Barb1e n
’a pas man

qué de rappeler le souvenir qu ’il savait toujours vivace ,
attaché à sa sépulture et inhérent à la gloire de son

nom . Il a ajouté à ce pendant une réduction de la
gravure de Martini

,
indiquant clairement le trou de la

bombe .
Cette notion particulière de la bombe

,
ou si l’on

veut
,
la continuit é de sa tradition en France

,
est si

bien établie que l’histoire lu i donne cours aujourd’hui
comme a un fait acquis . -De Beaudencourt, Histoir e
P opula ir e du Ca n a da ,

p . 355 , (1 886) nous dit : On
l
’

enterra le soir même sous la chaire de l ’église des
Ursulines

,
dans une fosse creusée par l ’éclat d ’une

bombe anglaise . C ’était la tombe qui convenait à ce
héros .

”

(
1
) Voir la re product ion de ce s por traits dan s L es Ba ta illes

des P la ines d
’
Abraham et de Sa inte F aye, pp . 40, 41 . P . B .

Casgrain .
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Les Dictionnaire s historiques s’accordent à répéter
la même chose . Pour n

’en citer qu’un seul
,
ouvrons la

Nouvelle Biogr aphie Gén ér a le, vol . 36 , p . 148—de
1 861 ; on y lit : Ses reste s furent déposés dans le
trou d’une bombe, dans l

’église du couvent des Ursu
lines

,
où ils reposent encore .”

I l en est de m ême au Canada chez nos historiens
modernes . Cf . Smith, Doughty, Wood,

etc.

On peut ajout er
,
sans témérité

,
que le s troupes fran

çaises rentrées en France après la prise de Québec, ont
dû inévitablement y propager l’hist oire si attrayante
de la tombe e t en établir par là la tradit ion dans le
pays .

Passons maintenant, abstract ion faite de la preuve
écrite

,
à la tradition orale qui a eu son cours au Cana

de et s’y cont inue , notamment au couvent des dames
religieuses Ursulines de Québec

,
et arrivons à la contre

part ie présentée impart ialement par M . l’abbé Gosse
lin

,
en se basant sur un rapport fait à ce sujet en juil

let 1 840
,
par feu M . l

’abbé Thomas Maguire, chapelain
du monast ère .
En cette qualité, ce dernier par sa compétence et la

sincérité de sa conviction qu ’ il montre en renonçant à
une idée chère qu ’ il avait entret enue dans le passé, a
donn é a son r app or t, qui est bien r édige,un e p lausi
bilite

‘

en tr a in a n te.

Personne n ’a encore contredit
,
que nous sachions ,

soit feu M . Maguire, soit M . l’abbé Gosselin ; c
’est

pourquoi nous croyons faire une œuvre pat riot ique et
nationale en détruisant la créance qu ’on a pu leur don
ner, ou en dissipant les doutes qu

’i ls ont pu soulever à
l’égard de cet te tradition

,
qui doit être conservée chez

nous comme un des joyaux de not re héritage national.
Il est évident que l’abbé Maguire n’a pas poussé

assez loin ses invest igations et n ’a pa s fait une enquête
su ffisante ; et que , pour n

’avoir pu constate r une tradi
tion écrite, il aurait pu, au moins, en découvrir une
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Iain , feu l ’abbé Thomas Maguire
,
qui

,
après une

enquête
,
lui fit une réponse défavorable a la '

tradition
,

parce qu’il n’avait pu en découvrir a b initio une
preuve écrit e ou d’origine assez contraire pour y croire .
Cette réponse est rapportée en entier par M . l

’abbé
Gosselin , p . 155 .

On peut la résumer en peu de mots . Les Annales
de la Maison ne font nulle part ment ion du trou d ’une
bombe ; la t radition dans le couvent est presque nulle
elle ne paraît pas conservée chez le peuple la Mère
St- Ignace lui a répété plusieurs fois qu'elle n ’avait
jamais entendu parler du trou de bombe ; que lui
même doute qu ’une bombe ait percé l ’église et qu ’en
fin il y a impossibilité qu’une bombe ait atteint l’endroit
indiqué. I l conclut que l’histoire de la bombe est con
tr ouvée

,
tout en exprimant son regret de perdre une

douce illusion, s’étant souvent bercé de l’iiée pleine
de poésie d

’un trou de bombe où Montcalm avait eu
le rare bonheur d’être déposé . ”

L’abbé Maguire confesse n’avoir pu mettre la main
sur la lettre de Bougainville, de 1 76 1 , pour le combat
tre de front il va sans dire qu ’il ne connaissait auon
nement les deux preuves que nous avons citées plus
haut

,
ni l’Eioge Histor ique et sa publicat ion . Quant à

l
’

épitaphe , il ne veut pas prendre au sérieux le sens
lit t éral du texte . Il attribue toute l ’histoire de la tra
dition à Bougainville, comme seule base d

’autorit é
,

lequel
,
dit- il

,
avec une imagina t ion ardente

,
un en

thousiasme exalté, s
’est peut- être laissé entraîner

,

égarer par une brillante
Exam inons plus attentivement le cours de cette tra

dition chez nous pour établir sa raison d’être et se
prouver par elle-même dans sa cont inuité .
Il est évident que M . Viger, quoique demeurant à

Montréal, la connaissait déjà. assez bien, pour chercher
à s’en enquérir au j uste de même M . Maguire, puis
qu’ il dit dans sa réponse qu’un certain inst inct l’avait
porté

,
quelques années auparavant

,
à cherch er les preu



279

ve s du fait et que malgré ses efforts depuis pour ré
tablir sa premi ère croyance

,
il n’avait pu y réussir.”

Ils n ’étaient pas les seuls à partager cette tradit ion
populaire ; en tre autres témo ins de son existe nce il y
avait à Québec le Dr Fisher

,
M . de Gaspé, Mlle de

Lanaudière , Mme C .
-E . Casgrain,

élèves des Ursulines
,

e tc. , notamment M . Faribault
,
comme tous ceu x qui

ajoutaient foi au sens de l’épitaphe .

La Mère Marie-Amable Dubé de St- Ignace, née le
1 5 mars 1 75 1 , est entrée au noviciat de s Ursulines le
1 2 septembre 1 773 et est décédée presque nonagénaire
le 27 mars 1839 . Dans sa neuvième année, elle s

’était
rencontrée sur le passage du convoi funèbre du général
Montcalm au soir du 14 septembre et avait suivi le
cortège en entrant dans l’église avec une pet ite compa

gue . Nous n
’

entendons pas aller jusqu
’

à dire qu’elle
a it vu ou pensé à constater alors le fait du trou de
bombe

,
mais il n ’en est pas moins vrai que dans son

j eune temps , il existait des notions verbales, communé
ment répandues

,
suffisantes pour autoriser

,
chez elle et

dans le couvent, la croyance à un fait assez récent ,
accompagné d’une circonstance si remarquable aux funé
railles et connue dans la Vi lle par des témoins oculaires
d ’une chose indéniable .
Entre divers autres témoins irrécusable s

,
l ’acte mor

tuaire du marquis de Montcalm nomme comme pré
sents troi s chanoines de la cathédrale Messires Besehe

(le chapela in de s Ursulines officiant) Cugnet et Collet ;
M . de Ramsay, commandant de la place, et tout le
corps des officiers . Notons aussi que des officiers de
l ’armée anglaise à leur entrée dans Québec connurent
ce détail

,
puisque l’on en t rouve la mention alors dans

le journal de l’un d ’eux
,
laquelle fut par lui communi

quée à Boston peu après comme authentique .
Nous ne mentionnons tous ce s témoins que comme

ayant une connaissance personnelle ou ora le de la tra
dition et de son origine, en dehors de toute preuve
écrite.
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11 est donc naturel que cette notion courante et cer
taine

,
ou si l ’on veut , ce commencement de tradit ion

orale
,
ait été adm is alors dans le couvent comme vrai

et continué comme tel de bouche en bouche , tant par
les compagne s de la Mère St - Ignace que par elle-même .
Et s ’ il se fût élevé le moindre dout e sur le fait relaté

par les huit Mères demeurées gardiennes durant le
siège

,
il était des plus faciles a dissiper par le témoi

gnage de leur chapelain (
1
) qui avait présidé à l

’inhu
mat ion

,
et par celu i de Bon -homm eMichel , leur contre

maître
,
qui avait élargi la fosse et préparé à la hâte la

boîte de bois brut qui t int lieu de bière , parce que dans
la consternation e t l

’

épouvante qui dominaien t en ville
on n ’avait pu s’en procurer une. Il e st également cer
tain que l’enterrement et tous les préparat ifs ne purent
avoir lieu qu

’avec l’assentiment et le concours des reli

gieuses restées gardiennes , lesquelle s devinrent ainsi
témoins de la sépulture près de la grille et dans le trou
de la bombe .
Mais l’abbé Maguire fait un argument à l’encontre

en disant que le s Annales de la Maison ne ment ion
nent pas cette particularité de l’inhumation et qu

’on y
lit seulement ce s mots I l a été en ter r é dan s
“
n otr e église à. la lueur des flambeauæ Dans
les circonstances c etait probablement la seule entrée
qui put être faite

,
durant les cinq ou six jours après

,

par l
’

annaliste retirée à l’Hôpital-Général avec son

registre , attendu que les religieuses avaient été forcées
d ’abandonner leur cloître dans le milieu de j uillet pré
cédent à cause du siège, pour se réfugier là et sur ce
huit d’entre elles voulurent bien rest er seules comme
gardiennes e t dûrent se blottir dans les caves .
Le dégat affreux causé par le bombardement qui

Le chanoine Re sche fut aumônie r du monast ère de 1755
à 1767 . Il dem eurait au séminaire de Québe c e t mourut le 2
avril 1770.
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La Mère St- Ignace , pour le moins avait autant de
connaissance de la tradition que l ’abbe Maguire

,
le cha

pelarn , lequel avait cru comme bien d
’autres au t rou

de bombe .
De plus

,
il paraît incroyable que les dix témoins à

l’intérieur du monast ère
,
que l’on sait, puissent t ous

avoir om is de faire part à cette Mère St - Ignace e t à
leurs autres compagnes de cet t e part i cularité glorieuse
e t inhérente à la s épulture de Montcalm fa1te sous
leurs yeux, dans une fosse digne de l

’honneur de nos
armes
L’abbé Maguire ne peut cependant s’empêcher de

reconnaître cett e tradit ion dans le couvent qu ’ il qua
lifie de presque nulle . Donc la Mère St- Ignace la
connaissait telle quelle , tout aussi bien que lui e t que
tou t autre de là à lui faire dire qu ’elle n ’avait jamais
ent endu parler du tro u de la bombe parce qu’elle ne
pouvait lui affi rmer le fait positif pour l’avoir vu ou
constaté par sa connai ssance personnelle

,
il y a une

tout e autre interprétation que celle qu ’ i l en a déduite .

De plus , l
’abbé Maguire

,
ce qui e st important à

noter, n
’a pas pu interroger ce témoin lors de son

enquêt e proprement dite , parce que cette mère était
décédée un an auparavant . Peut- être que son témoi

gnage aurait été différent car huit ans avant le décès
de cette vénérable doyenne , c

’est-à-dire en 183 1
,
le s

Annales constatent Hist. Ur . ,
vol. II ! , p . 9 , n ote) la

lucidit é de son entendement et de sa mémoire
Que de fois ne nous a - t-elle pas donné les détails

de cet t e scène at tendrissante (les funéraille s de Mont
calm) et encore auss i fraîche à sa mémoire, après 72
ans

,
qu ’à l’époque où elle eut l ieu

(
1
) En 1833, ce t te vénérable Mère St -Ignac 'e , qui é tait a lo rsâgée de qua t re -vingt -deux an s , pouva it e n core indique r lelieu où le co rps avait é té déposé . On voulut , (dit le P .Ma rtin ) profit e r de ce s souven irs vivan t s pour sa t is faire unelégit im e curiosité . En creusan t , au lieu ind iqué, le s re s t e s
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L’abbé Magu ire admet qu’ il est très possible que l’on
ait pris pour une tradit ion de la maison ou du p ays la
ment ion de la bombe faite par Smith dans son H istory
of Ca n ada .

Nous disons qu’en effet la tradition orale s’est vue
confirmée dans le pays et en dehors du couven t en
1 808 et en 1 826 pour venir s’y rafferm ir parm i les
religieuses à ces dates, ainsi qu e nous l

’

allons voir. Il
y a juste un siècle

, on lisait dans le Cour ier de

Québec (Vol . II, p . 1 1 0, 1 808) ce qu i suit
Extrait d’un curieux Magasin de Londres .
Les troupes françaises qui avaient servi en Canada

sous le général Montcalm désirant faire ériger un mo
num ent à ce guerrier qui avait été tué dans le siège,
ainsi que l’intrépide Wolfe , un colonel de l

’armée fran

çaise écrivit à l
’

Académie des Belles-Le ttres pour avoir
une épitaphe qui serait placée sur la tombe de Mont
calm , dans une église de Québec ; c

’est ce qui occa
sionna la lettre suivante de M . de Bougainvi lle, m em

bre de l’Académie , à M . Pit t

(Suit la lettre , publiée avec la réponse de Pitt et le
texte de l’épitaphe , tels que paru à Londres en 1 76 1 .

Les rédacteurs du Couri er et les lecteurs ont donc
pris alors et donné connaissance au public de la m en

tion expresse du trou de la bombe creusé pour la fosse
de Mont calm. Qui dira que cette nouvelle , s i int éres
sante pour les Ursulines

,
n ’a pas péné tré dans leur

couvent ? Le p a r loir d
’

un couven t c’est presque
passé en proverbe

,
comme endroit pour y donner et

apprendre les nouvelles .
Peu après

,
William Smith , qui dès 1 81 2 n

’

ignorait

pas la tradition de la bombe dans le milieu anglais et
français où il se trouvait

,
en sa qualit é de greffier de

du héros se mon trère n t bien tô t . On re cue il lit que lque s f rag
me n t s de la bière e t de s ossem en t s , m ais ceux—ci tomba ie n t
e n poussière . Il y ava it une heureuse e xcept ion pour la
t êt e , qui é ta it p arfait eme n t conse rvé e e t que l

’
on garde ave c

un re ligieux re spe ct .”
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l
’

Assemblée Législative du Bas- Canada, ne manquait
pas

,
lui aussi, de consigner dans son History of Ca n a

da
, ( Cf . Vol. 1 , pp . 3 1 5- 1 6 ; App endice, n ote X VI I ,

pp . 39-40 la même correspondance entre Bougainville
e t Pitt, de m ême que le texte de l

’

épitaphe , accompa

gné d
’une t raduct ion anglaise . Son ouvrage imprimé

en 1 8 15 ne fut néanmoms livré au public qu ’en 1 826 .

La publicat ion de ces documents éveilla l’attent ion
et eut un certain retentissement . Il fit surgir dans
Québec

,
sans distinction de race

,
un élan de pat riotisme

pour honorer conjointement la m émoire de Wolfe et
Montcalm . Et

,
en effet

,
l’année suivant e , les citoyens

de la ville ayant à leur tête l’auteur de cett e noble
pensée

,
le gouverneur lord Dalhousie

,
et ayant pourvu

avec lui au coût
,
posèrent la prem ière p ierre du beau

monument érigé dans le jardin du Fort , a la mémoire
des deux héros . La cérémonie imposante s ’en fit au
m ilieu d’un grand concours des cit oyens les plus res

pectable s de la ville . Cf . Hawkin s
,
N ew P ictur e of

Q uebec, p . 267 et suivantes .
Ce monument était apeine terminé que Lord Aylmer,

animé du même sentiment que son prédécesseur, pla

cait sur la tombe de Montcalm la belle inscription
gravée sur marbre

HONNEUR

M O N T C A LM
LE DESTIN EN LU I DEROBANT

LA VICTOIRE
L’A RECOMPENSE PAR UNE

MORT GLORIEUSE .

L’

année suivante il éri geait sur les Pla ines d’Abraham
à l’endroit oùWolfe expira , une colonne tronquée avec
la laconique et spartiate inscription

HERE DIED WOLFE VICTORIOUS .
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HIC JACET.

U troque in orbe æ t e rnùm V icturus
,

LUDOVICUS JOSEPHUS DE MONTCALM GOZON
,Marchio Sanct i Ve ran i, Ba ro Gabriaci,Ordinis San ct i Ludovici Comme nda tor ,

Lega tus Ge ne ra lis Ex e rcituum Gallicorum .

Egre gius e t Cive s e t Mile s
,

Nullius Re i app e t en s , p ræ te rquam ve rse laudis,

Inge nio f e lici e t lit t e ris e xculto ,Omne s Milit iæ gradus p e r con t inua d e cora em e nsus ,Omn ium be l li Art ium ,
t emporum ,

discrim inum

gnarus ,

In Ita l1a , in Bohem 1a , in Ge rm an 1a ,

Dux Indus t rius

Manda ts. sibi, ita semp e r ge re n s , ut m ajoribus

p ar habe re tur .

Jam cla rus p e riculis ,
Ad tutandum Ca nadensum Provinciam missus ,Parva Militum manu

,
Host ium copias, non sem e l

re pulit

Pr0 pugnacula capit viris a rmisque in s t ruct issima ,

Algoris , in ediæ , vigila rum ,
labo r is pa t ie ns ,

Suis un icè p rosp icie ns, imm emor sui,

Host is a ce r, Victor Man sue tus .

For tunam virtut e , virium inop iam ,
p e rit 1a

Et ce le ritat e compe n savit ,

Imm inen s Colon ies Fatum e t con silio e t m anu p e rquadriennium sust inuit .

Tandem inge n t em ex e rcitum Duce s t re nuo e t

audacL
Cla ssemque omni b e llorum mole gravem ,Mul tiplici prude n t ia, d 1u ludifica tus ,

Vi p e rtractus ad dim icandum ,

In prima a cie
,
in primo conflictu, vuln e ra tus ,Re ligioni, quam sempe r co lue ra t . inn ite ns ,

Magne snorum de sid e rio , ne c sin e ho st ium

mœrore ex t inctus e s t .

Die XIV. Se pt em . A . D. M . DOC. LIX.

Æ tat . XLVIII.
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Mortale s op t imi Ducis exuvia s, in excava tâ. humo ,Quam Globus he llion s d e ciden s , de silie nsque
d e fode rat ,Galli lnge nt e s de posue run t

E t ge n e ro sæ Ho s t ium fide i comme ndâ run t .

INSCRIPTION FUNERAIRE DU MARQUIS
DE MONTCALM .

Ici repose ,pour vivre é te rn e llem en t dan s la m émoire de s deux monde s,
Louis Jose ph de Mon t ca lm Ga zon ,

m a rquis de Sa in t -Vé ran ,
ba ron de Gabriac ,commandeur de l'o rd re de Sa in t -Louis ,lieute nan t géné ra l dan s le s a rmé e s f ra nça is e s ,citoye n ém in e n t , m ilit a ire dis t ingué ,

qui jama is n
’
a sp ira qu

’à la se ule vraie gloire ,
doué d ’un génie éga lem en t he ureux e t cul t ivé ,promu succe ssivem en t a t ous le s grade s pa r son mérite ,

con somm é dan s tout e s le s conn aissance s d e l ’a rt m ilitaire ;
gra nd capita in e ,

e n It a lie
,
e n Bohêm e

,
e n Al lem agn e ,

s
’
acquit ta n t toujours de se s fonct ions comme un homm e

d ’
e n rem plir d e plus haut e s ! capable

illus t re déjà. p a r le s dange rs qu’il avait afl ron té s ,
e t envoyé à la dé fen se du Canada ,

ave c un e po igné e d e so lda t s il re poussa plus d ’
un e fo is

de s e nn emis nombreux
il s ’empara d e place s garn ie s de so lda t s e t d ’un ma térie l puis
Endurci au f roid , à la fa im ,

aux ve ille s , aux fat igue s , ! san t .ple in de so llicitude pour se s so ldat s , jusqu’à l ’oubli de lui
e nnemi redoutable , vainque ur magnan ime , ! m êm e ,

il suppléa
a la fortune pa r le courage , e t au nombre d ’homm e s p ar

e t l ’act ivité . ! l’habile téPendan t qua tre an s il a re ta rdé pa r se s conse ils e t sa valeur
la chut e immin e n t e d e la co lon ie .

Enfin
,
après avo ir long t emps déjoué pa r toute s le s re ssource s

de sa prude nce
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une armée nombreuse , commandée par un généra l in t répide
e t un e flo t te cha rgée de munit ion s , ! e t hardi,
m is dans la né ce ssité de comba t t re ,

il tomba ble ssé au prem ie r rang e t au premie r choc .
Fort ifié pa r la re ligion , qu’il avait toujours pra t iqué e ,

il mourut
,

au grand regre t de s sie ns e t au regre t même de se s enn em is
,

le 14 se p t embre de l’an du Se igneur 1759,
a l

’
aage de qua ran te huit an s .

Le s França is e n pl euran t
déposère n t dan s la fosse , qu’un e bombe e n écla t an t ava it

le s re s t e s de leur brave capitain e . ! creusée ,

e t le s confiè ren t a la loyauté d ’
un enn em i géné reux.

Il ne faut pas laisser croire que le marbre placé dans
l ’église des Dames Ursulines so it celui annoncé par
de Bougaininlle . Si toutefo is l

’envo i e n fut fait
,
i l

n ’est jamais parvenu à de st inat1on sans qu ’on sache
pourquo i . Bougainv ille é tant part i ensuite pour ses
lointains voyages sur me r ne paraît plus s

’

en être
occupé

,
ni personne après lui

,
son projet en resta la.

Ce ne fût qu ’au bout d’un s i ècle , grâce au patrio
tism e et à la générosité de feu M . Faribault, notre dis
tingué bibliophile , et de ses amis , que le proj et fut
repris par son initiative et a ccompli par lui au cente
naire du 14 septembre 1859, lequel devint un hom
mage solennel e t national à la mémoire du héros.

L’inauguration de l’épitaphe , gravée surmarbre à Qué
bec par ses soins

,
fut fa ite avec une imposante cérémonie

funéraire
,
présidée par Mgr Baillargeon

,
administrateur

de l’archidiocèse de Québec, et l
’

oraison funèbre fut
prononcée par le R . P . F . Martin , S . J devan t le crâne
de Montcalm exposé réguli èrement sur un catafalque
sous un globe de cristal .

P .
-B. CASGRAIN
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,p esant 1 5 écus de 6 livres, un ornement et le linge
nécessaire pour se faire une chapelle dans le vaisseau” .

Après la mort de Mgr de Pontbriand arrivée le 8
j uin 1 760, les Chanoines furent bien obligés de s

’

assem

bler de nouveau pour la nomination des grands vicai
res et leur réunion se fit le deux juillet dans le monas
t ère des Ursulines . Présents : MM . Poulin, Briand ,
Rêche

,
et Rigauville . M . Lacorne doyen en France

pour nos affaires
,
Hazeur Delorme grand chantre

,

Miniac archidiacre , en France pareillement par infirmité,
les sieurs Gaillard, Perrault et St-Onge résident s dans
la partie du Canada qui reste sous la domination fran

ç aise e t hors d ’état de p ouvoir se rendre ni être convo

qués a la présente assemblée pour les raisons ci-dessus
exprimées le s sieurs Cugnet e t Collet chanoines pas
sés en France , l

’automne dernier
,
sur un vaisseau

anglais , les dignités de théologal et de pénitencier
vacante s par le décès de MM . Tonnancour ci-devant
et Hazeur pénitencier duquel dernier la prébende a été
conférée au sieur Collet e t non la dignité , non plus que
la préhende et la dignité du sieur Tonnancour
Le 23 septembre, on s

’

assemble de nouveau
,
et cett e

fo is a l’Hôt el-Dieu où demeure le Si eur Poulin l
’

on

confère a l ’abbé de l’Isle-Dieu
,
le s pouvo irs de grand

vicaire et l’on règle une foule de questions touchant
Maubec

,
etc.

Le 6 octobre suivant
,
assemblée au même endroit

,

dans laquelle on accorde à M . Gaillard la cure de Va
rennes qu’ il avait demandée (

1
) c

’est encore M . Poulin

q ui préside l
’assemblée . Il m eurt le 1 0 du m ême mois

et il est inhumé à l’Hôtel-Dieu le 1 2 . 1 er juillet 176 1
la réunion a lieu aux Ursulines le 24 août, à l

’

Hôpi

tal-Général et l ’on décide de convoquer tous les cha
noine s sans exception pour une assemblée a tenir le 30

I l ne la garda p a s long temp s, puisqu ’il donna sa dé
mission le 30 avr il 1 761 il fut nommé p lus t ard à. Lano
raie .



de septembre . Cinq purent assister. M . Gaillard seul
manquait à l’appe l . Autre assemblée le 1 er octobre.
On décide de nommer M . de la Corne vicaire-général .
Réunion le 3 octobre chez les Ursulines, dans la
chambre au-dessus de la sacristie .
Le 8 août 1 763, on décida de nouveau de convoquer

tous les chanoine s a une assemblée générale du Chapi
tre

,
laquelle fut tenue en effet

,
le 1 2 septembre, al

’

Hô

pital-Général pour la rédact ion d ’une adresse deman
dant au Roi de permettre la nomination d’un évêque à.
Québec. Le 1 3 du même mois, ce fut dans la chambre
des exercices du Séminaire que l’on se réunit de nou
veau

,
cinq chanoine s présents . M . Briand est nommé

pour confier à M . Murray l
’adresse au roi et le prier de

l
’

appuyer de son
‘crédit . Ayant fait sa commission , il

fait
,
séance tenante

,
son rapport et dit que M . Murray

a promis de la faire présent er au Roi. Les prébendes
sont fixées pour cette année a 980 frs . Il a été arrêté
d ’une voix unanime qu ’on prierait M. de la Corne de
donner au Chapitre

,
l ’an prochain

,
des éclaircissements

sur l’état des comptes qu’il a avec le Chapitre
,
de

craint e que son bon coeur ne mette les chanoines dans
le cas de ne pouvoir sat isfaire aux avances qu’il pour
rait leur avoir fa ites . ”

M . de Montgolfier a averti le Chapitre qu ’ il se pro
posait de passer en France ce t automne, et on décide de
lui donner un successeur jusqu ’à son retour . Les cha
noines s’occupent aussi de l

’avenir du Chapitre
,
des

moyens de le conserver , de leurs rapports pécuniaires
avec leurs confrères qui sont en France . On décide de
conférer les pouvoirs les plus amples à M . de la Corne
et aM . de Montgolfier pour qu

’ ils puissent agir auprès
des Cours de Rome

,
d
’

Angleterre et de France dans les
intérêts de l’Eglise de Québec

1
.

On com prend que je n e puis que r é sum er . N ombre
d e ce s do cument s on t é t é publié s dans Mgr de L a va l par M .

Edm . La ng evin et dan s L es É vêque s de Q ué b e c e t le s Man

d em en ts d e s É vêque s d e Q uébe c .
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Le 1 5 septembre 1 763, le s chanoines réunis a l
’

Hô

pital-Général choisirent M . de Montgolfier pour le
futur évêque le candidat fut informé tout de suite de
cette nomination

,
car il demeurait

,
depuis quelque s

jours e t en attendant son départ pour l
’

Europe , a l
’

Hô

pital-Général, et il accepta le fardeau . En m ême temps,
le Chapitre décida que l’on constituerait M . Joseph
Lacorne

,
doyen

,
agent du Chapitre

,
procureur spécial

pour notifier la susdite éle ction à Son Excellente Ma

jesté George 3e , et en cas que la Cour de Londres ne

permit pas un évêque titulaire , la Compagnie a conclu
d'une voix unanime que l’on constituerait pare illement
le dit M . Joseph Lacorne son procureur spécial pour
postuler en Cour de Rome que le dit M . de Montgolfier
revint en Canada du m oins évêque in p a r tibus, vi
ca ire apostolique .
Me voici donc en quelque sorte forcé de raconter

une fois de plu s cette histoire de la nomination du
premier évêque de Québec sous la dom ination anglaise
mais j e m ’

efforcerai de ne pas répéter, et de publier des
documents inédits . Voilà M . de Montgolfier parti pour
Londres au commencem ent d’octobre 1 76 3 avec toutes
les recommandat ions possibles du Chapitre . On n

’avait
oublié qu ’une seule chose

,
la principale la recomman

dation du gouverneur Murray qui était absolument
hostile au digne vicaire général de Montréal .
Dans l ’intervalle

,
M . de la Corne écrit a ses con

frères , le 27 mars 1 762
Il n ’y a que peu de j ours que le s lettres par t ripli

cata que j e vous ai écrites sont J ’ai fait tout
le possible pour vous faire payer les 800 frs. Après
avoir écri t, parlé et sollicité moi—même avec la plus
grande activité

,
j ’ai employé les personnes qu i sans con

tredit ont le plus de crédit auprès du ministre . S i j e

Somme accordé e au Chapitr e depuis de s années pa r
le Roi de France .
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un médecin aussi habile pourme tirer d’affaire . J ’ai
encore besoin de ménager avec soin mon estomac

qui ne digère que très difficilement . Il me faut,
mes chers confrères, un successeur pour l

’agence ,
j e vous le demande absolument. A Dieu ne plaise que
j e veuille m ’

éloigner ni rompre avec vous pour cela ;
mais j ’ai beso in de me ménager. Aujourd

’hui l ’air du
Berry m ’est cont raire et j ’y suis toujours malade cela
ne m ’a pas empêché d ’y passer toujours les étés, et
trois mois consécutifs l’année dernière

,
parce que ma

présence y était nécessaire Ne manquez pas de
faire bi en des remerc iements à l ’abbé de l’Isle-Dieu ;
faites même comme si vous lui deviez tout . Au reste ,
i l est certa in qu ’i l a fort contribué à l ’obtention de la
gratification ; c

’est un bon et fin quêteur qu ’il faut
ménager. Collet qui est dans ma chambre vous em
brasse tous . Je lui demande s ’ i l veut l ’agence, il ne dit
ni oui ni non ; seulement qu

’il n ’est pas assez riche
pour la prendre . Cependant il la prendrait , Cugnet
aussi soit l’un soit l’autre j e vous prie de me débar

rasser absolument . J ’aiderai celui que vous mettrez a
m a place . On travaille à l’aff aire de la Bastille forte
ment (pour les accusés Bigot et autre s) . Il parait qu

’

on
en veut beaucoup aux chefs

,
aux officiers

,
et ma foi a

tou s le s Canadiens .

M . de la Corne fit troi s voyages à Londres de 1 763
a 1 766 pour remplir la mission que le Chapitre lui
avait donnée de t ravailler à la nom ination d ’un évêque .
Comme j e t rouve ici plusieurs document s sur cet te
période de notre histoire ecclésiast ique

,
j e vais c iter le s

plus importants, ceux surtout que j e crois inconnus
du grand nombre .
La lettre suivante du duc de Praslin

,
m inistr e des

Aff aires Etrangères
,
à l

’

abbé de la Corne, en date du 2 3
février 1 763 , prouve que notre chanoine était sur le
point de partir pour l’AngleterreJai reçu , monsieur, avec la lettre qu e vous avez pris



la peine de m ecrire, le mémoire qui y était joint, con
cernant les mesures à prendre avec la Cour de Londres
pour la conservation de la religion catholique en Canada ,
côn formémen t à l ’article 2 des prélim inaires . Je ne puis
qu ’en approuver le dessein e t j e crois qu ’ il serait fort
utile que vous puissiez convenir d’un règlement avec la
Cour Britannique

,
surtout à cause de la restriction : en

ta n t que le p erm etten t les lois de la Gr ande Br etagne .

Le zèle qui vous porte , Monsieur
, a faire le voyage de

Londres
,
a ce t effet, est digne d

’éloges, et vous ne devez
pas douter que M . le duc de Nivernois ne soit autorisé
à vous rendre tous les services qui dépendront de lui .
Je vais l’en prévenir et lui pre scrire de vous donner ses
conseils et son appui auprès du m inist ère

,
quand vous

le jugerez nécessaire . Je souhaite bien sincèrement
que votre voyage soit aussi heureux que le mérite une
cause aussi louable

,
que celle qui vous le fait entre

prendre . Je vous prie d’être persuadé des sentiments
part iculiers avec lesquels j e suis

,
Monsieur

,
très sincè

rement ent ièrement à vous

Le duc DE PRASLIN .

Autre lettre très intéressante , adressée au même
abbé

,
par M . l

’abbé de Frischeneau secrétaire de la
feuille des bénéfices, 23 mars 1 763
J ’ai reçu

,
mon cher abbé, votre lettre du 7 par

laquelle j ’ai appris votre heureuse arrivée à Londres .
M . Meny m ’avait fait part des dangers que vous aviez
courus . Mais vous avez en moins de peur qu’un autre

,

parce que vous êtes fait a la me r . Je vous avais at
tendu à Versailles l’un des deux jours que j e vous
avais indiqués mais j

’

appris peu de temps après que
vous étiez parti . Je vous envoie la réponse que M . de
Bussey m ’

a faite
,
un moment avant mon départ de

Versailles pour venir ici . Je vous souhaite, mon cher
abbé, tout le succès que vous désirez. Je pense que
les Anglais, comme d

’

habiles gens, voudront traiter fa
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vorablement leurs nouveaux sujets pour se les attacher .
Il leur en coûte ra peu pour leur faire goûter l’avantage
d ’avoir changé de maître s ; puisqu

’ils n’ont qu ’à faire
le contraire de ce que nous faisions . Vous aurez vrai
semblablement trouvé beaucoup de Canadiens à Lon
dres . Je suis ravi du bon accueil que vous avez reçu
de M . le duc de Nivernois. C ’est un Seigneur plein de
mérite et d ’esprit. Vous pourriez peut—être repasser en
France avec lui . Je vous souhaite , mon cher abbé ,
une bonne santé et un prompt retour. Je retourne de
main à mon atelier où je serai toujours bien empressé
de vous marquer dans tous les temps

,
mon cher abbé

,

ma reconnaissance et l’attachement inviolable que je
vous ai vouée par ma vie .”

L’abbé DE FRISCHENEAU .

Copie de la lettre que j ai écrit e à Milord Arouelle
en réponse de laquelle on me dit qu’on secondait l’élec
tion d’un évêque C ’est de la Corne qui écrit :

Londres
,
4 mai 1 763. En conséquence de la lettre

que vous m ’avez fait l ’honneur de m ’écrire
,
j ’ai été hier

chez Mylord Shel bourne , à l
’heure que vous m ’avez

marquée , et j
’ai eu environ une heure de conférence

avec lui . J
’ai été, on ne peut plus satisfait des pol itesses

qu’il m ’a faites
,
et j

’

ai connu avec la plus grande satis
faction que son intent ion est de rendre heureux les
nouveaux suj ets du Roi, nos Canadiens , en leur proeu
rant une liberté de commerce plus étendue que celle
dont ils ont joui j usqu’à présent . Mais en même
temps

,
sans m ’avoir donné une réponse définitive, il m

’a
fait entrevo ir assez clairement qu’on ne pourrait accor
der au clergé du Canada un évêque . Cet article essen
tiel et sans lequel on ne pourra exercer le culte reli

gieux en Canada, va troubler e t effacer en quelque
sort e, les avantages temporels que nos Canadiens trou
veront sous le gouvernement de leur nouveau maître,
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puisse tirer un certain nombre
,
qui certainement serait

toujour s i nsuffisant, j e le répète , il faudrait des fonds
considérables que nous n’avons point

,
pour les faire

passer en Canada . Mais quels seraient ces suj ets que
l ’on pourrait tirer d’Europe ? Des suj ets, Mylord, sur
le pavé

,
manquant de pain

,
n ’ayant aucune ressource

,

des sujets expulsés de diff érents diocèses pour des dé
fauts essentiels

,
des sujets plus capables d’exciter dans

le Canada des trouble s et des divisions que d’y entrete
nir les peuples dans la paix

,
l’union et l’attachement à

leur nouveau souverain .

Ce proj et
,
Mylord

,
ne serait- il pas aussi à craindre

pour le gouvernement dans une colonie aussi éloignée ,
que dangereux pour un clergé qui

,
dans les circonstan

ces présentes
,
est aussi intéressé d ’écarter ce qui pour

rait lui attirer la disgrâce du roi e t la haine de la na
tion . Ce sont les rai sons qui nous ont fait renoncer au
proj et de tirer des prêtres d’Europe . Nous devons ce
pendant faire exception pour le s prêtre s envoyés en
Canada par les Sém inaires de St-Sulpice et des Missions
Etrangères . Ces deux maisons, ayant des fonds et étant
sur les lieux

,
sont à même de choisir parmi les j eunes

ecclésiastiques ceux qui ont le plus d’aptitudes pour
les sciences

,
de zèle et de vertu

,
en sorte qu ’ils ne nou s

envoient que de bons sujets . Mais , encore une fois, ces
sujets ne sont que pour leurs s ém inaires

,
pour la des

serte des villes et de quelques cures de la campagne
qui dépendent du Sém inaire de Montréal .
Oui, Mylord, i l e st de l

’avantage de l’Etat
,
comme

de celui des Canadiens
,
qu’ il y ait un évêque en titre à

Québec.
Mylord Shelbourne m

’a fait l’honneur de me dire
que la religion romaine s

’

exerçait en Maryland où il

n’y avait point d’évêque . Mais quelle différence n
’y a

t- il pas entre le Maryland où il n ’

y a que quelque s pré
tres et le dioc èse de Québec où il y a toujours e u 250
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et peut-être davantage Pour un prêtre qu’ il suffira
de faire passer au Maryland dans une ou deux années

,

il en faudra 1 5 ou 20 à Québec ; par conséquent 1 5 ou
20 fois plus de difficultés et d’obstacles à. tous égards .
D ’ailleurs

,
Mylord

,
il serait bien malheureux pour les

Canadiens qu ’on se modelât sur ce qui s
’est pratiqué et

sur ce qui se pratique a l ’occasion de l ’exercice du
culte religieux à Maryland . Dans le principe

,
on y a

accordé une liberté plénière et privilégiée pour l’exer
cice de la religion aujourd ’hui elle n’y est que sur le
pied de tolérance

,
et t elle qu ’elle s ’exerce a Londre s

même ; les catholiques n
’y on t que des chapelles par

ticulières, l
’exercice y est même persécut é , puisque

depuis la concession de cett e liberté plénière, on fait
payer double taxe aux catholiques de Maryland ; on y
a m ême introdui t les lois pénales , au point qu

’on
n ’ignore pas qu’on les a exclus de toute charge civile et
milit a ire

,
ce qui est tout a fait contraire à leur chart e .

Nous avons encore l ’exemple de l’Irlande
,
Mylord

,

où malgré la capitulation authent ique de Limerick
qui as surait a jamais l ’exercice paisi ble de la religion

,

on la persécut e de façon qu’un très grand nombre
d
’

Irlandais ont été obligés de se retirer en France .
Vous savez m ieux que moi

,
Mylord

,
ce qui s ’y e st passé

depuis vis-à-vis des catholiques romains qui ont été
nécessités de vendre leurs biens et ne possèdent aujour
d
’

hui presque plus rien en ce pays . Si on ajoute à. cela
ce qui a été mis dans les gazettes , et les exhortations
que les mini stres de Londres ont fait au peuple et prin
cipalement aux personnes riches, pour exciter leur zèle
et les engager à former une somme su ffisante pour
envoyer des j eunes ecclésiastiques au Canada pour y
convert ir les nouveaux sujet s du roi

,
cela j oint au refus

C ’
e st une f or te e xag érat ion . Il y a va it 181 prêtr e s e n

se pt emb re 1 758. En juil le t 1 766 , il e n re s ta it 1 38. Plusieurs
é taient mor t s, d

’aut re s é taient retournés en France .
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d
’

un évêque et d ’un règlement stable pour assurer aux
Canadiens l ’exercice de leur religion pour l’aveni r cela

,

dis-j e, va le s j eter dans la plu s grande consternat ion et
alarmer tous les esprits de ce peuple s i docile et si
propre a former les meilleurs et les plu s assurés suj ets
du roi d’Angleterre . Vous devez sentir et prévoir
mieux que moi

, Mylord les suites fâcheuses et les
conséquences funest es d une religion qui serait atta

quée dans les premiers moments d
’un nouveau gou

vernement . Vous savez à quels excès a porté dans
tous les temps le zèle de la religion ; l

’histoire ne nous
en fournit que trop d

’exemples ainsi j e n ’

entrerai pas
dans un plus grand détail . L

’

éloignement de cette co lo
nie e t la c irconstance où elle se trouve méritent des
considérations particulières.
Les Canadiens

,
Mylord

,
ne se persuaderont jamais

que la restriction dans le traité de paix a uta n t que le

p erm etten t les lois de la Gr a nde Br etagn e puisse leur
être préj udiciable dans l’exercice de leur religion . 1 °

parce qu ’ il y aurait une contradiction manifeste ; 2
° les

lois de la Grande Bretagne ne regardent e t ne s’éten
dent que dans la Grande Bretagne même

,
et non dans

les colonies, surtout en Canada, où le roi est le seul et
souverain maître ; i l est par conséquent le maître d

’y
faire des règlements stables ; et c

’est pour cela que
nous le supplions de nous en faire un durable et solide
pour l’exercice de notre religion ; 3

° les Canadiens fon
derout toujours leur droit pour l ’exercice de leur reli
gion sur les deux capitulations de MM . Townsend et
Amherst

,
et quand on supposerait qu ’il y aurait une

clause dans le traité de paix contraire à ce qui leur a
été accordé plénièrement dans les capitulations au sujet
de la religion

,
ils ne croiront jamais que cette clause pos

térieure puisse nuire à leur droit d ’exercer la religion
romaine .
Je m ’aperçois tard, Mylord, que j

’

abuse de votre
patience j e compte assez sur vos bontés pour nos Ca
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LA FAMILLE CÉLORON DE BLAINVILLE

LES CELORON DE BLAINVILLE

Armes : D ’azur , a trois croissants d
’argent et une

étoile d’

or posée en cœur .
Une autre branche de la famille portait : D ’azur

,
au

chevron de gueules , accompagné de trois cigales de

nicofie .

I . Le premier Céloron dont il soit fait mention est

Claude de Céloron . Il fut pourvu le 1 1 août 1 631 , d
’un

office de conseiller, secrétaire du Roi, maison et cou

ronne de France et de ses finances et mourut revêtu

du dit office en 1 650. Son contrat de mariage ave c

Catherine Reperant fut passé le 3 mars 1 6 1 1 devant

Richard Curilly et Jean Depnotz, notaires au Châtelet

de Paris . Parmi les documents manuscri ts de la

Bibliothèque Nationale à Paris on trouve une quittance

d
’

arrérages de rente s dressée à Senlis , le 8 septembre

1 639, par Claude de Céloron ,
et dans une quittance de

taxes de son office
,
dressée a Paris, le 23 févrie r 1 643,

on ajoute à sa qualification de conseiller, etc . , ce qui

suit : du collège des h. j . x . x . (des seize vingti èmes)
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des Finances . Claude de Céloron eut quatre enfants.
Nous en connaissons trois
1 ° Catherine de Céloron mariée à messire François

Guerry. Veuve dès avant le 1 5 décembre 1 678, ell e

donna à cette date une quittance d’arrérages de rentes,
à Paris, e t une autre a la date du 20 décembre 1 679 .

2° Claude de Céloron
,
prêtre de l’Oratoire .

3° Jean de Céloron pourvu le 22 août 1 650
,
de

l
’

offic e de conseiller secrétaire du roi
,
maison et cou

ronne de France et de ses Finances
,
dont son père était

mort revêtu . Il est connu par quatre quit tances d’ar
rérages de rentes données par lui a Pari s , les 1 5 sep

t embre 1 657, 1 5 avril 1 6 64, 1 0 j uin 1 676 et 1 5 décem

bre 1 676 . Dans ces deux dernières quittances il est

qualifié : ci-devant conseiller
,
secrétaire du Roi . Il

avait donc résigné son offi ce entre 1 664 et 1 676 .

II . Antoine de Céloron,
fils de Jean de Céloron

demeurait a Paris . Il fut conseiller du Roi . Il épousa

damoiselle Marie Rémy, soeur de Mederick Rémy
,

écuyer M . de Céloron est connu par quatre quit

tances d’arrérages de rente s payées à Paris les 3 décem
bre 1 668, 1 5 décembre 1 671 , 1 2 juin 1 672 et une sans

date . Devenue veuve entre le 1 2 juin 1 672 e t le 3 1

mai 1 674 e t ayant la garde noble des enfants issus de

son mariage
,
Marie Rémy donne a Paris des quit tances

d
’

arrérages de rentes les 31 mai 1 674 et 5 décembr e

1 678. Elle épousa en secondes noces Guillaum e de la

Elle é tait aussi la sœur de me ssir e Pie rre Rémy, curé
de Lachine , lors d e la t e rrible irruption de s Iroquois dan s

ce t te pa roisse en 1689. M . l’abbé Rémy décéda a Mon t réa l
le 24 févrie r 1726. Il était âgé d e 90 ans .
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Guillaumie , seigneur de Goix, demeurant à. Paris, rue

du Temple
,
paroisse Saint-Nicolas des Champs . Par

un acte
,
en date du 1 6 janvier 1 701 au Châte l et de

Paris
,
elle donne a son fils aîné Antoine

,
et à. la femme

de celui-ci
,
l
’

usufruit d ’une rente dont la nue propriété

reste à ses autre s enfants . Elle décéda en septembre

1 701 . De son mariage avec Antoine de Céloron,

naquirent cinq enfants

1 ° Antoine de Céloron
,
marié à Mari e Dubut . Elle

déc éda en 1 702 .

2° Catherine de Céloron . Le 1 2 novembre 1 691 ,
elle est qualifiée fille maj eure

,
et donne une quittance

d
’

arrérages de rentes, tant en son nom que com

me procuratrice directe de Antoine Céloron , écuyer ,
et de Simon Alexandre Céleron,

aussi écuyer
,
et en

core
,
par substitution du sieur Mi chel-Alexis de C ivet

lui -même procureur de Jean Céloron
,
écuyer. Tous

quatre sont qualifiés légataires universels (substitués

l’un a l ’autre) de m essire Claude Céloron ,
prêtre de

l
’

Oratoire , leur oncle . Par ordonnance rendue le 22

novembre 1 691 , par MM . les comm i ssaires généraux

du Conseil
,
députés sur le fait des armoiries

,
les armes

de la famille de Céloron sont enregistrés dans l’Armo

rial général de France
,
généralité de Paris

,
à la requête

de damoiselle Catherine de Céloron,
fill e maj eure . La

même Catherine de Céloron
,
exécutrice du testament

olographe, en date du 1er septembre 1 698, de sa mère ,
dame de la Guillaumie , fait procéder, après décè s, à

l’ inventaire des biens d’icelle , le 30 septembre 1 701 ,

p ar Maître Robillard, notaire. Elle agissait tant en

s on nom qu’

en celui de ses quatre frères Antoine ;
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1ère génération J.—B. Céloron de Blainville

JEAN-BAPTISTE CÉLORON DE BLAINVILLE

Il fut baptisé le 1 9 février 1 660, en l
’église parois

siale de Saint-Sauveur
,
a Paris .

Le 21 mars 1 684, il était mis sur la liste des gen
tilshommes destinés à servir en qualité de gardes de la
Marine au port de Rochefort .
La même année

,
le 26 j uin , il était promu l ieutenant

dans une compagnie du détachement de la Marine . Il
passait peu après dans la Nouvelle-France . (

2
)

En 1 69 1 , le gouverneur de Frontenac nommait M .

de Blainville capita ine réformé, au lieu et place du
sieur de la Groix

,
fait capitaine en pied .

Ce ne fut que deux années plus tard
,
le l er mars

1 693, que la commission donnée par M . de Frontenac
fut confirmée par le roi .
M . de Merville, capitaine en pied d

’une compagnie
du détachement de la marine, ayant pris sa retraite
avec une pension du roi

,
M . de Blainville fut nommé,

par commission du roi en date du 18 mai 1 701 , pour
le remplacer.

Il fut connu sous le nom de M . de Blainville .

( 2) En 1686 , sinon avan t , dit M . le juge Giroua rd (Lake
S t. Louis o ld and new a nd Cavelier de L a Sa lle, p . 2 11 ) J -Et e

de Céloron , sieur de Bla invil le , ava it un post e de t rait e sur

son fie f près de la baie d ’U rfé Nous croyons qu’ily a e rreur ici. Par son mariage ave c la veuve de M . de Bracy,
le 29 novembre 1686

,
M. de Blainville se t rouva à e nt re r enposse ssion du post e d e t raite de Brucy. S’il a fai t la t raite ,

ce doit ê t re après le 29 novembre 1686 .



307

Le 5 octobre 1 701 , MM. de Callières et de Champi

guy écrivaient au ministre de Pontchartrain
Le sieur de Callières a rem is a ux sieurs de Blain

ville et de Beaucours, les commis sions de capitaines
dont Sa Majesté les a honorés en leurs places (des
sieurs de la Durantaye et de Merville , mis à leurs pen
sions) , et leur fera prendre rang dans les troupes du
jour et date de leur s commissions de capitaines réfor
més .

Le 1 5 novembre 1 703 , MM. de Vaudreuil et de
Beauharnois écrivaient au mini stre de Pontchartrain
Le sieur de Blainville, capitaine , qui n

’a pas été en
France depuis 2 1 ans , vous supplie , Mgr, de lui accor
der son congé . Il y a des affaires de famille a finir
qui lui sont de la dernière conséquence .” (

2
)

Il obtint ce congé en juin 1 704.

En 1 705, M . Céloron de Blainville eut à soutenir un
procès assez important contre M . LeBer de S enneville

,

propriétaire du fief DuGué, au sujet de l’ île Saint
Gilles

,
que chacun d’eux prétendait lui appartenir.

M . Céloron de Blainville, héritier de sa premi ère
femme

,
mariée d ’abord a M . de Brucy,

soutenait que
l’île Saint-Gilles faisait partie , comme dép endan ce,
d’une concession de dix arpents sur trente à prendre
dans l’île Perrot consentie, le 1 er janvier 1 676, par M.

Perrot
,
gouverneur de Montréal

,
a M . de Brucy . M.

LeBer de Senneville représentait, de son côté, que l
’île

Sa int-Gilles avait été donnée par le séminaire de Saint
Sulpice

,
le 1 9 janvier 1 672, a M . Sidrao DuGué de

Boisbriand qui
,
lui, l

’avait vendue à Charles LeMoine

de Longueui l et à Jacques LeBer . Celui- ci
,
a son

tour, l
’avait donné a son fils

Corr esp ondance géné ra le, Canada , vol . 19, fol . 3.

Corr esp ondance g énéra le, Canada, vol. 2 1, fol. 5.

(3) L’abbé Faillon , His toir e de la colonie f rançaise en

Canada , vol. 111, p . 341 .
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Le 3 j uillet 1 71 3, le ministre de Pontchartrain écri

vait à M . Céloron de Blainville qu’il était heureux de
voir que son fils s’appliquait a bien servir. Il l’ infor
mait en même temps qu ’i l n ’avait pu lui obtenir (au
père) une croix de Saint-Louis.La majorité des troupes du Canada étant devenue
vacante en 1 713 par la mort du sieur Dumesny Norcy,
M . Céloron de Blainville demanda cette charge .
Il y avait six autres candidats sur les rangs : M .

LeVerrier de Rousson
,
prem ier capitaine ; M . Bouillet

de la Chassaigne
,
major de Montréal et capitaine depuis

1 678 M . de Saint-Martin, capitaine depuis 1 697 ; de
Sabrevois, capitaine depuis 1 702 ; de La Corne, capi
taine depuis 1 706 ; le comte de Vaudreuil, fils du gou
verneur de Vaudreuil

,
capitaine depui s 1 7 10 .

Le 1 7 mai 1 714,
le ministre de Pontchartrain infor

mait M . de Blainville qu’ il l ’avait proposé au roi pour
la majorité des troupes . Il lui disait aussi qu’il n ’y
avait aucune croix de Saint -Louis accordée cette année .
Malgré l’appui du ministre de la marine

,
M . de

Blainville n
’

obtint pas la majorité de s troupes . C
’est

M . LeVerrier qui fut nommé . Il faut croire que ses
amis avaient plus de poids auprès du roi que ce ux de
M . de Bla inville .
Une note officielle de 1714 rédigée probablement sur

les avis du gouverneur de Vaudreuil dit de M . Céloron

de Blainville
Le sr. Blainville , Français, est capitaine depuis

1 701 , est assez bon officier.
”

M . de Blainville décéda a Montréal le 4 j uin 1 735.

I l avait été fait chevalier de Saint-Louis le 4 avril
1 730.

Il était a sa mort le premier capitaine du détache
ment des troupes de la Marine .

Bulletin des Recherches His toriques, vol. I I, p . 1 15.
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Enfin, en troisièmes noces, à Montréal, le 25 sep
tembre 1 704, il épousait Geneviève-Gertrude, fille de
Charles LeGardeur de Tilly et de Geneviève Juchereau.

Elle décéda à Montréal le 3 septembre 1 750 . Elle
retirait une pension du roi depuis 1 737 .

M . de Blainville avait en sept enfants de son pre
mier mariage .

HÉLÈNE-FRAN ! OISE CEL0R0 N DE BLAINVILLE

Née à Montréal le 20 août 1 688.

Mariée à Montréal
,
le 1 2 mai 1 710, à Pierre, cheva

lier de Saint-Ours .
Elle décéda aMontréal le 1 5 j uillet 1 729.

MARIE—CATHERINE CEL0R0N DE BLAINVILLE

Née à Montréal le 28 janvier 1 690 .

Décédée au même endroit le 31 janvier 1 690.

Québe c m ais qui avait tout e sa libe rté , off rit un grand dîne r
aux futurs époux. Le gouve rneur, l’in t e ndan t e t l’évêque y
assistaie n t . N e lson e t l’évêque de Québe c ofi riren t , paraît
il , chacun 1000 é cus a donn e r le jour d e s noces . Comm eGeneviève Damours avait e l le -même 1000 é cus de dot , e t queM . de Fron t enac e n ofi rait 7000 ou 8000 en congé , le baron
d e La B on tan f aisait un mariage t rès avan tageux. Mais, juste
au mom e nt de sign e r le con t ra t de mariage , le vo lage baronreprit sa parole . Il voulait re ste r libre . M . de Frontenac
fut t rès f roissé de ce dénouem en t . Voir le s Voyag es .de La
B ontan ( t . II, p . 79, éd . de où le facé t ieux baron racont e toute ce t t e aven ture ave c sa ve rve ordinaire .



MARIE-ANNE CEL0RON DE BLAINVILLE
Née à Montréal le 1 1 juin 1 691 .

Décédée au même endroit le 1 5 février 1 706 .

MARIE—LOUISE CEL0RON DE BLAINVILLE!
Née à. Montréal le 5 août 1 692.

PŒRRE-JOSEPH CEL0R0N DE BLAINVILLE
Le continuateur de la lignée .

LOUIS—JEAN—BAPTISTE CEL0RON DE BLAINVILLE
Né à Montréal le l er décembre 1 696 .

Il entra dans les troupes de la marine comme cadet
à l ’aiguillette .
On trouve la note suivante au sujet de M . Céloron

de Blainville dans une liste apostillée de s cadets a l’a1
guillette écrite vers 1 730
Jeune homme fort sage qui promet beaucoup .

Edoua rd Richard , Supp lémen t du Rap por t du Dr Brym
ner sur les ar chice3 canadiennes, 1899, p . 24.
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Le 22 mars 1 732, M . Céloron de Blainville obtenait
l
’

expectative d
’

une enseigne en second .

A peine huit jours plus tard
,
le l er avril

, cu lui don
nait le grade effectif d’enseigne en second .

Le 25 mars 1738, M . Céloron de Blainville était
promu enseigne en p ied .

Une note officielle de 1 639 dit qu’ il était bon offi

cier
En 1746 , M . Céloron de Blainville fit partie de l

’ex

pédition de M . de Rigaud contre Corlar .

C ’est au retour de cette expédition q u
’i l fut nommé

commandant à la Rivière Saint-Joseph .

Un document officiel de 1 747 nous apprend que M .

Céloron de Bla inville était le plus ancien enseigne en
pieds des troupe s .
Le 23 mai 1 749, il obtenait enfin le grade de lieute

nant
En 1 750, M . Céloron de Blainville remplaçait M .

Drou
'

et de Beaudicourt comme commandant de La
Présentation .

Il y resta trois années et fut remplacé par M . de La
Ferri ère .
C ’est pendant son séjour a La Présentation qu ’il

reçut le commandement d’une compagnie des troupes
de la marine .
En 1756, M . Céloron de Bienville était au fort

Duquesne .
Il fut tué dans une sortie faite contre le fort Cum

berland dans l’été de 1756 (entre j uin et août) .
M . Céloron de Blainville avait épousé, à Montréal,

le 25 octobre 1730, Suzanne Hyacinthe Piot de Lan

gloiserie , fill e de Charles-Gaspard P iot de Langloiserie ,
en son vivant lieutenant du roi à Québec, et de Marie
Thérèse DuGué.

La f amille de Lery, p . 201.
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Il se maria la même année à Mlle Paul .
A partir de ce moment nous perdons absolument ses

traces .

II I . Ma r ie-Hyp olite Celoron de Bla inville
Née à le 1 735 .

Mari ée a Laprairie
,
le 1 0 octobre 1 757, à Marie

Hugues-Louis Hertel de Chambly
, officier d

’infanterie
,

fils de Louis Hertel et de Catherine d’Ailleboust des
Musseaux .

Elle décéda a Sainte-Thérèse de Blainville le 7 août
1 81 0.

M . Hertel de Chambly vivait encore en 1 81 3
,
et

était aveugle .

IV. Ma r ie Ger trude Celor on de Bla inville

Née à Montréal le 8 j uillet 1738 .

Décédée au m ême endroit le 1 5 j uillet 1 738 .

V . An onyme

Né et décédé à Montréal le 8 j uil let 1 738 .

VI . Louise-S uzanne Celor on de Bla inville

Née à Montréal le 7 octobre 1 739 .

Mariée
,
au fort La Présentation

,
le 9 novembre 1 751 ,

à Jean-Baptiste-Marie des Bergères de Rigauville , offi
cier dans le détachement des troupes de la marine .
M . de Rigauville mourut à Bristol, aux Etats -Unis,

en 1 776 ou 1 777.

JEAN CEL0R0 N DE BLAINVILLE
Né à Montréal le 1 0 janvier 1 698.

P robablement mort en bas âge .
(A suivr e)
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LES GRONDINES
Dans l’Histoir e des Canadien s-Fra n ça is, II, 68,

j ai dit : Le nom poétique de Grondines vient des
cascades et des rapides que l’on admire dans son voisi
nage

’

fl

Depuis vingt - cinq ans
, on m

’

a demandé deux fois si
je met tais de l’ imagination dans le sens que j e donne
au mot grondine comme dans le tonnerre gron
de ou encore on entend gronder la chute , il va
pleuvoir
Une trois ième fois

,
la quest ion m

’est posée . J ’y
réponds dans les pages du Bulletin :

La plu s ancienne ment ion que je connaisse du terme
Grondines appliqué à l’endroit qu i nous occupe, est
du 28 octobre 1 672

,
alors que l’intendant Talon concède

a Le Suève et Lanaudière la seigneurie de Sainte
Anne-de-la-Pérade au lieu dit des Grondines Depuis
quand l ’expression était- elle adoptée , je n e sais .
Vers 1 71 2, Gédéon de Catalogne écrivant un rap

port sur les seigneuries du Bi s-Canada
, s

’

eXprimait de
la sorte Le nom des Grondines vient du grand nom

bre de battures de gros cailloux qui se trouvent au
devant

,
ce qui fait que

,
lorsqu’il vente , les eaux y font

grand bruit et le passage des canots et bat eaux est

très dangereux .

”

Ce g rand bruit a inspiré le mot descriptif grondins .

Ai-je touché la bonne note ? Eh bien ! oui , mais j
’y

mettais du mien
,
ce qui n ’arrive pas souvent . Par bon

heur
,
j e sui s tombé juste . En 1 880 , le rapport de

Catalogne n’était pas connu .

J ’avais pour moi une donnée historique sur laquelle
on peut seguide r pre sque à coup sûr, savoir le goût à
la fois poétique et précis de nos ancêtre s lorsqu

’ il
s’agissai t de baptiser une localité quelconque . Je me
suis fié a eux e t j ’ai eu raison .

BENJAMIN SULTE



LES MONTFERRAND

Au moment même où paraissait
,
dans le Bulletin des

Recherches Histor iques du mois de mai , la note de M .

Sulte sur les Montferrand
,
j ’avais sous presse, depui s

quelque mois déjà
,
un ouvrage sur les Athlètes Cana

diens-Français , dans lequel se trouvent quelques ren
seignement s généralement peu connus sur la famille
Montferrand .

Tout d ’abord
,
comme le fait M . Sulte , après Mgr

Tanguay, j
’ai indiqué le mariage de Françoi s Favre dit

Montferrand
,
à Sorel

,
et son séjour à l’Ile Dupas, mais

a c ela, j
’ai ajouté les dates auxquelles furent inhumés

a Montréal , Marie-Anne Ethier, sa femme , en 1 792,
âgée de 50 ans

,
puis François Favre I

,
lui-même, en

1 805
,
âgé de 90 ans . Le premier Montferrand avait

donc 45 ans
,
lors de son mariage a Sorel .

Mgr Tanguay signale aussi
,
un Montferrand , marié

à une demois elle Enaud qui fait baptiser un enfant,
Joseph-Galien , en 1 787, a St -Cuthbert, et M . Sulte
déduit de cette m ention isol ée

,
qu ’il s ’agit d’un prem ier

mariage de Frs-Joseph II . La chose est possible ,
t outefoi s

,
au mariage de Françoi s-Joseph II , à Mont

réal
,
avec Marie-Louise Couvret , le 7 juin 1 802, il

n ’est pas dit qu ’il était veuf.
La date de naissance de Joseph III

,
telle que donnée

par M . Sult e est exacte et son fils Louis IV, est né à
Montréal

,
en 1864, après le décè s de son père .

Ce Louis IV se marie en 1884 et décède en 1 896 .

Son fils aîné, Joseph V,
est né en 1 885 et il vit

encore .
E.

-Z. MASSICOTTE
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REPONSES

P ie r r e P e t i te l e r c (XIII, 11 , —Pierre Petit
clerc, mourut à la Po inte au Pot, Labrador, le 1 5 août
1 860 . Il était âgé de 47 ans .

L e s f o r g e s d e S a in t—M a u r ice (XI , V,

Tout le temps de son règne Louis XIV a voulu voir
la colonie française au Canada grande e t prospère . Son
ministre Colbert , qui était un homme de génie , secon
dait les vues de son ill ustre maître . Il a apporté une

attention extraordinaire à la découverte et à l’exploita
tion des m ines dans la Nouvelle-France .
Dans le m ême temps

,
en 1 6 66

,
que l ’on trouvait des

gisements de fer au bord de la rivière du Gouffre
,
à

Saint -Urbain
,
comté de Charlevoix . L

’

Intendan t Talon
faisait fa ire a la m ême époque des explorations dans
d
’

autres parties du pays e t découvrait de riches m ines
aux environs de s Tro is-Rivières . La valeur de

'

ces
m ines s’imposait à l ’attent ion des hommes réfléchis .
En 1 672 , M . le comte de Frontenac, gouverneur

général du Canada, continuait à les regarder comm e
très important es .

En 1 676 , la seigneurie de Saint-Maurice est concé

dée à Dame Jeanne Yalope , épouse de Maurice Poulin ,
sieur de La Fontaine

,
procureur du Roi

,
aux Trois

Rivi ères .
Madame Poulin légua sa seigneurie à Michel Poulin

son fils
,
le 1 9 janv ier 1 683 .

Le 4 avril 1 725 on voit Pierre Poulin , fils de Michel ,
faire acte de foi et hommage au gouverneur en son
château St-Louis pour lui et ses pères, pour le fief
et se igneurie de St-Maurice .

’ Quant à l’exploitation
des mines de fer qui donnaient tant de valeur a cette
seigneurie il semble qu’ il n ’en fût pas question .

Cependant le 22 mars 1730, le roi accorda aM . de
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Francheville
,
le droit d ’exploiter les m ines de fer dans

le fief St-Maurice , droit qui n
’était pas compris dans la

concession faite à Madame Poulin . Ce fut le signal du
réveil . Le 1 6 janvier 1 733 , en effet, Messieurs de
Francheville

,
Pierre Poulin

,
Gamelin et Cugnet for

mèrent une société e t se m irent à l ’œuvre . Des bât i
ment s s

’

élevèrent et la fonte du m inerai fut commen

cée . On parlait de cent li eues à la ronde des nouvel
les forges e t ave c raison , car c

’étaient les prem i ères
vues dans l’Amérique du N ord . M . de Francheville ,
qui était l’âme de cette entreprise étant mort sur ces
ent refaites

,
les opérat ions ne purent continuer e t le 23

octobre 1 735 , les survivants associés, rem irent entre
les mains du roi la propriété des Forges et le dro it d ’ex

ploita tion des m ines de fer .
Dès l’ann ée suivante Messieurs François Et ienne

Cugnet
,
Pierre—François Taschereau , Oliv ier de Vezin ,

Jacques S im onet et Ignace Gamelin form èrent une
nouvelle société et achet èrent la seigneurie de St -Mau
ric e pour la somme de 6000 livres . C

’était le 1 5 octo
bre 1 7 36 . Les vendeurs étaient Pierre Poulin

,
Louise

de Boulanger
,
sa femm e

,
et Mi chel Poulin , prêtre .

Le roi
,
par une ordonnance du 22 avril 1 737, donna

à la compagnie
,
appelée Cugnet Cie ou Compagnie

des Forges, le droit d
’exploit er les m ine s de fer e t de

plus il lu i avança la somm e de livr es
,
san s

in térêt.

On fit plus encore pour favoriser la nouvelle compa
gnie : M . Cugnet s

’étant plaint que le fief St—Maurice
ne contenait que peu de bois alors , et que la compa
gnie allait se t rouver obligé d’acheter du bois des habi
tants a des prix ruineux pour elle

,
M. de Beauharnois

et M. l
’

in tendant Hocquart lui concédèrent le fief de
Saint-Etienne

,
par un acte du 1 2 septembre 1 737

Dr VALOIS DE VALOISV1LLE



QUESTIONS
1 312 .

—Dans le récent ouvrage de M . le docteur
Dionne Pier r e Béda rd et sesfils, je lis le passage su i
vant

,
tiré d ’un article de Pie rre Bédard publié dans le

Can adien du 4 novembre 1 809
Il existe encore dans la ville de Québec un vieillard,

dont l’existence semble se prolonger pour attester un fait
peu connu e t digne de l ’être

,
qui peut nous donner une

idée de l’espèce de gouvernement de cette colonie a cette
époque . C

’est un navigateur ; il était à Montréal. Il en
partait lorsqu’on annonça la nouvelle de la victoire de
Carillon . Un vent favorable le conduit à Québec avant
que les courriers chargés de la nouvelle l’eussent appor
t ée officiellement au gouvernem ent . En arrivant en

ville
,
le brave capitaine la répandit avec enthousiasme,

sans songer qu ’il en pût résulter aucun danger, et avec
la jo ie que devait sentir un bon citoyen de la gloire
qui en revenait à. son pays . Malheureusement la nou
velle alla chez l’intendant ou quelque autre grand
subordonné du gouverneur qui

,
piqué

,
fit mettre en

prison l’imprudent navigateur, et ce, pour la raison
qu’ il aurait dû l’en avert ir le prem ier

,
et qu ’en fait

,

c ’était lui manquer d’

Quel était ce vieillard R .

1 3 13 .
—Eu lisant le récit de la fuite de la fam ille

royale à Varennes
,
j e vois qu ’une des femmes de cham

bre de Marie-Antoinette était une canadienne
,
du nom

de Lechevin de Billy
,
épouse de Pierre-Edme Neuville

,

originaire du Canada .

Il serait intéressant de connaître, quel hasard aurait
conduit cette canadienne

,
au beau pays de France pour

devenir une servante de la malheureuse reine de France.

HISTOIRE
l 314.

—Dans un acte d’obligation passé devant
Dubreuil le 28 août 1 724, j e trouve que Chs . Guil
lebert demeurait proche ce tte ville sur l e chemin qui
conduit et la g ra nde Allée
Est—cc que l ’appellat ion de la rue qui porte aujour

d
’

hui ce nom daterait de cette époque E .
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refusé de le voir et d ’avoir avec lui aucune discussion
,

au sujet de la Religion , répondant toujours au duc de
Nivernois que le Roi très chrétien

,
ayant st ipulé l’exer

ci ce de la Religion Catholique Romaine pour ses anciens
sujets au Canada , son gouvernement n

’avait maintenant
aucun droit d’intervenir en aucune mat ière quelconque
entre le Roi et ses nouveaux sujets, mais que le Gou
verneur du Canada recevrait l ’ordre d’observer les ter
mes du Traité avec toute la bonne foi et l’exactitude

Sa Majesté ne consentira jamais a des propositions
faites de la part de la France

,
sur l’exercice de la reli

gion catholique en Canada, sans d
’abord connaître l ’opi

n ion du
M . de la Corne étant retourné en France , le ministre

Anglais craignait qu’i l ne partit pour le Canada et il
donne les instructions les plus détaillées pour la ligne
de conduite a suivre à son égard .

Dans une autre lettre
,
j e trouve ce passage Si

M . La Corne s ’est rendu à Londre s, ce n’est pas par un
zèle extraordinaire pour la religion , mais par son désir de
la m itre Comme il a été déçu dans ses espéranc es ,
i l n ’est pas probable qu

’il retourne en M . de
Montgolfier e st ici pour le même motif.
Il faut se rappeler ici 1 ° que M . de la Corne avait

fait son premier voyage a Londres au printemps de
1 7 63 e t qu ’i l était retourné à Paris sans avoir rien
obtenu ni pour lui ni pour d’autre ; 2

° que M . de Mont

golfier élu évêque par le Chapitre de Qué be c était parti
pour Londres au commencement d’octobre de la même
année . Le gouverneur Murray, qui n’avait pas été
consulté sur cette élection , s

’était empressé de recom
mander, a sa façon , le candidat, dans une lettre , adres

Q ue M . de la C o rn e a it dé s iré l ’ép isc0 p a t . c e la e s tbie n p o ssible , e t avec le s influe n ces qu’il avait à sa d ispo
s it iou, il pouva it bien as p ire r à ce t honneu r ; m ais la
p reuve d e son ambit ion n

’
exœte p a s, e t l ’accusa t ion e s t

g ratuit e .



sée aum inistre Sherburne
,
le 14 septembre de la même

année
Vicaire Général de Montréal , monsieur Mont

golfier, part sous peu pour l’Anglete rre . Il est t rès
probable qu’il vise a la S i un prêtre auss i
hautain et impérieux , bien connu en France , est placé
à la t ête de cette église, il peut causer plus tard beau
coup de désagrément s s’il trouve une occasion favorable
d’exercer sa m alice et sa rancune .

” Murray ajoute
“ Je dois répét er i ci c e que j ’ai déj à écrit ‘

a Votre
Seigneurie

,
le 22 juillet

,
que M . Briand , Vicaire Géné

ral de ce Gouvernem ent, a constamment agi avec une
candeur

,
et un désintéressem ent d’un digne et honnête

homme et que j e ne connais pas un homm e de sa condi
t ion dans cette province, qui mérite autant que lui les
faveurs royales .” On comprend si après cela M . de
Montgolfier avait quelque chance de se faire accep
ter pour évêque ! Aussi pourquoi é tait- i l part i pour
Londres avan t d ’avoir consulté le Gouverneur Je
crois qu ’il ne demeura pas longtemps en Angleterre
sans s

’apercevoir que sa présence n ’était pas désirée ;
en tout cas , il dut se rendre en France pour se concer
t er avec M . de la Corne ; c

’est du m oins ce que j e
comprends par la lettre de ce dernier du 25 mars 1 764
laquelle montrera de nouveau que si j e parais m ’

écar

ter quelquefois de mon sujet , j e n
’en suis pas longtemps

absen t e t que je puis en appeler pour ma défense au
t it re élastique que j ’a i eu le soin de choisir.

Voilà six semaines, mes chers confrères
,
que j e suis

à Londres . Je me serais rendu plus tôt à vos vœux
et à ceux de MM . Montgolfier et Charest , qui m

’

a

vaient écrit , a leur arrivée, pour me presser d’y revenir ;
mais j

’

ai été plus de trois semaines sans avoir pu obte

nir l’approbation du m inistre Ce n ’e st pas qu ’ il
répugnât - à m e l

’

accorder mais la circonstance des

L e duc de Prasl in
,
m inist re de s A ff aires E t rang è res .



premiers jours de l’an et l ’affaire de M . le duc de Fitz
j ames (Le chanoine écrit fi ls de James c’e st la tra
duc t ion) dont vous avez entendu parler l

’

occupaient

tèllemen t qu ’ i l a été invisible pendant près de trois
semaines ainsi que le s aut res ministres. Il m ’avait
fait marquer qu ’il voulait m ’entendre avant mon

départ. Enfin j ’y fus avec M . Montgolfier que j ’y
menai et nous partions sun le-champ pour Londres . Le
détail de tout ce qui s’est passé depuis notre arrivée
serait trop 10 11 0 . La Cour n ’a pas voulu nous donner
le règlement que nous solliciton

‘

s elle ne l ’a pas
m ême pu par les mêmes raisons de l ’année dernière
qui subsistent encore aujourd’hui . Les troubles du
royaume ne sont pas assez calmés pour qu’elle fasse
rien en faveur de la catholicité romaine

,
mais on nou s

a dit positivement et on a répondu que nous pouvions
aller not re train

,
qu ’on fermerait les yeux sur l’épisco

pat
,
e t qu ’on ne nous inquiéterait en aucune manière

sur l ’exercice de notre religion
,
pourvu que nous nous

comportions ave c prudence . En conséquence , nous
avons écrit à Paris , afin qu

’on fasse la poursuite des
Bulles . Le Nonce du Pape

,
qui est à Paris , attendait

notre réponse d ’i ci . J ’espère que tout ira b ien et que
vous aurez M . Mon tgolfier en septembre . J ’espère
aussi

,
messieurs e t chers confrères, que vous entrerez

dans se s vues ; elles sont pures, bonnes et le s plus
avantageuses pour le bien .

La religion catholique s’exerce ici très librement
on dit la m esse publiquement , non seulement chez le s
ambassadeurs qui on t presque tous des églises , mais
a illeurs . Même dans la cité, on en chant e , on prêche ,
on c onfesse

,
on y donne la communion en public . La

populace même le sait
,
et l’entend sans rien dire . A

Dans le cours d e chicane s de s Parlem en t s ave c le
G ouve rnem e n t r o yal , il voulut f o rce r le Par lem ent deToulouse d ’enreg is t re r un é d it duRo i , m ais le s mag ist ra t sl e fi ren t appréhende r e t m e t t re en prison .
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évité de se servir du terme d’

Evêque et du nom de
Vicaire Apostolique , et nous les avons nous-mêmes
toujours supprimés dans le s différentes adresses et
suppliques qui lui ont été adressées, sachant bien
l’opposition qu ’i l y aurait mais pour éviter t oute
équivoque et toute incertitude sur l ’étendue des pou
voirs qu’aurait ce premier Supérieur Majeur Ecclési
astique, nous nous sommes toujours clairement expli

qués sur cela, afin q u
’

il ne fût pas troublé ni repréhen
sible dans l ’exercice qu’il en ferait

,
et pour cela nous

avons toujours persisté a demander qu ’il eût toute la
plénitude du sacerdoce

, e t pour le spirituel celle de la
juridiction sur tout le clergé des différentes églises du

Je pen se mêm e qu ’il y aura moins d’incen
vénients à craindre

,
lorsqu

’ il y aura un Vicaire Aposto
lique qui résidera à Québec et un second aMontréal ,
pui sque par la on évitera la rivalit é qui pourrait naître
entre les habitants de ces deux post e s princ ipaux

,
si

le premier Supéri eur Maj eur Ecclésiastique résidait
plutôt dan s l’un que dans l ’autre . Et j e cro is devoir
observer ici à Votre Em inence que j e suis d ’autant
plu s en droit de soupçonner cette espèce de petite ja
lousie , que j

’en ai toujours remarqué quelque trace
entre ces deux villes principales

,
et

,
en particu lier

( j
’ose en faire l ’aveu à Votre Eminence) , entre le cler

gé de ces deux postes dont l
’un (qui est Québec) e st

desservi par les prêtres du Séminaire de Québec dans
le nombre desquels se trouvent beaucoup d’ecclésias
tiques originaires du pays. Et le second (qui est Mont
réal) par des Sulpiciens qui ont le Séminaire de ce

second poste principal et en de sservent la cure et toutes
celles du Gouvernement dans l ’i ntérieur des t erres .
J ’ai même remarqué en différentes occasions et depuis
34 ans que j ’ai en la correspondance de ce di ocèse que

ç
’

aurait été une espèce d’inconvénient pour ne pas dire
un démérite pour un évêque de Québec s’il ava it été
prêtre du Séminaire de St-Sulpice de Paris, ou même
simplement qu’il y eût été élevé .
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Ce sont i ci
,
Monseigneur, de simples observations

que j e n’ai pas cru devoir cacher
,
ni dissimuler à Votre

Eminence, sans pour cela vouloir lui donner aucune
idée défavorable du clergé de ces deux gouvernements

,

qui assurément mérite tous les éloges qu ’on pourrait
lui donner

,
d ’après le désintéressement et le zèle , le con

cert et l’émulation dont il a donné les plus grandes
preuves au milieu des tribulations qu ’il a éprouvées et
de tout ce qu ’il a eu à souffrir au Canada et depui s la
cession qui en a éte faite par la France à l’Angleterre .

Je dois même observer ici de plus à Votre Emi
nence , Monseigneur, afin de ne lui laisser aucune es

pèce de suspic ion ni de soupçons défavorables contre
ce re spectable clergé digne des prem iers si ècles de
l
’

Eglise

1 ° Que ç’a été à Québec que le choix du sujet qu ’on
voulait proposer au St - Siège a été fait, et par le clergé
de Québec

,
et que cependant ç

’

a été sur le Supérieur du
S éminaire de Montréal que les suffrage s se sont réu
ni s ;

2° Qu’il a été convenu que le Clergé des deux
gouvernem ents réuniraient leurs bi ens et leurs revenus
pour n’en faire qu’une seule mense, qui fournirait en
commun aux uns e t aux autres leurs besoins respectifs
afin de n ’ê tre a charge ni à. l’Etat ni aux nouveaux
suj ets catholiques romains du roi de la Grande Breta

gne .

Tout cela prouve, Monseigneur, un véritable e sprit
de désint éressement

,
comme une parfaite

L
’

approbation que Vot re Em inence paraît donner
a ce nouveau système (de deux Vicaires Apostoliques)

.me confirme de plus en plus dans l’ idée que j e m ’en
suis faite, et j e me sai s bon gré présentement d’avoir
insisté sur cela dans les dernières lettres que j ’ai écrite s
aux principaux et premiers ecclésiastiques du Canada

,

à Québec
,
où ils doivent se réunir pour conférer sur le

sujet qu ’il s auront à proposer au Saint-Siège
,
supposé



que M . de Montgolfier ne convienne pas au gouverne
ment de Québec
Comme M . de Montgolfier est parti de Londres

pour Québec dans les derniers jours de mai ou au plus
tard dans les premiers jours de juin

,
il arrivera sûre

ment en j uillet à Québec et pourra me donner de ses
nouvelles sur la fin de
Les nouvelle s étaient qu ’ i l ne pouvait plus être

question de lui pour le premier évêque de Québec sous
la dom ination anglaise . Aussi le 1 1 septembre 1 764,
a une réunion du Chapitre tenue à l’Hôpital-Général
fut-il décidé d ’accepter la dém ission pure et simple
en date du 9

,
de M . de Montgolfier, le dit messire

n ’ayant pas jugé à propos de se faire sacrer Ce fut
à ce tte même assemblée que les chanoines élurent à
l ’unanimité M . Jsan-Olivier Briand . Et comm e M . de
la Corne

,
doyen, et Cugnet . … tous deux en France ,

étaient d ’avis que le Chapitre fit une élection en forme
d ’un évêque

,
et que M . l

’abbé de L’

Isle était
d ’avis que le Chapitre ne fit qu’une simple présenta
tion d’un sujet pour cette dignite la Compagnie a
répondu qu ’il fallait faire l ’un et l ’autre

, e t , en con sé

quence , on a prié M … Briand élu pour évêque de Qué
bec de vouloir bien aussi accepter la dite présentation .

et qu ’ il en aviserait avec MM . de Lacorne et de L’

Isle

Dieu et le priant de prendre à ce suj et le parti
le plus avantageux à l’Eglise et au Chapitre du Canada
ce qu ’i l a

Archive s du Vat ican . Copie a l ’a rchevêché .

Archive s du Chapitre où se t rouven t le s procès-ve rbaux
de l’é le ct ion e t de la présen ta t ion , en deux acte s dist in cts .

à suivr e)

M"r HENRI TÊTU
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Un document offi ciel anonyme de 1739 dit de M .

de Céloron
Intelligent fort bon officier.
La campagne entreprise par M . LeMoyne de Bien

ville
,
gouverneur de la Louisiane

,
contre les Chicachas ,

en 1 736 , se term ina par un échec sanglant. M . d
’

Ar

tague tte , commandant d
’un corps d

'

armée
,
attaqua im

prudemment les féroces guerriers . Ceux- ci forcèrent
ses troupe s à se reti rer

,
en leur abandonnant un riche

butin . Tombé entre leurs mains, d
’

Artaguette périt
dans d’horribles tortures. M . de Bienville attaqua a son
tour les Chicachas quelques jours plus tard . Dès la
prem i ère décharge , 80 de ses hommes furent mis hors
de combat . Les Français durent bat tre encore en
retraite .
Le gouverneur de la Louisiane ne pouvait re ster sur

une défaite semblable . Il commença tout de suite à
préparer une nouvelle expédition contre les Chicachas.

Le manque de troupes
,
ses négoc iations avec les diff é

rent es tribus sauvages pour les engager à marcher avec
lui ou à rester neutres et d’autres raisons forcèrent M .

de Bienville à différer cette expédition jusqu’à 1 739 .

Cette fois, M . de B ienville avait obtenu l
’appui de la

colonie de la Nouvelle-France . Un corps de t roupes
canadiennes et quelques centaines de sauvages, sous le
commandement du baron LeMoyne de Longueuil,
étaient venus se joindre à l’armée louisianaise .

M . de Céloron fut détaché de Michillimak inac pour
accompagner M . de Longueuil .
Cette deuxième expédition

,
pour diverse s causes

,

allait se terminer d ’aussi m isérable façon que la pre
mière

,
quand un hardi coup de main de M . de Céloron

sauva toute la situation .

M . l
’abbé Ferland raconte ainsi la campagne de M .

de Céloron :

M . de Céloron, dit-il, partit avec 200 Français et
300 sauvages

,
pour attaquer le village des Chicachas

il avait ordre
,
néanmoins

,
de leur accorder la paix s ’ ils
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venaient la lui demander. Le 2 1 février 1 740, Céloron
avec sa petite bande

,
attaqua vigoureusement

,
et mit

36 Chicachas hors de combat . Se voyant si maltraités
e t craignant l ’arrivée de toute l ’armée

,
ils amenèrent

leur drapeau du côté de Céloron . Il n
’y avait eu que

sept blessés
,
MM . de Gannes e t de la Chauvignerie , et

c inq sauvages .”

Les Chicachas, pris de peur à la suite de la belle
ac tion de M . de Céloron , demandèrent la paix . M . de
Bienville fut bien heureux de la leur accorder et

,
au

mois d ’avril 1 740, il signait un traité de paix avec eux .

Le parti de M . de Longueuil fut de retour dans la
Nouvelle-France au printemps de 1 741 . En avril
1 74 1 , M . de Longueuil , écrivant au minist re , lui disait
au sujet de M . de Celoron
Le sieur de Céloron, capitaine et très grand offi cier

en tout
,
qui m ’a join t sur le Micicipy, a conduit sa

troupe de Français et de Sauvages avec toute la pru
dence possible
Le 1 7 mai 1 741 , M . de Céloron était fait chevalier

de l’Ordre Royal et Milita ire de Saint-Louis .
Le minist re de Maurepas lui écrivait le jour même

de sa nomination qu’ il lui procurait la croix de Saint
Louis en considérat ion des bons t émoignages qu ’ il avait
eu de lui dans sa campagne contre les Chicachas .

Après son expédition contre les Chicachas , M . de
Céléron descendit à Québec.
Le gouverneur lui donna ordre de retourner comman

der aMichillimakinac.

A l’aut omne de 1 742, M . de Céloron était promu
commandant au Détroit .
Le 30 avril 1 743, le président du Conseil de Marine

approuvait M . de Beauharnois d
’avoir nomm é M . de

Celoron commandant du Détroit , en remplacement de
M . de Noyan .

Cours d’histoir e du Canada , tom e II, p . 471 .
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M . de Céloron resta un an au Dét roit.
En 1 744, M . de Beauharnois donnait le commande

ment de Niagara aM . de Céloron .

Le fort de Niagara n ’était pas une fortere sse inex

pugnable . Le Père de Bonnécamps écriva it en octobre
1 750

Le Fort de N iagara est un quarré de pieux revêtu
en dehors de pièces de chêne qui lient et fortifient tout
l ’ouvrage . Un grand corps de logis de pierres forme
la courtine qui regarde le lac sa grandeur est à peu
près la m ême que celle du fort Frontenac Il est
s itué sur la rive orientale du canal par lequel se déchar
gent les eaux du lac Erié. On sera bientôt dans la
nécessité de le transporter ailleurs

,
parce que la côte

minée continuellement par le s flots qui viennent s’y
bri ser

,
s’écroule peu a peu e t gagne sensiblement le

pied du fort. Il serait avantageusement placé au-dessus
de la chute sur un beau plateau où tous les canots
sont obligés d ’aborder pour faire le portage . Par là, on
épargnerait aux sauvages

,
nation naturellement pares

seuse , la peine de faire troi s lieues par terre , et pourvu
qu ’on diminuât le prix excessif des marchandises

,
on

les dégouterait insensiblement des Anglais et on rever
rait fleurir la traite qui est presque entièrement tom
bée .”

Le 26 avril 1 745, le président du Conseil de Marine
écrit aM . Hocquart que les plaintes des Français et des
Sauvages n ’auraient pas été si pe rsistantes si le sieur
de Céloron,

qui commande à Niagara, avait été m ieux
disposé à favoriser le bien-être de cette ferme .
Deux jours plus tard

,
le 28 avril, il écrit a M . de

Céloron lui-même a ce suj et . Il lu i reproche les ditfi
cultés et l ’opposition qu ’i l a faites au ferm ier du poste
de Niagara . S ’ il ne change pas sa ligne de conduite,
le roi lui fera connaître son déplaisir.

Le fort Fron tenac é tait un ca rré de soixante toise s .

Corr esp ondance généra le, Canada .
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Il s’était très bien acquitté de sa m ission . Le gou
verneur de La Galissonnière écrivait à M . de Maurepa s
le 23 octobre 1748
Ce convoi a beaucoup imprimé (sic) aux Iroquoi s

en passant au Fort Frontenac et a N iagara et aux au
t re s nations qu ’ il a rencontrés et la nouvelle de sa pro
chaine venue a

,
j e cro is

,
déterminé plus qu

’

autres cho
se s le s principaux chefs du Détroit a venir à Montréal
où ils sont arrivés à peu près en même temps que les
nat ions de Missilimak inac

Dès son arrivée dans la Nouvelle-France en 1747 ,
M . de la Galissonière avait saisi l’ importance pour la
France d ’avo ir un chemin de communication entre ses
deux colonies de la Nouvelle-France e t de la Lon i
siane . C ’e st dans ce but qu ’il déc ida d ’envoyer une
expédition prendre formellement p ossession de la val
lés de l’Ohio que les commerçants anglais oommen

çaient à fréquenter.
Il fallait pour accomplir cette tâche un offi cier capa

ble, de tact et estimé des sauvages . M . de Celoron
réuni s sait ces qualités.

Le s instruct ions que M . de la Galissonnière lui re
m it portaient de parcourir cet immense pays, d

’aller
chez les différentes nat ions qui l’habitaient , de les en
gager de le suivre pour être témoins de ce qu’ il faisait ,
e t de ne laisser désormais aucun Anglai s venir c om
m ercer parm i eux .

M . de Celoron devait
,
en outre

,
comme marques de

sa prise de possession
,
déposer en terre, en différent s

endroits
,
des plaques de plomb gravées aux armes de

France . I l devait
,
chaque fois

,
en dresser un procès

verbal signé de lui e t de s o ffi ciers qui l’accompagnaient .

L’expédition partit de Lachine le 1 5 j uin 1749 . M .

de Céloron avait sous ses ordres
,
un capitaine , M . Pé

caudy de Con trecœur
,
huit officiers subalternes, s ix

cadets, vingt hommes de troupes, cent quatre-vingts

Corr esp ondance g énéra le, Canada .
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Canadiens
, et environ trente sauvages, tant Iroquoi s

qu
’

Abénakis. Parm i les officiers et cadets on comp tait
MM . de Joncaire , de Villiers, Le Borgne, la Saussaye,
Joncaire de Chabert, Céloron fils, de Niverv i lle de
Courtemanche , de Jcannes, etc. , etc. Le Père de Bon
n écamps , Jésuite, accompagnait auss i le détachement
en qualité d’aumônier . Les deux cent cinquan te hom
mes de l ’expédition se partageaient vingt- t roi s canots .
Le 25 juin, M . de Céloron arrivait à l’embouchure

de la rivière Oswetgatchie M . l
’abbé Picquet

,
Sul

picien ,
venait de fonder en cet endroit un établissement

qu’ i l avait nommé la Présentation . Quarant e arpents
de terre étaient déj à défrichés . Le fort de pieux de huit
pieds de haut eur n ’étant pas encore term iné , M . Pic
quet était logé sous un cabane d’écorce à la façon des
sauvages .
Le 27 j uin , sur les cinq heures du soir, l

’expédition
atteignait le fort Frontenac (Cataracoui) . M . de Célo
ron fit reposer son monde deux jours et en profita pour
faire réparer se s canot s qu i avaient été extrêm ement
endommagés dans les rapides .

Le 6 j uillet, on arrivai t au fort Niagara . M . de Cé
loron rencontra ici M . de Sabrevois, qui allait relever
M . Le Moyne de Longueuil au commandement de
Détroit . I l en profita pour écrire à M . de Longueuil
que si les Sauvages de son poste avaient le dessein de
venir le rejoindre de ne pas différer à les faire partir .
Il leur donnait rendez-vous à Stioto entre le 9 et le 1 2
d’août.
Le 7 j uillet, M . de Contrecœur, capitaine en second

du détachement
,
partit avec les ofiîciers subalternes et

tous les canots pour aller faire le portage de Niagara
,

qui était un des plus rudes et des plus longs de tout
le trajet.
Le 14 juillet

,
l’expédition entrait dans le lac Erié.

Aujourd ’hui Ogde n sburg.



336

Le 22 j uillet
,
ou campait sur le bord du lac Chats

koin
Les 23 et 24 j uillet, le détachement passa le lac puis

la rivière Chatakoin .

Le 25 j uillet, avant de se mettre en marche, M . de
Céloron assembla en conseil de guerre ses officiers e t le s
S auvages . La veille, on avait trouvé des cabanes
abandonnées avec tant de précipitation que les usten

s iles e t les vivres n
’avaient pas même été enlevés . De

l’avis de tous
,
il fut décidé d ’envoyer M . de Joncaire

rejo indre ces sauvages et leur donner trois branches de
porcelaine pour les inviter à se rassurer.
Le 29 j uille t , à m idi , M . de Céloron entrait enfin dans

la Belle-Rivière (Ohio) C ’est là que le rôle effectif
du chef de l ’expédition commençait.
Il prit posse ssion au nom du roi de France de la

Belle-Rivière
,
et de toutes celles qui y tombaient .

Pui s il fit attacher à un arbre les armes du Roi
,
frap

pées sur une feu i lle de fer -blanc. Enfin, une plaque de
plomb fut enterrée au pied d ’un chêne rouge , par les
42° 5

’ Elle portait pour inscript ion
L’an 1 749 , du règne de Louis XV ,

roy de France ,
nou s Céloron ,

commandant d’un détachemen t envoyé
par monsieur le marquis de la Galissonière , comman

dant général de la Nouv elle -France , pour rétablir la
tranquillité dans quelques villages sauvages de ce s
cantons

,
avons enterré cette plaque au confluent de

l
’

Ohio et Detchadakoin ce 29 j uillet près de la rivière
Oyio, autrement Belle Rivière , pour m onument du
renouvellement de possession que nous avons pris de
la dite rivière Oyio et de toutes celles qui y tombent
e t de toutes les terres des deux côtés j usque aux sour
ces des dites rivières

,
ainsi qu ’en ont joui ou dû jouir les

précédents rois de France e t qu’i ls s ’y sont maintenus

Le Père de Bonnécamp s é crit Yjadak ain .

Ce t t e partie de l ’Ohio e st m ain t e nan t a ppe lé Al leghany .
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bois . M . de Céloron leur parla comme il l ’avait fait la
veille aux Loups , puis il se rembarqua . Le soir, il fit
attacher les armes du Roi a un arbre e t il fit enterrer
une plaque de plomb dont l ’inscription é tait la m ême
qu ’ il avait placée à l ’entrée de la Belle Rivière . Il en
dressa ensuite le proc ès-verbal suivant
L’an 1 749, nous Céloron , chevalier de l

’ordre royal
et m ilitaire de Saint-Louis

,
capitaine

,
commandant le

détachement envoyé par les ordres de M . le marquis de
La Galissonière , commandant général du Canada, dans
la Belle-Biviere

,
autrement dite l’Ohio

,
accompagné des

principaux officiers de notre détachement
,
avons enterré

sur la rive méridionale de l’Ohio
,
à 4 lieues au- dessous

de la Rivière aux Bœufs, vis-à- vis d
’une montagne

pelée et auprès d ’une grosse pierre sur laquelle on voit
plusie urs figures assez gros sièrement gravées

,
une pla

que de plomb, et attaché dans le même lieu, aun arbre ,
les arbres du Roy . En foy de quoy nous avons signé
le présent procès-verbal, fait a notre camp le 3 août

Le 6 août , M . de Celoron arrivait au village d’Atti

gné Où M . Chabert de Joncaire l
’avait préc édé pour

rassurer ses habitants . Ceux- ci cependant n’en avaient

pas moins pris la fuite .
Le même j our, le détachement passa à l

’ancien vil
lage des Chaouanons , abandonné depuis 1 045 . M . de
Celoron rencontra en cet endroit six (

2
) Anglais avec

cinquante chevaux et environ cent cinquante paquets (
8

de pelleteries . Il les somma par écrit de se retirer dans
leur pays . Les Anglais, par peur ou autrement, con
vinrent qu ’ils n’avaient a ucun droit de commercer sur
ce territoire et promirent de n ’y plus revenir. M . de
Céloron leur remit la lettre suivante pour le gouver
neur de la Pennsylvanie

Le Père de Bonnécamps é crit At igné .

Le Père de Bonnécamp s d it cinq.
3
) Le Père de Bonnécamp s dit une qua ran taine .

‘
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Ayant été envoyé , avec un détachement , dans ces
quartiers par les ordres de M . le marqui s de la Galis
sonière , commandant général de la Nouvelle-France ,
pour réconcilier entre elles quelque s nations sauvages ,
qui s’étaient brouillées à. l’occasion de la guerre qui
vient de finir

,
j ’ai été très surpris de trouver des négo

ciants de votre gouvernement dans ce pays , sur lequel
l
’

Anglet erre n
’a jamais eu aucune prétention . Je les a i

traités avec toute la douceur possible , quoique je fusse
en droit de les regarder comme des interlopes et des
gens sans aveu,

leurs entreprises étant contraires aux
prélimina ires de la paix signée depuis plus de quinze
mois .
J ’espère

,
Monsieur, que vous voudrez bien , a. l’ave

nir
,
défendre ce commerce

,
qui est contre les traités

,
et

faire avert ir vos négociants qu ’ ils s’exPosent beaucoup ,
s ’ ils reviennent dans ces contrées

,
et qu ’ils ne doivent

imput er qu
’

à eux les malheurs qui pourront leur
arriver. Je sais que notre commandant général serait
très fâché d’en venir à quelques violences

,
mais il a des

ordres très précis de ne point laisser des négociants
étrangers dans son gouvernement.”
Le 7 août , M . de Céloron entrait au village du
ocher Ecrit

,
habité par de s Iroquois . Ceux-ci avaient

une vieille femme pour chef. Elle était
,
paraît- il

,

entièrement dévouée aux Anglais. M . de Céloron
rencontra encore six négoc iants anglais au Rocher
Ecrit. Il leur fit la m ême sommation qu’ il avait faite
à leurs compatriotes la vei lle .
Le 8 août

,
le détachement arriva à Chiningué, villa

ge iroquois assez considérable . Trois pavillons français
et un pavillon anglais flottaient sur les cabane s. M . de
Celoron fit dire aux Iroquois d’abattre

'

ce pavillon
anglais ou qu ’il le ferait ôter lui-même . On s

’

empressa

de se rendre a son ordre . Ici encore il y eut présen
tation de cadeaux et échanges de civilités . Toujours
habiles, les Iroquois dirent à M . de Céloron : Tu as
dû remarquer par les pavillons , que tu as vus sur notre
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village
,
que notre cœur est entièrement français . Les

j eunes gens , sans en connaître la conséquence en
avaient m is un , qui t

’

avaient déplu . Sitôt que nous
l ’avons su , tu l

’as vu tomber ; il n
’avait été mis que

par parade et pour divertir la j eunesse
,
sans pen ser

que la chose pût te déplaire
M . de Céleron resta quatre jours dans ce v illage . Il

fut sur le qui- vive tout le temps
,
car les habitants

,
au

dire de M . de Joncaire , étaient perfides et auraient
attaqué les Français s ’ils en avaient eu la chance .
Le 1 2 août

,
M . de Céloron rencontra encore des An

glais seulement
,
i l ne put rien tirer d ’eux, parce qu

’ ils
ne parlaient ni ne comprenaient le françai s et que l ’ex
pédition ne comptait personne parlant l

’anglais .
Le 1 3 août, M . de Céloron fit attacher à un arbre

les arm es du Roi et enterrer une plaque de plomb à
l ’entrée de la rivière Kanououara ,

est- sud de la Belle
Rivière . Le procès-verbal suivant en fut dressé
L ’an 1 749, nous Céloron ,

chevalier de l’ordre royal
et militaire de Saint-Louis

,
capitaine

,
commandant le

détachement envoyé par les ordres de M . le marquis de
La Galissonière , commandant général en Canada, dans
la Belle Rivière, accompagné des principaux officiers de
notre détachement, avons enterré au pied d

’un gros
orme

,
a l’entrée de la Rivière et sur la rive s eptentrio

nale de Kanououara
,
qui se décharge à l’Est de la

rivière Oyo
,
une plaque de plomb et fait attacher, dans

le m ême lieu
,
a un arbre

,
les armes du Roy . En fo i de

quoi avons dressé et signé avec MM . les offi ciers le
présent procès- verbal . A notre camp, le 1 3 août
Le 1 5 août

,
M . de Céloron fit enterrer sa quatri ème

plaque à l ’entrée de la rivière Yenanguakouan et en
dressa le procès-verbal qui suit
Le 1 5 août 1749, nous Céloron ,

chevalier de l ’or
dre royal et m ilitaire de Saint -Louis , capitaine , com
mandant du détachement envoyé par les ordres de M .

le marquis de la Galissonnière , commandant général
en Canada

,
dans la Belle Rivière, autrement dit la
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Le 21 août
,
un conseil de guerre décida de prévenir

les Sauvages de Styotok de l’arrivée prochaine du
détachement dans leur bourgade . MM . de Jonca1re et
de N iverville accompagnés de deux chefs sauvages
furent délégués pour cet objet. Les habitants de Styotok ,
paraît- il

,
étaient tri s mal disposés .

C ’est le lendemain
,
22 août, que le détachement par

vint a Styotok . Les chefs du village invit èrent M . de
Céloron d ’entrer dans la cabane du conseil pour leur
transmettre le message de leur père Ononthio. Le chef
du détachement français

,
qui venait d ’apprendre qu ’ ils

avaient reçu la veille ses délégué s
,
MM . de Joncaire et

de Niverville
,
avec des coups de fusils e t des menaces

,

ne s ’en laissa pas imposer. Il leur répondit que ce
n ’était pas a lui d

’aller à eux mais à eux d ’aller’ a lui,
qu ’il le s attendait le lendemain dans son camp pour
entendre la parole de leur père .
Le 22 août

,
ils se décidèrent en rechignant à se

rendre au camp français . M . de Céloron leur parla
a ssez rudement

,
comme ils le m éritaient . Quand M .

de Longueuil a passé par ici pour aller aux Chicachas,
leur dit- il

,
tu fus au-devant de lui , et, par toutes sortes

d’endroits
,
tu lui marquas la bonté de ton cœur et tes

sentiments. I l ne t’avait pourtant pas fait avertir de
son arrivée , mais tu avais, dans ce t emps- là, le cœur
français

,
et

,
aujourd’hui

,
tu te laisse s corrompre par

l
’

Anglais, qui habite avec toi cont inuellement et qui ,
sous prétexte de te donner quelques secours, ne cher
che qu

’

à te perdre . Fais réflexion aux j uste s reproches
que j e te fais et défais- toi de ces mauvaises gens, qui
seront

,
si tu n

’y prends garde , . la ruine de sa nation .

”

Le 30 août, M . de Céloron fit enterrer sa dixième et
dernière plaque de plomb à. l’entrée de la rivière a la
Roche . Comme aux autres endroits il en dressa un
procès-verbal

Le Père de Bonnécam ps écrit Sinio to .

Le Père de Bonnécamps dit le 23 .
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L’an 1749, nous Céloron,
chevalier de l ’ordre royal

et m ilitaire de Saint -Louis
,
capitaine, commandant un

détachement
,
envoyé par les ordres de M . le marquis

de la Galissonière , commandant général en Canada,
dans la Belle Rivière

,
autrement dit l’Ohio, accompagné

des principaux officiers de notre détachement
,
a

'

vons
enterré sur la point e formée par la rive droite de l’Ohio
et la rive gauche de la Rivière à la Roche, une plaque
de plomb et attaché à un arbre les arm es du Roy. En
foi de quoi

,
avons dressé et signé avec MM . l es o ffi

ciers
,
le présent procès-verbal.”

Il y avait tellement peu d’eau dans la rivière à la
Roche que l

’expédition prit treize jours à la remonter.
Le 1 3 septembre

,
M . de Céloron arrivait au village

de la Demo iselle
,
habité par des Miam is . Il attendit la

pendant cinq jours un interprète miamis
,
qu ’il avait de

mandé à M . de Raymond . L
’

interprète n
’

arrivant pas ,
i l se décida le 1 7 septembre , a parler a ux Miam i s par
le moyen d’un Iroquois qui parlait bien leur langue .
I l conseilla aux Miami s d ’abandonner l e village de la
Demoiselle pour revenir a leur ancienne bourgade de
Kiskakou.

Le 26 septembre
,
le détachement arrivait à Kiska

kon
,
habité par les Miam i s . Ce poste était commandé

par M . de Raymond . M . de Céloron était rendu au
point extrême de son voyage .
Le 27 septembre , commençait le voyage de retour.

M . de Céloron manquant de pirogues , une partie de
son monde revint par terre jusqu ’au bas du Détroit où
ils arrivèrent le 6 et le 8 octobre . Là

,
on trouva de s

canots et des vivres pour tout le monde .

Le 1 9 octobre
,
l’expédition campait aNiagara .

La traversée du lac Ontario dura quatorze jours , à
cause de l’impétuosité du vent.
Le 6 novembre

,
on était au fort Frontenac.

Le trajet du fort Frontenac à Montréal se fit en trois
j ours.



Le 12 novembre , M . de Céloron éta it auprès de
M . de la Jonqui ère , à Québec, pour lui rendre compte de
l ’expédition dont l’avait chargé M . de la Galissonière .

Pendant les cinq mois et dix-huit jours qu’avait
duré cette campagne, malgré les fatigues , la mauvaise
chère

,
les dangers des rapides

,
etc . , M. de Céloron

n ’avait perdu qu ’un seul homme
,
noyé

,
au début du

voyage
,
au coteau du Lac .

A l’estime du Père de Bonnécamps, aumônier de l
’ex

pédition , grand mathématicien lequel avait donné
une extrême attention à la route , le trajet avait été de
1 200 lieues . M . de Céloron et ses officiers estimaient
cependant avoir fait plus que cela .
En conclusion, M . de Celoron déclarai t
Tout ce que je puis dire

,
c’est que les nations de

ces endro its sont très mal disposées pour les Françai s
et dévouées entièrement à l’Anglais . Je ne sais par°

quelle vo ie on pourra le s ramener. Si l
’on emploie la

violence
,
ils seront avertis et prendront la fuite . Ils

ont un grand asile chez les Têtes Plates
,
dont ils ne

sont pas beaucoup éloignés. Si l
’on y envoie en com

merce
,
nos négociants ne pourront jamais donner nos

marchandises au prix de l’Anglais par la quantité de
frais qu ’ils sont obligés de faire .”

Le Père de Bonnécamps revint de cette expédition
avec une très haute opinion de M . de Céloron .

Pour ce qu i est de M . de Céloron, écrivait-il aM .

de la Galissonière le 17 octobre 1750, c
’est un homme

attentif
,
clairvoyant

,
actif

,
ferme

,
pliant a propos,

fécond en ressources et plein de résolution un homme
enfin

,
fait pour commander . Je ne suis pas flat teur et

j e ne crains point que ce que j e dis me fasse passer
pour l’être

Le Père de Bonnécamp s dit le 18.M . Pa rkman
,
dan s son ouvrage Mon tca lm a nd Wa l! e

(édit ion Champlain , vol. 1 , pp . 39 e t donne un bon

ap e rçu de l’expédition de M . Céloron de Blainville . Seule
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C ’est pourquoi M . de Céloron était cho isi comme com
mandant de Détroit
Le commandement de Détroit était un des emplois

militaires les plus recherchés de toute la colonie .
Un mémoire anonyme écrit a peu près vers cette

époque fait la descript ion suivante du poste de Détroit
a u moment où M . de Céloron en prenait le commande
ment .

L
’

enceinte du fort est assez considérable , et peut
contenir cent cinquante à deux cent s maisons l’église
paroissiale est desservie par les Récollet s les Jésuite s
on t de l ’autre côté de la rivière une mission assez bien
bâtie ; il y a deux lieues de terrain le long de la ri
vière établie par des habitants le cl imat en est très
doux les fruits de l’Europe , et le s légumes y viennent
à m erveille . Les bois sont remplis de vignes qui por
t ent en abondance d’excellents raisins

,
quelques-uns

même qui tiennent du muscat ; on y trouve aussi des
pêches , des groseille s, et une espèce de fruit qui par sa
ressemblance se nomme ci tron, mais qui n

’en a ni la
grosseur n i le goût les bois sont encore garnis de bêtes
fauves, de quantité de dindes sauvages, dont la gros
seur l ’emporte sur les nôtres

,
mais qui ne se laissent

pas attraper si ai sément étant farouches
,
et courant

avec beaucoup de légère te : il y a encore beaucoup de
cailles et de faisans

,
en sorte que c’est un pays abon

dant en tout ce qui e st nécessaire a la vie . Il y croît
aussi beaucoup d ’herbes
De son côté , le Père de Bonnécamps qui passa au

Détroit en 1 750 trouva charmante la situation du fort
et de tout le pays env ironnant.
J ’ai demeuré trop peu de temps au Détro it pour

pouvoir vous en faire une descript ion exacte , écrivait-il
aM . de la Galissonière le 1 7 octobre 1 750. Tout ce

Minute s de s le t tre s
,
o rdre s du ro i e t dépêche s (3epa rt ie ) . Ca nada . Série B. Vo l. 89. Fo lio 80 e t 89 .

Mémoires sur le Canada dep uis 1 749 jusqu
’
à 1 7 60, p . I l .
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que j e puis vous en dire
,
c’est que la situation m

’

a
paru charmante. Une belle rivi ère passe au pied du
fort ; de vastes campagnes , qui ne demandent qu

’à être
cultivées

,
s ’étendent à perte de vue . Rien de plus doux

que le climat. A peine y compte-t -on deux mois
d’hiver. Les fruits d

’

Europe et surtout les blés y vien
draient beaucoup mieux qu ’en plusieurs cantons de la
France . C

’est la Touraine e t la Beauce du Canada . De
plus on doit regarder le Détroit comm e un des poste s
les plus importants de la colonie ; il est à portée de
donner du secours àMichillimak inac

,
à la Rivière Saint

Joseph
, a la Baie , aux Miam is, aux Ouia tanous e t à la

Belle Rivière
,
supposé qu ’on y fasse des établissemen ts .

Ainsi on ne saurait y jeter trop de monde ; mai s où le
prendre ce monde Ce n ’est pas au Canada . Les
colons que vous y e nvoyates l

’année dernière se sont
contentés de manger la ration que le Roi leur donnait ;
quelques- uns mêm e d’ent re eux

,
emportés par leur

légèreté naturelle
,
ont quitté le pays et sont allés cher

cher fortune ailleurs . Combien de pauvres laboureurs
en France seraient charmés de trouver un pays qui
leur fournirait abondamment de quo i les dédommager
de leurs travaux et de leurs sueurs . Le Fort du
Détroit est un quarré long ; j e n

’en sais pas les dimen

s ions , ma is il m
’

a paru grand .

M . de Céloron garda le commandement du Détroit
un peu plus de trois années .
I l fut relevé et remplacé en 1 754 par M . Daneau de

Muy .

L’auteur anonyme que nous venons de citer explique
ain si sa disgrâce
La conduite hautaine du sieur de Céloron porta

les habitants à faire des plaintes contre lui , et celle
qu’il tint à ce sujet, avec les généraux, l e s obligea
d’écrire contre lui e t de le relever

,
c’e st ce qui arriva

sous M . C ’était une perte pour le corps

Corr esp ondance généra le, Canada .
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des offi ciers canadiens
,
car il était brave

,
intelligent e t

capable de commander il eut des ennemis qui le per
dirent, et sa hauteur ne lu i permit pas de prendre les
biais qu’ il fallai t pour les détruire
Les plaintes des administrés du sieur de Céloron ne

furent pas les seules raisons qui amenèrent son rem
placement par M . Daneau de Muy .

En 1 75 1 et 1752, M. de la Jonquière avait porté des
plaintes sérieuses contre M . de Céloron . I l se plaignait
surtout qu’ il n ’avait pas exécuté les ordres qu’il lui
avait donnés de dét ruire les Miamis e t autres rebelles
Le gouverneur Duquesne nomma M . de Céloron a

la majorité de Montréal . Nommé en 1 753 , il n
’

en tra

cependant en charge qu ’au m ilieu de 1754.

Le 1 0 octobre 1 754, le gouverneur Duquesne écri
vait au ministre

,
M . de Machault

J ’ai l’honneur de vous témoigner ma satisfaction
de ce que vous avez jugé à propos de différer le rem
placement qu ’il y avait à faire dans cett e colonie

,
ce

qui me donne aujourd ’hui occasion de ne proposer que
des suj ets bien connus e t dont la plupart se sont dis
tingués à la rivière Oyo (Ohio) .
Sur ce que vous m ’avez fait l’honneur de me man

der l’année dernière de vous proposer un suj et pour
remplacer la lieutenance de Roy des 3-Rivières et
ayant quelques raisons de me contenter de la conduite
du sieur de Céloron,

j e l’ai relevé ce printemps pour
remplir la majorité de Montréal qui devait vacquer par
l’avancement du sieur de Noyan; et la raison qui m

’

a

fait presser de faire revenir ce major commandant au
Dé troit a roulé en partie sur le peu de confiance que

Mémoir es sur le Cana da . dep uis 1 749 jusqu
’
à 1 760 , p . 12 .

Corr esp ondance génér a le , vol . 97, fo lio 162 ; Richa rd ,
Rapp or t sur a rchives p our 1 901 , p . 155 ; O

’Callaghan , Docu

men ta ry History of the S ta te of N ew York, vol. X, pp . 242

245
,
246, 248, 249, 251 .
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que cette augmentation d
’

appointements fasse un ob
stacle , ce dernier ne j ouira des appoi ntements de major
que lorsque le sieur de Céloron sera placé .

”

Le 1 5 mai 1 755 , le président du Conseil de Marine
écrivait à M . de Vaudreu il que le commandement du
Détroit ne serait pas enlevé à M . de Céloron pour le
présent , mais qu

’il éta i t entendu qu ’il serait donné a
M . de Muy aussitôt qu ’un nouveau commandement
aura été trouvé pour M . de Céloron . En attendant M.

de Muy devait agir comme major de Détroit.
Le marquis de Montcalm écrivait dans son Journ a l,

à la date du 1 7 juin 1 758
Les sauvages des environs du Détroit, ainsi que

les habitants
,
redemandent par colliers M . Dumas , à

qui on doit la j ust ice d’avoir toujours b ien rempli
parmi ces nations

,
malgré ce que les Canadiens vou

draient persuader qu ’un Français n’ent end pas à mener
ces nat ions . Le poste du Détroit exige un homme de
t ête

,
vau t à un galant homme six m ille livre s de rente

et exige qu ’on en fasse un gouvernement parti culier.
Grande brigue dans la colonie pour cette place . Les
vœux de la colonie seraient qu ’on y renvoyât M . de
Céloron,

disgracié sous MM . de la Jonquière et Du
quesne et qui ne paraît pas prendre faveur sous celui
Ci (

2

M . de Céloron décéda à Montréal le 1 2 avril 1 759,
à l’âge de 65 ans

,
e t f ut inhum é le surlendemain en la

chapelle Saint-Joseph .

Cor r e sp ondance g énér a le . volum e 99 , folio 273.

Journ a l du m a rquis de Mon tca lm dur an t ses camp agnes

en Ca nada de 1 756 a 1 75 9 , p . 369.

(A suivre)
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F .
-X . AUBRY

Ce coureur de prairie
,
cet explorateur du Texas , du

Nouveau -Mexique
,
du haut Missouri et de la Califor

nie, fameux il y a soixante ans , et dont les aventures
sont décrites par le sénateur Joseph Tassé dans ses
Ca na diens de l

’

Ouest, était né à Maskinongé
“ d’une

famille originaire d’

Abbeville en Lorraine .”

Abbeville est en Picardie . Nous allons voir qu
’ il y

a une autre erreur dans l’assertion ci-dessus .
Tanguay nous fait connaître des Aubry de Bordeaux,

Paris
,
Tours

,
Anjou

,
Bretagne e t Bourgogne . Ceux de

Bourgogne se sont fixés dans le district des Trois
Rivi eres ; tous les autres à Montréal et à Québec . Il
ne paraît pas qu ’i l soit venu aucun Aubry de la Lor
raine ou de la Picardie .

Deux fam ille s Aubry sont arrivées de Bourgogne
en 1 738 Jean

,
de Chatillon- sur-Seine , diocèse deLangre s ; Joseph, de Saint—Broing- les-Moines , diocèse

de Dijon .

Ces deux hommes étaient engagés pour le compte
du roi

,
qui alors commençait les forges de Saint-Mau

ri ce . l ls étaient chacun d
’une localité où l’on fabri

quait le fer depuis longtemps .
Des forges Saint-Maurice

,
la descendance de Jean

s’est répandue aux Trois-Riv ière s , a la Po inte-du-Lac,
à Yamachi che

,
à la Riv ière- du -Loup (en haut) et à Mas

kinongé. Il n ’

y a pas de m élange avec le s Aubry des
autre s district s . J ’en conclus que F -X . Aubry éta it de la
souche de Bourgogne

,
et

,
par suite, des forges de Saint

Maurice .
J ’ai connu toutes ces familles du district des Trois

Rivières . Lorsque , i l y a soixante ans , le Napoléon
des Plaines (ainsi l

’

appelaient les Américains) occu
pait l

’

attent ion publique
,
sa mère et ses frères, qui de



352

meuraient aux Trois-Rivières, étaient continuellement
interrogés à son sujet. Les Aubry du district se mon

traient fiers de ses exploits . Je me rappelle son frère
Auguste

,
le plu s jeune de la fam ille , qu i partit pour le

rejoindre
,
en 1 85 1 ou 1 852 . Enfin , la parenté tout

entière se réclamait d ’un ancêtre établi aux forges
Saint-Maurice . B ENJAMIN SULTE

DALHOUSIE

Dalhousie a p ris son nom du comte de Dalhousie
d’abord gouverneur de la Nouvelle -Ecoss€

,
puis

,
l e 1 6

j uin 1 820
,
gouverneur-général du Canada .

KENT

En 1 827 l e territoire formant aujourd’hui le com té
de Kent fut détaché du com té de Northumberland

, con

stitué en comté et nommé d’après le duc de Kent, père
de la reine Victoria .

REPONSE
M . D a i n e (XIV,

V III
,

—M . Daine , direc
teur-général du domaine du Roi au Canada

,
étai t i ssu

d ’une famille originaire de D unkerque
,
la patrie du

célèbre marin
,
Jean Bart. Son bisa1eul Nico las naquit

à Dunkerque en 1 625 . C
’est l’origine la plus ancienne

que l’on t rouve de cette famille . M . Fran çoi s Daine
fut conseiller honoraire au Conseil Souverain , lieute
nant-général civil

,
criminel et de poli ce

,
directeur

général du domaine du Roi a u Canada . Il épousa
1 ° Paget ; 2

° Pacaud ; et 3
° Contrecœur,

dont : deux filles .

Le père de François fut contrôleur-général de la
manufacture des armes à Charleville .
La Chesnaye-Desbois, dans son Dictionna ir e, tom e

VI
,
p . 697, ne leur assigne au cun blason .

REGIS ROY
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pas évêque de Québec, c
’est parce que le gouverneur

Murray n e voulait pas de lui .
Maintenant

,
et pour abréger

,
l ’abbé de l’Isle -Dieu

voulait deux vicaires apostoliques
.
l’un à Québec

,

l’autre aMontréal ; c
’était une idée fixe chez lui et il

la prêcha et la développa dans j e ne sais combien de
lettres qui se trouven t dans nos archives . Le Préfet de
la Propagande

,
lui

,
demandait simplement un évêque

c’était le po int à gagner , ensuite on verrait. Et c’est
lui qui avait raison . Comme ce point culm inant de
notre histoire ecclésiasti que est relativement peu connu

,

j e m e permettrai de publier certains documents qui
,
j e

crois
,
aideront beaucoup le futur biographe de l’ illust re

Briand .

Le nouvel évêqu e élu (du Chapitre) dut partir de
Q uébec en septembre, ou octobre , 1 764 pour Londres,
pui squ ’il é crit la lettre suivan te

,
le 2 novembre

,
à l ’abbé

de l’ Isle-Dieu
Mon cher e t respectable abbé
Vos raisons l ’ont emporté

,
j e n ’ai plus rien écouté

,

j e me suis sacrifié et m e voilà, après bien des peines et
de fâcheux moments

,
arrivé aDouvres . Je suis si ex

ténué d ’un mal de gorge qui me force a la diète depuis

d e Gue rchy a Mylord com t e d ’Halifax , s e cré taire d ’
Eta t . La

m an ière ple in e de bon té ave c laque l le ce m inis t re m ’
a faitl ’hon n eur de m e re cevoir

,
m e f e ra it quasi p en se r que j ’aura isbien fait pour le b ien d e la Re ligion e n Can ada

,
d e con tinue r

m a po in t e au suj e t de l’ép is 0 0 p a t , si j e n
’
a t t ribua is au m oin s

e n grande par t ie se s disposit ion s à la modé ra t ion ave claque ll e je m e suis comport é m o im êm e a ce t égard . I l m ’
a

d it ne t t em en t qu’il é tait p e rsuadé que le s préve n t ions qu’
on

ava it tâché d ’insinue r con t re moi n
’é ta ie n t nul lem en t fon

dé e s , qu’il n ’

y aura it j am ais eu aucun que cepe ndan t
il ne pouvait p as m ’

aut o rise r a ê t re sup érieur du clerg é dans lecon tre le sen tim e n t de M . Murray m ais qu’il
a l lait écrire e n m a faveur à. ce Gouve rneur e t que , s ’il reve
n ait de se s préven tion s , e t que je pusse ob te nir son ag ré

m en t , l
’
on m e ve rrait reve n ir sans p e in e en Canada , e t que

.je ne t rouve rais point d ’
obstacle s à l ’exécution de s vue s du
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1 2 jours, que j e prends le parti d
’aller j usqu

’

à Londres
par le va is seau . Je suis bien recommandé par notre
gouverneur et j ’espère ne trouver aucune difficulté à la
Cour de Londres . Je compte beaucoup sur vos mou
vements auprès de celle de Rome . Je suis s i mal à
mon ais e et d ’aille urs si faible , que j e ne puis ni m ieux
dire n i m ieux écrire
De son côté, l

’abbé de l’Isle -Dieu écrit au Préfet de
la Propagande, le 1 2 novembre 1 764, pour lui commu
quer la let tre de l’abbé Briand

J
’

ai enfin reçu , dit-il, des nouvelles de la pauvre
et infortunée église du Canada

,
et j e croi s ne pas devo i r

diff érer d’un moment à en informer Votre Em inence .

La seule et unique lettre que j ’aye encore reçue est
datée du 2 du courant e t de Douvres qui est un port
d
’

Angle terre le plus près de nos côte s de France et à
26 ou 27 l ieues de Londres par terre .
Cette lettre

,
Monseigneur, est du prem ier g rand

vicaire du Canada qui a toujours et constamment fait
sa rés idence à Québec

,
depuis la mort de M . de Pont

briand
,
qui en était évêque depuis 1 741 .

Ce grand v icaire est un homm e d’un très grand
mérite à tous égards et reconnu pour tel par tout le
clergé du Canada e t par l e gouvernement Anglais.
M . l

’

Evêque de Québec le prit auprès de lui en
1 741 , lorsqu

’il partit pour se rendre à l’Evêché de Qué
bec auquel le roi l ’avait nommé .
Depuis c e temps- là , l

’

Ecclésia stique dont i l s
’agit

(M . Briand) a été nommé chanoine de l’Eglise de
Québec

,
mais n’a jamais voulu quitter M . l

’

Evêque de
Québec, et a m ême refusé le décanat, ou doyenné de
l
’

Eglise de Québec, pour ne pas se séparer de son évê
que auque l il a constamment servi de grand vicaire e t
de secré taire jusqu’à la mort.
C ’est ce mêm e ecclésiastique que le Chapitre a

choisi pou r être à la tête et le prem ier des Grands
Vicaires, le siège vacant, et il l

’aurait unanimement



356

proposé au Saint- Siège pour l’Evêque , vicaire aposto
lique de l’Eglise du Canada , s

’ il n ’avait pas constam
ment refusé et à différentes reprises .
Par l ’événement

,
cependant

,
Mon seigneur, et sur le

refus que paraît avoir fait le Gouvernement d’

Angle

terre de recevoir et d’admettre M . de Montgolfier, éga
lement grand vicaire , supérieur du Sém inaire de Mont
réal, qui s

’

e st volontie rs désisté, i l paraît que la voix
et le vœu commun du clergé du Canada se sont réunis
en faveur de M . Briand qui y a enfin consent i et qu i
en conséquence

,
s’est déterm iné à passer en Europe , a

mouillé à Douvres (Port d’Angleterre) d’où , suivant
qu ’i l me le mande e t que Votre Excellence le pou rra
voir par sa lett re

,
il doit se rendre à Londres et ensuite

passer en France
,
pour y être proposé au Saint-Siège

,

au lie u et place de M . Montgolfier
,
sur lequel il me

paraît qu ’il ne faut plus
P . S . J

’

ose encore prendre la liberté d ’observer à.
Votre Eminence e t de lui représent er que quoique M .

de Montgolfier soit un très saint et trè s vertueux
e cclésias tique

,
il doi t avoir moin s d’usage et d’

expé

rience du gouvernement et de la j uri sdiction gracieuse
e t contentieuse de l’Episcopat que M . Briand, qui a
toujours ét é auprès de M l

’

Evêque de Québec en qua
lité de grand vicaire et mêm e pour l ’ordinaire de secré
taire

, e t à qui, par conséquen t , tout ce qui a regardé et
c oncerne le gouvernem ent spirituel de ce vaste et im
mense diocèse a pa ssé par les mains .

Autre let tre de l ’abbé de l’ Isle -Dieu au Préfet de la
Propagande, le 20 janv ier 1 765

Briand (proposé par le clergé de l
’

Eglise de
Québec au St -Siège pour vicaire apostol ique) est tou
jours à Londres et constamment dans l ’at tente du
résultat d’un conseil qui doit se tenir à ce sujet dans
la Chambre des
Il me paraissait, dan s sa dernière lettre, un peu

plu s rassuré e t plus ferme dans ses espérances que dans
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gueur, ne pas vous dissimuler que j e ne pense pas que
la Cour et le Ministre d’Angleterre permettent à M .

Briand de passer en France
,
pour s ’y faire sacrer

,
d ’au

tant plus que quelques Mylords de la Chambre des
Plantations lui,ont fait envisager qu

’on lui permet trait
au plus de passer à Bruxelles

,
à Malines

,
à Bruges

,
ou

à Anvers ; et sur cela, Monseigneur, j
’ai déj à dressé

toutes mes batteries pour lui procurer
,
dans ces d iff é

rentes villes, connaissances, crédit et protect ion, afin
qu’ i l n ’y manquât de rien . Mais depuis ce temps-là

,

j ’ai entrevu dans les différentes lettres de M . Briand,
que la Cour e t le Ministre d’Angle terre pourraient bien
exi ger de lui qu ’il s e fit sacrer en Angleterre e t c’est sur
cela

,
Monseigneur, que je prends la liberté de consulter

Votre Em inence , non pour l
’

eviter
,
mais pour savoir

comm ent ce cher e t respectable ecclésiast ique doit se
conduire
Il ne peut tr0 p tôt recevoir ses pour être

à portée de se rendre à la tête de son égli se qui a grand
besoin d’

un premier supérieur Majeur
,
soit sous la qua

lité d’un évêque en t itre
,
ou sous la simple qualification

de Vicaire apostolique . Car il para îtrait présentement
que la Cour e t le Ministère d

’

Anglete rre se vo ient éga
lement disposés à tolérer e t perme t tre l ’un ou
Le même au même

,
25 mars 1 765

Il n’y a po int encore de réponse directe ni indirecte
de la part de la Cour e t du Ministère d’Angleterre et
j ’avoue franchement à Votre Em inence que tous ces
délais prolongés commencent à m

’
inquiè ter : on me

mande que les évêques anglicans s’opposent à ce qu ’on
accorde un évêque à la colonie du Canada , a moins
qu ’on en accorde également aux anciennes colonies
anglaises de l’intérieur de l’Amérique , qui j usqu

’à pré
sent n ’en ont jamais eu ; et on m

’

ajoute que cette oppo
sitiou

,
ou du moins cet te représentation de la part des

évêques anglicans, paraît faire d
’autant plus d’ im

pression à la Cour d’Angleterre , qu
’elle a toujours cons
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tamment refusé d
’accorder des évêques à ses anc iennes

colonie s de l’Amérique , et qu
’elle n’y a jamais admis

que de simples m inistres protestants , Luthériens ou
Presbytériens
Je me souv iens : 1 0 que les cathol iques Romains

de l’Eglise de Québec présentèrent , il y a environ deux
ans, une adresse au Roi de la Grande-Bretagne, par
laquelle ils lui demandaient un évêque en titre et qu

’ il
se peut bien faire qu’ ils aient pris

,
ou leur

'

député , le
silence de Sa Majesté Britannique pour un acquiesce
m ent

‘

a leur supplique , et qu
’ils soient toujours dans

l’espérance d ’obtenir un évêque en
20 Ce n ’est pas sûrement le clergé en général

de l’Eglise de Québec, ni le Chapitre de cet te même
Eglise

,
pour la portion qui en reste aujourd’hui en

Canada
,
qui insist ent à demander un évêque en titre

mais de vous à moi
,
Monseigneur

,
nous avons en

France plusieurs chanoines qui s ’y sont réfugiés depui s
plusieurs années,et à leur tête le Doyen de leur Eglise, (

1
)

qui y est depuis plus de 1 4 ans avec une très bonne
abbaye

,
et qui s ’est rendu à diff érent es reprises à

Londres , où il est encore pour y soutenir les dro its de
son Eglise et j e crains qu’ il n

’

insiste de préférence
pour un évêque en titre

,
dans la vue de conserver l e

Chapitre
,
e t pour lui-même la dignité de Doyen

,
et le

revenu d’une pet it e abbaye qui a été aut refois unie à
son Chapitre et dont il a e t conserve en France la régie
e t l ’adm inistration

,
comme celle de la sienne propre qui

est dans la même province que celle du Chapitre
,
sur

laquelle
,
en qualité de Doyen , i l a deux part s

Je ne puis, on le comprend, entrer dans tous les dé
tails et citer tous les document s . Voici un passage
d ’une lettre de l ’abbé Briand à M . Marchand, vicaire
général et curé de Boucherville
1 1 janvier 1 765 . Je ne sais encore quand j e parti

( 1 ) M . de la Corn e . C’
e s t -à -dire que not re ami é tait en

m ême t emps doyen du Chapit re de Québe c, e t Abbé de
l ’Etoile .
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rai de Londres ni dans quel pays j irai
,
supposé qu’on

accorde un évêque ; on ne me permettra pas, j e pense ,
d ’aller à Paris . J

’ai trouvé la Cour dans des disposi
tions bien différentes de celle s que messieurs de La
Corne, de Montgolfier et Charest vous marquaient .
C ’est sans dout e l’eff et d’un mémoir e présent é à la
Cour par un homme que vou s
Le même au même , 1 1 juillet 1 76 5Je profite de l’occasion de M . Deschambault pour

vous informer de l’état de nos affaires . Elles sont à peu
près dans le même état, guère plus avancées . Au mo

ment où nous allions être expédiés
,
il est survenu des

brouilleries entre le roi et ses m ini stres
, e t ceux-ci,

après avoir ét é près de deux moi s sans vouloir travail
ler

,
viennent d’

être remerciés et remplacés par d’autres
auprès desquels il faut encore renouveler le s sollicita
tions e t le s poursuites

à suivr e

Mgr HENRI TÊTU

LA FAMILLE CÉLORON DE BLAINVILLE

(Suite et fin

Il avait épousé
,
à Montréal

,
le 30 décembre 1 724,

Marie-Madeleine Blondeau
,
fille de Maurice Blondeau

et de Suzanne Charbonnier dit Lamoureux . (
2

)

(
1
) Voir les Evêques de Q uébec, page 273. Il s ’agit ici du

fam eux e t infâm e Roub aud .

Mgr Tanguay (Dictionna ire g énéa log ique) la dit veuve
d e Cha rle s—Jose ph LeGardeur de Repe n t igny .” L ’

a ct e d e

ma riage dit simpl em e n t âgée de 2 1 ans .

”
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t ivé. Elle fit profession le 3 juillet 1771 . Son mérite
distingué la fit nommer dans la suite maître sse des
novices, et dans l

’exerc ice de cet te charge importante
,

qu ’elle occupa l’espac e de quatorze ans
,
e lle servit trè s

utilement la maison j usqu ’à sa mort
,
arrivée le 3

novembre 1 797 . Ce fut la dernière des sœurs que
Mme d

’

Youville reçut à. la profession .

”

M . de Céloron eut quinze enfants, cinq de son pre
mier mariage et dix du second

PIERRE-JOSEPH CÉLORON DE BLAINVILLE
Né à Montréal le 4 août 1 726 .

En 1 741 , son père obtenait pour lui une expectative
d
’

enseigne en second .

I l fut fait enseigne en second l ’année suivante .
Le 1 er mai 1749, il était promu ense igne en pied .

Cette même année 1 749, M . de Céloron accompa

gnait sen père dans son voyage de l
’

Oue st .

En 1 755 , il devenait lieutenant.
En février e t mars 1 757, M . de Céloron fit partie de

l’expédition de M. Rigaud de Vaudreuil contre le fort
Georges .
En 1 759, M . de Céloron était en garnison au fort

Frontenac .

Le 24 avril 1 759, le gouverneur de Vaudre uil écri
vait

,
de Montréal , au chevalier Benoit, commandant du

fort Frontenac
Vous permettrez aM . de Céloron de descendre en

cette ville . M . son père e st mort, et sa présence est
nécessaire pour l’arrangement de ses affaires . Je lui
écris de profiter de la première occasion . Ayez atten
tion

, je vous prie, qu
’il ne descende personne de la

Présentation, à moins que ce ne soit indispensable pour
leur guérison .

”

(
1
) I l porta le nom de Céloron , comme son père.
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Le 27 septembre 1 759, M . de Céloron éta it envoyé
avec cinquante hommes sur la rive sud du fleuve
Saint-Laurent pour reconnaître les positions des An
glais
Un document officiel de 176 1 donne la note suivante

sur M . de Céloron . Cette appréciation est éloquente
dans sa concision

Pauvre et brave

C ’est la même année qu’il fut fait chevalier de l’Or
dre royal et militaire de Saint -Louis .
Un E ta t gén ér a l de la n oblesse can a dienn e dres sé

en novembre 1 6 67 , nous apprend que M . Céloron de
Blainville

,
habitait alors la Touraine .

Le 4 avril 1 767, le président du Conseil de Marine
demandait à M . de Sabrevois , major, commandant les
officiers canadiens établis en Touraine , des informations
sur Pierre-Joseph Céloron de Blainville .
Une let tre du chevalier de Repentigny, datée de l

’île
de Rhé

,
le 1 5 août 1 769 , e t adressée au m inistre de la

marine
,
recommandait chaudement M . de Céloron ,

capitaine dans le régiment de Saint -Domingue
, e t qui ,

depuis un an
, est en congé en Touraine pour le réta

blissem ent de sa santé.
Il fut fait droit à cette requête car un brevet pour

tenir rang de major dans les troupes des colonies fut
délivré à Pierre-Joseph de Céloron le l er septembre
1 769 .

Le 28 avril 1774, le président du Conseil de Marine
écrit à M . de Céloron qu

’ i l a reçu sa lettre l’informant
de la mort de M . de Sabrevois, autrefoi s major de vill e
au Canada

,
qui était chargé des paiements des pensions

aux offi ciers du Canada retirés en Touraine . Il ne peut
lui accorder cett e charge parce qu ’elle va être abolie .

Au moment de la rev i sion des titre s de noblesse
,
M .

Journa l des Camp agnes de Lévi s, pp. 221, 225,



de Céloron produisit ses titres devant Antoine-Marie
D

’

Hozier de Sérigny, juge d
’armes de la noblesse

,
e t

obtint, a la date du 5 mars 1 781 , un certificat de no
blesse . Il résidait alors à Tours .
I l comparut également à l’assemblée de la noblesse

de France
,
en Touraine

,
en 1 789 .

M . Céloron de Blainville avait épou sé, à Tours , Eli
sabe th-Marguerite -Magloire Abraham , veuve de Jcan
Baptiste-Michel-René Préjent , seigneur du Breuil e t
autres lieux .

MAURICE-RÉGIS CÉLORON DE BLAINVILLE
Né à Montréal le 1 9 mars 1 728 .

En 1 744, par ordre de M . de Beaucours, gouverneur
particulier de Montréal

,
il était envoyé au fort Saint

Frédéri c
,
en qualité de volontaire

,
sous les ordres de M .

de Céloron , son père .
En 1 745, par ordre de M . Hocquart , intendant du

Canada
,
il était employé aux écriture s dans les bureaux

de Montréal .
En 1 747, il est employé au bureau des constructions

à Québec.
En 1 750, M . Céloron de Blainville s

’engage à Brest .I l s
’

embarque sur le Léop a rd,
commandé par M . de

Rosily, capitaine de vaisseau, pour la Martinique .
En 1 755 , il s

’

embarque sur le vaisseau l
’

Esp éra n ce,

commandé par M . de Bonville, capitaine de vaisseau ,
pour aller à Louisbourg . L

’

Espér an ce fut capturée
après un violent combat livré au vaisseau anglais l

’

Or

ford , et conduit à Plymouth .

M . Céloron de Blainville suivit l
’exemple de son

chef
,
M . de Bonville , et il refusa de donner. sa parole .

Pendant une longue et dure détention de 24 mois, il
s
’

appliqua avec tant de zèle a seconder son chef dans
les multiples occupations que lui créaient ,

ses compa

gnons de captivité (tous les équipages français détenus
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JEAN-BAPTISTE CÊLORON DE B LAINVILLE
N é à Montréal le 1 5 septembre 1 729 .

Il servit dans le détachement des troupe s de la
marine .
Après la conquête, il re sta ici .
En 1 778, George -Rogers Clark obtenait de l

’état de
la Virginie la permi ssion d

’

enrôler quelques homm es .
On lui donna des provisions et quelque argent. Avec
3 00 volontaire s

,
il s ’empara , au nom du Congrès

,
de

Kaskaskia , puis de Cahokia et enfin de tout l
’

Illinois .

Haldimand fut t rès affecté de la perte de l’Illinois .

Il prit immédiatement des mesures pour le reprendre .
Sa prem i ère démarche fut de demander l ’aide des

s auvages Ouiatanon . M . de Céloron, qui était a imé
de ces sauvages

,
fut envoyé auprès d ’eux avec des

ceintures e t des messages d’amitiés .

M . de Céloron rendit d ’abord de g rands services à
Ha ldimand et à la cause anglaise

,
pui s

,
pour des rai

sons que nous ignorons , il passa du côt é des Améri
cain s . (1)
Nous perdons se s traces à partir de ce moment .

MADELEINE-SUZANNE CÊLORON DE BLAINVILLE
Née à Montréal le 1 1 octobre 1 730 .

Décédée au même endroit le 2 1 73 1 .

(
1
) Collection Ha ldimand, vol. II, pp . 224, 228, e t

se q .



PIERRE-HYACINTHE CÊLORON DE BLAINVILLE
Né à Montréal le 26 mai 1 732 .

C ’est celui qui fut connu sous le nom de chevalier de
Céloron .

En juin 1 75 1 , i l était fait enseigne en second . (
1
)

Quatre ans plus tard
,
en 1756, il était promu ensei

gne en pied .

En 1 760, il obtenait le grade de lieutenant.
Le 2 2 septembre 1 767 , l e président du Conse il de

la Marine informait le chevalier de Céloron qu ’ i l avait
donné à un autre la compagnie qu ’il lui destinait à
cause de son état de santé .
Le 1 5 septembre 1 769, le président du Conseil de

Marine écrit de nouveau au chevalier de Céloron e t
l
’

informait que comm e ses blessures le faisaient beau
coup souffrir

,
le roi lui permettait d e se ret irer du ser

vice . (
2
)

Dans une note officielle datée de 1 771 , nous lisons
Cet offi cier blessé cruellement en 1 7 60 au fort Levy

fut obligé de rester en Canada où le s suites de ses bles
sures l ’ont conduit à des opérations qu i l ’ont t enu sous
les fers des chirurgiens pendant deux ans sans ressour
ces pour payer le s frais de sa maladie . I l avait chargé
M . de Céloron, son frère , de sollici ter ici les arrérages
de son traitement pour le m ettre à même de s’acquit t er
en Canada et revenir en France .

”

(
3
)

Rapp o r t sur les ar chives canadiennes p our 1 905 , par tieI
,
p . 153 .

Rapp or t sur a r chives p our 1 9 05 , pa rtie I, pp . 384 e t

(
3
) Rense igneme n t fourni par M . l ’abbé Amédée Gosse lin .



MARIE-CATHERINE—FRAN ! OISE CÊLORON DE BLAINVILLE
Née à Montréal le 1 5 août 1 744.

Elle fut la vingt i ème supérieure de l’Hôtel-Dieu de
Montréal .
Elle décéda à l’Hôtel-Dieu de Montréal le 25 mai

1 809
,
aprè s 47 ans de profession

PIERRE-JOSEPH CÉLORON DE BLAINVILLE
Né à Montréal le 1 er juin 1 747.

I l entra dan s le s troupes de la marine servant dans
la Nouvelle-France comme cadet à l ’aiguillette

,
le 1 er

juin 1 759 .

Il prit part aux dernières batailles en t re les Anglais
et le s Français . Fait prisonnier de guerre en 1 76 1 , i l
fut conduit a la Nouvelle-York .

Transféré en Franc e
,
M . Céloron de Blainville résida

à Monthléry chez son grand’pere maternel, pendant
quelques années .
Le 14 j uillet 1 767, il était fa it sous- lieutenant dans

la Légion de Saint-Domingue . Il passa dans cette colo
nie la m ême année .

Le 1 3 septembre 1770, il était promu lieutenant .
Deux années plus tard, le 1 9 août 1 772 , il passait

en la m ême qualit é de lieutenant dans les Grenadiers
o u Régiment du Cap .

Le 1 6 octobre 1778, M . Céloron de Blainville était
promu capitaine, puis, le 1 5 octobre 1783, capitaine de
chasseurs.

Dans not re F amille de Sa laberry , pp. 130 144, on trouve ra t re ize le t t re s de la mère de Céloron adre ssée s à. soncousin , M . de Sa labe rry, père du héros de Châteauguay.
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c ette occasion sont simples et dignes . Elles tranchent
sur le style déclamatoire de l ’époque . Il y avait du
courage à écrire de la sorte, alors que chacun protes
tait

,
en termes hyperboliques, de son attachement au

nouvel ordres de choses .
Pierre-Joseph Céloron de Blainville mourut aux

Invalides le 6 Pluviôse, au XI .
Il avait épousé Catherine-Henri ette Dauvergne , et

laissa un fils . On ignore ce qu
’ il devint .

MARIE-MADELEINE CÊLORON DE BLAINVILLE
Née à. Montréal le 29 août 1 748.

Décédée novice à l’Hôpital-Général de Montréal le
1 0 décembre 1 768 .

FRAN ! OIS—MARIE CÊLORON DE BLAINVILLE
Né à Montréal le 1 3 novembre 1 749.

En 1 771 , étant sans emploi, i l s
’était retiré chez M.

Fleury de la Gorgendière , à Saint-Domingue

MARIE VIGTOIREÆ EANçOISE CÊLORON DE BLAINVILLE
Né à Montréal le 18 octobre 1 750 .

Décédée au même endroit le 1 3 j uin 1 75 1 .

ANONYME
Né et décédé à Détroit le 1 2 janvier 1752.

No te d e M . l ’abbé Amédée Gosse lin .



PAUL-LOU IS CÉLORON DE BLAINVILLE
Le continuateur de la lignée .

XIII

MARIE-CHARLOTTE CÉLORON DE BLAINVILLE
Née à Détroit le 31 mars 1 754.

Décédée au m ême endroit le 1 2 juin 1754.

JACQ UES-PHILIPPE CÊLORON DE BLAINVILLE
Né à Montréal le 8 août 1 755 .

Décédé à la Longue-Po inte le 25 août 1 755 .

MARIE-AMABLE CÊLORON DE BLAINVILLE
Née à Montréal le 1 5 décembre 1 757.



372

1ère génération J. -B . Céloron de Blainville
2ème génération P.

-J Céloron de Blainville
3ème génération : P.

-L. Céloron de Blainville

PAUL-LOU IS CÉLORON DE BLAINVILLE
Né au Détroit le 2 mars 1 753 .

Lorsque le Canada passa sous la domination de
l
’

Angleterre , il suivit en France ses frères et sœurs .
Le 3 mai 1 774, i l entrait dans la compagnie des

cadets gentilshomme s à Rochefort.
Le 1 5 j uin 1 775 , M . Celoron de Blainville obtenait

une comm ission de sous- lieut enant au Régim ent Colo
n ial de la Martinique . Il passa dans cette colonie dans
l ’automn e de la m ême année .
En 1 776 , M . Celoron de Blainville commandait un

déta chement de vingt- cinq hommes à bord d ’un vais
seau de guerre français

,
chargé de protéger l’arrivée des

bâtiment s américains aux Etats-Unis contre les vais
seaux de guerre anglais qui croisaient continuellement
dans les eaux de la Martinique .
M . Celoron de Blainville voyant le peu de chances

qu’i l avait d ’être promu à cause du grand nombre de
ses camarades plus anciens qui devaient naturellement
passer avant lui

,
se décida à prendre du service dans

l ’armée américaine . Le lieutenant-général comte d
’

Ar

gout
,
commandant en chef des Ile s sous le Vent, lui

donna une lettre de recommandation pour le général
Washington

,
e t M . Bingham ,

chargé d’affaires des Etat s
Unis à Sa int-Pierre, île de la Martinique, lui rendit le
même service auprès du Congrès des Etats-Unis .
Le 1 5 février 1 777, M . Céloron de Blainvi lle re ce
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ble ssé d’un coup de feu à la tête . L’affaire ayant man
qué

,
le comte d’

Estaing se ret ira . Le major-général
Lincoln commandai t l

’

armée américaine. I l fit sa
retraite à Charle stown , ville métropolita ine de la Caro
line du Sud, y fut attaqué par une armée bien supé
rieure à la sienne , laquelle était commandée par le
major-général Clinton , et, enfin, après quarante jours
de tranchées ouvertes, fut obligé de capituler . Les o ffi
ciers

,
prisonniers de guerre , ont été relégués à Hodre l

’

s

Point où nous avons été treize mois assez mal traités .
A rejoint , après le temps où tous les prisonniers

furent échangés
,
l’armée du marquis de Lafayette

,

en Virginie
, e t a été de cette expédition jusqu

’à la red
dition de l ’armée anglaise, commandée par le vicomte
milord Cornwallis, qui capitula et mit bas les armes
devant l ’armée américaine commandée par le général
Washington et le comte de Rochambeau

,
commandant

les forces auxiliaires de Sa Maj esté Très Chrétienne
Après la guerre

,
M . Céloron de Blainville retourna

dans les Indes Occidentales . Le 3 mars 1 783, il était
nommé capita ine aide-maj or à Saint-Christophe . Cette
colonie ayant été rendue aux Anglais par le traité
de paix

,
il obtint un traitement de cent pistoles par an

jusqu ’à son remplacement .
Le 26 février 1 784, i l passait capitaine aide-maj or

du fort Saint-Louis et ville de Pointe-à-Pitre , île de la
Guadeloupe . Il servit en cette qualité j usqu

’au mois de
décembre 1793 .

Les horreurs de la Révolution se firent sentir même
à la Guadeloupe .
Dans un tableau nominatif des personnes prévenues

de délits contre- révolutionnaires , au mois de décembre
1 792, nous voyons le nom de M . de Céloron , major de
place
Le 1 9 septembre 1 792, une nouvelle , venue de la

A. Lacour, His toire de la Guadeloup e, tome II, p . 477.
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colonie anglaise de Montserrat, représentait les Antri
chiens e t les Prussiens comme maîtres de Pari s et
Louis XVI comme remis en possession de tout le pou
voir

,
de toute l ’autorité royale . On peut croire à l’al

légresse de l
’élément royaliste de la Guadeloupe

La frégate
,
la Ca lyp so , qui était en rade de la Basse

Terre, hissa le drapeau blanc, le salua de vingt- et-un
coups de canon, puis mit à la voile pour porter la
bonne nouvelle à la Martinique . Or, i l y avait t rois
j ours que la Royauté était abolie en France
En plusieurs endroits

, on brûla le drapeau tricolore .
L

’

Assemblée coloniale, réunie sous la présidence de
Hurault de Gaudecourt , jura fidélité au roi et lui vota
une adre sse

,
etc.

Courte joie que plusieurs payèrent de leur tête
,
et

d ’autres
,
par l’expatriation et la perte de leur fortune .

En octobre 1 792, la gabare la Bienvenue, qui était
en relâche à l’île Saint-Christophe

,
fut enlevée par une

expédition dirigée par Mallevaut , commandant de la
Ca lyp so, avec cinquante- six volontaires .

Le 26 décembre 1 792 , l e gouverneur, le vicomte
d

’

Arrot , prend posit ion à Saint-Jean , près de la Pointe
à-Pitre

,
avec toutes le s troupes qu’ il peut réunir

,
en

attendant les frégates la Ca lypso et la Roya liste de la
Martinique . Dépourvu d

’art illerie
,
il dut battre e n re

traite devant les forces républicaines . Il s’embarqua en
janvier 1 793 pour l

’ île anglaise de la Trinité
,
où il fut

peu après rejoint par la plupart des offi cie rs du batail
lon du Forez et du régiment de la Guadeloupe .
Dès lors commença ce que les révolutionnaire s ap

pelaient le grand œuvre de la régénération
,
tâche qui

consistait à renverser et à détruire . Le pillage des pro
priétés et les exécutions capitales désolèrent le pays .
Paul-Louis Céloron de Blainville , pour sauver sa

vie , dût faire comme ses frères d
’armes et chercher un

refuge dans l ’île de la Trinité .
La date exacte de son retour à la Guadeloupe n ’est



pas connue . Mais il y était le 4 mars 1 807, date a
laquelle il fut nomm é capitaine—adjoint à l’état-major
général de la colonie .
Le 1 er Messidor, an 1 1 , M . Céloron de Blainville

était fait sous- comm is saire civil de la Garde Nationale
de la commune des Abymes .
Le l er Prairial , an 1 3 , il devenait commissaire com

mandant aux Abymes .
M . Céloron de Blainville avait obtenu , le 29 juillet

1 778, le brevet de l
’

Ordre Royal et militaire de Saint
Louis . Il était déjà chevalier de l’O rdre de Cincinna
tus.

M . Céloron de Blainville avait épousé Blanche
Céleste-Reserchan de Godmans. Elle lui donna un
fils
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1ère génération : J. -B . Céloron de Blainville
2ème génération : P.

-J Céloron de Blainville
3ème génération : P.

-L. Céloron de Blainville
4ème génération : P.

—L.
—G. Céloron de Blainville

5ème génération : P.
-L.

-M. Céloron de Blainville

PAUL LOUIS-MAXIME CELORON DE BLAIN
VILLE

Né au quartier de la Goyave (Guadeloupe) le 20
mai 1 831 .

Il dirigea pendant quelques années l e journal Le
Commercia l.

Il entra ensuite dans l ’adm inistration coloniale et
fut successi vement dire cteur de l’intérieur des établisse
ments français de l’Inde et gouverneur intérimaire de
cette colonie (juin 1 882 à octobre gouverneur
de Mayot te et des îles Comore s (octobre 1 887 à juillet
1 888

M .

)
Céloron de Blainville fut nommé en cette même

année 1 888 l ieutenant-gouverneur de la Cochinchine .
Il fut envoyé e n cet te qualité en m ission au Japon
pour traiter certaines questions intéressant l’Indo -Chine
française .
Il mourut le 1 9 mai 1 889, à Yokohama , et fut

inhumé dans le cimetière européen de cett e ville , où la
colonie lui fit élever un tombeau portant cette inscrip
tion : La Cochinchine à son lieutenant-gouverneur.”

Il était chevalier de la Légion d’honneur
grand officier de l’Etoile d’Anjouan ,

de l’Ordre Royal du
Cambodge et de l

’

Ordre Impérial du Dragon de
l
’

Annam .
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M. Céloron de Blainville avait épousé , le 6 j uin 1 866,
à la Basse-Terre (Guadeloupe) , Marie-Louise , fille de
Jean-Pierre-Louis Achard et de Louise-Antoinette
Peyre-Ferry .

Elle e st décédée à Pondichery (Inde française) le 1 1
avril 1890 .

De leur mariage sont nés

GEORGES-AMÊDÊE-GASTON CÊLORON DE BLAINVILLE
Né à la Basse-Terre (Guadeloupe) le 3 1 mai 1 867.

Adm inistrateur des services civils de l’Indo-Chine .
Résident de France au Cambodge .
Il e st commandeur de l’Etoile d’Ayonam ,

officier du
Dragon d ’Annam et de l’Ordre royal du Cambodge . I l
a aussi été décoré du Kim Khanh d’Annam e t de la
m édaille de Norodan .

JEANNE-HÊLÈNE-ADÈLE CÊLORON DE BLAINVILLE
Née le 1 6 août 1870 .

Mariée aM . Lucien Gallois-Montbrun .

PAUL—LOUIS-MARIE CÊLORON DE BLAINVILLE
Né à la Basse-Terre (Guadeloupe) le 3 février 1 872 .

Sous- l ieutenant d ’ infanterie de m arine le 20 mars
1 896 ,

lieutenant le 1 7 mars 1898 capitaine d’

infan

terie coloniale le 1 2 octobre 1 903 .

Il est décoré de la m édaille coloniale (agrafe Afri
que occidentale e t du Kim -Khanh d ’Annam .

M . de Blainville a servi a u Tonkin, à deux reprises .
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Il a aussi fait les campagnes de Cosamence (Sénégal)
et de la côte d’Ivoire (190 1 à
Il a été cité à l ’ordre du jour à deux reprises diffé

rentes . Les beaux certificat s donnés à un vaillant des
cendant de Canadien-Erançais ont leur place ici .
Ordre général 110 26 .

Le général commandant supérieur des troupes
adresse des félicitations officielle s aux officiers

,
sous

officiers, caporaux et soldats dont les noms suivent ,
qui ont rendu des services signalés dans le Baoulé

(Côte d
’

Ivoire) .

Le lieut enant Céloron de Bla inville
,
de l’In fanterie

Coloniale
,
à l’éta t-maj or hors cadre .

Pendant les opérations contre les Aglos (Baoulé,
Côte d’ Ivoire

,
3 janvier a

,
en maintes circons

tances
,
fait preuve d’une grande énergie et de beaucoup

d ’init iative, parti culièrement le 2 6, dans le commande
m ent de l’arrière -garde .

A
,
en outre

,
exécuté dans des conditions diffi ciles

et souvent dangereuses le levé de l’itinéraire suivi par
la colonne .
Ordre général no 20 (6 j uin
A la suit e des Opérations qui on t eu lieu dans le

Baoulé Militaire (Côte d
’

Ivoire ) pendant le 2
e semestre

1 902 , le général commandant supérieur des troupes de
l
’

Afrique o ccidentale française e st heureux de porter à
la connaissance de s corps et services e t des troupes pla
cées sou s son commandement, qu

’en raison de leur
brillante conduite et des qualités d’endurance , de tra
vaux et de valeur m il itaire dont ils ont maint es fo is
fait preuve

,
i l cite à l’ordre du jour des troupes de

l
’

Afrique occidentale française , avec demande d
’ in s

criptions au Bulletin ofiîciel :
Le lieutenant Céloron de Blainville .
Déjà félicité pour l’énergi e et l’init iative dont il

avait fait preuve pendant les Opérations entreprises
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DU PONT

En Vivarais . Noble sse militaire reconnue de toute
ancienneté par deux jugements rendus par M . de Sève,
intendant du Dauphiné, le 24 octobre 1 639, et par M .

de Bezons
,
intendant du Languedoc

,
le 2 1 août 1 669 .

Ceux de ce nom sont connus dans la province du
Vivarais depuis la seconde croisade .
Balthazar

,
dit le chevalier de Jonchères, (4e fils de

Mathieu du Pont) , servit dans le régiment de Guyenne .
I l forma le dessein d’incendier l’escadre anglaise qui
bloquait Québec proj et hardi

,
qu’1l aurait exécut é sans

un solda t déserteur qui l’éventa aux Anglais, et ceux
ci, avertis, attendirent l

’attaque armés sur leurs bords .
Dans cette action

,
Du Pont reçut s ix coups de fusils au

travers du corps
,
perdit la moit ié de son m onde et mou

rut quelques heures après S ’il e ut réuss i dans
son entreprise il donnait aux Anglais un échec dont
ils aura ient eu bien de la peine à se relever .
M . du Pont blasonnait De gueules a u sautoir d ’

or

ca n tonn é de deux étoiles d ’

a rgen t un croissa n t d
’

or

en chef et un créquier aussi d
’

or en p oin te. Comme
cimier : un casque d ’argent

,
bordé d’or, posé moit ié de

front
,
surmonté d’une couronne de comt e avec deux

bann1eres aux mêmes armes, passées en sautoir derrière
l
’

écu.

RÉGIS ROY
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